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RÉSUMÉ 

La Société Centrale d'Hypothèques et de Logement (SCHL) a été instaurée le 1er 

janvier 1946 en tant qu'instance suprême en matière d'habitation au Canada. L'histoire de 
l'architecture domestique canadienne lui attribue la responsabilité de la répétitivité 
architecturale et de 1'homogénéité sociale de nos banlieues. Il nous semble que la Société soit 
moins responsable de la monotonie suburbaine que de la création d'une image archétypale de 
l'architecture pavi lIonnaire : une maison fonctionnaI iste matérial isant les va leurs de la classe 
moyenne salariée intégrée à la vie de ban lieue nord-américaine. 

Entre 1946 et 1974, la SCHL a contribué de manière peu ordinaire à la popularisation 
de la maison individuelle au Canada. Entre autres, elle a conçu et diffusé une image 
particulière de la maison par l'entremise de publications didactiques adressées aux clients, 
bâtisseurs, architectes et planificateurs urbains canadiens. Nous avons considéré ces 
publications comme des documents historiques à part entière et nous les avons analysés dans 
le but d'identifier l'image que la SCHL projette de la maison. 

La Société a tout d'abord créé Monsieur Canada, père de famille nucléaire ordinaire et 
client fictif du concours d'architecture de maisons de 1946. La SCHL a ensuite réagi aux 
banlieues dortoirs monotones en proposant un nouveau modèle suburbain basé sur Radburn 
au New Jersey, banlieue pittoresque qui intègre des maisons individuelles dans un tracé 
urbain novateur et diversifié. Puis la Société a créé une maison pour cette fami Ile et cette 
banlieue: elle a favorisé un système constructif industriel à ossature de bois, elle a mis sur 
pied un programme domestique articulé autour des principes modernes de zonage, et elle a 
publié des catalogues contenant 630 modèles de maisons reflétant les tendances esthétiques 
de l'époque. L'image qui en résulte est celle d'une maison normalisée, économique, 
fonctionnelle et symbolique de l'Americon woy affife que la Société cherche à implanter en 
sol canadien. Cette maison représente une amélioration des conditions du logement par 
rapport à la norme antérieure. 

Nos analyses révèlent que l'architecture de la maison de la SCHL reflète le mode de 
vie de la classe moyenne intégrée à la vie de banlieue el en ce sens, l'action de la SCI-IL est 
idéologique. Elle fait passer l'image de la famille nucléaire et de la maison fonctionnaliste de 
banlieue comme allant de soi pour les couples en recherche d'un logis pour fonder un foyer, 
alors que cette image cache un attachement à la société de consommation et à la culture de 
masse, condition associée à la réception du Mouvement moderne en Amérique du Nord. 
En faisant la promotion d'une mythologie fonctionnaliste adaptée à l'architecture domestique 
des années 1950, la SCHL reflète la culture architecturale savante de son temps; son rôle de 
médiateur peut être considéré comme une contribution significative à la modernisation 
sociale et architecturale du Canada urbain. 

MOlS clés: Architecture domestique, bungalows, fonctionnalisme, banlieue, SCI-! L, Canada. 



INTRODUCTION
 

« Un standart meurt, un standart naît. »1 
- Le Corbusier, 1925 

La Société Centrale d'Hypothèques et de Logement (SCHL) a été instaurée au 

lendemain de la Deuxième Guerre mondiale pour administrer la Loi Nationale sur 

l'Habitation (LNH), loi qui prévoyait des prêts hypothécaires aux entrepreneurs et aux 

particuliers pour améliorer la qualité du parc immobilier canadien. D'entre tous les types de 

logements - tours d'habitation, maisons d'appartements, maisons en rangée - la SCHL a 

d'abord concentré son attention sur la maison individuelle de banlieue, forme qu'elle croyait 

la mieux adaptée aux familles de classe moyenne désirant fonder un foyer en temps de paix. 

Entre 1946 et 1974, son intervention à l'endroit de la maison individuelle a été double: 

au niveau financier, 58 % de ses investissements sont allés vers ce type d'habitation; 

au niveau architectural, la SCHL a publié 24 catalogues contenant 630 modèles de maisons, 

des guides d'accompagnement pour le choix et la disposition des maisons en ensembles 

urbains et des codes pour la construction de ces maisons. Les clients pouvaient choisir l'un de 

ces modèles, commander les plans d'exécution pour $ 10, recevoir le prêt hypothécaire 

directement de la Société, débuter les travaux par un constructeur assermenté et obtenir le 

permis d'occupation par un inspecteur de la SCHL La procédure étant facile, elle permettait 

de devenir propriétaire de maison de banlieue rapidement et à prix abordable, 

La critique principale faite à l'endroit des banlieues pavillonnaires canadiennes 

concerne leur monotonie et indépendamment des aspects positifs de la procédure mise en 

place par la Société, l'histoire de l'architecture domestique canadienne a établi un rapport 

direct entre le sort des banlieues et l'intervention de la SCHL au Canada. 

1 Le Corbu~ier. Almanach (J"ar("hilecfil/'l' lI1odernl' (Collection de « L'Esprit NO\l"ciI\I »), Paris Les Editions G, Crès 
el Cie. 1925, p, 83 
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La critique de la maison débute en 1946 au moment où le gouvernement canadien 

favorise la maison individuelle de banlieue pour loger les soldats de retour au pays. 

La demande est forte et les délais sont courts, alors le fédéral encourage J'usage des techniques 

issues des développements de guerre pour en produire en grande quantité et rapidement; 

la maison de vétérans est immédiatement critiquée en raison de son caractère minimal2 
: 

elle est petite puisque assujettie aux impératifs économiques, le choix des modèles est mince 

et les variations anti-monotonie sont insuffisantes pour contrer l'homogénéité des ensembles. 

Au début des années 1950, la SCHL met en place son programme pour faciliter 

l'accession à la maison individuelle en propriété privée: la maison s'agrandit, les modèles se 

multiplient et ils sont diffusés par J'intermédiaire de catalogues produits par la Société. 

La maison devient dès lors un bien de consommation associé au mode de vie petit bourgeois 

et à la banlieue automobile. C'est à ce moment où la maison n'est plus considérée seule mais 

présentée comme unité dans un groupe que l'Institut Royal d'Architecture du Canada (lRAC) 

publie son rapport d'enquête sur les conditions de l'habitation au Canada. Première 

évaluation de la question depuis 1945, l'Institut dénonce « l'apparence répétitive 

et l'homogénéité sociale des banlieues »3 et il responsabilise la SCHL en raison de son 

pouvoir économique et de sa capacité de légiférer sur la construction, le programme 

domestique, l'esthétique individuelle et la planification suburbaine. Puis, dans les années 

1970 et 1980, lorsque la critique suggère que la maison de banlieue canadienne est 

« étrangère » et « de consommation », elle rend la SCHL responsable de vouloir faire 

de la classe moyenne canadienne « de bons petits nord-américains » individualistes 

et consommateurs. 

Ce n'est que depuis tout récemment que la maison est critiquée de manière positive, 

sous les thèmes de l'appropriation et du patrimoine.4 Il s'agit d'un changement de point de 

vue car entre 1945 et 1990, son appréciation a été plutôt négative. La SCHL, quant à elle, 

, Ered LASSERRE, « The Houses Are NOl Coming", Joumal de /'IRAe. vol. 23. n" 7..iuillel 1946. p. 175·177 
« The houses are laking in imaginalion. are oUI-of-uale in general design, in appcarancc and cspccially in layoul on Ihe sile. 
Groups of Ihe houses usually look unbearably dull and lack in social amenilies. Ralher Ihan being planneu as a communiry [... ). 
Ihey are planned in Ihe same individual. inhuman and uneconomical manner as our slreels have becn developcd for years. " 

, IRAC (Maurice PA YETTE, présidenl). « Rapporl du Comilé d'enquéle sur les conditions de i'habilalion de lïnslinll 
Royal u'!\rchitecnJre du Canada. Ollawa ». Journal de 1iRAe. vol. 37. n" 5, mai 1960. p. 194. 

4 Aux Élals·Unis Cl en Europe. le thème ue l'approprialion apparail dès les annees 1970, nolammellt dans la \'isile 
de Levillown par Rober! Venturi. et uans celle ues maisons de Le Corbusier par Philippc Boudon. Le Ihème uu palrimoine 
a pour sa pari clé développe au Quebee nOlammellt par Luc Noppen cr Lucie K. Morissel. el par Anuree rorlin. Carole Despres 
el Geneviève Vachon. 
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n'a pas connu de tel SurSIS; la critique a établi un lien direct entre le sort des banlieues 

d'après-guerre et l'action de la SCHL, mais les détails de sa contribution à l'architecture des 

maisons individuelles ont rarement fait l'objet de recherches historiques approfondies. 

Problématique et hypothèse 

Nous croyons que ces interprétations négatives donnent une image monolithique du 

rôle joué par la SCHL à l'endroit de la maison individuelle de la seconde moitié du XXe 

siècle. Sa contribution est plus complexe que le ·laisse entendre ces auteurs et elle mérite 

selon nous une critique plus nuancée. Le mémoire propose donc une autre interprétation 

de la contribution de la SCHL à l'architecture pavillonnaire canadienne. 

Par ses publications, la SCHL a participé à la création d'un mythe5 entourant la maison 

individuelle de banlieue et c'est ce mythe que les critiques dénoncent. En ce sens, ils n'ont 

pas tort dans leur interprétation, mais en associant l'intervention de la SCHL à la monotonie 

des banlieues, ils attribuent à la Société des intentions qu'elle n'a jamais eues. La SCHL a bel 

et bien mis en place un programme pour la maison individuelle, mais contrairement à ce que 

les critiques en ont dit, son action s'est limitée au domaine de la théorie. Elle a produit 

et diffusé une image de la maison,6 mais elle n'en a construit aucune. C'est cette image qui 

nous intéresse; nous présentons donc ce mémoire comme une analyse du message 

idéologique de la SCHL et nous cherchons à préciser, dans sa contribution à l'architecture 

domestique canadienne, quelle image la SCHL donne de la maison individuelle. 

Melvin Charney écrit en 1971 que « l'habitation reflète un mode de vie. La structure 

physique de J'habitation, au mieux, est Je support du contenu de ce mode de vie.»7 En faisant 

la promotion de la maison individuelle, la SCHL fait aussi la promotion d'un mode de vie . 

.' Le mYlhe fail passer pour naturcl ce qui est ideologique. c·csl-il-dire ce qui Csi construil el inlcnlionnalisé selon des 
croY<lnces. des doctrines ou des théories préconçues. Voir Rol<lnd BARTHES. " Le mylhe aujourd·hui}). dans ,\4r,hologie. 
Paris Scuil (Colleclion Points, Essais), 1957, p. 179-233. 

'La maison n'est jamais donnée dans son entièreté. elle esl décomposée en panies dont I"assclllblagc CSI régi par des 
principes. 11 faut donc comprendre le terme" image » comme un rayon X de la maison. ou par I"analogie de limage spectrale. 
lorsqu'on décompose un faisceau lumineux (la maison) en couleurs distinclCs (ses principes). C'est scmblable il l'idcntification 
du code génétique. 

- Melvin CHARNEY. " Pour une définilion de l'architecture au Québec ». dans IIrciliII'ClUf<' ('1 ur!Jal/islI/e aa Qaébec. 
Québcc. Presses de I"Universilé Laval. 197 t, p. 36. 
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Notre hypothèse est que la SCHL conçoit et diffuse une image de la maIson 

individuelle qui incarne les valeurs de la classe moyenne salariée intégrée à la vie de banlieue 

nord-américaine. L'action de la SCHL est idéologique en ce qu'elle fait passer la maison 

individuelle de banlieue comme le type de logement « naturel» pour élever une famille après 

la guerre, alors qu'elle est clairement déterminée par un ensemble d'impératifs qui associent 

son système de production à la culture de masse et à la société de consommation. 

Selon nous, l'apport de la SCHL peut être considéré comme une contribution à la 

modernisation du Canada urbain puisqu'elle diffuse ce gui s'avère être l'approche dominante 

en Amérique du Nord après 1945: la mise à jour de la maison individuelle à l'ère du 

fonctionnalisme 8 La SCHL participe à la réception du Mouvement moderne et de son 

fonctionnalisme en Amérique du Nord en faisant la promotion d'un fonctionnalisme des 

années 1950, dépolitisé (du socialisme) et adapté au système économique nord-américain. 

Ce fonctionnalisme se reflète dans j'architecture de la maison par le zonage fonctionnel, 

par la rentabilité économique que permet un système de production rationalisé et par une 

esthétique donnée comme le résultat (apparemment logique) du programme et de la 

construction. Le fonctionnalisme se reflète également à ('échelle de la ville: la maison 

individuelle est considérée comme le centre symbolique d'un système suburbain entièrement 

planifié, à l'intérieur duquel chaque élément est interrelié et possède une fonction assignée. 

La modernisation de la maison se fait par la normalisation, c'est-à-dire l'établissement 

et l'application de normes (opératoires ou légales) servant à baliser l'image de la maison. 

Ces normes sont contenues dans les publications de la Société et elles peuvent être classées 

selon qu'elles touchent au domaine constructif, programmatique ou esthétique. 

, Nous comprenons le « fonctionnalisme architecrural » tel qu'il acte developpé dans les années 1920 en Europe. 
d'abord par les constructivistes, puis. entre 'lUlres, par Hannes Meyer, Le Corbusier et Waller Gropius. Le lenne se résume dans 
sa plus pure expression par la formule ARCHITECTURE = ÉCONOMIE+fONCTION (<< 1928 ABC réclame la diclarure de la 
machine» el « 1928 Hannes Meyer. Conslnlire ». dans Ulrich CONRA OS. Programmes el mani/es/es de l'arch/teUure du XX 
siècle. Paris Édilions de la Villene. 1991, p. 139-141, 142-145). Ce fonctionnalisme ilfchitectural évacue toute nOlion de beaulé 
inutile (d'où la formule des lenanlS de la nellC' suchlichkeil,« ce qui esi ulik est beau »). Waller Gropius a peul-êlre exprime le 
plus clairemenl ce qui est entendu par le fonctionnalisme architectural: « The liberalion of architccture l'rom a weltcr of 
ornamenl. the emphasis on ils slmctural functions, and the concenlralion on concise and cconomical solulions ». Ces éléments 
pcnnenent la « satIsfaction eSlhetique de l'âme humaine» el ils s'accompagnent d'unc nOU\'ellc conceplion de l'espace. 
de l'usage de nouveaux matériaux synthéliqucs (belon, acier, verrc), de la libération du mur el du toit plat (empmnlés à 
Le Corbusier). Voir \Valter GROPIUS. The Bauhaus and the Nell' Archileclure Cambridgc: MIT Prcss. 1965. p. 25-33. 
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•
 

Du point de vue de la construction, la SCHL ne cherche pas à réinventer la roue; 

elle fait la promotion des normes de l'industrie (économie, durabilité et confort pratique) dont 

résulte une esthétique de l'habitation industrialisée. La SCHL a une approche réaliste: 

elle veut s'assurer d'une qualité minimale en garantie des prêts hypothécaires; son outil pour 

y arriver est de faire respecter les normes en vigueur, son action est d'identifier et de diffuser 

ces normes. Pour sa part, le client de la SCHL est la famille nucléaire de classe moyenne 

et son mode de vie est matérialisé par la maison individuelle de banlieue en propriété privée. 

Cette maison est plus grande que la maison ouvrière construite pendant la Deuxième Guerre 

mondiale et elle est zonée de manière à incarner les valeurs de l'American way of life. 

Les qualités de la maison typique sont ainsi rehaussées et le minimum acceptable devient 

nettement plus élevé qu'avant la guerre. L'esthétique de la maison, quant à elle, n'est pas 

réglementée au même titre que sa construction; elle reflète les tendances architecturales 

de l'époque. Dans les publications didactiques, elle est donnée comme la conséquence 

logique de J'ÉCOMüNIE+FONCnON. Cette logique n'est toutefois pas restrictive: les 630 

modèles publiés démontrent la flexibilité de ces normes. Les seules recommandations 

esthétigues de la SCHL soumettent l'apparence de l'unité à l'esthétique de l'ensemble par 

l'entremise de principes de groupement de maisons. La maison de la SCHL semble être 

le fruit d'un processus rationnel de construction et l'idéal de la vie en banlieue, quelque chose 

allant de soi pour les familles en recherche d'un foyer, mais cette image est construite 

et déterminée: elle affirme sa nord-américanité et son attachement à la culture de masse. 

À notre avis, la maison de la SCHL peut être interprétée comme la traduction physique 

du mythe fonctionnaliste.9 La SCHL diffuse l'image de l'homme-robot-pourvoyeur

consommateur~sexiste-fonctionnel, celle de la femme-cuisinière-ménagère-gardienne-au

foyer et celle de la maison unifamiliale privée avec automobile, garage, gazon, terrasse, 

BBQ, électroménagers et téléviseur, images « mythiques » référant à une promesse de 

bonheur familial par la consommation de biens matériels. Ces images ne sont pas appuyées 

par un appareil théorique explicite, elles sont plutôt présentées comme quelque chose 

de naturel, ce qui leur donne un caractère doctrinal à intentions réformistes. 

') Pnr « my!he fonctionllalisle ,). nous ne rHérons pas à ln dérlllilion donnée par Jenn Baudrillnrd dnns Le .\:"s{(;lI1e des 

objers bien que celle·ci ne s'en éloigne pas Irop. 
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La SCHL agit comme médiateur en diffusant la doctrine fonctionnaliste au Canada. 

Ce faisant, elle se situe dans l'ère du temps : elle semble inspirée du Welfare State 

britannique et garde un œil attentif sur les développements récents ayant cours aux États

Unis. Par l'intermédiaire de ses publications, elle offre aux Canadiens une synthèse des idées 

dominantes de l'époque en architecture domestique et en urbanisme, et ce faisant, 

la médiation de la SCHL contribue de plus d'une manière à la modernisation de la société 

canadienne. Cependant, cette action peut aussi être perçue comme un aveuglement à la réalité 

socio-économique de la famille canadienne moyenne au profit d'une idéologie consumériste 

construite autour de l'idée particulière que la Société se fait de leurs besoins en matière de 

logement. Par le fait même, la SCHL s'avère vulnérable à la critique du fonctionnalisme 

architectural et urbain qui s'est développé dans les années 1960. 

Corpus 

Notre recherche est basée sur des documents historiques: ce sont les publications 

de la SCHL sur la maison individuelle entre 1947 et 1974 et les critiques de la maison 

et de l'action de la SCHL publiées dans la presse architecturale depuis 1960. Les publications 

de la SCHL peuvent être classées selon qu'elles mettent en place les modèles théoriques 

du système de la maison individuelle de banlieue (67 Homes for Canadians et Housing 

Design) et les éléments constituants de la maison au niveau de la construction (Normes 

de construction résidentielles, Code national du bâtiment, Construction de maison à ossature 

de bois - Canada), du programme domestique (Choix d'un modèle de maison) et de 

la planification urbaine (Principes pour le groupement de petites maisons). Notre corpus 

comprend également les 630 modèles de maisons publiés par la Société entre 1947 

et 1974 (Modèles de petites maisons, Modèles de maisons). Même si nous référons à des 

ouvrages didactiques publiés au-delà de cette période, ce sont ces catalogues qui justifient 

notre périodisation. En fin de parcours, nous examinons la réception du projet de maison de 

la SCHL par la revue d'ouvrages critiques - mémoires de maîtrise, rapports commandés, 

monographies et articles de périodiques - pubJiés entre 1960 et 2005. 
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Approche théorique 

Notre approche est historique et elle s'articule d'abord autour de la notion de mythe, 

développée dans « Le mythe aujourd'hui» par Roland Barthes en 1957. 10 Notre tâche n'est 

pas celle du lecteur de mythe, ni celle du producteur de mythe, ni celle du mythologue. 

Nous ne cherchons pas à détruire le mythe, mais plutôt à faire l'histoire de sa constitution. 

Ce n'est qu'en exposant les éléments constituants de la maison que nous serons en mesure 

de mettre en lumière l'image que la SCHL en donne. La notion de mythe est complexe et sa 

place dans l'histoire de l'architecture a été discutée par Manfredo Tafuri. Selon le célèbre 

professeur italien, « le mythe est toujours contre l' histoire »11 et dans la mesure où nous 

voulons faire l'histoire du mythe (l'histoire du détournement, du renversement opéré par les 

publications sur la réalité de la maison), nous référons à deux de ses publications, 

« L'architecture dans le boudoir» 12 et Théories et histoire de l 'architecture. 1] 

Dans le premier texte, Tafuri traite de la critique et du langage comme objets d'analyse 

historique à part entière, non autonomes, intégrés aux modes sociaux de production 

et idéologiquement conditionnés. Il y étudie les « surplus de guerre» rejetés du champ de 

bataille après la défaite du Mouvement moderne: textes, plans, maquettes, photographies. 

Ces éléments font l'objet de « tentatives d'organisation du travail intellectuel en général et de 

l'architecture en particulier dans le processus social de production.» 14 Pour notre pal1, 

les documents historiques à partir desquels nous travaillons nous permettront de faire une 

histoire intellectuelle de la dissémination (accompagnée d'une généalogie très partielle) 

d'une pensée sur l'architecture domestique pavillonnaire au Canada. La position théorique 

de Tafuri nous permettra de considérer ces deux éléments (le dessin et le livre) comme 

'" Selon Roland Barlhes, " le mylhe esi un syslème idéographique pur. où les formes som 1...] molivées par le concept 
qu'elles représemenl, sans cependanl. el de loin, en recouvrir la lolalilé represenlalive » (p. 200). D'un poinl de vue 
sémiologique, le mythe est le signe d'un second syslème sémiologique conslntil sur le signe issu d'un premier syslème. 
La " forme l) eSI le lerme premier (le signifiant) du second syslème sémiologique (elle esi aussi le demier terme ·-Ie signe -
du premier sysléme sémiologique el comme lei le. elle est appelée « sens ») ct le « concept» esl le signifié de ce second syslèrnc. 
Le mylhe ne peul qu'avoir un fondement hislbrique et ce que le rnylhe ne représente pas est le l'ail historique eornplel; le mYlhe 
rend significalifuniquernentun aspecl du l'ail hislorique. quil déforme el inslT1lmenralise suivant une inlenrion idéologiquemenl 
condilionnée. La signilication (le mythe) cherche ainsi il remplacer le sens, il prérend ÉTRE le sens, mais celle prélenlion 
dissimule une idéologie. 

" Manfrcdo TAfURI. « La crilique opéralOire». Chap. IV dans Théories el hislOù'e de '·archileCiure. Paris Édilions 
SADG. 1976. p. 214 

"Manfredo TAfURI." L'archifeclUre dans le boudoir». Opposilivl1s J. Spring. 1974. 
l' Manfredo TAfURI. Thevries el hi.<loire de J"arehiIeCiUre. Paris Édilions SADG. 1976. p" IR9-312. 
.. Nous n"adopterons pas 1<1 position de Taruri concernanl l'objel d·t'nrde de l'hisloricn. soif la recherche des paramèlres 

permellanl de comprendre le rôle de la conslruction dans le système de production capit<llisre. puisque ceci relève davanrage 
de la rnérhode. 
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des objets architecturaux à part entière, non autonomes puisque conditionnés, mais restreints 

à ce champ des politiques fédérales canadiennes en matière d'habitation. 15 Notre corpus 

n'a jamais été dépouillé systématiquement auparavant et de ce fait, il fera l'objet d'une 

« tentative d'organisation du travail intellectuel» de manière à en tirer du sens. 

Dans le second texte, Tafuri traite du langage l6 comme véhicule de l'utopie sociale en 

architecture. 17 C'est selon l'auteur la trahison du langage qui a causé la faillite du 

Mouvement moderne en architecture parce qu'il était idéologique et « l'idéologie qui sous

tend les œuvres architecturales est toujours une vision du monde qui tend à se présenter 

comme la construction du milieu humain. »18 La maison de la SCHL est elle aussi constituée 

par le langage (écrit el formel) et ce faisant, elle cherche à se présenter comme le fruit d'un 

développement historique rationnel alors qu'elle est idéologique; sans la présence de son 

mythe, la maison peut être réduite à un simple objet technique. La maison devient ainsi une 

« construction» dont les formes peuvent être analysées en fonction du monde qu'elles 

tendent à représenter. Cette approche théorique est cohérente avec la méthode bourdieusienne 

d'analyse de plans de maison que nous discutons un peu plus loin. 

Enfin, dans la mesure où nous tentons de replacer l'intervention de la SCHL dans le 

contexte des développements de l'architecture pavillonnaire canadienne d'après-Deuxième 

Guerre mondiale, nous faisons appel à la sociologie de la médiation pour tenter d'expliquer le 

rôle joué par la Société dans la diffusion de cette forme d'habitation. Théorisée par Antoine 

Hennion et Madeleine Akrich,19 la sociologie de la médiation a pour objet la restitution des 

médiateurs artistiques dans le monde de l'art afin d'offrir une vision plus juste de ce milieu, 

Elle permet de mettre à jour une multitude de médiateurs qui jusqu'ici étaient restés cachés 

(c'est un repeuplement) mais qui, par leur rôle dans les chaînes de relation, dictent les 

conséquences historiques qui leur succèdent. Dans son fonctionnement, la sociologie de la 

" Nous ne complons pas voir s'il y a une adéquation enlre les discours de la SCI-IL el la producllon concrèle, puisque 
ceci nous demanderait d'examiner ses intervenlions (qui sonl par ailleurs exceptionnelles) à la lumière de ses principes. 

". Tafuri ne distingue pas le langage parlé du langage formel et eela eSI source de confusion chez le !ccleur. 
,- Selon "auteur, par leurs œuvres el leurs leXies. les aCleurs du Mouvement modeme 0111 participé à la myslificalion en 

inveslissant leurs œuvres d'une utopie architecturale (la réalité demeunmt loin derrière) qui est le propre de l'arehilceture 
considérée comme langage, puisque nécessairemcnl condilionnée idéologiquemenl. 

J> Manfredo TArUR 1. " Les inslT11ments de la crilique ». Chal'. V dans Théories el hi.\lOir!! dl! 1·(lJ'(·hileClllre. Paris 
t.ditions SAOG. 1976. p. 27R. 

1'1 Antoine HENNION. " La sociologie de l'art est une sociologie du médiateur )1. dans Picrre-Michel MENG ER 
& Jean-Claude PASSERON (s.l.d.). L 'ur! dl! la l'!!ch!!I'clw Essais en 1ï1lJ/1I11!/1I' de Ranllonde Moulin. PaTIs La doeumenlalion 
françilise. 1994. p. 1(,9-1 RR . Anloine HENNlüN. « L'hisloire de l'arl : leçons sur Iii médiation ». R,:\eOlH (Puis). n" 60, 
1',9-38. Madeleinc AKRJCH. " Les formes de la médi~lion tcchnique ». RJseulI.\ (P~ris), n" 60. 1'.87-98. 
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médiation consiste à replacer l'objet de recherche dans ]a chaîne de relations/coopérations 

construite afin d'identifier les lieux qui en sont affectés. La restitution des médiateurs 

artistiques permet donc d'opérer des liens entre l'art et la société en considérant la mixité des 

objets et la réciprocité des passages entre l'objet d'art et les habitudes sociales. Le rôle 

principal de la SCHL en est un de médiateur entre les développements architecturaux qui ont 

cours aux États-Unis et en Europe à la même époque, et le marché canadien de la 

construction résidentielle. Elle est à l'écoute des idées architecturales dominantes, elle les 

choisit et les rassemble (selon la ligne de conduite qu'elle se donne) et elle les diffuse par 

l'entrem ise de ses publ ications. Celles-ci diffèrent selon qu'elles s'adressent aux architectes, 

aux planificateurs urbains, aux développeurs, aux constructeurs ou à la population canadienne. 

Méthodologie 

L'approche typo-morphologique20 est tout à fait cohérente avec la pensée de la SC HL 

qUI pense à la fois l'organisation de la maison et J'organisation des maisons entre elles, 

la banlieue automobile étant un système intellectuel organisé selon des buts et des principes 

précis. L'analyse typo-morphologique d'Aldo Rossi rapporte constamment le type à l'espace 

qu'il occupe dans la ville 21 Pour notre travail, nous pouvons seulement mettre en rapport 

l'analyse du type avec les normes et les recommandations prescrites dans les publications de 

la SCHL. La maison est située dans l'espace de la banlieue qu'elle partage avec une quantité 

d'autres équipements (système routier, espaces verts, institutions) selon une configuration 

réfléchie. Notre recherche est divisée selon que les domaines abordés - constructifs, 

programmatiques, esthétiques - et le public ciblé par les publications de la SCHL selon 

chaque domaine - futurs clients, développeurs et constructeurs, architectes et planificateurs 

urbains. Nous cherchons à conserver le plus possible ces divisions, mais ces domaines se 

recoupent entre eux et certaines informations sont répétées d'une publication à l'autre. 

L'approche typo-morphologique justifie que certaines informations se recoupent entre elles 

,,, Celle approche a été développée par Jean Castex dans « Histoire de la forme urbaine» (Voir Jean CASTEX. 
Jcan-Louis COHEN & Jean-Charles DEPAULE. I!istoire lIrbai/w Clnlhropologil! dl! 1·l!spoec. Pari,' CNRS Éditions, 1995, 
p. 75-) 17). mais elle elail déjà pratiquée par Aldo Rossi dans L 'orchilecllirf dl! la ,·i1le. La nOlion de « rype », lelle qu'employée 
par Rossi. tire quant il elle ses sources du Diclionnairl! JI! l'orchileclUI'I! de Quatremcre de Quincy. 

" Rossi donne l'exemple des immeubles d'habitarions qu'il classe selon leur planimétrie. puis il méne plus loin celle 
analyse en sinteressant aux équipements techniques, aux éléments stylistiques. aux nIppons entre la surface construite et les 
espaces verls, cie .. il interroge ensuite ces données selon qu'elles peuvcnl être mises en relations aver les données rationnelles. 
les slnlcrures foncières. les données économiques ou les inOuences historiques el sociales présenles dan, la ville. 
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puisque chaque élément constituant du système de la ville est relié aux autres et les mêmes 

principes peuvent être pertinents pour plus d'un corps de métier. 

Afin de gérer notre corpus de modèles de maisons, nous nous inspirons de la thèse 

de doctorat déposée en 2005 à la Faculté des études supérieures de l'Université Laval dans le 

cadre du programme de doctorat en Histoire de l'art par Pierre-Édouard Latouche. La thèse, 

intitulée Les marchés de construction notariés et les transformations de la sphère privée 

et de la sphère publique à Montréal entre 1700 et 1755,12 consiste à retracer l'évolution de la 

dimension des maisons à Montréal au XVIIIe siècle à paJ1ir d'un corpus de 367 marchés de 

construction notariés. Telle qu'employée, la méthode de saisie informatique et de compilation 

statistique réalisée à partir du logiciel Microsoft Excel permet d'ordonner un grand nombre 

d'éléments chiffrés de même nature afin d'en tirer des constantes, des pourcentages el des 

moyennes. Dans notre cas, notre corpus de modèles de maisons contient 630 unités publiées 

entre 1947 et 1974 et nous nous servons de cette méthode pour mettre en lumière une image 

de la maison typique (moyenne) de la Société. 

Pour l'analyse des éléments constituants de la maison de la SCHL, nous nous inspirons 

de la méthode employée par Pierre Bourdieu dans le chapitre deux de l'ouvrage Esquisse 

d'une théorie de la pratique, précédé de trois études d'ethnologie kabyle intitulé « La maison 

ou le monde renversé ».23 Dans ce chapitre, Bourdieu fait l'analyse de la maison kabyle en se 

basant sur un système d'oppositions structuralistes qui doivent leur nécessité aux impératifs 

techniques, fonctionnels, éthiques et symboliques de la société kabyle. La maison kabyle 

devient ainsi une construction tridimensionnelle de la cosmologie kabyle en ce que les 

oppositions contenues dans la maison sont reproduites (et inversées) à l'échelle sociélale. 

Nous verrons que la maison de la SCHL peut aussi être analysée selon un système 

d'oppositions tout autant fonctionnelles que symboliques, à l'intérieur duquel chaque élément 

peut être compris par rapport à un autre. Analysée ainsi, la maison est pleine de 

significations: elle nous parle de la mythologie à la base de l'invention de la famille de classe 

moyenne intégrée à la vie de banlieue nord-américaine. 

" Pierrc'-I'douard LA TOUCHE. Les manhés d~ cons/I'IIC1ion rlOlOI'il-.' el I~s tronsj'ol'molioll.\ d(' lu sphère privl-e ~I d~ 10 
sphi're pllbliqlle <i .Vlunlré,,1 ('/111'(' 1700 el /755 (thèse de doctorat) Québcc Universite Laval. 2005. 349 r 

2.' Pierrc BOUR DI EU. « La maison ou Ic monde renversé ». Chapitre 2 dans [sqllisse d 'IIn(' Ihéurie de la l'roI il/II('. 

précéde de Irais éllldes" 'elhnulogie kabl'ie. Genèvc : Droz. (Paris, 1963-19(4). p. 45-59. 
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Enfin, la gestion de la fortune critique de la maison de la SCHL est faite suivant la 

méthode employée par Juan Pablo Bonta pour l'analyse du Pavillon de Barcelone de Ludwig 

Mies van der Rohe.24 Il s'agit d'une méthode de recouvrement de l'ensemble de la lillérature 

portant sur un sujet pour ensuite en faire une catégorisation chronologique et thématique, 

le tout dans le but de mettre en lumière l'évolution des critiques à l'endroit d'un objet 

pendant une période donnée. Dans notre cas, nous recouvrons la fortune critique de la 

contribution de la SCHL à la maison individuelle au Canada entre J960 et 2005. 

Nous abordons la critique de la maison de la SCHL en fin de parcours, afin de voir comme 

le projet de la Société a été reçu par les architectes, politiciens et historiens canadiens. 

Démarche 

Notre travail comprend six étapes: (1) nous présentons la place de la maison dans 

l'ensemble des activités de la SCHL, (2) nous exposons le projet global de la Société, puis à 

partir ses publications, nous détaillons les éléments d'une contribution (3) constructive, 

(4) programmatique et (5) esthétique. Enfin, (6) nous examinons la réception critique 

de maison individuelle de la SCHL. 

Le premier chapitre concerne la place de la maison individuelle dans l'ensemble des 

activités de la SCHL. Le mandat de s'occuper de la maison individuelle lui a été légué par 

son prédécesseur immédiat, la Société Warfime Housing Limifed, et de ce fait, la maison 

devient la première et la plus importante de ses préoccupations jusqu'au seuil des années 

J960. Les actions de la SCHL portent vers deux types d'interventions: d'une part 

architecturale, correspondant aux publications de codes, guides et catalogues architecturaux; 

ces publications sur la maison sont d'avant J964. D'autre part, l'intervention de la SCHL est 

économique: l'examen des prêts et investissements monétaires démontre que la maison a été 

économiquement favorisée jusqu'en J972. L'année 1974 marque la fin de la publication des 

catalogues de modèles de maisons et annonce un changement de priorité pour la SCHL. 

Le deuxième chapitre examine le projet global de la SCHL à rendroit de la maison 

individuelle, de ses occupants et de la banlieue, tel que théorisé au tournant des années J950. 

" Juan Pablo BONTA. Anawlllie dr' /IIIIerpréralivn en arc!>ileu"re f,,,d,, séll1ioliqlle de /a crili'/IIt' du Pm'iI/olI de 
/301'(1'/0171' de Mit's \'on der Rohe, Barcelone. Gustavo Gili. 1975. 127 p. 
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Le projet social de la SCHL est contenu dans la publication 67 Homes for Canadians. 

Elle présente M. Canada, père de famille nucléaire et client idéal représentant la classe 

moyenne rationnelle inventée pour son premier concours d'architecture de petites maisons en 

1946 et autour duquel se développe la mythologie fonctionnaliste. Le projet urbain est 

présenté dans l'ouvrage Housing Design publié en 1952. Il démontre que la maison 

individuelle fait partie d'un système urbain complet. Pour mettre en forme ce système, la 

SCHL fait la promotion de certains idéaux liés à la banlieue pittoresque étasunienne. Elle agit 

ainsi comme médiateur entre la pratique urbanistique étasunienne et canadienne en ce qu'elle 

assemble et diffuse les principes de conceptions étasuniens au Canada. Cependant, 

contrairement au modèle de maison de Radburn, la maison de la SCHL n'est pas 

conservatrice, mais fonctionnaliste. 

Dans les chapitres 3, 4 et 5, nous faisons trois histoires de l'architecture différentes 

en couvrant la même période trois fois, selon les domaines concernés par ses publications. 

Le troisième chapitre observe la normalisation constructive par l'étude des publications 

techniques codifiant la construction de la maison de la SCHL. La période de guerre laisse à la 

SCHL une maison industrialisée et sous son autorité, la maison change peu, mais les normes 

constructives se précisent et elles sont rendues accessibles à tout un chacun. La normalisation 

constructive retrouvée dans les publications de la SCHL est l'intervention la plus réglementée 

de la part du gouvernement fédéral canadien puisqu'elle assure la qualité et la sécurité des 

projets. Cependant, la SCHL possède peu de responsabilités quant à la définition de ces 

normes. Elle joue plutôt un rôle de médiateur entre les banqucs, l'industrie du bâtiment, 

les constructeurs et les acheteurs; son rôle est de faire appliquer les normes qui sont la clé 

pour obtenir un financement plus bas. En favorisant la construction à ossature de bois et des 

pratiques constructives déjà en place en Amérique du Nord, la SCHL normalise à l'échelle 

canadienne une pratique constructive économique, fiable et suffisamment flexible pour 

s'adapter aux choix programmatiques et esthétiques inhérents à tout projet architectural. 

Le quatrième chapitre étudie les recommandations programmatiques publiées dans 

Choix d'un modèle de maison et procède à l'analyse statistique des modèles publiés dans les 

catalogues. Le Choix d'un modèle de maison est destiné aux futurs clients; la SCHL 

y présente la maison comme un investissement et une responsabilité, mais aussi comme un 
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rêve enfin accessible et un symbole de réussite. Contrairement au monde extérieur associé 

à l'homme pourvoyeur, la maison est associée à la femme ménagère. Cette image est 

incarnée par les composantes et les règles d'association des espaces que la SCHL associe à de 

toute bonne maison de banlieue. L'image qui en découle est une maison fonctionnaliste : 

elle est zonée et hiérarchisée de manière à ce que chacun de ses espaces incarne un sexe, 

un âge et une activité particulière (lavage, jardinage, jeu, etc.). L'examen des catalogues de 

modèles démontre que la maison fonctionnaliste typique selon la SCHL (le modèle le plus 

publié) est le bungalow à long pan, plus grand et plus efficace que les modèles d'avant-guerre. 

Le cinquième chapitre revoit les catalogues de modèles sous l'angle de la 

modernisation esthétique en comparant les modèles produits à différentes époques. 

Deux périodes peuvent être identifiées: celle de 1947 à 1954, où sont développés les styles 

régionaux ou néo-vernaculaires, et celle de 1957 à 1968, où ces styles sont progressivement 

remplacés par le style moderne fonctionnaliste, notamment inspiré par l'enseignement donné 

à Harvard par Walter Gropius, hérité de l'école du Bauhaus. Indépendamment de cette 

modernisation, aucune norme obligatoire ne se rapporte directement au domaine esthétique, 

autre que celles qui sont véhiculées dans les Principes de groupement de petites maisons, 

qui soumeltent l'esthétique individuelle à une esthétique d'ensemble. Le projet de la SCHL 

s'appuie sur une architecture à apparence traditionnelle (présentée comme une conséquence 

de processus logiques apparemment objectifs), mais dans les années 1960, les nouveaux 

modèles sont si originaux qu'ils s'harmonisent mal avec les principes de bon vOlslllage 

énoncés au début des années 1950. 

Le sixième et dernier chapitre fait la revue détaillée des critiques de la SCHL entre 

1960 et 2005. La critique des années J 960 tient la SCHL responsable de la monotonie 

architecturale et de l'homogénéité sociale des banlieues. Dans les années 1970 au Québec, 

on critique la SCHL pour avoir dépersonnalisé le paysage et la société québécoise, et pour ses 

visées capitalistes. Dans les années 1980, certaines thèses démontrent que les liens entre 

l'intervention de la SCHL et la situation des banlieues sont indirects; d'autres critiques 

émettent des jugements hâtifs par manque de connaissances historiques. Les années 1990 

et 2000 annoncent un changement d'attitude: la maison est vue positivement du point de vue 

ùe l'appropriation et du patrimoine; l'opinion sur la SCHL change aussi: on reconnaît 
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l'importance de sa contribution, mais on hésite à qualifier de positif la création des banlieues 

pavillonnaires associées à la surconsommation, à la pollution et au gaspillage. 

En conclusion, nous constatons que le choix de la maison individuelle comme forme 

d'habitation semble aller de soi pour fonder un foyer à l'après-guerre. Cependant, le projet 

de la maison individuelle pour classe moyenne intégrée à la vie de banlieue déploie une 

idéologie héritée de la réception du Mouvement moderne en Amérique du Nord: 

un fonctionnalisme architectural adapté à la société de consommation. La contribution 

essentielle de la SCHL à J'architecture des maisons individueUes au Canada repose sur les 

différentes médiations faites par la Société entre la culture architecturale savante 

internationale (héritière du Mouvement moderne) et la culture constructive populaire 

canadienne. La critique de la SCHL passe donc nécessairement par la critique du 

fonctionnalisme, dont les succès au plan architectural ont largement dépassé les succès 

au plan urbain. La maison normalisée de la classe moyenne doit être considérée comme un 

succès car elle augmente la qualité de vie de ses occupants par rapport aux habitations 

typiques des générations précédentes. Cependant, cette maison reste intimement liée à un 

mode de vie axé sur la consommation, le gaspillage d'énergie et de terrain, nombre de choses 

auxquelles la SCHL réagira par elle-même dans les années 1970. 



CHAPITRE 1 

LA MAISON DANS LES ACTIVITÉS DE LA SCHL 

Entre 1946 et 1974, la réflexion de la SCHL sur la maIson individuelle n'occupe 

qu'une partie de sa contribution globale. Son intervention dans le domaine de l'habitation 

s'inscrit en continuité du programme de la Société Wartime Housing Limited (WHL) qui 

produisait des maisons individuelles pour les ouvriers des usines de guerre canadiennes. 

En 1946, la SCHL doit poursuivre et compléter ce mandat. Elle intervient sur la maison par 

une implication financière au niveau des prêts et investissements, et par une implication 

architecturale, correspondant à la publication et aux mises à jour du Code du bâtiment, 

à la publication de guides didactiques pour le choix et le groupement des maisons, et à la 

publication de catalogues de modèles à commander par courrier. Dans ce chapitre, nous 

voyons en détail quelle place occupe l'habitat pavillonnaire dans l'ensemble de ses activités. 

Nous retraçons brièvement (1) les interventions du gouvernement fédéral dans le domaine de 

('habitation au Canada avant 1946, puis nous examinons (2) le contexte de création de la 

SCHL, son mandat et son organisation interne et son intervention directe dans le domaine de 

['habitation au Canada. Enfin, (3) nous isolons la place accordée à la maison individuelle 

dans ses politiques financières et dans J'ensemble de ses publications entre 1946 et 1976. 

1.1	 Les interventions du gouvernement fédéral en habitation avant 1946 

L'intervention du gouvernement fédéral dans le domaine de l'habitation est intimement 

liée à la participation canadienne dans les deux guerres mondiales. C'est en 1918, au retour 

de la Première Guerre mondiale, que le gouvernement fédéral canadien fait ses premiers pas 

en matière de logements pour les vétérans. Avant la création de la SCHL, dix lois ou 

programmes ont vu le jour pour se consacrer au logement. Lorsque le Parlement canadien 
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adopte la' Loi sur la Société Centrale d'Hypothèques et de Logement en 1946, il crée une 

Société qui absorbe toutes les instances précédentes impliquées dans la production de 

logements, qui complète leurs programmes et en démarre de nouveaux. Dans cette partie où 

nous faisons l'historique des lois fédérales concernant l'habitation, nous nous concentrons, 

pour chacune de ces lois, sur les sections concernant la participation des instances fédérales 

à l'architecture des maisons25 
; les politiques hypothécaires et l'efficacité des programmes sont 

seulement survolées, par mesure de pertinence et d'économie. 

1.1.1 1918-1935: Après Première Guerre mondiale et crise économique 

La première intervention du gouvernement fédéra) en matière d'habitation prend effet 

au lendemain de la Première Guerre mondiale. Sous j'égide du Ministère des Finances, 

il s'agit de la Loi sur les mesures de guerre de 1918, un programme qui dure quatre ans, pour 

lequel le gouvernement fédéral verse près de 25 millions de dollars en deniers hypothécaires 

aux provinces, destinés aux soldats de retour de guerre et désirant s'acheter une petite 

maison. Cependant, cette loi n'encadre pas la promotion ni la construction de maisons. 

Entre 1929 et \935, le monde entier est sous] 'effet de la crise économique. La baisse 

des activités de construction au Canada et le fort taux de chômage engendrent une baisse de 

la demande qui menace cette industrie. Les terrains sont invendables, les revenus des 

provinces et de plusieurs municipalités diminuent, les dettes s'accumulent et un grave 

manque de logement se fait ressentir à la grandeur du pays. 

1.1.2 1935: Loi du Dominion sur ]'Habitation 

En ]935, la Loi du Dominion sur l'habitation est établie toujours sous ]a tutelle du 

Ministère des Finances. Son objectif est d'accélérer la reprise de la construction après la 

Grande Dépression. 26 L'établissement de cette loi est l'occasion pour le gouvernement 

fédéral d'établir les premières normes minimales de construction et de lancer un premier 

'.' Les informalions historiques concernant le conlexle de créalion de la SCTIL prol'iennenl de l'hisloire de la SCIIL 
par Robert G. Lillie (1966), de celle produite sous la direclion de Siewart Mclnnes (1986), du supplémcnt au 25" rapport annuel 
de la SCHL (1970) el des oUlTages Vil foif pOlir fa liS (19R6) el SOff. prv/if publié en 1987 sous la direclion de Robert Boivin. 

" La première pBrtie de celle loi a pour but de favoriser la constrllClion de nouvelles maisons pour les propriétaires· 
occupanls el elle vise principalemenl les acquéreurs il revenus moyens. leur offranlun prét hypothécaire souple el bon marché. 
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concours destiné aux architectes canadiens; 64 modèles sont publiés dans le catalogue 

officiel de 1938 (fig. 1.1).27 Les seules restrictions étant la taille de la maison et celle du 

terrain, les modèles primés sont à deux étages, avec terrasse et garage. Cette intervention par 

le gouvernement fédéral dans le domaine de l'habitation a été bien peu populaire: 4,900 

maisons sont construites à $ 6,300 chacune, ce qui, au lendemain de la Grande Dépression, 

est largement au-dessus des moyens financiers des classes sociales ouvrières et populaires. 28 

1.1.3	 1938: Loi Nationale sur l'Habitation 

En 1937, Ottawa produit la Loi garantissant les emprunts pour réfection de maisons, 

loi qui autorise le gouvernement fédéral à fournir une garantie aux banques pour couvrir des 

prêts consentis en vue de financer l'amélioration des maisons existantes. Celle-ci est absorbée 

l'année suivante par la première Loi Nationale sur l'habitation (LNH). Cette dernière 

comporte trois parties29 et elle donne lieu à un second concours de « petites maisons» dont 

les résultats sont publiés en 1938 dans le Journal de l'IRA C. .10 Cette fois-ci, deux types sont 

produits, soit la maison à deux étages et la maison à étage et demi. 

L'amélioration graduelle de l'économie du pays à la fin des années 1930 a entraîné une 

augmentation considérable du volume de construction de maisons et l'initiation d'autres 

programmes liés à l'économie de l'habitation, mais la Deuxième Guerre mondiale a mis un 

frein à ces conditions favorables. JI 

!' Dominion HOllsing Au .. ArchiteClllraJ Compelirion, Low-Cost House Designs. Ottawa: Ministère des rinances, 
1938,79 p. 

!, La grande dimension el le luxe est généralisé pour l'ensemble des propositions issues du concours de 1935. Comme 
nous le verrons dans le quatrième chapitre, le prix moyen d'une petile maison est de $ 6,000 en 1946 el $ 10,587 en 1952. 
Les prix des maisons montenl trop rapidement pour laisser croire qu'en 1935, une maison de S 6,300 est accessible aux e1asses 
sociales il revenus modestes. 

,. La première partie concerne le prêt pour "achat d'une maison, prenant effet surtout dans les zones périphériques; 
cene mesure a pour effet d'encourager l'accession il la propriété résidentielle par la création de conditions allrayantes. 
La sec oncle partie concerne les prêts pour habitations il loyers modiques. La troisième partie concerne le paiement par l'Etal des 
taxes municipales exigées pour les maisons de moins de S 4.000. ce 'lui a pour effet de réduire le chômage dans l'industrie de la 
construction. Voir Robert BOIVIN (dir.) SCI-IJ. profil. Ottawa' SCHL, décembre 19H7, p. 6. 

.'" AS MA THERS. « Dominion Housing Competition ». JOllrl7lJJ de l'IRAC, vol. 15, n" 4. anil 1938, p. 81-91 
'1 Enlre autres, la Loi .1111' la Banque Hl'porhècoire Cemrole a été proposée en juin 1939. mais la guerre a été déclarée 

avant qu'elle ne soit adoptée. Voir Robert G. L1LLlE." Vingt années d·habitation.la SCHL de 1946 à 1966. Partie 1». /-/o/)it{/1. 
vol. 9. n" 3-4, mai - juin - juillel- <loÎlt 1966. p. 15-16. 
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1.104 1941 : Wartime Housing Limited 

Avec la Seconde Guerre mondiale, 

le logement ne constituait plus qu'un des nombreux problèmes et une des formes 
de l'activité qui composait l'effort de guerre. En général, la construction de logement 
devait occuper un rang inférieur dans la priorité des exigences relatives à la capacité de 
construction. D'un autre côté, il devint évident qu'il fallait construire sans délais des 
logements en des endroits déterminés afin de loger les travailleurs qui manufaçturaient 

,. d 321es matenaux e guerre. » 

C'est suivant cette prémisse que la Société de la Couronne Wartime Housing Limiled Cl 

été instaurée. Son rôle a été de construire des logements à proximité des usines pour loger les 

familles des ouvriers}} et pour réaliser ce projet, le gouvernement et les industries ont choisi 

la maison individuelle détachée aux dépens du logement collectif pour des raisons de 

rendement. 34 Les maisons WHL sont de superficie minimale, très conservatrices, avec porte 

centrale et toit à deux versants, sur un plan carré ou rectangulaire, à étage et demi ou plain

pied. Elles sont destinées à durer 5 ans, à être démontées puis vendues et remontées ailleurs 

après la guerre. L'important est qu'elles soient le plus économiques possible. 

Le mandat de la Wartime Housing Lirnited dure 6 ans, mais diverses lois viennent 

modifier le mandat de la WHL avant la fin de la guerre. Notons par exemple la Loi sur les 

terres destinées aux anciens combattants de 1942, le Programme de transformation des 

maisons de 1943 (permettant de louer de grandes résidences et de les transformer en maisons 

à appartements), le Programme des unités permanentes et le Programme destiné aux anciens 

combattants de j 944 (autorisant la WHL à construire des maisons permanentes avec sous-sol 

pour les membres des forces armées) et enfin, l'Ordonnance visant les abris d'urgence de 

j 945, produite sous la tutelle de la Commission des prix et du commerce en temps de guerre, 

visant au maintien des logements disponibles et établissant des restrictions pour la démolition 

d'immeubles. 

" Rober! G L1LLlE Ibid. 
" Les induslries de guerre sont sinlées sur de vasles lerrains. loin de la ville, des logemenls el des moyens de IranspOri : 

les entreprises ne peuvenl pas payer le Irilnspon de leurs ouvriers qui se logenl hilbituellemenl en ville. Il eSI aussi nécessaire que 
l'ouvrier vive avee sa famille si l'employeur souhaite qu'il soit productif Cependanl, les ouvriers n'onl pas les moyens de 
dépenser leur paie dans le lransporl quolidien de la ville ~ la banlieue. 

'. Les ouvriers Iravail1aienl en quar! de Iravilil ceux qui dormenl ne doivent pas elre dérangés pM ceux cn pausc. 
condilion que n 'offrcnt pas les dOrloirs col1cclifs deslinés aux célibalaires. Un choix scmblable il élé fail pour abriter les ouvriers 
de la Sociélé Mulhousienne des Cités ouvrières en Europe, crée par Dolphus (voir ~ ce sujet R.H. GUERRi\ND. Les origil1~s du 
IOg~II1('111 social el1 Frol1ce. Paris. Editions Ouvrières. 1967) et pour les ouvriers ùe Hoover Dam au Coloraùo. 
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1.1.5 Le Rapport Curtis de 1942 et la Loi Nationale sur l'Habitation de 1944 

Pendant la guerre, le gouvernement fédéral réfléchit aux problèmes qUI suivront la 

cessation des hostilités. Un comité consultatif pour la reconstruction d'après-guerre est formé 

en 194 l, au sein duquel on institue un sous-comité du logement et de l'urbanisme en 1942 

sous la présidence de W. A. Curtis. 35 Le Rapport Curtis présente une analyse détaillée des 

besoins de la période d'après-guerre, anticipant une pénurie de logements dans les villes 

et insistant pour que tous les programmes de logement, qu'ils émanent de l'état ou de 

l'entreprise privée, soient sous la conduite générale d'un organisme ou d'un ministère fédéral 

unique. 36 Donnant suite au Rapport Curtis, le gouvernement fédéral adopte des amendements 

à la LNH afin de regrouper la majeure partie des lois fédérales sur l'habitation qui existent 

déjà. La nouvelle LNH de 1944 est une « ... loi favorisant la construction de nouvelles 

maisons, la réparation et la modernisation de maisons existantes, l'amélioration des 

conditions de logement et de vie et l'expansion de l'emploi au cours de l'après-guerre. »37 

Cette loi définit également le mandat de l'organisme qui regroupera, aux recommandations 

du Rapport Curtis, toutes les questions du logement au Canada. 

Deux autres initiatives sont prises en 1945: la compagnie Housing Enterprise of 

Canada Limiled (HECL) est constituée par des groupes d'assurance-vie pour s'occuper des 

logements à loyer pour les vétérans et le /nlegraled Housing Plan (lHP) vise à fournir des 

logements aux vétérans à prix - fixés à l'avance - inférieurs aux prix courants. 

Avec ces initiatives, la WHL et l'Ordonnance visant les abris d'urgence, le Canada 

se retrouve en 1945 avec quatre organismes s'occupant de la question du logement et une 

intention explicite d'améliorer la qualité du parc immobilier et la qualité de vie de ses 

résidents. La maison individuelle est l'une des préoccupations principales du gouvernement 

fédéral canadien, mais non la seule : le logement locatif est considéré depuis 1938, 

le logement en coopératives et les maisons de fermes le sont depuis 1944 . 

." Le groupe dirigé par W.A. Cunis est un sous-comité sur l'habilJtion et l'aménagement des collectivités. Le comité 
consultatif pour la reconstnlction d'après-guerre a été dirigé par le recteur de l'Université McGill de l'époque. M. Cyrill James. 

" Humphrey CARvER. « L'imagination en libcrté ». dans Un lOit pOlir tous. Quarante (Innées de réalisotion. Onawa : 
scm. 1986. p. 38 . 

.- Citation tirée de Robert G. L1LLlE Ibid p. 16. Celte volomé d'améliorer lcs conditions de logemenl el de vie est 
exprimée dans la panic V de la seconde version de la loi. intin,lée « Recherchc sur le logemenl et l'aménagement communal» 
qui permet la dépense de fonds publics « pour dcs motifs sociaux ct d'architecture domestique. » Voir Humphrey C!\RVER. 
Ibid. p. 38-39. 
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1.2 1946: Loi sur la Société Centrale d'Hypothèques et de Logement 

Avant 1945, l'architecture des maisons individuelles canadiennes possède deux 

traditions distinctes, l'une cossue (la DHA et la LNH) et l'autre ouvrière (la WHL), mais 

l'efficacité de ces lois et programmes a été limitée par la portée de leur champ de juridiction 

respectif. Lorsque le Parlement proclame la Loi sur la Société Centrale d'Hypothèques et de 

Logement pour administrer la LNH de 1944, toute intervention en matière de logement 

au Canada devient le fruit d'une concertation centralisée. Dans cette partie, nous examinons 

le contexte de création de la SCHL, puis le mandat et l'organisation de la Société, et nous 

jetons un œil sur son intervention directe dans le domaine de l'habitation canadienne. 

1.2.1 Contexte de création de la SCHL 

La création de la SCHL tire ses sources des années de dépression où un besoin 

d'habitation a surgi et où la population ne pouvait accéder à la propriété, ainsi que des années 

de guerre où sévissait une pénurie de matériaux de construction et de travailleurs spécialisés. 

Avec la fin de la Seconde Guerre mondiale, le pays a eu à gérer un exode massif de la 

population rurale vers les villes et le relour des soldats au pays, ce qui a engendré un besoin 

énorme de logement. Le parc de logements existants était alors insuffisant et dans un état 

déplorable 38 Il fallait donc un organisme pour accélérer la production de logements d'après

guerre 39 Le Rapport Curtis insistait sur la création d'un organisme ou d'un ministère fédéral 

unique pour gérer cette crise. Suivant ses recommandations, le Parlement adopte la Loi sur la 

Société Centrale d'Hypothèque et de Logement, entraînant son établissement en janvier 1946. 

" « Le problème immédial concern;lil la Ir~nsform~tion d'une économie de guerre en une <'conomie de p~ix et la 
satisf~ction des besoins accumulés dc logements» Robert BOJVIN (dir) Ibid p. 12. 

" « Cest en temps de erise quïl s'est avéré le plus aisé de définir un objectif précis, de Irouver les fonds nécess~ires et 
de nommer des respons~bles libres Cl indépendants du gouvernement et de ses politiques. Lors de cette crise particulière, 
l'objectif était bien défini beaucoup de logements il construire. et rapidement.» Voir Robert BOIVIN (dir).lbid L'auteur cite 
Je supplément au 2Y rapport annuel de la SCIIL Notons que la notion de « erise » est ~mbiguë: M~nfredo Tafuri dit il cc sujet 
« Nous ne savons que trop bien que le concept de crise _. de lïnterprét~tion historiographique - est plus que jill1)ais un concept 
trop commode, sallS réalité effeClive. Tout le mouvement de l'hislOire est l'expression d'une crise perpémelle. Celui qui a 
recours de façon non crilique il un tel concept n'interprète pas la iilison d'un moment historique. mais exprime plulôt son 
adhésion personnelle il un contexte de valeur dont. en quelque sorte, il n'accepte pas l'évolution. )} (M~nfredo TAfURI. 
« Les instruments de la critique». Chap. V dans Theuri!!.' I!f histuire de l·archit!!C1Ure. Paris SADG. 1976, p. 284-285). Celle 
« commodité » se comprend d'aulanl plus il la lumière des autres interprétations données de la « crise» de la fin de la Deuxième 
Guerre mondiale alors que I~ SO'IL identifie la crise il tin événement social (le besoin de logements pour les gens). Marc 
Choko et [ZOP·Québec idenlifienl plutôl la crise il un événement économique (le besoin de logements pour l'induslrie de la 
conslruetion). Voir Marc CHOKO. Lu 'II/esrioll du lug~lIImr (mémoire de maîtrise). Monlréal . Universirè de M()ntré~l, m~i 

1976. p. 29. el [ZOP-Québec. U/1(' rille à 1!!/7(;'('. Montréal Editions Coopérative 1\. Saint-M~r1in. 1981. (Conseil des oeuvres 
ct du bien·être de Québec, 1972), p. 214-215. 222·225. 
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Toutes les histoires de la SCHL s'entendent sur le fait qu'avant son instauration, tous 

s'interrogeaient sur le bicéphalisme de la société, car lors de la rédaction de la LNH de 1944, 

« la question s'est posée quant à son [la SCHL] rôle exact: fallait-il se limiter à la gestion de 

fonds publics ou au contraire prendre l'initiative en matière d'aménagement urbain et de 

conception sociale et physique du logement? »40 D'une part, le gouvernement souhaite 

réserver le rôle de la SCHL à celui de baiJleur de capitaux hypothécaires; d'autre part il 

reconnaît la nécessité de construire des logements, rapidement et en grande quantité,41 

La question du bicéphalisme de la Société aurait même mis en doute la dénomination même 

de la future SCHL.42 C'est donc au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale, avec 

la double appellation « d'hypothèques» et « de logement» et le double mandat auquel ces 

termes correspondent, qu'a été fondé le premier organisme national centralisé, entièrement 

dédié à la question du logement, en Amérique du Nord 43 

1,2,2 Mandat et organisation de la Société 

Le mandat principal de la Société consiste à faire appliquer la Loi Nationale sur 

l'Habitation de 1944,44 Son Conseil d'administration est constitué de dix personnes: 

un président et un vice-président, le gouverneur de la Banque du Canada, le sous-ministre des 

Finances, le président de WHL et les directeurs des bureaux des cinq régions administratives 

'" Roben BOIVIN (diT). Ibid p. Il. L'autcur citc Humphrey CI\RVER, Ibid p. 37. 
JI Ainsi, lorsque le ministre des finances de l'époque, J~ll1es L. IIsley, offre a D~yid B. M~nsur la présidcnce de la 

Société, celui-ci avait des réserves, il affirme en 19R6 que « La Société avait accès il tous les capitaux; la n'l'lait pas la 
diflieulté. Ce qu'il nous fall~it réellement. c'étaient des matériaux de construction, des fOllfn~ises, des clous ct tous les autres 
éléments matériels d'une maison, qui l'laient encore rares. » Voir Robert BOJVJN (diT). Ibid p. 13. 

'! D.B. Mansur et J.L. Isley pens~ient au dépan j'appeler « Société centrale d'hypothèqucs », mais Flill Mclntosh, 
sous-ministre des Finances par intérim, ~llfaient suggéré de la dénommer « Société centrale d'hypothèques et de logement », 
l'habitation étant unc préoccupation qui, croyait-il. lui serail dévolue. Voir David B. MANSUR. « Croire il sa mission» dans 
U/1 roir pour tOliS. Qua}'wlIe a/1/1,;es de réalisOl;O/1S. Ottawa SCI J L. 19R6, p. 1 

" À cette époque aux Etats-Unis, l'administration du logement est fragmentée en d'innombrables agences ct sous
agences de juridiction fédérale et étatique. Les diffërenees cntre le Can~da et les Etals-Unis au point de vue dc l'administration 
de la question du logement ont été relevées en 1949 p~r Harold Spcnce-Sales, alors professeur il l'Université McGi11 ' « ln the 
development of planning practice in Can~da there has been a m~rked dependence upon Amcric~n methods, ~nd Iheir inlluenccs 
are most elearly seen in technic~1 praetices, in the establishment of ~dvisory planning commissions, and in a number of 
procedural details. While there is a great deal of similarity berween urban conditions in Canad~ and the United States, and in 
many of the social and economic problems with whieh planning control is rcquired to cope, nevertheless there is a fundaonental 
differenee in Ihe Icgislative and eonslirutional framework upon which planning powers repose in the IWO counlries.» 
Voir Harold SPENCE-SALES. Plun/1ing Legislaliu/1 i/1 Ca/1ada. Olla",a: SCHL. 1949, p. 38-39. 

4J Celle loi fournit différentes formes d'~ide il la production de logements, pouvant étre regroupées sous dix catégories 
Les prêts pOlir l'accession il la propriété privée (Partie 1. Section 4·7). les préts pour le logement locatif (Partie Il, Section 8); 
l'assur~nce-prét (Panic Il. Sections 8A ct 8B) , les prêts pour cOlllp'lgnies adividende limité (Panie Il, Section 9) , les prêts aux 
producteurs de matiere prcmière (Panie Il, Section 91\) , l'élimination des taudis (Partie II. Section 12) , le logement en zones 
rurales (Partie Ill. Scction 14), les prêts directs (Partie VI. Section 31A), le regroupement de terrain (Partie VI. Section 35): 
le logement public (P~rtic VI. Section 35), 
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canadiennes: la Colombie-Britannique, les Prairies, J'Ontario, le Québec et les Maritimes 

(ce n'est qu'en 1974 que la SCHL aura établi des bureaux régionaux dans les dix provinces). 

Lorsqu'elle est instaurée, la SCHL absorbe la National Housing Administration, 

et l'ESA, et l'IHP devient une partie de la LNH. En 1946, la SCHL compte 308 employés, 

mais l'année suivante, lorsque débutent les absorptions de WHL et de HECL, elle passe 

à 1,172 employés. En 1948, la WHL est complètement absorbée et la Société entreprend la 

construction de logements locatifs destinés aux ancIens combattants, accompagnée 

d'un programme d'assurance-loyer. En 1949, la SCHL passe sous la tutelle du ministère des 

Ressources et Développement et elle se retrouve propriétaire de 40,000 logements qu'elle 

met en vente aux vétérans45 Pendant cette même année, la construction des logements 

locatifs pour les anciens combattants est terminée et la SCHL débute la construction de 

logements permanents pour le personnel marié des Forces armées. Sa dernière collaboration 

avec l'Armée canadienne a lieu en 1951, lorsque le Department a/National De/ence (DND) 

entreprend un programme de construction dans tout le pays qui dure jusqu'en 1954 46 

En 1946, le Siège social de la SCHL regroupe huit divisions,47 et entre 1946 et 1978, 

trois réorganisations majeures de la Société sont effectuées, La seule qui prend effet pendant 

la période que nous étudions a lieu en )958 : ce remaniement accorde une autorité accrue aux 

directeurs des bureaux locaux « pour aider la Société à servir le public le plus efficacement el 

le plus économiquement possible, tout en lui assurant plus de flexibilité afin qu'elle puisse 

s'adapter rapidement aux changements dans le volume et la nature de ses affaires, »48 

49Trois changements mineurs ont lieu entre 1965 et 1973 et les autres remaniements 

,< L /1ObilOlioll 011 COlloda, 1946-197IJ, Sl/pplél/wl7/ 01l.25"lIIe Roppol'l amil/ei de la S""ié,,; ('t''''I'ale dln!>Olh""",,s 
el de logelllenr. Ollawa . SCHL. 1970, p. 12. 

,,, la construction est confiée a la Defi'llee COllslwuio" I.imiled (DCl) en associalion a"ec la SCI Il qui en assure 
"appel, la mise en œUVre et la supervision. Voir R.G. L1lLlE. c< TwenlY Years of Housing, CMIIC 1946-1966, Part" ». 
flabilol, vol. 10, n" 2, mars - avril 1967, p. 5. [n 1954, la DND publie ses mode les de petites maisons produits c'n 1949 : 
37 modeles séparés en trois classes de bâtiments. Voir D.ND. SlIIa" /follse Desiglls. Olla",a: CMIIe. 1954. 113 p. 

,- la Division des prêts conjoints, la Division du logement d'urgence, la Division des projelS, la Division du personnel, 
la Division du contentieux, la Division du secrétaire, la Division de la recherche économique et la Division de l'information. 
Avec les années, de nouvelles divisions viennent se greffera celles existantes la SClll crée la Division du Plan en 1970 afin 
d'aider la Société a répondre aux nouveaux besoins causés par l'urbanisation et l'aménagement des collectivités: su principale 
lâche consiste a élaborer des progmmmes en matiere d'habitiltion il l'intention de la Société. du Ministre el du Conseil des 
ministres. Puis elle établit une Direction des données et des systemes en 1974 pour maximiser l'utilisation des donnés 
et systemes infonnatiqlles. Enfin. elle établit un Bureau de promotion de la femme en 1975, pour fin d'égalité des sexes. 

" " Organisation el Personnel ». dans Roppol'l 0171111,,11958. SCHl ' Olla\\'a, 195X. 
") En )965, la Jllodiliealion il la loi sur la SCII l prévoit lu nomination de Iroi, vice-présidents. Ell 1969, le " Conseil du 

Ministre en planification» est constirue aflll de faciliter les échanges de renseignements entre le cabine! du Ministre et la SCHL. 
En 1973. la SCH l accorde plus d'autorité aux bureaux locaux, prévoyant la coordination et la rL'parlitioll des aetivites ~lIr le plan 
national. renforçant la planification et surveillunce des projets en fonction de leurs objectifs. 
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importants ont lieu en 1976 pour dissocier les tâches de la SCHL et celles du Ministère des 

Affaires urbaines50 et en 1978, pour renforcer sa collaboration avec les provinces et éliminer 

le dédoublement du personnel. En 1979, après maintes activités de décentralisation, la SCHL 

devient la Société Canadienne d'Hypothèques et de Logement. 

1.2.3 L'intervention directe de la SCHL 

Les interventions directes de la SCHL touchent le redéveloppement urbain, 

l'élimination des taudis, l'aménagement des collectivités et le logement public. Ces 

interventions sont accompagnées de programmes hypothécaires pour l'amélioration 

et l'agrandissement des maisons, l'assurance-prêts ou la garantie de loyer aux entrepreneurs. 

Dès le début de son mandat, par l'autorité qui lui est conférée, la SCHL se retrouve 

propriétaire d'ensembles urbains et même de villes entières pour lesquels elle doit assurer la 

planification et la mise en œuvre. En 1948, la Corporation des biens de guerre lui cède la ville 

d'Ajax en Ontario et elle administre Regent Park, dans la région Est de Toronto (fig. J .2). 

En 1950, le Conseil National de Recherches du Canada cède à la SCHL la ville de Deep 

River en Ontario et elle fait l'acquisition de Laurentian Terrace à Oltawa. En 1952, 

elle entreprend la construction de collectivités résidentielles à Deep River pour l'Énergie 

Atomique du Canada, LIée et à Gander (Terre-Neuve) pour le ministère des Transports, 

puis en 1954, à Don Mills en Ontario. En 1955, on prévoit 730 logements supplémentaires à 

Regent Park et en 1956, la SCHL approuve le projet Jeanne-Mance à Montréal (fig. 1.3). 

En 1957, elle conçoit et prépare des modèles de maisons à construire dans les territoires du 

Grand Nord, à Tuktoyaktuk, en vue d'y situer la ville de Aklavik. En 1959, elle investit 

à Mu/grave Park en Ontario (fig. 1.4). Puis, en 1966, des coopératives permanentes 

d'habitation sont mises en chantier à Wi//ow Park, Winnipeg. 1967 est l'année de l'Expo; 

la SCHL accepte la responsabilité d'administrer et de contrôler tous les éléments d'actifs 

de la Société canadienne de l'Exposition mondiale à la Cité du Havre à Montréal, y compris 

Habitat '67 (fig. 1.5), l'Autoparc Victoria et l'Autostade (fig. 1.6). En 1970, la SCHL accorde 

un contrat en vue de parachever 43 logements inachevés d'Habitat '67 et elle approuve la 

'" L~ SCIIL demeure une Soeie'e d'Èt~t qui a pour lâche d'appliquer ln polilique du gouvernement cn matière de 
logemenl. tout en ayanl la possibilité d'établir ses propres politiques el d'entreprendre ses propres recherches. Quant au 
Ministère d·Étnl. il s'ocLlIpe des aspects generaux de "environncment urbnin. Voir R. BOIVIN (dir.). Ibid p. 85. 
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construction de Pestalozzi College à Ottawa (elle s'en porte acquéreur en 1976). En 1973, 

elle devient responsable du projet Granville Island à Vancouver (fig. 1.7). En 1974 et 1978, 

elle met en œuvre un Programme de projets de démonstrations qui sont construits dans toutes 

les régions canadiennes. 51 Une fois réalisés, ces projets sont cédés aux autorités locales. 

1.3 La place de la maison dans les activités de la SCHL 

La responsabilité de la SCHL à l'endroit des banlieues canadiennes repose sur un lien 

indirect relevant d'une part de ses politiques hypothécaires et d'autre part de ses publications 

architecturales. Dans cette partie, nous identifions la place de la maison dans les politiques 

financières de la SCHL et dans l'ensemble de ses publications entre 1946 et 1976. 

1.3.1 La maison dans les politiques financières de la SCHL entre 1946 et 1976 

Dès 1946, la SCHL met en marche ses programmes hypothécaires. L'implication 

financière de la SCHL est répartie en deux domaines: les « Prêts et investissements » 

(fig. 1.8a), et les « Subventions, contributions et autres formes d'aide» (fig. J .8b), mais nous 

concentrons notre attention sur les Prêts et investissements et à l'intérieur de ceux-ci, sur les 

programmes ciblant la maison 52 

Le programme de Prêts pour l'accession à la propriélé et le logement locatif débute 

en 1946 et des $ 21,6 millions accordés en prêts et investissements, $ 18,4 millions vont 

à ce programme (soit 72,7 % du budget total). Il est donc le plus important,53 le premier 

et il concerne la maison individuelle54 En 1946, les seules subventions, contributions 

et autres formes d'aide de la SCHL concernent la Recherche et le Développement, pour 

'1 En 1974. ce programme touche le projel Woodroffe il Ncpcan dans la région d'Ottawa clic projct /.eOrelOl7 Ù Ottawa. 
En 1976. c'cst l'emplacement Duberger il Québec, le seClcur fournier à Hull, Ull ensemblc il Rel'e/sloke en Colombie
Brilannique el le projet /vlanJie/cI à CharlotteloWIl il l'ile-du-Prince-Edouard, qui Cil prolitcnl. En 1978. c'esi Morkel Squ"re 
il Saint-Jean, Nouveau-Brnnswick, le Vieux-Port de Montréal el le Vienx-Porl de Québec qui cn bénélicienl. 

~! Toutes les données numériques sont tir<~es de l'ouvrage publié sous la direction de Robert Roivin. Voir Robert 
BO/VIN (dir.) Ibid p. C-2 el C-3. 

n Pendant celle même année. le seul aUlre programme en vigueur esi le programme de LO}j.emenf ri /o.re,. modique. 

Celui-ci concernc les logements des compagnies il di"idendes limités. les logel11enls il loyer modiqucs des groupe> il dividendes 
Jimilés el sans but lucr~lif et des municipalilés. ell vcrtl.1 du Programme de prêls aux compagnies <l dividendes limités, En 1946. 
seulemenl S 3 millions (11.6 'Yo du budget IOlal) sont destines il cc programme. Il se lermine en 1974, 

" Le programme comprend les prêls directs. Ics prêts aux Amérindiens dans les réserves (qui sont des prêls de dernier 
recours). les prêts conjoinls Cl les prêts d·agenee. 
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lesquels elle donne $ 200,000.55 En 1947, $ 29,6 millions sont destinés aux Prêts 

et investissements, dont $ 9,5 millions sont accordés aux Prêts pour l'accession à la 

propriété et le logement locatif (32,1 %). Ce montant est dépassé par celui destiné 

au Logement à loyer modique qui atteint $ 20,1 millions (67,9 %), mais il s'agit de la seule 

année où ce programme dépasse le programme de Prêts pour l'accession à la propriété 

et le logement locati/56 L'investissement le plus important en 1948 concerne les Immeubles 

appartenant à la Société, avec $ 38,9 millions.57 $ 16,1 millions (27,7 %) sont accordés pour 

les Prêts pour l'accession à la propriété et le logement locatif En 1949, les Prêts pour 

l'accession à la propriété et le logement locatif et les Immeubles appartenant à la Société 

se partagent les 2/5 et 3/5 du budget,58 mais en 1950, les Prêts pour l'accession à la propriété 

et le logement locatif reprennent le dessus et demeurent au sommet jusqu'en 1972, année où 

ils sont détrônés par les Prêts pour le logement public et le Logement à loyer modique. 

Les Prêts pour l'accession à la propriété et le logement locati) sont donc 

la contribution financière la plus importante de la SCHL entre 1948 et 1972. Le montant 

accordé à ce programme suit de près l'évolution du budget d'investissement total de la 

Société jusqu'à l'année 1968, date à partir de laquelle le montant accordé il ce programme 

diminue. Ceci confirme donc que la maison individuelle a été le premier et le plus important 

investissement (au point de vue des programmes hypothécaires) de la SCHL jusqu '~l 1968. 

Entre 1946 et 1972, le budget de financement de la SCHL a varié et de nouveaux 

programmes sont apparus, et ce, sans affecter la popularité du programme destiné à la 

maison. D'abord, en ce qUI concerne le budget total que la SCHL accorde aux prêts 

et investissements, entre 1946 et 1953, le montant ne cesse de grimper, passant de $ 21,6 

millions à $ 113,7 millions. Cependant, à partir de 1954, le montant diminue de $ 97,6 

millions en 1954, il passe à $ 30,9 millions en 1955 et à $ 20,8 millions en 1956, pour faire 

,< Ce qui représente 0.8 % de son actif. L'argent donné il la Recherche el 011 Dé"e/0PI'C!//IC!I/I n'a jamais été tres 
important, ne dépassant jamais 2 % de son budget annuel. 

" Vannée 1947 est celle où les prêts et investissements destinés au '-ogC!//IC!/1! li {orer //IodiqllC! '<mt les plus fans. 
En 1948, ce montant descend ;\ S 3,1 millions. ce qui représente une baisse radicale par rapport à l'année précédente. Il tombe 
à S 0,4 million en 1949, puis remonte graduellement par la suite: de $ 0,7 million en 1950 el 1951. il $ 1,7 millions en 1952 
ct linalement à S 4.7 millions en 1954. Le sommet de 1947 n'est dépassé qu'en 1958. avec S 30,7 millions 

" Ce maniant inclus vraisemblablement la ville d'Ajax, le développement R"ge/1! Park et l'ensemble des maisons 
cOllstmites par Wartime J-Iousil/g Li//litC!t!. 

<> Dans les années qui suivellt. les Prêts et inveslissemellts destinés aux Immeuble.' apparte/1ant il to Soci.;,,;. ne fonl que 
descendre: de $ 61 millions ell 1949. ils passent il S 47 millions en 1950. il S 17 millions ell 1\)51. li S <> millions en 1952. 
à S 3 millions en 1953. et enlre 1954 et 1971. le maniant qui y est accordé ne dépassera plus jamais S 5 millions (ou 1 % de 
chaque budget annuel). 
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une remontée fulgurante en 1957 avec $ 73,5 millions, décuplé en 1958 avec $ 362,1 

millions. L'année J958 s'avère donc être d'une importance majeure pour le budget 

d'investissement de la SCHL et pour la maison individuelle, car la majorité des fonds qui 

augmentent la caisse d'investissement de la SCHL entre 1957 et 1958 est investie dans les 

Prêts pour l'accession à la propriété et le logement locatif: de $ 41,6 millions en 1957, 

il passe à $ 314,1 millions en 1958. En une année, le budget accordé à la maison individuelle 

subit une hausse de près de 800 % ! En ce qui concerne maintenant les autres programmes, 

il faut souligner que la SCHL investit donc dans plus de trois programmes (les Prêts pour 

l'accession à la propriété et le logement locatif, le Logement à loyer modique et les 

Immeubles appartenant à la Société) seulement à partir de 1951, année où apparaît 

le programme d'Investissements dans des logements publics. Elle investit dans plus de quatre 

programmes seulement à partir de 196] et elle investit dans plus de 10 programmes 

seulement à partir de ]975. Ce n'est réellement qu'à partir de 1968 que les autres 

programmes (unis tous ensemble) prennent le pas surie programme de Prêts pour l'accession 

à la propriété el au logement localif(qui demeure le plus important jusqu'en 1972). 

Les statistiques présentées laissent croire que les programmes de la SCHL ont 

largement financé l'accès à la propriété et fait la promotion des maisons individuelles dans 

les années 1950 avec un sommet entre] 958 et 1961. La majeure partie des investissements 

à l'endroit de la maison se fait avant 1968. Après celle date, la maison prend de moins 

en moins de place dans les activités hypothécaires de la SCI--IL. L'année 1972 marque la fin 

de la suprématie de la maison par rapport aux autres politiques hypothécaires, même si elle 

reste en vigueur jusque dans les années 1980. 

1.3.2 La maison dans les publications de la SCHL entre J946 et 1976 

L'examen de ]'ensemble des publications de la SCHL produites entre] 946 et 197659 

nous permet de voir quelle proportion prend la maison par rapport aux autres objets de son 

mandat. Comme nous l'avons vu, celui-ci est large et il nous faut distinguer les publications 

<, Incluant les ouvrages rédigés par la Société ou issues dc collaboraTions. les érudes commandées. Je, périodiques. 
les ealalogues. les rapporls el les guides techniques. Nous éviTons cependanl d'aborder les arlicles rédigés par les présidenTS de la 
SCHL. MinislreS responsables du logement el Premiers ministres du Canada. Parmi ceux-ci. nolons enlre autres Stewarl Baies 
(présidenl de la SClll de 1954 à 1964. il esl "un des aUleurs les plus prolifiques dc la haule direction de I~ SCHl). Roberl 
Winlers. Clarence Decanne Howe el John Diefenbaker. qui ont 10US écril dans les périodiques architecnJraux cntre 1946 cl 1964. 



27 

constituant la contribution architecturale de la SCHL et à l'intérieur de celles-ci, 

les publications concernant directement et indirectement la maison individuelle, 

En 1946, la SCHL entreprend la publication d'ouvrages corporatifs destinés à être 

republiés sur une base annuelle, soit le Rapport annuel de la SociétéO et Housing in 

Canada, 61 qui compile les statistiques de logement au pays, En 1947, quatre nouvelles 

publications voient le jour. La première est le catalogue contenant les premiers 30 modèles 

de maisons produits par la SCHL, accompagné de 37 modèles issus du premier concours 

d'architecture de petites maisons, lancée en 1946,62 La seconde contient les premières normes 

de constr~ction63 et les deux autres publications sont des périodiques: l'un concerne les prêts 

hypothécaires et il est intitulé Mor/gage Lending in Canada (publié jusqu'en 1954), l'autre 

est intitulé Builders' Bulletin64 et il concerne l'industrie de la construction.65 Il faut ensuite 

attendre 1949 pour voir de nouvelles publications: la SCHL publie trois catalogues 

de modèles de maisons,66 ses premiers Apparments Building Standardi 7 et Harold Spence

Sales publie pour la SCHL le document Planning Legisla/ion in Canada. En 1950, en plus de 

publier les catalogues de modèles de maison par type,68 elle publie ses premiers catalogues 

régionaux,69 En 1951, la SCHL publie le rapport intitulé Pos/war Housebuilding in Canada: 

hl' La Société publie lin rapport annuel depuis 1946. Le seul f,lit marquanl il ce sujel concerne le rapport annucl de 1970, 
à l'intérieur duquel est ajouté un supplémenl faisant une récapitulation des 25 premieres années d'activilés de la Société. Voir 
L'Iwbif(l/ioll au Ca/lada, 1946-/970, Supplén/l'/Ii !III 25""" Rapport a/l/lue! de la Sociélé ("(,/llrol" "'hypofhi'luPS el dl' logell/e/lt. 
Ollaw~: SCHL. 1970,48 p. 

" Qlli devient Canadian /-fousing Sialislics il partir de 1954. À partir de 1960. la SCIIL public lin supplément mensuel 
aux Conadion /-fousing Sialislics qui durent jusqu'en 1977. 

" 67 Homes for Canadians: Allrncrive House Plans Designed Especia//vfor Conodian Requiremenls /neluding Price 
Winners o{lhe CW70dian SlI7a// House Compelirion. Ottawa: CMI-IC, 1947, 121 p. 

'.' Building SlGndards: Minimum Requirell7enls for Planning, Conslrucrion. and Maleriuls for Building.\ Upon Which 
Loan,\ Are Made Under Ihe Narional/-fousing Au 1944. Amende" Marel, 20, 1947. Ollawa: CMI-IC. 1947.52 p. Ces normes 
sont rééditées el republiées en 1949, 1950, 1954 el 1955. 

"" Le périodique publie des modèles de maisons en 1947 el 1948 (ces modClcs sc rctllluveni dans les catalogues 
officiels) <'1 cesse en 1949, dale il partir de laquelle il ne publie que l'annonce des mises il jour sur les normes. les matériaux. 
les systèmes el les équipements disponibles pour l" construction en vertu de la LNI!. La liste des matériaux. Sl'slcmes 
constructifs et équipements disponibles pour la construction de maisons en vertu de la LNlI est contenue dans l'ouvrage 
Acceptable Building Maferials. Sl'sfems and Eqllipmel1f, un recueil de feuilles détachées constitué à parlir de 1943. 

'.' NOLIS pouvons en ajouter un troisieme inlirulé Perspecfive, qui est le journal interne de la SCHL. Ce journal change 
deux rois de nom au cours de son histoire. mais nous n'avons p~s pu lrollver ces noms ni Ics dalcs dc publicalions. 

,. SlI1o// Hal/se Desiglls: BUllgaloll's, Ollawa CMHC, 1949,45 p. ; Sma// HOl/se Desigm: TII·o,SlOl'el'. Olla\\'a: CMHC. 
1949, 20 p. , SlI1a// Huuse Designs. Olle-alld-a-I1(11j SlOrey. OllalVa: CM I1C. 1949, 25p. 

,- Ap(lrlmenr Building SlGlldards. Ollawa: CMHC, 1949.79 p. L'ouvrage est réédité et augmenté en 19~3. 
" Selon que les mode les sont des bungalows (plain-pied), des maisons ,i étage et demi ou des maisons ù deux étages. 
" Wesi Coasl House Desigll. Onawa: CMHC. 1950, 24 p. , Modèles de lI1aisolls regioll dC' QuéheC'. Olla\\'a SCI1L. 

1950, 15 p. Malheureusement. il nous a élé impossible de trouver les calalogues produits pour les Maritimes. l'Ontario el les 
Prairies. Dans les publications régionales subséquenles, nous n'a\'ons mis la main que sur deux catalogues produils pour le 
()uébe, en 1952 el 1954. Aucun autre catalogue régional n'a pu etre trouvé ni dans les bibliothèques uni\'ersilaircs ,anadicnnes. 
ni. à la bibliolhcque du Cenlre Canadien d'Architecrure. ni même il la bibliolhèque d'informations sur \'habit:J1ion dans Ics 
bureaux de la SC 1-1 L il OllaIVa 
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Cost and Supply Problems70 En 1952 et 1953, la Société publie un ouvrage en deux parties 

intitulé Housing Design, puis en 1954, elle publie ses Principes pour le groupement de 

7petites maisons '. C'est également à partir de 1952 que la SCHL débute la publication de ses 

catalogues de modèles de maisons selon une numérotation régulière qui dure jusqu'en 1974,72 

En 1955, la SCHL publie un petit ouvrage sur l'aménagement des terrains pour les projets de 

maisons détachées73 et Albel1 Rose publie pour la SCHL une étude intitulée An Experimental 

Study ofLocal Housing Conditions and Needs. 74 En 1956, la SCHL publie Choosing a House 

Design, qu'elle destine aux futurs clients afin de les aider dans le choix d'un modèle de 

maison/5 et Housing and Urban Growth in Canada; Royal Commission on Canada 's 

Economie Prospects,76 L'année 1956 est également celle où la SCHL crée le Conseil 

Canadien de l 'Habitation. 77 En 1957, Jean Cameron publie une étude sur la condition des 

personnes âgées à Montréal.78 En 1958, la SCHL publie son rapport aux Nations Unis79 qui 

présente au monde entier la situation du logement au Canada. C'est également la première année 

de publication d'Habitat, revue qui marque un tournant dans les préoccupations de la SCHL. sO 

En 1960, les professeurs Norbert Schoenauer & Stanley Seeman publient The Court

Garden House en collaboration avec la SCHL et l'Université McGi11. L'ouvrage est en lien 

70 Pos/War Houseb/lilding in Canada: Cost and Supply Pl"Ohlems. Ottawa: CMIIe. 1951. Il p. 
'1 Qu'elle republie en 1970 et en 1979. 
" Ces catalogues contiennenl tous les nouveaux modèles de maisons produits l'année même et des modèles tirés des 

catalogues précédents. Quaire catalogues sont publiés en 1952 et en 1954, dont trois par types ct un catalogue rcgional pour 
chacune de ces années. Puis, des catalogues sont publiés en 1957, 1958 (2), 1961, 1962, 1965. 1968 (3), 1971, 1972 et 1974 

,.\ Tvpicol LUI and Block Cradingfar Single Unit Projeus. Ollawa: CMHC, 1955. 10 p. Cel ouvrage a cté republié en 
1959 el augmenté en 1961. 

'. Albert ROSE. An Erperimental Sltll~y o( Local /-Iousing Canditioll-' alld Nee"s: A Report 10 CMI-IC. Ollawa 
& Toronto: School of Social Work, University ofToronlo, & CMHC, 1955, 150 p. 

75 Celle publication est incluse (en abrégé) dans les catalogues de moMies dc la SCHL de 1950 à 1954 L'année 1956 
est la première année ou cette partie fait l'objet d'une publication autonome. Cet ouvrage a ensuite été republié en 1964, 1967. 
1969 (en français), 1972 et 1975 (en français et anglais). 

'" Housing and Urban CralVlh in Canada: Roral Commission on Canada '..' [conomic ProsJ'eCls. Ollawa: CMIIe. 1956. 
35 p. 

" Canadian Housing Design COUJ7ci/. Le Conseil agil à lilre de consultant cn matière de recherche an.:hileCntralc 
et urbaine: elle remet annuellement des prix pour les réalisations canadiennes el elle produit ses proprcs publicalions. 

;, Jean C1\ MERON. A StudIO ofHousing Conditions o(Gld People ;n Montreal. Ollawa: CMHC, 1957,80 p. 
-, HOllsing in Canada. A Brie((rom Cenlrol MOr/gage and HOl/sing CO)))urotion 'I) the United Nations. Ollal\'~: SCH L, 

1958,76 p. 
,,, Nous référons ici à des projets de logement public, de rénovai ion urbaine, (l'élimination de taudis, dc planil"l(ation 

et d'urbanisme, d'architecture du paysage, de controle de la pollution ct de pensée environnementale, d'interventions dans les 
petites villes et dans les métropoles canadiennes, d'interventions ct de participations ~ l'international. de re,herche, 
développement et innovation architecl1.lrale. d'héritage archilecrural, de conservai ion el de préservation du passé, du Nord 
canadien el de logement autochtone, dc logemenls pour personnes âgées, de logements énldiants ct pour handicapés, d'éducation 
et de participation du citoyen. des alltres formes d 'habitation comme les maisons préfabriquées, Ics lours de logemcnl ct les 
condominiums. Entrc 1958 et 1974,529 articles sont publiés el conccment tous les sujcts mentionnés ci-haut. Le changement 
de priorité devient explicite lorsque l'on remarque que sur 529 articles, seulcmcnt 10 d'entre CllX concernenl la maison 
individuelle ~ proprement dit. 
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avec les recherches de nouvelles formes d 'habitations effectuées par la Conseil Canadien de 

l'Habitation à la même époque. 81 À partir de 1962, les normes de construction des maisons 

financées en vertu de la LNH sont incluses dans le Code National du Bâtiment (CNB) publié 

par le Comité Associé au Code National du Bâtiment au sein de la Division des Recherches 

en Bâtiment du Conseil National de Recherches du Canada (CNRDRB)82 En 1965, Marcel 

Lefebvre rédige un Dictionnaire du bâtiment pour la SCHL en collaboration avec la maison 

d'édition Léméac. La même année, la SCHL seule publie son Glossaire des termes de 

construction8 
] L'année 1965 est également celle où la SCHL débute la publication 

du périodique La rénovation urbaine et le logement social, dont la publication semble cesser 

en 1973. En 1966, Albert Rose rédige une seconde étude pour la SCHL en collaboration avec 

le City of Toronto Planning Board, intitulée Prospects for Rehabilitation of Housing in 

Central Toronto. La SCHL publie également un second ouvrage sur la planification des sites 

destinés à la construction.84 En 1967, la SCHL publie un ouvrage sur Habitat '67 et la firme 

Sawchuk & Peach publie une étude sur la planification de Nickel Basin à Sudbury 85 

Au tournant de 1970, en plus du rapport Hellyer et du rapport Lithwick,86 la SCHL 

publie un Manuel pour l'aménagement des espaces extérieurs, un ouvrage sur le logement 

des personnes âgées 87 et John Leaning rédige pour la SCHL un ouvrage sur la revitalisation 

des vieux districts résidentiels.88 À partir de 1971, Melvin Charney publie son rapport sur le 

logement à prix modiques89 et la SCHL ne se limite plus à quelques publications par année; 

elle en publie plus d'une dizaine portant sur un nombre égal de sujets: l'administration 

x, Notamment l'ouvrage de J.A. MURRAY & J lenry rUESS. New Forms of Fomilr HOIISing. Ollawa: Canadian 
Housing Design Counci!. 1960,31 p. 

"Celle décision a été prise en 1958. Voir Robert BOIVIN.lbid. p. 40. 
x.' Ce glossaire sera par la suite réédité et augmenté en 1982, puis en 1997. 1999.2001.2003 Cl 2004. 
"Site Planning Handbook. Ottawa: CMHC, 1966,36 p. 
" Sawchuk & Peach. Nickel Basin Planning S",dl'. Olla"'a: Ontario Dcpartment of Municipal & CMHe. 1967. 
,. Paul T HELLYER (dir.). Rapporl de la Commission fédérale d'élude Sur le logemenl et /'all1énageml!l1l urbain. 

Ollawa' Commission rédérale d'érude sur le logement et l'aménagement urbain. janvier 1969,90 p., N. H. UTHWICK. 
1",' Callo!la urba;1I : :;c's problèmes el ses perspeetivo. Ollawa : SCHL. janvier 1970.262 p. 

xc Housing the Elderlv. Olla"'a . CMHC, 1970,38 p. L'ouvrage sera par la suite rcédité en 1972, puis révisé Cl rcpublié 
en 1975. Celle préoccupation est réitérée dans les années suivantes dans d'autres publications. Voir Environics Research Group, 
The Sevenrh Age: A 8ibliograph,' ofCanadian Sources in Ceron/olog." and Caia,ries. /964-/972, Ollawa: Environics Rcscarch 
Group Limited & CMHC,J 972, 290 p" Environics Resean:h Group. StOle oF the Art.' Reseor('h 011 the Eh/air. /964-/972. 
Ollawa: Environics Research Group Ud & CMI-Ie. 1972, 81 p. Dale BAIRSTOW, Demographie "l1d Econo",ie Aspects of 
I/OIISil1g C,,"ada's EIderft.-. Onawa: CMHC, 1973,365 p. 

,.< John LEANINU. The Revilalizariol1 01 Uh/er Residenriol Oi",icts. Ollaw<1: l'MHl'. 1no, ')4 p. 
,.) Melvin CHARNEY. Serge Ci\RREAU & Colin H. DAVIDSON. The Ade'l,.IOIT amI Prodllctiol1 oll_oll'-II1('()me 

J/ousil1g. Ollawa: CMIIe. Task rorce on Low-Incomc Housing. 1971. 199 p. 
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municipale,90 les normes pour les bâtiments existants,91 l'innovation architecturale,92 

1'habitation à coûts modiques,93 l'industrialisation du bâtiment,94 les télécommunications 

dans la ville95 et sur l'urbanisme au Canada.96 En 1972, la SCHL publie des ouvrages 

concernant les enfants,97 la qualité du logement,98 l'administration provinciale,99 la société 

FOCUS,IOO les maisons mobiles, 101 le terrassement des unités d'habitation l02 et la 

conscientisation écologique. J03 En 1973, les publications de la SCHL concernent 

Oh b'l' . d . 104 1 d" 105 1 h d' ° 106 l ' ." 11a re	 a 1 ItatlOn es quartIers, es con ommlums, es an lcapes, a secunte a a 

'" A. BLACK & M. POWELL. Municipal Cavernmel1l and Finance; an Annalated Bibliagraphy. Ollawa: CMI-IC, 
1971, 230 p. ; Thomas J. PLUNK ETT. The Financial S,ruC/ure and the Decision-Making Pro cess of Canadian Municipal 
Covemmenl a Report of a Study. Ollawa: CMHC, 1971, 130 p. Le rapport de Plunkell est republié l'année suivante dans une 
forme écourtée . 

•, NHA' Minimum Properly Slandardsfor Exisling Residenlial Buildings. Ottawa: CMIIC, 1971, 12 P
 
"~ Robert ROUSSIL. Habilalion seulplure, Monlreal & Ollawa : MBAM & SCHL, 197 l, 12 p.
 
,,' Special $200 ""Iillion Low-Cosl Housing Pragram: Inlerim Repo'" 1970. Ollawa: CMI le. 1971.49 p.
 
'I-J Scanada Consullants Limiled. Induslrialized Housing PrOduClion: f'olel1/iul Cains Thro/lgh lIigh-Voll/me
 

Progmmll1ing. Ollawa: Scanada Consultanls Limiled & CMHC, 1971~ En 1974, la SCHL publie une énldc des innovai ions en 
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maison,107 les programmes d'enseignement en affaires régionales et urbaines 108 et la SCHL 

publie un journal, Living Places (Cadre de vie)./o9 En 1974, deux publications ressortent du 

lot; elles concernent l'usage des espaces à l'intérieur et à l'extérieur des maisons. Le premier 

est intitulé The Use and Design of Space in the Home" o et le second, rédigé par Janet Kiff, 

est une étude de la littérature portant sur la configuration des espaces extérieurs. 111 En 1975, 

la SCHL publie un ouvrage sur les régions rurales canadiennes. 112 

Les préoccupations de la Société ont donc grandement changé au cours des années et la 

part accordée à la maison individuelle dans ses publications semble restreinte aux catalogues 

de modèles (publiés entre 1947 et 1974), aux guides pour le choix d'un modèle et pour 

l'accession à la propriété, aux guides pour leur disposition en ensemble urbain et aux normes 

de construction résidentielle, (publiés pour la plupart entre 1952 et ] 956). Ces publications 

dominent dès les premières années d'existence de la Société par rapport aux autres 

préoccupations et leur contenu est repris presque intégralement dans les années 1960 et 1970. 

Le projet de la SCHL pour la maison est donc un projet du début des années 1950. 

1.4 Conclusion 

Ce chapitre concernait la place de la maison individuelle dans l'ensemble des activités 

de la SCHL. Nous y avons vu [es interventions du gouvernement fédéral dans le domaine 

de l'habitation au Canada avant 1946, le contexte de création de la SCHL, son mandat, 

son organisation interne, son intervention directe, la place de la maison individuelle dans ses 

politiques financières et dans l'ensemble de ses publications entre 1946 et 1976. Nous en 

concluons qu'au niveau architectural et financier, la maison occupe une place centrale à la 

SCHL, surtout entre 1946 et 1958, où la maison semble être son unique préoccupation. 

,,,; Hugh A. STEVENSON. Design Guide. Safety in the 110me. Ottawa: CMHC. 1973. 23 p. L'année suivantc, 
la SCHL publie un guide officiel:i ce suje!. Voir Safetv in the Home. Ollawa: CMIIC, 1974,30 p. 

,,,' OppOl'luni/ies Jor Educa/ion in Urban and Regional Arrairs at Canadian Universi/;('s and Commllnill' Coll('g<'s. 
Ollawa: CMHC, 1973.465 p. 

"" Publie jusqu'en 1977. 
"" The Use and Design ofSpace in the I-/ome. Ollawa: CMHC. 1974, 6 J p. Cette publication revisile les principcs sur la 

disposition des espaces inlerieurs elablis en 1952 dans rluusing Design. 
'" Janel KlEE. Space Olll.üde Ih(' Dw('lling Unit: A Re!'ic\\' 0/ Selecu'd Canadian /-Iolls;ng Usel' SI/Illies. Olla\\'a: 

CiVll-l(. 1974,75 p. L'auteur publie en 1975 un second ouvrage de même nature pour la SCIIL. Voir Janer KlEE. A Rel'ie\\ 0/ 
Municipal ami CvlHC Reqlliremel7/sfor Space Aboul Residential Bllildings. Ollawa . CMIIC, 1975,36 p. 

'" P. ARCHER. Urbon;zotion on Agl'I'clIl/liml Land: Trends and Relationships lU :Vational 1-IOlls;n!;!. Policies 
A Baekgl'Olind Papel' fol' CHMC Discllssion and Us('. Ottawa CMI-IC, 1975.25 p.: lan r. DEW. Virginia E. Hi\SSINGER 
& Winstan M. JONES. A Seleeled Annotctled Bibliography ofRuml Canada. Onawa CMIIe, 1976.434 p. 
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L'étude des interventions du gouvernement fédéral avant 1946 et du contexte 

de création de la SCHL a permis de comprendre J'ampleur du pouvoir qui a été attribué 

à la SCHL: elle est l'instance suprême en matière de logement au Canada. À son 

instauration, elle' réunit en un organisme unique un ensemble de préoccupations qui étaient 

jusqu'alors gérées par quatre services différents. Le débat entourant sa création porte sur la 

nature de la crise à résorber: une crise de l'industrie de la construction ou une crise sociale? 

Le double mandat de la SCHL explique sa double dénomination: elle doit s'occuper des 

politiques hypothécaires canadiennes et intervenir directement dans le domaine du logement. 

La SCHL peut donc à la fois investir et légiférer sur le parc immobilier canadien, ce qui lui 

laisse la latitude nécessaire à la mise en place et diffusion de ses idées sur l'habitation. 

À ce sujet, nous pouvons nous questionner sur le poids idéologique que la SCHL accorde à la 

maison individuelle. Elle est sa première préoccupation notamment en raison de l'absorption 

de la société Wartime Housing Limited, mais son intérêt pour cette forme d'habitation ne se 

limite pas à la finalisation du programme de guerre; il s'affirme par la poursuite des 

recherches visant l'accessibilité et le perfectionnement de la maison. Par l'intérêt que lui 

accorde la SCHL, la maison devient le principal vecteur de son projet économique et social. 

L'étude des politiques financières de la SCHL a permis de révéler que la majorité de 

ses investissements (d'argent, de temps et de personnel) vont vers la maison individuelle. 

Entre 1946 et 1971, les Prêts pour l'accession à la propriété et au logement localil (lesquels 

se destinent à ce type d'babitation) ont dominé les autres programmes; le montant qui lui est 

accordé constitue en moyenne entre 50 % de tous les investissements annuels de la Société. 

La maison est la première et la plus importante de ses préoccupations; les autres programmes 

et préoccupations entrent en activité plus tardivement dans l'histoire de la Société. 

L'étude de J'ensemble des publications entre 1946 et ] 976 de la SCHL a permis de 

voir J'importance relative accordée à la maison par rapport à l'ensemble des préoccupations 

de la Société. Par ses pub1ications, la SCHL semble à l'écoute de ce qui se passe aux États

Unis et en Europe à la même époque; les sujets abordés en sont représentatifs. Entre 1947 

et 1958, la maison individuelle est la première et la plus importante de ses préoccupations: 

les ouvrages didactiques qui contiennent le projet de la SCHL sont publiés entre 1952 

el ] 956, ce qui nous laisse croire que le projet de la SCHL pour la maison individuelle a été 

mis en œuvre après 1956 et qu'il a porté fruit à partir de 1958, année où le budget total des 



33 

prêts et subventions destinés à la maison a atteint un sommet et où la SCHL envoIe son 

rapport aux Nations Unies. À partir de 1958, la publication du périodique Habitat annonce 

un changement dans les préoccupations de la SCHL. Celles concernant la maison en côtoient 

d'autres, notamment celles orientées vers la recherche de solutions alternatives à la maison 

et celles donnant une vue d'ensemble des problèmes d'urbanisme. Après 1968, la maison 

prend de moins en moins de place dans les activités de la SCHL. 11 y a donc une corrélation 

à faire entre l 'histoire administrative de la SCHL et ses publications, puisque les périodes 

d'activités intenses et celles marquant des tournants dans les préoccupations correspondent. 

Au tournant des années 1970, le nombre de publications de la SCHL explose et la Société 

s'intéresse plus sérieusement aux personnes laissées pour compte par ses programmes 

antérieurs (les handicapés, les personnes âgées, les étudiants et les enfants, les autochtones, 

les personnes vivant dans les milieux ruraux) et aux conséquences environnementales 

et historiques de son projet d'après-guerre. 

L'intérêt pour la maison commence donc en 1946, le projet de la maison de banlieue 

est formulé dans la première moitié des années 1950 et il porte ses premiers fruits aux abords 

des années 1960, moment où commence à la SCHL la recherche de nouveaux modèles. 

L'année 1974 marque la fin des publications de modèles instaurées en 1952. À partir de cette 

date, Je discours sur la maison semble être un chapitre clos de son histoire, même si la 

politique des prêts reste en vigueur. 



CHAPITRE II 

LE PROJET DE LA SCHL 

La m31son de la SCHL s'insère dans le projet global qu'est celui de la banlieue 

pavillonnaire pour classe moyenne salariée. Au tournant des années 1950, la SCHL théorise 

ce projet, révélant du même coup sa vision des Canadiens et de la ville des décennies à venir 

et les forces qu'elle compte déployer pour accomplir cette vision. C'est ce projet global que 

ce chapitre examine; nous y voyons (1) la création du client type de la SCHL, M. Canada, 

et (2) son projet urbain tel que véhiculé dans la publication Housing Design en 1952 et 1953. 

Le point de départ du projet d'après-guerre de la SCHL est la maison ouvrière de la 

société Wartime Housing Limited. Entre 1947 et 1954, le dépassement des normes de la 

maison ouvrière WHL peut être observé à la lumière des exigences de M. Canada, le client 

fictif du concours de 1946 qui n'est pas un ouvrier d'usine, mais un père de famille nucléaire 

de classe moyenne. La famille Canada se distingue du mode de vie antérieur par l'importance 

qu'elle accorde à la fonctionnalité de la maison, un fonctionnalisme des années 1950 adapté à 

la classe moyenne salariée vivant en banlieue. 

Pour la SCHL, la maison individuelle est indissociable de la banlieue. Elle est un 

emblème aux États-Unis" 3 et elle était le rêve des réformateurs des années 1910 et 1920 qui 

ont fait la promotion de la cité-jardin, notamment Ebenezer Howard et Raymond Unwin en 

Grande-Bretagne et les paJ1isans de la Neue Gemeinschaft en Allemagne. Au Canada, elle est 

un double symbole: celui de la réussite rersonnelle et celui de la désertion de la ville. C'est 

sur le modèle de Radburn au New Jersey que la SCHL établit les principes constitutifs de la 

Il' Voir entre inllres Vincenl SCULL Y «L'archilccrure en ,nulalion: pourquoi ry ». dans Archi/eCll/re 1980 The 
Presence vf [he Pa5/. Venicl' Biennale. New York: Rizzoli. 1980. p. 29-35. Bealriz COLOMINA. « Enclosed by Images ». 
Chap. 7 dans Dvmes/ici/r 01 War Cambridge: MIT Press. c2007. p. 239-274 . el Dolores I-IJ\ YDEN. Building Subl/r/)ia. Creen 
Fields a",1 Urban Cmlr/h. 1820-2000. New York: Vinlage Books. 2003. p. 4. 
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banlieue pavillonnaire canadienne. Cependant, en suivant le modèle de Radburn, la SCHL 

vise plus qu'une architecture purement spéculative; elle propose une banlieue entièrement 

planifiée à l'intérieur de laquelle la famille Canada et la maison individuelle ont une place 

accordée et une fonction attitrée. En endossant le zonage fonctionnel et la banlieue pittoresque, 

la SCHL s'affirme en réaction à la banlieue monotone, notamment par la promotion de la 

diversification des types de bâtiments et des classes sociales selon leur âge et leurs revenus. 

La SCHL fait la promotion de la famille nucléaire de classe moyenne et de la maison 

fonctionnaliste destinée à la banlieue automobile, el ce faisant, elle est à l'écoute des 

développements récents qui ont cours aux États-Unis et en Grande-Bretagne. Elle achemine 

les connaissances retenues à l'industrie canadienne de l'habitation et son pouvoir normatif lui 

assure que ces idées germeront dans l'esprit des concepteurs canadiens. Mais malgré la 

diversité architecturale et sociale promue par la SCHL, la maison individueiJe pour classe 

moyenne salariée (surtout le type plain-pied à long pan avec 3 chambres) acquiert un statut 

particulier, celui de symbole de la banlieue d'après-guerre: il est l'objectif à atteindre pour 

les architectes et la base de comparaison idéale pour les planificateurs urbains. La SCHL ne 

J'affirmejamais ouvertement, mais il représente la maison fonctionnaliste typique. 

2.1 Le client type: 67 Homes for Canadians 

La première publication de la SCHL, 67 Homes for Canadians, est un catalogue de 

modèles de maisons publié suite à la Canadian Small Houses Competition de 1946. 114 Cette 

publication représente la première étape de la constitution de la maison fonctionnaliste, soit la 

création d'un modèle social auquel tout un chacun peut s'identifier: celui de la classe 

moyenne salariée. La SCHL construit cette image en s'adressant aux jeunes couples qui ont 

'1' Le concours ~ élé ~nnoncé dans le périodique ABC. Voir SCI·IL. " Annonce. Concours" pClites maisons 
ean~diennes ». ABC, vol. 1, n" 6, seplembre 1946. p. 2. Notons qu 'un aulre concours ~ élé produil dans ces mémes ~nnécs, mais 
il est altribué à torl il la SCHL p~r le Laboratoire d'Etudes de l'Archilectme Potentielle de l'Univcrsilé dc Monlréal. Intitulé 
Projer de maisol1 pour le COI1CO/ll'S de lu SCN/.. des archilectes canadiens auraient soumis des proposilions selon l'une des qu~tre 

catégories du concours: A- Maison d'un cultivateur à l'~ise ; B- Maison d'un fils de cultivaleur , C- Maison de ville ou de 
\'illage, famille moyenne; D- Maison régionale de colonisation, Certaines planches de ce concoms peuvent élre Irouvées d~ns la 
publication interaclive C~lalogues dcs Concours Canadiens édités p~r le Laboratoirc (lIlln: \1'\1'" .LC'l'.lll\h"ltrcaI.C<l), m~is les 
illuSlnllions proviennenl d'un ouvrage inlit1llé Ul1e belle maisol1 du"-' IIne belle pm\'Ù1Cl', Cc COl1cours ,/'arc!JileCiurt' 
('ul1adiel1l1e-ji-ol1çai.H: a élé organisé par l'Office du lourisme el de la publicilé de I~ Province dc Québcc. L~ d~lati{)n de cel 
ouvrage esl incenaine, mais la dale la plus probable est 1943 car Maurice Héberl (Direcleur Géneral de l'Off,ce du lourisme el 
de la publicité de la Province de Québec). Adélnrd Godbout (Premier Ministre du Québec) et RE Bostrom (Présidenl de 
l'i\ssocialion des Archileetes du Québec) y signent des textes. rn 1946, au mOlllent où I~ SCHL esl instaurée, ce n'eSI plus 
Adélard Godboul, mais bien Maurice Duplessis qui redevient Premier Ministre du Québec. 
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grandit suivant les ancIens modèles et en leur proposant quelque chose de nouveau: 

la maison individuelle de banlieue. Dans cette partie, nous examinons le contenu de ces 

discours et à l'intérieur de ceux-ci, la manière par laquelle la SCHL façonne son client idéal. 

Par la suite, nous tentons de préciser notre vision de la classe moyenne d'après-guerre en 

référant à ses caractéristiques sociologiques telles que discutées par la littérature spécialisée. 

2.1.1 Le rêve de l'accession à la propriété privée 

La couverture de 67 Homes for Canadians présente une maison de style moderne à 

deux étages et à toit plat, avec terrasse et abri d'auto intégré (fig. 2.1). Cette maison rayonne 

de six branches entre lesquelles s'insèrent sept images: de gauche à droite, deux parents 

et un jeune garçon sont attablés à un îlot à déjeuner; une ménagère balaie le plancher de la 

cuisine; la mère assise à une table située sous la terrasse couverte avec l'enfant qui salue 

le facteur; un heurtoir; un homme ramasse les feuilles mortes et un femme jardine; 

dans Je séjour, un garçon couché sur Je ventre regarde l'âtre de la cheminée alors que le père 

et la mère, assis sur des fauteuils, lisent respectivement le journal et un magazine; 

une chambre à coucher avec deux lits simples surmontés de cadres décoratifs avec commode 

et miroir circulaire en coin. Si un client achète cette maison, il peut s'attendre à pouvoir faire 

tout ce qui est illustré sur cette couverture. La perspective des choses à faire et du bonheur 

qui accompagne cette maison est aussi attrayante que la maison elle-même; la maison 

et la famille heureuse ne semblent faire qu'un. Cette image est confirmée dans les premières 

pages du catalogue: la maison est présentée comme quelque chose de nouveau pour les 

familles canadiennes, comme un symbole de réussite sociale, un « rêve» enfin accessible: 

Building a home is one of the truly eventful experiences offamily life. 
Whether the decision be taken by young married couples planning for the future, 

by tenants who now requires more than shelter for the rent they pay or by families who 
have doubled up with others for far too long, it is a momentous one. Orten, it is the 
culmination ofyears ofhope and sacrifice. 

Home-building signifies many things - a lasting source of happiness, a kindly 
environment in which 10 l'aise children, a closer lie with community life, a new stake in 
land. lls 

Il' 67 Numes for Conodions AI/roetin! Nouse Pions De.ügnetl ESl'eciillitjor CUI1{/(lion Relfuirellll!/1/s Inciutling Pri:e 
Wi/1I1ers ofthe Conodion Smoll No/(se Competition. Ollawa: CMHC. 1947. p. 1 
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Cependant, ce rêve (américain, canadianisé) de J'accession à la propriété prIvée ne 

vient pas sans concessions et responsabilités pour les futurs acquéreurs, surtout en ce qUI 

regarde le financement, qui doit être considéré avec autant d'attention que la planification et 

la construction de la maison,"6 Lorsqu'elle la SCHL présente les trois considérations qui 

déterminent la valeur de la maison - (1) le choix' du site l17 
; (2) le design de la maison "8 

et (3) le choix des matériaux de construction, 119 elle considère la possibilité de revente à un 

acheteur solvable, À ce dernier, la Société indique comment se prévaloir d'un prêt 

hypothécaire en vertu de la LNH de 1944: elle lui explique en quoi consistent les coüts 

moyens de la construction l20 et elle lui présente les objectifs et avantages du prêt et la 

méthode pour l'obtenir. La SCHL lui souligne aussi l'importance à accorder à la planification 

de la communauté et au zonage, tous deux destinés à protéger le quartier et la maison des 

conséquences hasardeuses des développements non réglementés, 121 Enfin, l' acq uéreur devra 

s'assurer que la municipalité lui fournisse les services d'égouts, d'électricité et de transport, 

de même que l'accommodation en écoles, églises, centres commerciaux et lieux de récréation, 

En diffusant l'image du rêve de l'accession à la propriété privée, la SCHL attribue une 

dimension symbolique à la maison, mais la Société veut aussi s'assurer que l'acquéreur voit 

sa maison comme un investissement dont il doit conserver la valeur par J'entretien et 

l'absence de sur-décoration. L'accession à la propriété privée est quelque chose de nouveau 

et elle demande une certaine adaptation de la part des clients: pour se prévaloir des avantages 

'" La SCHL explique que la possession de la maison peUl êlre un fardeau si elle a clé linanciêremenl mal planiliée. 
Elle indique au fumr acquéreur qu'il ne peut acheler une maison et simplement arrêter ses paiemenls ct la vendre. il lui faudra 
rembomser la différence du prix de vente el le monta ni de l'endellemenl hypothécaire. Par aillems, il eSI erroné de C1()ire qu'une 
maison peut facilcmenl être vendue à prolil. ibid. p. 1 

Il' Qui doil êlre cn accord avec le type de maison à construire l'Ile type de zonage .le l'emplacemenl. 
Ils Un plan adéquat el une apparence exléricure qui concorde avec les autrcs maisons dc la communaute. 
m « If necessary, decorate conslruclion bul do nol construcl dccoralion. " Ibid. p. 2. Il s'agir d"t1Jl principe du XIX" 

siècle liré du ralionalisme slruclUrcl de Augusrus Welby Northmore Pugin. Dans The Tml! Princiflies o! Poimec! or GOlhic 
Archill!("{lIre publié en 1841. Pugin cherche à démontrcr la logique sur laquelle le systeme dc conceplion dc l'archileclure 
gothique esl basée. Il aborde l'architecture dcs manoirs anglais en soulignanl que chacune dcs parlies de l'es manoirs indiquc 
leur deslinmion particulière. Selon lui, toules les inconsislances de l'architecture classique et pSL'udo-gothique emergent de 
l'erreur souvent commise de concevoir le plan suivanl l'élévation, plutôl que de concevoir l'élevalion suivant le plan. Voir Peter 
COLLINS. « GOlhic Ecclesiology and Social RefonD », Chap. 10 dans Chonging /d(!(J/.I in ivlo<1l!1"I1 AI"I:hiIeCllll"l!. 1750-1950. 
Montréal: MeGill University Press. 1967. p. 106-110. 

I~" Elle idenlilie six facteurs qui doivenl êlle connus de l'acquéreur pOlentiel les cOlm enlouranl I·hypothèque. les frais 
architecturaux, le coùt du terrain, le coÙI de la constJ1lcrion. le coÙI des équipemcnls non inclus dans la conslruction el enlin. 
les COlUS de l'aménagement ptlys(lger. 

I~I À ce sujet, la plus grande inquiétude concerne les dommages causés il la propriéte par les voisins le terrain peut 
perdre radicalemenl sa valeur (de 25% à 50%) si un voisin envisage de conslruire une cabane ou 10UI atnrc biitiment conlestable 
(0 -,had or a/her objeCiionuble blliiuing). Le cas échéanl. le propriélaire est responsable car il n'a pas pris la précaution 
ùc s'informer du type ùe zonage en vigueur Olt des rcstriclions de son quarlier. La municipalité peul aussi être en lOri 
« Any mllnicipaliry \\'hich does not prolect prospcclive house builders by providing an approvcd maslcr plon or al Icasl adequale 
zoning restrictions properly enforccd, is failing in ilS dury 10 ilS cilizens. » 
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de la maison, il doit être responsable et solvable et il doit s'adjoindre la collaboration de la 

municipalité et du voisinage. À titre de prêteur, la SCHL veut s'assurer de la qualité 

de la maison si une revente devient inévitable, car faute de solvabilité, le rêve peut être saisi. 

2.1.2 Monsieur et Madame Canada 

La SCHL a une vision stéréotypée des occupants lorsqu'elle les « ImagIne» pour la 

compétition architecturale de petites maisons qu'elle organise en 1946. À notre connaissance, 

il existe peu d'antécédents canadiens à la création d'un modèle social auquel se destine une 

architecture de type pavillonnaire. La publication produite à l'issue du concours de 1935 ne 

fait aucune précision quant à la nature du client aisé et nous n'avons aucune information sur 

l'ouvrier à qui se destine la maison de la Warlime Housing Limiled. Cependant, 

les conditions de vie pour les familles canadiennes entre 1919 et 1939 sont connues: 

la population immigrait de plus en plus vers les villes 122 et au sein même des familles, 

les femmes souhaitaient être vues comme de bonnes meres alors que les hommes souhaitaient 

être de bons pourvoyeurs. 12J Ces caractéristiques sociologiques peuvent constituer une base 

partielle à la création d'un modèle familial destiné à la vie d'après-guerre, mais d'autres 

caractéristiques ont dû être établies par la SCHL pour compléter le portrait de son client idéal. 

11 est possible de croire que le client de la Société a été en partie inspiré pm les 

modèles sociaux documentés aux États-Unis quelques années auparavant. Afin de mieux 

anticiper les formes que prendraient les maisons d'après-guerre, les périodiques étasuniens 

ont commencé à publier des enquêtes sur les goûts des clients en matière d'habitation dès 

1943. La première caractéristique du client est sa méfiance et sa lenteur envers les 

changements qui affectent les technologies domestiques et les styles architecturaux: l'article 

« Looking Forward, Help Yourself - and your Architecl - by Keeping Vour Mind Open to 

I!l « Church leaders, in parlicular. found modem cullure, with ils hedonism, violence, and seculilr values. rrofoundly 
disrurbing. In an effort 10 counler Ihese Irends. Imdilionalisls began 10 reaflirm Ihe long·standing moral conventions IhQI sex \\'as 
only acceplilble if il WilS helerosexuill. contined 10 married couples, and not engilged in 100 frequenlly. They also railed agilinsl 
drinking, smoking. sweilring. and gilmbling. ,111 popular aClivities on Ihe screen and in Ihe Irendy nighispol of inlerwar Cilnada. » 
Alvin flNKEL & Margilret CONRAD. " Mass Consumer Society ilnd the Search for Idcnlity, 1919-1939 » Char. 12 dans 
HislOIT oflhe Canadian P~oples' 186710 {he Presem (Volume Il). ToronlO: Addison· Wesley-Longman, 2002. p. 25R-261 

11' " Women wished 10 be seen as good mothers and fmgalllOllsekecpers who miljnlained c1ean homes for their familics 
and allended \0 Iheir husbanù's neeùs. Similarly. men Wilnled 10 be seen as good prO\'iders who rurned over enollgh wages 10 

allow Iheir filmily 10 live ueeenlly. \Vhen Ihe Depression milde il impossible for many men 10 sustain their breadwinning roles. 
il cilused grenl dislress.» Ibid. 
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New Ideas» 124 s'adresse justement à une partie de la population qui ne saurait s'adapter à la 

marche de l'industrie et à la découverte des nouvelles formes et technologies. L'homme et la 

femme ont chacun leurs souhaits quant aux formes que prendra leur maison une fois la guerre 

terminée. Un article publié dans Architectural Record en décembre 1944 125 nous informe que 

pour la femme qui est restée à la maison pendant que son mari était sur le front, ses souhaits 

sont pour une plus grande fonctionnalité de l'organisation intérieure: une augmentation des 

espaces de rangement encastrés faciliterait ses tâches ménagères maintenant qu'elle ne peut 

plus se payer de domestiques. La maison doit également être réorganisée de manière 

à rapprocher les pièces « féminines» afin d'accélérer la coordination des tâches effectuées. 

Pour l'homme, le vétéran, celui qui sur le front a été habitué à l'usage des nouvelles 

technologies, la valeur matérielle des objets importe peu. L'article intitulé « Will You Be 

Ready - When Johnny Comes Marching Home? »126 rend compte des souhaits d'un vétéran 

qui présente le confort et l'harmonie comme les valeurs fondamentales de sa vie ~I la maison. 

Pour combler les besoins du vétéran et de la ménagère, l'article rédigé par Irene Moore, 

« A Proper Dream House for Any Veteran» 127 propose une maison traditionnelle avec une 

foule de petits « extras» qui augmentent le confort, la vie privée et l'efficacité. Le client peut 

faire appel aux dernières technologies domestiques, mais s'il recherche le confort et les 

agencements familiers, l'idéal est que les éléments technologiques soient intégrés dans une 

maison à apparence conservatrice. Comme le suggère Joseph Hudnut dans son article 

« The Post-Modern House »,128 le client de la maison d'après-guerre veut un « Cape Cod 

Cottage» vu comme un « réfrigérateur à habiter », soit L1ne maison traditionnelle équipée des 

dernières technologies en matière de climatisation. Notons que ces modèles sociaux 

étasuniens réfèrent majoritairement à des anciens riches (bourgeois) qui ont de moins cn 

moins de revenus, d'où les nouvelles conditions caractérisées par l'absence de domestiques, 

au contraire des familles ouvrières (relativement pauvres) qui ont des revenus croissants 

à l'après-guerre et qui peuvent (enfin) se payer une maison. De ce point de vue, la création de 

Monsieur Canada est une entreprise novatrice de la part de la SCHL. (fig. 2.2). 

", « Looking forward, Help Yourself - anô your Archilecl - by Kceping Your Minci Open 10 Nc\\' Ideas ». /-loI/se 
and Conlen. février 1945, p. 33. 

'" Walter F. BOGNER. «The Postwar House >l. ArchileCil/rul Record, \'01. 96. décembre 1944, p. 89- )02. 
""« Will Vou Be Ready - Whcn Johnny Cornes Marchin!! Ilorne') ». /loI/se Beooli/itl, j'"1' icr 1945. p. 25. 
". Irenc MOORE.« A Proper Dream House for Any Vcteran H.IfOI/Se Bemtli/id.janvier 1945. p. 34-37. 
", Joseph HUDNUT.« The Posi-Modcrn llollse >l. Archileu/lrul Record. \'01. 97. mai 1945. p. 70-75. 
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Le programme de la compétition architecturale organisée par la SCHL en 1946 nous 

présente un client fictif, Monsieur Canada, qui est un Canadien moyen dans la mi-trentaine; 

avec sa femme, ils ont une fille de 5 ans et un garçon de 2 ans. Ils vivent présentement dans 

un logement haute densité et ils quittent la ville pour la banlieue. Monsieur Canada a donc 

besoin d'une maison maintenant. Pour l'acquérir, il a $ 6,000 et un travail stable. Concernant 

ses exigences, il veut une maison pratique et commode (accommodation and convenience) 

et des pièces les plus grandes possible. Il n'a pas de préférence de style, mais il n'aime pas 

le bizarre et le pittoresque. Par ailleurs, il est intéressé aux idées contemporaines d'utilité et 

de durabilité (utility and viability) : il veut des éléments encastrés (built-in), mais pas de 

« gadgets ». TI n'a pas d'automobile, mais il pourrait s'en acheter une. Il veut une maison bien 

aérée et illuminée, avec de larges pans de verre. Employer des matériaux traditionnels ou 

nouveaux et synthétiques lui importe peu, tant qu'ils sont fiables. Madame Canada, quant 

à elle, veut faire ses travaux domestiques et surveiller les enfants simultanément et elle veut 

une planification qui facilitera son travail et générera un maximum de temps libre. 

Monsieur et Madame Canada ont donc des exigences obligatoires (économie, rapidité 

de construction, grandes pièces, santé et efficacité, utilité et durabilité) et des préférences 

(éléments encastrés). Leurs aspirations sont plus ambitieuses que celles de la classe ouvrière, 

locataire des logements fournis par le gouvernement. Leur souhait d'air et de lumière entre en 

contraste avec la vie près des usines, l'automobile optionnelle leur alloue une possi bi 1ité 

de déplacement que les autres n'ont pas, les éléments encastrés et les possibilités de 

rangement l29 sont des indices du début d'une culture de consommation. Malgré cela, 

la notion d'économie est primordiale et elle se présente sous deux formes: une économie 

monétaire et une économie d'effort (travail et déplacement). La famille Canada vit à l'ère du 

fonctionnalisme; elle est le client idéal (solvable et responsable) de la SCHL. La tâche de 

l'architecte est de fournir à la SCHL un plan de maison remplissant ses exigences au coüt le 

plus bas possible et de qualité suffisante de manière à ce que Monsieur Canada soit 

admissible au financement en vertu de la LNH de 1944. Ce modèle social n'est pas absolu, 

mais pour la SCHL, il constitue le cadre de référence pour concevoir la maison d'après-guerre. 

J:') Le premier chapilre de la publication L" srSlem" des obj",.\' p~r Jean BaudrillarJ <:on<:crnc la rclalion fonctionnelle 
et symbolique qu'enlrelien l'occupanl de la maison moderne avec les objets qu'clle conlient. Voir Jean Bi\UDRILLi\RD. 
« Les struCTUres du rangemenl }). Ibid p. 21-22 (21-41). 
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2.1.3 Caractéristiques sociologiques de la classe moyenne salariée 

D'autres modèles de clients typiques ont été présentés dans les périodiques 

architecturaux dans les années 1950 et 1960 et la SCHL est consciente de cette pluralité des 

classes sociales et de leurs besoins. À cet effet, nous avons observé dans la revue 

des publications de la SCHL que lorsque la Société réoriente ses préoccupations au début des 

années 1960 vers le logement pour étudiants, handicapés et personnes âgées, d'autres 

modèles sociaux émergent. Parmi les articles se rapportant à cette question, notons par 

exemple celui de Gerald Robinson qui présente deux familles: la famille Average et la 

famille Typical. La première est une famille nucléaire normale avec un troisième enfant 

amputé; la seconde reprend à peu de choses près le modèle de la fami Ile Canada. Do 

Cependant, au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale, la SCHL ne cible qu'un seul 

groupe social lorsqu'elle conçoit son client fictif: les familles ouvrières à revenus croissants. 

La famille Canada représente la nouvelle classe moyenne salariée, une famille nucléaire avec 

enfants en bas âges, femme ménagère et homme pourvoyeur. Les revenus de celui-ci 

semblent suffisants pour payer une maison de $ 6,000 et potentiellement, une automobile, 

ce qui le situe à un niveau moyen-élevé pour l'époque. 

En effet, tel que documentée dans les études sur la sociologie québécoise, la classe 

moyenne salariée l31 se caractérise d'abord par son niveau de vie plus élevé que celui de la 

période de guerre et de celle d'avant 1945. Cette amélioration se reconnaît par des revenus 

financiers croissants: la hausse des revenus annuels par habitant à l'après-guerre passe de 

$ 655 en 1946 à $ 1,455 en 1961. 132 Plus d'argent pour la famille signifie un pouvoir d'achat 

'\0 « John and Mary Typical have been living in their home for rwo years no\\'. John has a job with a dnJg company in 
rhe ciry, but because the ciry "is no place 10 bring up children in" Ihey boughl a house in a new subdivision in the suburbs. 
so John has forl)'-minute drive jnto lo\\'n in the morning, wilh Ihe trafllc against the sun, and a fifly-minute rel1Hn Irip al nighl. 
with the traffrc againsl the sun. They have four children, a boy and a girl in Iheir early leens. and a pair of youngcr girls. 
They expressed themsclves as being fairly satisfied \Vith Iheir house on Ihe whole, ahhough Ihey had made minor alteralions." 
Gerald ROBINSON. « Homes for Ihe Typical» The Canodion Architeet, vol. 3, n" 8, aOlll 1958, p. 34-35. Dans son mémoire dc 
maîtrise sur l'architecture domestique d'après-guerre, Marylène Têtu consacre plusieurs pages à la clientèle anonymc. 
Voir Marylène TÊTU. La pl'Od/lClion résidenlielle des architeues modemes ail Québec eIJ/re 1945 el 1970 (mémoire de 
maîtrise). Montréal UQAM, avril 2005. p. 67-73. 

1'1 La « classe moyenne » se rapporte au modèle petit bourgeois développé par Pierre Bourdieu dans « Anatomlc du 
goüt}); son utilisation est supportée par Catherine Aubert dans son mémoire sur les bungalows du quartier Sainle-Rosc à Laval, 
dans lequel elle associe la conception « petite bourgeoise» au principe de « prétention culturelle» de Bourdieu. Voir Pierre 
BOURDIEU. « Anatomic du goîn ». dans A('les de la re('herche en .,cù:nces sul'ioles, octobre 1976, p. 18-79 cl'C"therine 
AUBERT. L 'al'ciIilt'CIIII'I' dl's IUII/galo\n. dl' 1955 à 1960 (mémoire de maîtrise). MOl1lréal . Universilé de Monlréal. faculté 
de l'aménagemenl. p. 109-121 

'" Celle augmel1lation n 'CSI pas accompagnée d ·une hausse slIndaire de l"in nation, ce qui permel oux ménages de 
réaliser des économies (impossibles pendanl la Dépression). Voir Paul-André LINTEAU. René DUROeHF.R. Jean-Claude 
ROBERT & François RieARD. Histoire du Québec col1lell7porain. Le QuéiJec depuis 1930. Montréal Boréal. 1986. p. 295. 
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accru, permettant un accroissement généralisé de la consommation. 133 Parmi les biens 

matériels désormais accessibles, l'automobile est en tête de listeJ34 : elle est un bien durable 

contribuant à améliorer la qualité de vie et à augmenter le confort de base. 135 

Il existe ainsi une distinction franche à l'après-guerre entre les lieux de loisirs, associés 

à la banlieue et à la fin de semaine, et les lieux de travail, associés à la ville et à la semaine. 

Ces derniers relèvent principalement du secteur tel1iaire,136 dont l'accroissement de l'emploi 

est encouragé par la reprise de l'urbanisation et par le développement de l'État keynésien qui 

provoque l'expansion de l'appareil administratif québécois et par le baby-boom. 

Au niveau de la famille, la classe moyenne se caractérise par la séparation des tâches 

et la hiérarchisation des sexes: 

Historiquement, la distribution des rôles dans la famille a suivi l'évolution des 
tâches attribuées aux hommes et aux femmes. L'absence fréquente de l'homme au 
foyer [... ] ainsi que le rôle central de la femme dans les activités familiales avait 
entraîné une conception "complémentaire" des tâches et des rôles. Selon les recherches 
sociologiques faites au Québec pendant la période située entre J950 et 1955, 
il appartenait à l'homme et à la femme de se compléter dans leurs activités familiales. 
L'autorité, le pouvoir de punir, les fonctions de protection et d'apport économique 
étaient considérés comme relevant de l'homme. Au contraire, le bien-être des 
membres, les activités de loisir, l'éducation et le soin des enfants, la vie religieuse, etc 
étaient considérés comme relevant premièrement de la femme. '37 

I.'! Le pouvoir d'achat est « d'abord utilisé pour l'acquisition de biens durables' automobiles, meubles et appareils 
électroménagers, lels des réfrigéraleurs (47 % en 1951.92 % en 1961) ou des téléviseurs. Il permet en outre un accroissement 
généralisé de la consommation, stimulée par un appareil publicitaire de plus en plus présent, auquel l'expansion de la radio 
et de la télévision ouvrent des avenues nouvelles. On crée ainsi au sein de la popuintion des besoins qui ne peuvent pas toujours 
être satisfaits par les seuls revenus réguliers des ménages et qui en entrainent plus d'un dans le cycle de l'endcllcmcnl. " 
LINTEAU el al.. Ibid. p. 297. Les politiques hypothécaires de la SCHL s'inscrivent dans celle perspective de l'endellement el du 
remboursement il long terme. 

l!' Pour ceux qui peuvent se procurer une maison de banlieue, l'automobile devient un bien nécessaire 
« le développement de la banlieue n'est que l'une des expressions de l'importance considérable que prend l'automobile dans la 
vie des Québécois. (... ] en 1959 les familles salariées francophones, qu'c1les soient \Ifbaines ou mrales. la considerent comme 
un bien essentiel et y consacre 7 il 8 % de leur budget. L'automobile devient un moyen de transport 4uotidicn. pour aller au 
travail, pour faire les courses. Elle devient aussi un instrument d'évasion, facilitant les sonies, les balades de fin de semaine et 
les voyages de vacances. " La popularisalion de l'automobile est ainsi accompagnée de l'essor de la villégiature il proxiJ)1i1è des 
villes. Ibid, p. 302. 

I.'~ D'autres éléments introduits dans la maison servenl le confort modeme : « [ ... ] entre 1951 et 1961. le pourcentage de 
logements ayant l'eau courante passe de 90 % il 97 %. l'eau chaude, de 50 % il 90 %; des todeues à chasse d'eau de 82% 
il 91 %, une baignoire et une douche, de 61 % il 80 %. Les habitations sont maintenanl chauffées plus efficacement. 
des systèmes de chauffage central se relrouvent dans plus de la moitié des logements (moins du tiers en 1951) alors que l'usage 
du poêle tombe rapidement (des deux tiers aU tiers) : le chauffage'il l'huile se généralise (71 % des logemenls en 1961) entrainant 
la chute des deux combustibles lraditionnels, le bois (de 4 1% il 19 %) el le charbon (de 25 % il 4 %) » Ibid. p. 296. 

p. Ce secteur esl représenté par le domaine de la fInance, les assurances el les immeubles, le commerce de gros Cl de 
détail, le transport el les communications. les activités d'entreposage et de distribution d'électricité de gaz ct d·cau. 
l'administration publique. les forces armées et les services personnels et professionnels. En 1946. ce sectcur assure:' 1 % 
du Produit Intérieur Brut québécois (PIB) et 55 % en 1960 Ibid p. 228. 

"" Philippe GARIGUE. " La vic familiale ». Chal'. 10 dans f:s'll/issn du Canada ji-anÇ"ais. Onawa' i\ssoeiHtion 
canadienne des éducateurs de langue frRnçaise (ACELf). 1967. p. 343-344 
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L'homme possède ainsi une priorité statutaire par son rôle de mari et de père: il est le 

pourvoyeur et celui possédant l'autorité. La femme, quant à elle, est considérée comme 

le centre affectif de la vie familiale. 138 La famille est l'unité de base de la société. Elle est 

plus importante que les individus qui la constituent; les adultes ne divorcent pas, 

ils procréent pour assurer la pérennité familiale. 139 

Le rôle des adultes semble avoir peu changé de l'avant à l'après-guerre; la femme est 

encore associée à la maison èt au rôle de ménagère 140 tandis que l'homme est encore associé 

au monde du travail et au rôle de pourvoyeur. Ce qui change, c'est la réalité matérielle 

et idéologique qui entoure la famille. Tous les éléments constituants du mode de vie d'après

guerre - la capacité de payer de la famille, son pouvoir d'achat, les biens de consommation, 

l'automobile, les électroménagers, les nouvelles activités sociales, les nouveaux besoins, 

les nouvelles possibilités d'emploi - ne prennent de sens qu'à travers la maison de banlieue, 

qui permet ce mode de vie. En tant que lieu où se concentrent ces nouveautés, la maison 

individuelle de banlieue acquiert le double symbole de la désertion de la ville (sale, vers la 

banlieue saine pour fonder un foyer sain) et de la réussite personnelle (le travail accompli 

permet enfin d'acheter du temps pour le confort et les plaisirs) : 

Plus importante que la banlieue elle-même est l'image idéalisée qu'on en donne. 
Elle offre l'accès à la propriété dont la maison unifamiliale devient le symbole. 
Elle propose un mode de vie différent de celui de la ville, loin du bruit el de la 
pollution, dans un cadre présenté comme champêtre, toul en oifrant un confort et des 
aménités dernier cri,I41 

1.'> « Elle n'était pas seulement responsable du bien-être quotidien, des repas, du confort, de la propreté. etc., mais elle 
était surtout la médiatrice dans les relations entre les membres. Le rôle de l'épouse était de comprendre le comportement de son 
mari, d'être toujours prête il recevoir ses confidences, ~ satisfaire ses besoins émotifs ou sexuels, de le seconder et de lui plaire, 
de lui soumettre les besoins et les probIemes des enfants, etc. » La femme a pour t~che première les enfants. Depuis leur 
naissance, elle s'occupe. de les surveiller, de les soigner et de diriger leurs activités. « Emotionnellement, elle se trouvait plus 
près des enfants que son mari. » 11 en résulte des rapports particuliers entre les enfants el les parents « Les rapports parents
enfants montraient aussi qu'il existait une fOlie préférence pour la mère. De fait, l'orientation émotive des relations familiales 
démontrait qu'il existait, chez les enfants, une attitude de confiance et d'allraclion envers la mère, el un respect mêlé 
d'agressivité et de crainte envers le père. » Ibid. p. 345-346. 

l'. « [ ... ] malgré la différence dans la formation des deux sexes et de Icurs rôles dans la vie familiale. il existait alors 
une seule conception de la famille. celle d'un univers de règles qui régissail tout comportement. Ainsi, le mariage n'était pas 
considéré comme ayant pour but la satisfaction personnelle des conjoints. Il avait pour but. selon les enseignements de l'Église, 
la procréation des enfants et la création d'une nouvelle famille.» Ibid, p. 346-347. 

"" « [La maison de banlieue] s'appuie sur la nouvelle image de la femme qui conserve tous ses rôles traditionnels mais 
dont le travail est allégé grâce aux appareils électroménagers, ce qui devrait lui permellre de trouver plus de temps pour suivre 
de près l'éducation de chacun de ses enfants tout en répondant ~ l'image de féminité que diffuse l'idéologie ambiante. » 
LINTEAU et al.. Ibid. p. 301 Michel Lessard el Hugelle Marquis ont aussi remarqué que la maison est traditionnellement 
associée il la femme-ménagère et que celle tradition. même allégée par les nouveaux appareils ménagers. perdurc après la 
Deuxième Guerre mondiale. Voir Michel LESSARD et Huguelle MARQUIS. [nc\'(-I()I'~die d~ la maison '11I~bécoise 

'rois siècle.' dï1Obi/minn. Montréal. Éditions de l'Hommc. 1972, p. 464-467. 
IJI LINTEAU el al. Ibid. p. 301. 



44 

La maison individuelle de banlieue apparaît vraisemblablement comme le véhicule 

d'une transformation sociale et économique de la société, puisqu'elle sert d'espace 

permettant l'existence de la nouvelle réalité matérielle et symbolique qui s'offre à la 

population après 1945. Cependant, ce sont les caractéristiques et les goûts du client moderne 

qui dicte les formes et le contenu de la maison, laquelle doit, selon leurs souhaits, inclure tous 

les éléments du confort moderne. Il s'établit am SI une réciprocité entre la maison 

et l'occupant: l'occupant reflète la maIson vice-versa. Ainsi, pour son concours 

d'architecture, la SCHL propose un modèle social unique autour duquel les architectes 

doivent concevoir une maison. En retour, les modèles soumis incament les valeurs et le mode 

de vie de cette famille imaginaire, donc ils incarnent l'idéologie de la SCHL (l'idée 

particulière qu'elle a de la famille canadienne) et permettent de transformer les acquéreurs 

de ces modèles en familles Canada. 

2.2 Le projet urbain: Housing Design 

Le projet urbain de la SCHL reflète l'image qu'elle projette de la banlieue d'après

guerre. La maison individuelle n'occupe qu'une partie de ce projet, mais sa position est 

centrale en ce qu'elle est J'unité de base à partir de laquelle le système suburbain est conçu: 

la maison individuelle devient le symbole de la nouvelle banlieue fonctionnaliste non 

monotone (celle de la SCHL) et elle partage l'espace de la banlieue avec le système de rues, 

les espaces verts, les autres types de logements, les commerces et les services, équipements 

et institutions civiques. L'ensemble fait l'objet d'une planification totale, rien n'est laissé 

au hasard, tout ce qu'il contient est justifié par l'idéologie que soutient la Société. 

Ce projet s'adresse aux architectes et aux planificateurs canadiens et il leur est 

acheminé par l'ouvrage Housing Design, 142 une publication en deux parties de 1952 et 1953 

(fig. 2.3), préparée par la SCHL et destinée à apparaître comme supplément au Journal de 

l'IRAC et au Communily Planning Review. Selon la Société, deux problèmes sont à l'origine 

de cette publication: (1) la construction massive et (2) le caractère anonyme des maisons. 143 

La SCHL explique qu'à l'après-guerre, le domaine de la construction ne concerne plus 

,,' /lo"sin!} Design. PorI/. Otlawa: CMHC, 1952.40 p.. Housing Design. Port 2. Otlawa: CMHC. 1953.40 p. 
l'.' Ho"sin!!. Design. Pari /. p. 1 
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uniquement la maison seule, mais également des opérations à grande échelle de planification 

des communautés qui impliquent de nombreux acteurs dans le processus. Parmi ceux-ci, 

l'occupant et l'architecte - qui amenaient jadis le côté personnel et sentimental dans le 

projet - en sont venus à jouer un rôle mineur dans ce processus, ce qui eut pour résultat le 

caractère « stéréotypé» de la plupart du logement d'après-guerre. La SCHL se donne donc 

comme mandat de restaurer l'approche « humaine» de la question du logement, solution 

qu'elle croit la plus indiquée pour contrer la monotonie des ensembles bâtis. Pour y arriver, 

elle décortique et classifie les éléments constituants du projet de logement et elle les offre à 

l'imagination des architectes et designers qui auront à projeter les besoins des jeunes 

et vieilles générations./ 44 Cette publication contient donc l'ensemble des éléments nécessaires 

à la constitution du projet architectural et urbain de la SCHL et de ce fait, elle démontre 

l'étendue du champ d'action de la Société et des forces mises en marche pour le voir réalisé. 

L'ouvrage se dit largement basé sur des études comparables réalisées aux États-Unis et en 

Grande-Bretagne (sans toutefois donner de références) et il se sépare en 8 sections '45 

gue nous résumons en 6 points: nous voyons comment la SCHL aborde (1) le projet de 

logement, (2) la maison individuelle et (3) le groupement de maisons, puis nous examinons 

l'importance que la SCHL accorde à (4) l'économie, (5) la diversité et (6) la communauté. 

2.2.1 Le projet de logement 

Le projet de logement de la SCHL repose sur des principes de planification destinés à 

contrer les effets du développement spéculatif '46 Ces principes sont (1) la séparation des 

voies de circulation principale et des rues résidentielles, (2) l'approvisionnement en écoles, 

magasins et aires récréatives, et (3) l'introduction de diverses formes d'habitat. Le modèle 

duquel s'inspire la SCHL pour l'établissement de ces principes est celui de Radburn 

(fig. 2.4), une cité-jardin construite en 1929 au New Jersey, à 15 miles de Manhattan: 

'" " Il is Bn allempl to bring some system into Ihe trealmenl of the subject, requiring a proccss of classification, analysis 
and oversimpiification. This is not intended to suggest Ihal housing design can be cast inlo rigid formulas. but ratller to sketch in 
Ihe broad, comprehensive background againSI which the designer must \York. » Ibid. p. 1 Notons que celle approche 
" mécaniste» de systématisalion, rationalisation et classification. entre en contraste avec l'approche" humaine» souhaitée. 

p~ 7Ï1e /-Iol/sin!!, ProjeCl. The Single /-IUI./se. The Ra,,· /-Iol/se. The ApoJ'lmem lIol/se. lIol/sin!!, [(,(J/lomies. /-Iol/sing 
DiFers;!.L Communi'.F ServÎce et COJ1l1J1unÎt.r P/onning. 

1•• " To impose a scheme of neighbourhood design upon a number of independant landowncr$ and housebuilders is 
obviouslya more difficult task. This is. howevcr. (he normal condilions and we cannot depend lIpon the rare opporrunities for 
large-scalc singlc-ownership developmenl. » Ibid. p. 3. 
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At the present time the strongest influence upon the design of housing projects is 
the plan of Radburn, New Jersey (designed by architects Clarence Stein and Henry 
Wright in 1928). This familiar plan is therefore illustrated here as a classic example 
separating vehiculaI' from pedestrian traffic and introducing the arrangement of 
housing groups. There are no canadians examples which completely fulfil the 
principles so weil demonstrated here; but Radbum still stands as a source from which 
Canadian planners have derived many of their ideas. '47 

Issu de travail du Regional Planning Association of America (RPAA),148 Radburn est 

conçu selon le modèle de cité-jardin britannique élaborée par Ebenezer Howard,149 

mais contrairement à celle-ci, Radbum incarne les transformations du train à l'automobile, 

du charbon à l'électricité, de la communication traditionnelle aux télécommunications par la 

radio, la télévision et le téléphone. 15o Radburn est conçu selon six principes faits pour attirer 

l'attention du résident sur les espaces verts et non sur la l'LIe: (1) le superblock,151 

(2) un système routier spécialisé,'52 (3) L1ne cour intérieure commune,153 (4) la séparation de la 

circulation piétonnière et du trafic automobile,154 (5) la maison à plan retourné (fig. 2.5)155 

et (6) l'architecture conservatrice des maisons pour préserver les valeurs familiales 

traditionnelles. 156 Selon la SCHL, ces principes se retrouvent déjà dans de nombreuses régions 

"- Ibid. 
1·" Le RPAA est reconnu pour utiliser le zonage (surtout la séparalion de l'induslric lourde par rapporl aux secteurs 

résidentiels) comme mécanisme de planifjcalion (plonniilg mechanism) , le zonage assure à la lerre une meilleure valeur el une 
croissance commerciale el induslrielle, mais il engendre égalemenl une escalade des prix des lerrains. Le désavanlage eSI qu'il 
favorise la conception de lois de dimension uniforme, ce qui décourage la planillcalion et retienl l'imaginalion de I·architecle. 
Lewis Mumford dira' « Il is ail but hopeless for the archilects 10 design sanely and beautifully unless he can relaie his jndividual 
works to a sanely and beaulifully designed city, 10 a sane and beautiful eommunity » (p. (5). SehalTer explique que pour ses 
premiers projels (The Apalachi{/n Trail ct Sunnvside). le RPAA a rejeté le zonage. Pour sa pari, Radburn ne rejel1e pas le zonage, 
mais il l'ulilise eonsciencieusemenl. Voir Daniel SCHAFrER. Corden Cilies loI' America: The Rad/mm Experience. 
Philadelphia: Temple University Press, 1982, p. 49-78. 

'" Ebenezer HOWARD Carden Cilies ulTo-MonOll". London: raber & Faber Lid. 1970 (1946), 168 P 
l'" Daniel SCHAFFER. Ibid p. 149-152. 
1'1 Le .wperblock fait 1.2 x 1.8 miles. il contienl des maisons individuelles el des cspaccs laissés Iibrcs pour des parcs 

de 4 à 6 acres de dimension, et un système de chemins piétonniers connecte les maisons aux parcs. Chaque slIperhiock conlient 
deux unités de quarlier el une école primaire. L'unité de quartier contient 10 % de parcs el d'aires de jeu; des aires 
commerciales situées aux extrémités du quartier el des commerces accessibles à pied, il chaque demi mille. La circul~lion 

aulomobile se fail autour el non à Iravers de l'unité de quartier. Selon Scharrer, dans le superbluck, une rel~tion fonCiionnelle esl 
créée enlre les maisons, les rues. les .i~rdins. les chemins, les parcs, les quarliers el les auloroules.lbid. p. 153. 

l" Il Y a Irois types de mes' les aUloroutes enlourenl les supel'b/ocks. les avenues Cl les boulevards traversent Ic bloek. 
les rues et les impasses donnenl accès aux maisons. Aucune maison n'est à plus de 400 pieds d'un axe majeur de circulation. 

1" La cour inlérieure commune est partagée enlre voisins d'une même impasse. 
'" Chaque maison ~ deux enlrées d'égale irnporlance une donn~nt sur l'impasse etl'autre donnnni sur la cour arrière Ct 

I~ voie piétonnière. Les institullons et les commerces sont accessibles par la voie piélonnière. 
,,; Le plan de la maison est retourné la salle de séjour el les ch~mbres il coucher fonl face il la cour arrière. la cuisine 

ell~ piéce utilitaire SOOl situé.:s il ra\·~nl. 

l'" Les m~isons sonl de style néo·colonial. Selon Sehafrer.1a nouvelle ville n'est pas rejoinle par une architecture 
novatrice. cependanl, le néo-colonial ne contredit pas le pl~n d'ensemble. il le complèle « To promote and prcserve tradilional 
values offamily. kinship and COll1munily spiril, more easily eonveyed by Iraditional design.» Ibid p. 162. 
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canadiennes 157 et la Société aspire à étendre cette influence. Les sections suivantes de l'ouvrage 

déc0l1iquent chaque partie de la banlieue pittoresque de style Radburn et elles les reconstruisent 

en les adaptant au modèle social déjà mis en place et au contexte canadien des années 1950. 

2.2.2 La maison individuelle 

La pal1ie intitulée The SingleHouse est relativement courte; sept pages sur 80 lui sont 

accordées, ce qui démontre que la maison n'est qu'une partie du schème global. Néanmoins, 

on peut y voir que la maison promue par la SCHL est différente de celle de Radburn. 

Pour la SCHL, la maison construite selon les méthodes traditionnelles est plus valable 

qu'une maison exprimant par sa construction et son apparence les transformations radicales 

issues du Mouvement moderne. La SCHL fait l'apologie de la construction traditionnelle 

parce qu'elle représente notre histoire et nos habitudes de vie t58 et parce qu'elle est le résultat 

d'un processus d'essais et d'erreurs résultant de l'expérience pratique de nos constructeurs. 

Ainsi, malgré l'influence croissante de l'Esprit nouveau annoncé par Le Corbusier dès 1920, 

l'architecture traditionnelle offre les meilleures possibilités pour les projets d'ensemble: 

Architects to-day are stimulated by the new forms of design arising out of the 
industrial age. A fresh approach to domestic architecture has been suggested by the 
expression "open planning" and "the house is a machine for living in". Progressive 
designers are consequently incJined to scorn the current crop of smal] house relatively 
untouched by the new spirit, losing sight of the fact that the composite design ofhousing 
groups presents a new opportunity for imaginative domestic architecture. 
In approaching this task the designer must accept the basic forms which have been 
evolved by the practical experience of builders, for these are the tradition in which we 
work. Accep~ance of tradition, in this wide sense, does not restrict a designers from doing 
distinguished and original work ; the finest works of domestic architecture have a/ways 
been confirmations of, rather than exceptions from the tradition. A knowledge of the 
basic forms and limitations is therefore an essential part of the designer's equipment. 159 

I~' Le développement Wildll'ood il Winnipeg en est un bon exemple. Le développement Belair il Dorval el Trail en 
Colombie-Britannique démontrenJ quant il eux une adaptation réussie il des conditions topographiques difrtciles. Churchill Park 
Village il St-John au Nouveau-Brunswick el lvlanor Park il Ollawa sont des développements réunissant maisons individuelles, 
maisons en rangée et tours d'appartements, et le projet Fmserl'ie\l à Vancouver est intégré il une eommun~uté déjà pJ~nifiée 

et biÎtie. Voir /-fOllsing Design Pan 1. p. 4-8. 
l" « As pan or this seene the halr-million houses buitt in the present post-war period have a certain generic resemblance 

to one another beeause thel' were built within the same economic limitations and inspired bl' the same social allirudes. Their 
rnateri~ls and cr~nmanship are the product or our industries, their design uise out or our history and habits. For bel ter or worse 
they represent our present achievemenl in provinding hOllsing l'or ramilv living. » Ihid. p. 9. Le chapitre 3 sur la normalisation 
constructive érudie de manière détaillée la manière dOlll la SCH L conçoit la construction de sa maison. 

l'" Ihid 
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Comme c'est le cas à Radburn, l'architecture conservatrice est préférée aux autres 

formes esthétiques pour la planification d'ensemble et selon la SCHL, la tradition est ce avec 

quoi les planificateurs doivent travailler. 16o L'altrait moderniste est fort, mais la SCHL 

souhaite conserver Ja tradition. plutôt que la bouleverser du tout au tout; ses 

recommandations (et le ton qu'elle adopte pour les véhiculer) vont donc en ce sens. 

En surface, la maison promue par la SCHL diffère peu de celle de Radburn, mais dans 

la sous-partie intitulée « Types of House Plan », la SCHL présente la dimension fonctionnelle 

de sa maison et la mise en lumière de ses éléments constituants permet de distancer cette 

maison de celle des années 1930. La maison typique de la SCHL est identifiée par ses 

composantes de base que sont ses deux ou trois chambres, ses zones publiques et privées, 

et leurs espaces de rangement respectifs. t61 Ces éléments constituants se répètent d'une 

maison à l'autre, mais ils peuvent être agencés de nombreuses manières. La SCHL présente 

à cet effet un ensemble de plans de base pour les petites maisons (fig. 2.6) plain-pied ou à un 

étage et demi, dont la classification est faite à partir de la relation entre la salle de séjour et 

les chambres, pour démontrer les possibilités d'organisation du plan qui s'offre à l'architecte. 

Selon la SCHL, pour déterminer la qualité d'un plan, l'architecte doit observer le 

rapport au terrain, l'orientation de la maison et la localisation de la salle de séjour dans 

la maison (fig. 2.7).162 Il doit également observer le coût du terrain en relation avec la maison 

et les services (fig. 2.8).161 Ces coûts varient selon le type de rue, la configuration et la densité 

IMI La SCHL s'adresse aux designers pour ce qui concerne les unilés archilcchJrales Cl aux plonners pOlir ce qui 

conceme les ensembles. Nous traduisons ces termes par « architecte» el « planificateur ». 
1'1 Le chapitre 4 concerne le programme et nplore plus avant les élémeniS constimants de la maison Jans leur rapport 

aux occupants et il leur mode de vie. 
,,~ Selon la SCHL, il faut considérer la namre et "orientation de la salle Je séjour. Ilabimellcment. elle est simée 

il l'avant du plnn pour profiter de la meilleure vue. mais dernièrement, eene convention a été remise en question, surtout sous 
lïnnuence de la conception d'ensemble de type Radburn (le plan renversé). Celle·ci suggère que la fue est une voie de service 
et que le séjour devrait être simé du côté le moins blUyant de la maison, il l'arrière. La SCIIL suggère aussi que le choix Je 
l'emplacement de la salle de séjour devrait être fait en fonction de l'orientation du soleil. Le cas échéant. les séjours de type 
« traversant» (qui ineluent la salle il dîner) sont un compromis. Pour matérialiser celle observation. la SCHL présente des 
formes typiques d'arrangement de plan intérieur (ces formes fonctionnent aussi pour les logements de typc semi-détaehé) . 
« [The plansJ conform to the minimul standards of local by-Iaws and the National Ilousing Act regulations. \Vith various 
relationships of living rnom and bedroom areas Ihey ail provide satisfaelOry separation of these IlJnclionnal areas and solve the 
problerns of internai circulation \Vithout \Vaste of noor space. »Ibid. p. Il. Parmi les 23 plans presentés, Il d'entre eux ont sinJé 
la salle de séjour il "avant du plan, 8 l'ont simé il "arriere et 4 plans ont une salle de séjour traversante. L'ensemble des 
propositions présente une demarqualion franche entre les zones publiques (séjour) et privées (chambres) et les espaces 
de rangemems soni sin,és de maniere il servir de cloisons entre CeS deux zones La plupart des plans onl simé la cuisine pres 
d'une porte d'entrée et chaque mode\e possède deux portes l'une en façade et l'aulre en arrière ou sur le eÔle. Les plans SOnl 
carrés ou rectangulaires et ils sonl divisés en cadranls avec. pour la plupart. un corridor central servanl d·élément de 
diSiribulion , les escaliers, quanl il eux. sont en majorilé repoussés en périphérie des plans. 

1•.' La SCH L représenle il cel effel une maison il étage et demi avec garage délache. le 10UI impla,"é sur un 101 de 
50'x 1DO' Celle maison typique eoûte en moyenne S 10.58ï en 1952 alors que celle de Monsieur Canada coûtait S 6.000 en 1946 
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des lots, la longueur des rues et des services de l'ensemble, et selon qu'on œuvre avec des 

maisons unifamiliales détachées et des maisons semi-détachées (fig. 2.9).164 L'architecte ne 

peut donc pas voir la maison comme un élément isolé du monde qui l'entoure, il doit la 

considérer comme partie intégrante du système suburbain. 

2.2.3 Le groupement de maisons 

La maison ne peut être considérée isolément du monde dans lequel elle s'inscrit 

et l'architecte/planificateur doit porter une attention particulière à la manière dont elle 

s'hannonisera avec ses voisines. L'harmonisation des modèles entre eux est l'un des aspects 

les plus importants selon les théoriciens de la cité-jardin européenne et étasunienne,165 

car un projet contenant des maisons identiques sera plus économique, mais monotone, 

et la monotonie est justement ce à quoi une planification d'ensemble cherche à pallier. 

La SCHL réfère donc au modèle de Radburn pour inciter les architectes/planificateurs 

à éviter la monotonie à l'aide de variations de façade, de plan et de type. Le modèle de 

Radburn favorise l'impasse comme forme idéale de groupement, mais la SCHL suggère aussi 

des arrangements pour d'autres types de rues (fig. 2.\ 08 à 2.1 Oe). 

La deuxième moitié de l'ouvrage concerne l'habitation en rangée et à appartements, 

sujets qui ne nous préoccupent pas ici, mais qui démontrent néanmoins l'éventail des champs 

lM En général. la configuralion d'un ensemble sur une rue droite cOlIte moins cher cn route. mais plus cher en égouts 
que sur une impasse ou sur une boucle. L'introduction d'une voie piélonniere en périphérie de l'ensemble signifie une 
augmenlation de coûts minime. Cellc-ci fait passer le nombre de pied linéaire de rouie de 36,9 il 37.8 pour une rue droile. de 
37,0 il 37,6 pour une impasse et de 38 il 40 pour une boucle. L'accroissemenl des COlIlS est donc de l'ordrc de 1.02 % il 1.05 %. 

Ho< En Allemagne, Hans Kampffmeyer faisail déjà en 1908 la promotion dc l'idec selon laquclle l'architecture 
« à l'échelle humaine. accessible au regard el à la compréhension, influence les habilants des cités-jardins sur Ic plan psychique 
comme sur le plan physique» (comme la SCHL le conçoit). Le paragraphe inlirulé " "L 'habilal groupc" - La communaulé 
révélée par l'esthélique »dans l'ouvrage publié $OUS la direelion de Chantal Bcrel. dcmontre une vision des ensembles groupés 
qui correspond étroilemenl à celle développée il la SCHL plus de quarante ans plus tard «La communaulé devail lrouver son 
expression dans l'espace archileenlral. D'un eôlé, la maison du peuple devait elre le symbole de la communaulé. visible de loin; 
de l'autre, on espérait que, "dans la pratique. l'habilat groupé [Gruppenbauweise) [.. ] alla il rendre efficace la pensée 
progressislc en matière d'eslhétique" [citant Peler Berhens]. Hans KamplTmeyer soulignail le fail que les habitants des Cilés-
jardins partageaiem non seulement un espace commun mais aussi un étal d·espril. Il avair souhailé qu'à partir de l'habilat groupé 
s'ouvrent des perspeclives entièrement nouvelles tant sur le plan de l'éducation des enfanls. que de la formation du peuple ou de 
la réforme des rapporls sociaux. "Lorsque l'individu. vivant en communauté. doil. dans une cCriaine mesure, Iimiler ses désirs 
propres en fonction de celle communaulé [.. .]. sa maison ne doit pas être séparée de la maison voisine, mais doil s'unir'" elle, 
pour donncr une impression d'homogénéité" [eitanl Hans Kampffmeyer] » franziska BOLLEREY, & Kristina IIARTMAN, 
« Les cités-jardins. Lebens-Reform, Haller-au ». dans Chanlal BÉRET (s.l.d.). Archileclllre 1'11 A//emagne, /900-/930. Paris. 
Centre George Pompidou, 1979, p. 37. A Radbul11 aux Élats-Unis. le groupemenr des maisons entre elles devançait même la 
planification de 1" dimension el de la forme de chaque lot· « Planner SlariS by creating pleasing reiationship among Ihe houses to 
be erected along each cul-de-sac [... ) aflerwise lhey determines lhe size and shape of each 101 » Daniel SCI·jAFreR. /hid. 
p. 155. Les principes de groupement de maison énoncés par la SCHL fonl l'objet d'unc publication atllonome en 1954. 
Le chapilre 5 de ce mémoire porie sur les principes esthéliques de la SCHL ~t il ce lirre. il explore celle publication. 
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d'intérêt de [a Société au début des années 1950. À Radbum, différents types de logements 

sont intégrés dans le plan global de la ville de manière à éviter )'unidimensionnalité des 

banlieues; 50 % des habitations sont soit attachées ou à logements multiples. De même, 

la SCHL intègre dans son projet différents types de logements et les principes appliqués 

à la maison individuelle sont les mêmes qu'eUe applique aux maisons semi-détachées. 

2.2.4 Économies 

Housing Design Part 2, publié en 1953, ne traite pas d'architecture directement, mais 

de divers autres sujets parallèles qui participent tout autant à fortifier le projet de la SCHL. 

La SCHL ne se soucie pas uniquement de la maison individuelle en propriété privée 

pour la famille de classe moyenne, mais aussi d'autres formes d'habitations pour les autres 

formes d'unités sociales (notamment celles qui n'habitent pas des maisons détachées), 

en respect des limites matérielles el économIques de l'époque. La responsabilité 

d'accommoder toutes les classes sociales revient aux architectes et planificateurs. Ce travail 

exige une bonne connaissance de l'ensemble des dispositions qui affectent tout projet de 

logement, soit le financement de chaque unité,i66 les normes constructives à respecter,167 

la considération des législations locales de la région dans laquelle le projet s'inscrit l68 

et des caractéristiques sociales de la population à laquelle le projet se destine. '69 

l'" Pour les aider. l~ SCHL résume la LNI-I de 1944 et elle leur présenle les eoûls moyens ,rune Illaison Incluant une 
hypolhèCjue ~mortje sur 20 ~ns. 

1'- L'ouvrage reproduit une courte section sur les normes de con,lnlction et sur la planifie~lion ues communaules. 
il reprouuil ég~lementun petit tableau donnant la superficie minimum de plancher de ch~cune dcs pièces de la mai,on. incluant 
les esp<\ces de rangement, le hall, les escaliers et "espace occupé par les murs./hid p. 47. 

'" Pour les communaulés, la SCHL explique que mis il part Je Québec et I"ÎIc-du-Princc-Édouard. toutes les autres 
provinces ont légiféré sur la planific~tion des commlln~utés. I~ prcmière éwnl le Nouveau-Brunswick en 1936. puis la Nouvelle
Écosse en 1939. La planification se fail suiv~nt le, lois provinciales p~r l'inlermedi~irc d'un « Plan ofliciel " (tcrme employé 
pour désigner le e~dre de développement prep~ré par un comité ou une commission de planification ct adopté p~r une 
municipalité ou un groupe de munieip~lilés en tant que guide pour les clecisions fUlmes rel~lives il l'aecroi,scment urb~ine;· 

un tel plan préscnte un système de voies de communicalions. parcs el esp~ees ouverts. cie services uliiitaires ct d'emplacement 
des écolcs Cl aulres bâtiments commun~ulaires). du zonage (présenlé comme la division d'un Icrriloire municipal en aires 
détinies el dans lesquelles certains usages sont inlerdits el d'~utres permis: ce pl~n otlicicl peut ~ussi détcrmincr la densité el l~ 

diversité dcs développements) et du eonrrôlc des subdivisions (méthode employee rour contrôler la dimension et l~ forme des 
lots. pour pl~nifler la configuralion des rues et rour éviter les subdivisions de lerrains in~dequats il l'usage urb~in). 

"., Que la Sociéte dislingue princip~lemcnt par 1"fige des occur~nts. Selon la SCHL. il y a une augmentation du nombre 
cie personncs âgées el contrairement au siècle dernier où les maisons élaient Jnulti-géneralionnelles. il e,1 impossible quc les 
personnes 'igées h~bilcnt avec leurs enfanls. si bien qu'il esl impéralif de concevoir une forme dc logemcnl approprice. 
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2.2.5 Diversité 

La partie intitulée « Housing Diversity» invoque la nécessité d'avoir une architecture 

qui rend compte de la diversité sociale canadienne. Selon la SCHL, répondre à cette exigence 

est le meilleur outil pour contrer la monotonie des banlieues: 

The influences tending to create monotony and uniformity are deep-seated. 
The mass-production of materials, the equalizations of wages and the system 
of common education within which we live ail tend to mould people to similar tastes 
and habits of life. Il is inevitable that the requirements for housing accommodations 
become stereotyped. Building codes, municipal byJaws and the regulations ofmortgage 
financing all tends to impose a uniformity of pattern on houses and their layoul. 
The methods of land subdivision, too, and the marketing of real estate are reduced to 
the simplest and most profitable routines when the stereotyped grid-iron street plan 
is used. Even the whole system of zoning, which is intented to benefit community 
planning, bas too often been applied in such a way as to segregate housing districts of 
uniform character. '7o 

Selon la SCHL, les architectes/planificateurs pourront contrer la monotonie par la 

conception de projets de logements incluant divers types de logements judicieusement 

configurés. L'ouvrage présente à cet effet quatre cités-jardins l71 et deux New Towns 172 

réalisées au Royaume-Uni qui peuvent servir d'exemples à suivre en ce qu'elles sont des 

communautés enclavées logeant une population diversifiée, caractérisées par l'usage 

d'immeubles à logements multiples adjoints à des immeubles à faible densité. Les bâtiments 

sont groupés autour d'espaces verts (plutôt que face à la rue) et la planification des 

communautés est faite en fonction des exigences de la classe sociale à loger. 

Selon la SCHL, en Amérique du Nord, la subdivision du territoire a été faite de 

manière à servir les intérêts d'un marché spéculatif agressif, basée sur l'appréhension que les 

lots seraient destinés à accuei" ir des maisons individuelles, au détri ment des autres types 

d'habitations. Néanmoins, certains projets étasuniens sont parvenus à appliquer les principes 

de diversité pour la conception de communautés nouvelles 173 et pour les projets d'élimination 

'70 Ibid p, 49,50.
 
'" }/all7pslead Card(!J) SI/bl/rb. SOllla(ord CroV(! [,l'IOle (it Shack lel'cll Road. J-1~ckney). 11(!I1IT Dickens Coun (it Norlh
 

Kensington) et PonslI7ol/lh Road /Iol/sing (il Roehamplon). La cilc-j<lrdin howardiennc est selon la Sel'IL il la base de la 
coneeplion des banlieues nord-<ll1leric~ines. Cependant, elle a clé critiquée pour j'd'Cel monotone de ses groupemenls 
domiciliaires, cc qui a mené il une reconsidération des principes de la c'le-jard", el ~u de\'e1oppemerll des Nell' TO\fns, 

,'1 Slonebridge Highll"Gl' E.<lale. Covcnlry . Mark Hal! Nonh, J-1<lrlOIV. Essex, 
1'.' Creenbelr. au Maryland: Fresh MeodulI's, Queens. New York. 



52 

des taudis et de redéveloppement urbain. 174 Au Canada, les opportunités pour la 

diversification des logements dans une communauté sont le plus souvent offel1es par les 

territoires vierges, comme le projet Kitimat en Colombie-Britannique, mais la SCHL semble 

souhaiter que l'application de ses principes et modèles ne soit pas limitée à ces endroits. 

2.2.6 La communauté 

La partie intitulée « Community Service» complète le schéma du projet de banlieue 

et traite de la planification de la communauté en rapport avec les institutions, les services 

et les espaces verts qu'elle doit contenir. La SCHL indique aux planificateurs comment 

hiérarchiser les voies de circulation automobile selon le modèle de Radburn (fig. 2.11), puis 

elle leur indique comment procéder à l'intégration d'un système d'égouts et d'aqueduc,175 

comment planifier des voies piétonnières joignant les résidences aux institutions, où localiser 

A • bl' l' 1 176 1 d' h 177 1 l' bl' ln1es baliments pu lCS comme es eco es et es centres ac ats, es Jeux pu ICS, 

les espaces vel1s et la végétation (fig, 2,12).179 

Enfin, la partie intitulée « Community Planning» résume l'ensemble des parties 

précédemment vues selon la perspective de la croissance urbaine au Canada. Le planificateur 

pourra peut-être œuvrer à partir d'un territoire vierge sur lequel il créera une toute nouvelle 

ville, mais il aura peut-être aussi à traiter avec une expansion marginale, un redéveloppement 

au centre d'une ville. Chacune de ses possibilités est démontrée par des exemples canadiens, 

,-, Favelle S/I'eel ProjeCl, Baltimore, EII.<I Pop/al' Redel'l'/vpment, Philadelphia; Diumvnd /-Ieighls R,'r/eve/opmel7l 
PrVjeCl, San francisco. 

,-, De manière il économiser sur les lignes d'écoulement, il esl préférable d'uliliser les pentes narurelles des lerrains 
ct de planifier les rues avec des angles « standards» de 90, 45 et 22.5 degrés, 

,-, La SCH L présente certaines règles prédominantes il la conception des écoles prémalernelles, primaires, secondaires 
ct collégiales (senior high) la dimension de l'école, l'aire desservie, le site de J'école, le design de l'éwle ct la distance 
à parcourir pour y avoir accès; les écoles sonl des éléments stabilisateurs par le fait qu'ils doivent toujours contenir un nombre 
semblable d'élèves du quartier, forçanl ainsi le quarlier il conserver ou il renouveler sa populalion, 

1-- La SCHL présente les caractérisliques relatives il la conception et il l'usage des cenlres d'achat modernes, que cc soil 
pour un magasin de quartier ou pour un cenlrc d'achals de district. De dimensions variables, hiérarchisés selon le territoire qu'ils 
desservenl, leur emplacement est élabli en fonction de l'accés depuis les résidences; leur archilecrure esl conçue de manière il 
facililer l'accès aux entrées depuis le stationnement et les rues achalandées el la circulation facile il l'intérieur du complexc. 

,-, Ces lieux doivent être faits pour 10US les àges. Le modèle Radbum de planification des lieux publics demeure le plus 
adéquat par sa ceinrure verte unifiant les parcs el espace récréatifs. Les espaces ouverts doivent être inclus dans les quartiers 
résidentiels il proportion de 1 aire pour 1,000 personnes. ils doivent aussi inclure des espaces de jcu pour les enfanl, en bas àge 
près des voies piétonniêres pavées pour les bicyclelles et tricycles, chacun inelu~nt des b~ncs pour les parents, un carré de sable 
de 15 ·x20·. une bal~nçoire il quatre sièges. un t~pe-cul (fœ/er-1011er). lme gliss~de. un «jlll7g/~grm », des arbres el des haies. 

,-, La SCHL expose dans ce même ouvrage les manières de les aménager et les type d'arbres qui peuvent s'y retrouver. 
Pour les maisons. le choix des arbres est fait en fonction de leur largeur et leur hauteur pour leur potentiel il produire de l'ombre 
et il protéger du venl. 
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Les fondements théoriques du projet global de la SCHL semblent donc se positionner 

a contrario de la critique principale faite à l'endroit de la banlieue pavillonnaire canadienne 

dans la mesure où ces fondements cherchent à éviter la monotonie d'ensemble à tous prix. 180 

Pour contrer cette monotonie (qui semble appartenir aux communautés ouvrières de la 

génération précédente), la SC HL met en place un programme de planification totale 

des banlieues fortement inspiré par Radbum et par les New Towns anglaises, qu'elle adresse 

aux architectes et planificateurs canadiens pour une application canadienne. Dans ce projet, 

la maison n'occupe qu'une partie, mais sa position est centrale: de manière fonctionnelle 

et symbolique, le système suburbain complet semble avoir été conçu autour d'elle. 

2.3 Conclusion: Portrait général de la maison de la SCHL 

Ce chapitre examinait le projet global dans lequel s'insère la maison de la SCHL tel 

qu'il a été théorisé au tournant des années 1950. Nous y avons vu son client type, Monsieur 

Canada, et le projet urbain. Nous en concluons que dans sa vi Ile, la SCHL accorde à la 

maison un statut fonctionnel et symbolique hors du commun: la maison est l'unité de base de 

la ville au même titre que la famille est l'unité de base de la société; la maison et la famille 

sont tous deux majoritairement ce autour de quoi s'articule le projet de banlieue. 

L'étude du client type a permis de mettre en lumière le modèle social auquel la maison 

de la SCHL se destine. La famille Canada est une famille typique (par sa hiérarchie interne et 

ses rôles attribués) ouverte aux perspectives nouvelles que lui offre l'après-guerre. Pour la 

SCHL, la famille Canada est le client idéal et elle est la seule unité sociale pouvant habiter sa 

maison. L'étude du projet urbain de la SCHL a démontré que la maison est l'unité de base du 

système suburbain, au même titre que la famille est l'unité de base de la société. Cependant, 

la maison n'est pas le seul type architectural qui se retrouve dans le projet de la SCHL. 

Celle-ci réagit à la banlieue pavillonnaire monotone pré-1945 et propose un nouveau modèle 

de banlieue qui intègre la maison dans un système diversifié inspiré par Radburn et les New 

Towns anglaises. La maison de la SCHL n'est toutefois pas à l'image de celle de Radburn ; 

'''' Nous verrons en chapitre 6. lors de l'examen de la réception du projel de la SCIIl. que malgré ses errons pour éviler 
que les banlieues canadiennes soienllllonolones. les critiques arfirment qu'elles le son! Cl ellc, lui en anribuentla responsabilité. 
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elle matérialise le mode de vie de ses occupants et si la SC HL désire inculquer aux Canadiens 

de nouvelles valeurs (à l'image de Monsieur Canada), elle doit moderniser la maison. 

La maIson doit être correctement construite pour la sécurité d'usage et 

d'investissement; la SCHL favorise donc le savoir-faire traditionnel des bâtisseurs et les 

normes dei 'industrie. La maison doit aussi être correctement planifiée et groupée et pour 

ce faire, la SCHL réfère aux principes de zonage spatial et fonctionnel développés par les 

architectes du Mouvement moderne. L'application d'un programme moderne dans une 

maison traditionnelle est à l'image des souhaits de la famille Canada et s'accorde aux 

principes de groupement. L'esthétique, quant à elle, n'est pas traitée explicitement; elle est 

donnée comme le résultat d'un processus rationnel issu du programme et de la construction. 

Le projet de la SC HL est basé sur une architecture traditionnelle parce qu'au début des 

années 1950, l'architecture moderne n'a pas encore étendu son influence (les programmes 

d'architecture qui incluent celle matière ne font que débuter). Ainsi, dans Housing Design, 

lorsque la SCHL donne un exemple de maison pour aider à calculer les coûts d'un 

développement en 1952-1953, elle nous montre une maison à étage et demi de style Cape 

Cod Collage sur un lot de 50'x 100', avec cour automobile et garage. L'année suivante, 

lorsque la SC HL publie ses Principes pour le groupement de petites maisons, la maison 

typique n'est plus uniquement le Cape Cod Collage, mais aussi le bungalow à long pan: une 

maison de type plain-pied avec une façade de 40' de large et environ 25' de profond. IRI 

Puis, lorsque la SCHL présente son rapport sur les conditions canadiennes du logement aux 

Nations Unies en 1958, elle y stipule que le type à étage et demi a été la forme d'habitation 

normale à la fin des années 1940 et que celle-ci a été remplacé par le bungalow (détaché avec 

terrain privé) dans les années 1950. 182 Cependant, à la fin des années 1950, l'influence des 

grands architectes modernistes se fait sentir, au point où les principes de groupement publiés 

au début des années 1950 sont mis à l'épreuve. Comme nous le verrons, dans les années 

1960, les modèles de maisons que les architectes produisent sont si originaux qu'ils 

s'harmonisent mal avec les principes de bon voisinage développés 10 ans plus tôt. 

La nouvelle architecture de la SCHL ne concorde donc pas avec le nouvel urbanisme. 

1>, « Le bungalow Iypique de 1.000 pieds carres. finance aux lermes de la Loi Nationale sur rJ labilation a une façade de 
40 pieds [... J. Les maisons il deux elages el à 1.5 el ages occupenl moins d·espace. La maison rypique il 1.5 elages. qui mesure 
environ 32 pieds de largeur [..J.» Principes pour le grOllpemel7l de petites moisons. Ollawa SellL. 1954. p. 36. 

'" I-fousing in Canada Onawa: eMHc. 1958. p. VI-5 - VI-6. 
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D'un point de vue historique, cette rupture renforce J'idée que l'image que la Société favorise 

pour la maison est une image conservatrice, issue du savoir-faire traditionnel des 

constructeurs et ne reflétant pas, de l'extérieur, le programme moderne qu'elle contient. 

Seule l'architecture conservatrice semble s 'harmoniser avec les souhaits des clients et avec 

le modèle de développement suburbain que la SCHL diffuse au Canada. Cette image de la 

maison pour classe moyenne intégrée à la vie de banlieue semble être le fruit d'une évolution 

«naturelle» de l'architecture et de la société canadienne après ]945, mais elle ne l'est pas; 

elle est construite et déterminée par la SCHL. 



CHAPITRE III 

NORMALISATION CONSTRUCTIVE 

Le projet de maison individuelle de la SCHL s'inscrit dans un cadre de développement 

plus grand qui inclut la création d'un occupant idéal de classe moyenne et la création d'une 

banlieue automobile. Nous avons donné un aperçu global de la maison tel qu'elle se présente 

dans les publications didactiques de la SCHL dans sa forme la plus simplifiée. Il importe 

maintenant de la décortiquer. Dans ce chapitre, nous abordons la question de la normalisation 

de la SCHL dans le domaine spécifique de la construction. Nous tentons de voir comment 

la maison promue par la SCHL est construite et quelles sont les responsabilités de la Société 

par rapport aux déterminations matérielles et techniques qui la constituent. Nous observons 

donc (1) la législation d'avant-guerre, (2) les normes constructives de la SCHL entre J947 

et 1975, puis l'ouvrage Construction de maisons à ossature de bois - Canada. 

Les publications de la SCHL fournissent un nombre important de normes obligatoires 

qui doivent être respectées pour qu'un particulier obtienne un financement hypothécaire en 

vertu de la Loi Nationale sur l'Habitation. Ces normes doivent être appliquées par souci 

de qualité et de sécurité de la construction. Cependant, la SCHL ne produit pas ces normes 

constructives; elle ne fait que s'assurer de leur application. En général, elle fait la promotion 

des normes de l'industrie. La SCHL tient ainsi un rôle de médiateur: elle unifie le travail des 

agences nord-américaines de standardisation et du Conseil National de Recherches du 

Canada pour produire un « recueil» de normes s'appliquant aux projets qu'elle finance. 

Les publications de la SCHL ne présentent pas uniquement des normes constructives 

obligatoires; elles contiennent également des recommandations, des maximums et des 

minimums concernant les matériaux, les systèmes constructifs et les équipements 

domestiques. Rien n'oblige à se limiter au minimum et rien n'incite à l'homogénéité des 
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ensembles, mais la SCHL met l'emphase sur certains éléments plutôt que sur d'autres, entre 

autres, Ja construction traditionnelle à ossature de bois avec excavation, éco-énergétique, 

simple en plan et de petite dimension. Les publications contiennent ainsi des éléments 

relevant du programme, notamment en ce qui a trait aux dimensions minimales des pièces 

et aux portées maximales des solives. Elles touchent ainsi indirectement au domaine 

esthétique, puisque les choix faits au niveau constructif et programmatique ont une incidence 

sur l'apparence finale du projet. La SCHL est cependant peu explicite sur ce sujet; 

dans l'adaptation aux années 1950 des doctrines fonctionnalistes défendues à la fin des 

années 1920, la SCHL ne traite pas ouvertement d'esthétique de la construction, mais elle 

accorde aux normes constructives une dimension régulatrice de l'esthétique globale. 

3.1 La légisJation d'avant-guerre 

La comparaison des normes constructives de la Dominion Housing Acl de [935, 

du Code National du Bâtiment (CNB) de 1942 et de la Warlime Housing Limited de J94 J 

peut nous permettre de vérifier s'il y a eu une transformation des systèmes constructifs de 

l'architecture pavillonnaire entre 1935 et 1942. Il n'est pas nécessaire de présenter en détaiJ 

le contenu de chacun; pour chaque code étudié, nous exposons (1) Je cadre dans lequel prend 

place la législation gouvernementale, (2) le nombre et le type de normes contenues, 

(3) les systèmes constructifs promus et (4) les normes dimensionnelles (maximales et 

minimaJes) s'appliquant aux matériaux et aux pièces de la maison. 183 

3.1.1 Les normes de 1935 

Les normes de 1935 sont les plus anciennes normes pancanadiennes en matière de 

construction domiciliaire. Elles ont été produites par le Ministère des Finances à l'occasion 

du concours d'architecture de 1935 184 et elles s'appliquent aux maisons financées en vertu de 

1>.' P~r souci d'economie. nous emploierons les abréviations « p' » pour « pied carré" el « p' " pour « pied cube ", 
de même que « . " pour « pied » el « .. » pour « pouce ». Toules les mesures données par la SCHL pcnd~nl I~ période étudiée 
suivent le syslème impérial, ce n'est qu'~u milieu des années I?iO que la SCIIL a adoplé le système mélrique. La conversion 
est d'abord enldiée par C.S. Strelka, L. Loshak, .l.S. Torrance. membre~ du Groupe de travail. sous-comité des plans et de la 
COnSlnIClion, Comité interministériel pour la conversion au système métrique, qui publient le Mnl1/1el sur la Ilrésel1l[ltiul1 des 
dessil1s de I,,;timent suivant le s\'sleme métriq/le (Ollawa : CRNDRB) en 19ï6. 

'>4 Dominiol1 NO/lsing Act ... IIrchilPCt/lwl Comperition L{)\\,-Cost Ilo/ls(' Designs. OIl"W'" Ministère de, r:inances. 
1938.79 p. 
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la Loi du Dominion sur l'Habitation (DHA). Le programme du concours demande une 

maison d'au moins trois chambres et ayant un volume cubique n'excédant pas 17,000 p3. 

Les normes accompagnant le catalogue du concours se regroupent en Il catégories: 

Une maison ne doit pas couvrir plus de 33% du lot, 40% si située sur un coin de 
rue [... ] Chaque pièce habitable doit avoir une fenêtre dont la grandeur fait au moins 
10% de la superficie de la pièce [... ] 50% de ces surfaces de verre doivent être 
coulissantes ou ouvrables [... ] Les cours extérieures qui illuminent et ventilent les 
pièces habitables ne doivent pas être fermées sur plus de trois côtés et doivent avoir au 
moins 12 pieds de large [... ] Toutes les marches d'escaliers doivent avoir au maximum 
9" de montée et 8" de profondeur [... ] Le garage doit être séparé de la maison par un 
mur de maçonnerie d'au moins 8" d'épaisseur. 185 

Le programme indique que les maisons unifamiliales doivent être de construction 

ordinaire: « walls, fioors, roof, partitions, etc., of masonry, veneer, frame, or any type of 

non-fireproof construction ». Trois systèmes constructifs sont donc disponibles, mais aucun 

ne semble être favorisé par la DHA. '86 En ce qui concerne les dimensions minimales des 

pièces de la maison, le programme indique les minimums suivants: séjour: J50 p2 (largeur 

minimum de JJ') ; salle à manger: pas nécessaire (sinon ajouter 30 p2 ailleurs) ; cuisine: 

50 p2 ; chambre des maîtres: 120 p2 ; chambre d'enfant: 80 p2 (largeur minimum de 7'6"). 

Les dimensions des pièces de bois ne sont pas réglementées par le concours. La DHA suivait 

probablement les normes de l'industrie dictées dans les Architectural Graphie Standards de 

193i 87 qui nous fournit des informations concernant la dimension et le grade de bois à 

utiliser selon la National Lumber Manufacturers' Association (NLMA).'88 Dans ce guide de 

l" Ibid. p. 5.9. 
". Si un p~rticulier souhaite employer d'~utres m~lériaux, équipements ou mélhodes de conslruclion, le Ministère des 

rin~llces se réserve le droil d'en évaluer I~ durabilité etl~ fi~bilité, 

,,- Charles George RAMSEY & I-I~rold Reeve SLEEPER. Architectural Graphie SlOnuarus!or Anhitecrs. [ngineers. 
Decora/ors, BuilJers and Dra!ill1en. New York & London: John Wiley & Son, Inc. & Chapm~n & H~II, Lld., J932,213 p. Cene 
source peut être justifiée p~r l'interdépendance des industries étasuniennes et canadiennes de la conslnt"ion « Lurnber size 
st~ndards have internation~1 implications. rorty percent of Ihe currenl C~n~di~n llimber produclion is exported to the United 
Sl8tes. The Canadian lumber industry tends to follow United States standards of size and grade so làr as possible to make their 
product competitive. C~nadian Ilimber, however, is exported also in Great Britain and other cOlin tries [... J. Size standards for 
Canadian lumber \Vere subject of a 1961 meeting of represent~tive of forest products laboratory from Can~da. United Slates, and 
Great Britain. The ex port trade of United States lumber industry, however, is not large and size standards of lumbcr produced in 
other countries are nOt eritical to United States producers.)l L.W. SMITH & L.W. WOOD. HislOIT of Yard Lumber Size 
SlOndord,. Madisson. Wis.: forest Product Laboratory, forest Service, U. S. Department of Agriculrure. September 1964, p. 20. 

'" JI s'agit d 'U11e associalion de producleurs de bois aux ÉI8IS-Ullis qui existe depuis la fin du XIX" siècle. Av~nt 1921, 
ch~que membre de celle association possédait ses propres normes el calcul~it les dimensions de ses pièces de bois en fonclion de 
leur lieu de produclion et des endroits où envoyer les chargemmls de bois. L'objectif ét~nl la rentabilité, ils parvinrent il 
économiser sur la m~nutention en employant une machinerie de coupe sérielle et sur le transpon en allégeanl le poids des picces 
individuelles. Le début de la standardisation nationale aux Etats-Unis commence en 1921, p~r l'implication du Bureoll of 
SWlldord, (agence de standardisation) après sollicitation de membres du NLMA, conjugué avec la rentabilité nouvelle du 
transport p~r bateau '(à travers le canal de Pnnama ouvert en 1914) qui prend désorm~is en compte non plus le poids mais la 
dimension du chargement. Voir L.W. SMJTH & L.W. WOOD. Ibid. 25 p. 
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1932, quatre essences de bois sont disponibles: le pin méridional (Southern Pine), le sapin 

Douglas (Douglas Fir), la ciguë de l'ouest (Western Hemlock) et le sapin (Spruce). 

Les dimensions des pièces de bois varient de 2"x8" à 3"x 14" et la longueur maximale est 

calculée en fonction de la résistance en tension selon qu'elles sont placées à 12" ou 16" 

de centre à centre et selon que la tension est de 40, 60 ou 75 livres par p2, selon la région 

(et la quantité de neige à supporter en hiver). Il n'y a aucune indication pour la plus grande 

portée disponible pour les solives de plafond, mais la plus grande portée disponible pour 

les solives de plancher est de 27'7", obtenue avec des pièces de 3"x14" espacées de 16" 

de centre à centre, de pin méridional ou de sapin Douglas, supposant une tension de 40 livres 

par p2. 

Les architectes qui ont participé au concours peuvent donc concevoir une maison 

employant le système constructif ordinaire de leur choix. Quant aux limites qui entourent 

la conception des espaces, une pièce de maison peut avoir une largeur maximum de 27'7" 

(limite donnée par l'industrie étasunienne du bois) et un minimum de 7'6" (limite donnée par 

le Ministère des Finances). Le concepteur a donc une très grande marge de manœuvre. 

L'intérêt d'étudier les normes de la DHA repose sur la ressemblance des termes 

entourant cette loi avec ceux entourant la LNH (de J 938, puis de 1944) qui seront administrés 

par la SCHL à partir de 1946. En 1935, le Ministère des Finances est responsable 

de l'habitation au Canada, mais il nous est difficile de lui attribuer l'entière responsabilité 

des normes qu'il publie en raison de l'interdépendance des industries canadiennes et 

étasuniennes du bois et de la forte persistance des pratiques britanniques à l'époque. 189 

Le Ministère des Finances favorise vraisemblablement les méthodes constructives et 

les matériaux les plus éprouvées par l'industrie canadienne, ce qui le fait participer 

àla 'normalisation promuc par Ic Mouvement moderne en architecture, mais sa fonction 

principale demeure l'administration des politiques de financement hypothécaire. Les normes 

ne sont énoncées que pour baliser l'accès à un prêt hypothécaire subventionné. 

'" Les nonnes relatives ml' dimen~ions minimales des pièces semblent provenir du courant hygiéniste britannique de la 
lin du XIX" et débui XX' siècle. Voir il ce sujet Housin!!. Spoœ Slondards. London HATC Limited, Augusi 2004. 188 p. 
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3.1.2 Le Code National du Bâtiment de 1942 

l90Le Code National du Bâtiment de 1942 est séparé en 5 parties et il est différent des 

normes constructives de 1935 en ce qu'il traite de tous les systèmes constructifs disponibles 

pour tous les types d'édifices,191 dont l'habitation. Il est indépendant de la Loi Nationale sur 

l'Habitation (de 1938); il est produit par le Conseil National de Recherches du Canada 

(CNRC) et il prend office de loi que s'il est adopté par une municipalité ou une province. 

Le CNB propose cinq systèmes de construction, dont deux systèmes de construction en 

bois - système à poteaux de cloison à plate-forme ou à claire-voie,l92 et système à madriers 

aux côtés des systèmes à maçonnerie, à béton armé et à ossature métallique. Le choix de l'un 

de ces systèmes relève de l'acquéreur, mais leur application est réglementée (légiférée) afin 

d'assurer la fiabilité et la sécurité de la réalisation. '93 

Les normes dimensionnelles indiquent que les résidences unifamiliales construites 

à ossature de bois peuvent avoir une hauteur maximale de 40' ou trois étages et une surface 

de plancher maximum de 5,000 p2 (ce qui est énorme). Les dimensions minimales des pièces 

principales de la maison sont les suivantes: vivoir: 80 p2, salle à manger: 80 p2, cuisine: 

50 p2, chambres: 80 p2. Pour ce qui est des normes dimensionnelles maximales des pièces de 

bois, elles sont établies par la Canadian Engineering Standards Association (CESA) suivant 

les spécifications A43-1937 amendées en 1940. 194 Pour les solives de plancher et de plafond, 

17 essences de bois sont recensées, soit beaucoup plus que les choix de J 932. La dimension 

des pièces de bois varie de 2"x6" à 2"x 10" pour les solives de plancher (s'oumis à une tension 

"l<' (1) Administralion. (2) Délinitions. (3) Exigences struclurclle$ (4) ProlCclion conlre les inccndies Cl (5) Exigences 
reposant sur la $nnté ct ln salubrilé (où sonl abordées les exigences reintives il la dimension des pièce$, ala lumière ct venlilation, 
aux éléments de chaulTage et aux élCments de plomberie). 

"JI il ce sujet. la préface de cc CNB spécifie bien quc les codes de construclion sonl organisés de deux fnçons 
différcnles la première adople un classement « par type de bâtimenl». le second « par sujel». Les aUleurs du CNB de 1942 ont 
choisi ln seconde option pour rendre le code plus compact et pour éviter les répétitions qu'engendre la première. 

'" Ces systèmes peuvcnt avoir un parcment au choix un recouvrement de maçonnerie (brick veneer) ou de sruc. 
Concernant les systèmes constructifs employant le bois, nolons qu'ils emploienl les normes dimensionnelles qui étaient 
employées auparavanl el qui seronl conservées dans les années à suivre dans la section 3.2.16.1 (d) « Siee (lnd Heighl». 
on indique que tous les murs extérieurs et cloisons porleuses de deux élagcs et moins doivenl élre faits de 2""x4" espacés de 16" 
les uns des autres. et au point 4.3.6. qui traite de la protection contre le feu pour le système de construction <i ossarure de bois, 
on précise « qu'nucun mur intérieur ne doil dépnsser la hauleur d'un étage pour éviter que le feu nccede par ce mur d'un élage à 
un aUlre», ce qui disqualifie la construclion à claire-voie pour les murs intérieurs. 

,., Nous n' élaborons pas ici sur les normes enlomanl l'application de chncun de ce$ systèmes. Le CNB contient tous les 
éléments nércss~ires il la bonne démarche dcs opérai ions, depuis la profondeur de l'cxcnvalion et la fabriralion du béton 
jusqu'am techniques de pose de bardeau de finition. 

"JO Le CNB de 1942 l'ail référence à Il agences de slandardisillion. mais les dimensions et porlécs maximales pour les 
solivcs de lOits el de planchers sont délcrminées par Ic CESA tcl qu'établi en 1940. Le crSA deviendra le (,SA' - Conadian 
Sranc.!ord Associu/ion - - en 1944. 
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de 40 livres par p2) et de 2"x4" à 2"x8" pour les solives de plafond (soumis à une tension de 

10 livres par p\ La plus grande portée disponible pour les solives de plafond est de 24'4", 

obtenue avec du sapin Douglas supposant une tension de 20 livres par p2, taillé en pièces 

de 2"x8" et suivant le même espacement de 12" de centre à centre. 

Donc, en théorie, une pièce de maison peut avoir au maximum 24'4" de largeur 

(ce qui est plus petit qu'en 1932) et aucun minimum n'est donné. La dimension maximale 

d'une maison unifamiliale est de 5,000 p2 (au-delà de ce maximum, on passe à un autre type 

de bâtiment et à d'autres normes) et les systèmes constructifs semblent de plus en plus 

assujettis aux pratiques de J'industrie. '95 Donc, sauf pour la réduction des superficies 

minimales des pièces,'96le CNB de 1942 n'est pas si différent des normes constructives de la 

DHA lorsque nous considérons les limites structurales des systèmes constructifs disponibles: 

les superficies minimales sont toujours dépassées, les portées maximales ne sont jamais 

atteintes, quatre systèmes constructifs sont présentés et aucun de ces systèmes n'est favorisé. 

L'économie de la construction est plus importante, la dimension des espaces diminue, 

les codes sont de plus en plus précis dans leurs indications, mais conditionnent peu 

d'innovation; les mêmes pratiques constructives semblent perdurer des années J930 aux 

années 1940. 

La période de 1939 à 1945 est marquée par la guerre et si nOLIs voulons trouver des 

exemples représentatifs de la construction domiciliaire modeste pendant cette période, il faut 

nous tourner vers la production de la Warlime Hausing Limiled. 

3.1.3 Les normes de la Warlime HOl/sing Limiled 

La guerre est l'occasion de pallier, en partie, à la crise du logement qui sévit depuis la 

Dépression. Le gouvernement canadien recherche alors des sites où installer les industries de 

guerre et autour de ces sites, il construit des petites maisons locatives temporaires pour loger 

les travailleurs. C'est le mandat de la Loi de J 941 fondant la Warlime Housing Limiled' 

10; Notammenl la COnSlrllClion il poreaux de cloisons on doit respecter [a norme en vigueur qui esr une construcrion 
en 2""x4" espacés il 16" de cenlre il centre Cl on favorise la conSlrtlClion avec de petires piéces de boi, (de un étage de hallr el non 
dellx) pour éviter que le feu el la vermine ne se propagent par les mllrs d'lin étage il I·aulre. 

1'10 Par rappon aux nonnes de 1935. il Y a une diminution radicale des superficies minimales pour le séjour el pour 
la chambre des maîtres. SOil de 150 p' il 80 p' et de 120 p' il 80 p2 
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WHL entreprend de "déterminer le type de maison à construire le plus fiable, 
qui serait uniforme au Canada et suffisamment attirante en apparence pour satisfaire les 
travailleurs, en ayant toutes les accommodations nécessaires au coût le plus bas 
possible.,,'97 

La maison de la WHL est conservatrice: porte centrale, toit à deux versants, recul sur 

le lot (fig. 3.1). Dans la maison, on inclut les éléments essentiels: hygiène de base, pièces 

éclairées et ventilées, fenêtrage suffisant. II s'agit d'une maison simple employant un système 

et des matériaux couramment utilisés par l'industrie de la construction: 

La maison de type C utilisait la méthode de construction à plate-forme 
et à ossature de bois qui comportait une proportion élevée de matériaux traditionnels, 
posés sur chantier, comme du bois d'œuvre, de la brique, du ciment et du plâtre. 
L'innovation portait surtout sur l'organisation du calendrier de production. 
La construction à plate-forme n'était rien de plus que l'ordonnancement des corps de 
métier nécessaire à la réalisation de la maison; l'innovation consistait à terminer 
d'abord le faux plancher, sur lequel on pouvait assembler les murs horizontalement 
avant de les lever. Il n'y a eu aucun progrès majeur quant à l'utilisation des matériaux, 
et ces premières maisons comprenaient peu de composantes préassemblées ou usinées, 
si ce n'est les accessoires de plomberie et les ca lorifères à air chaud. 19X 

La maison se bâtit en quatre jours, à 16 hommes / heure. Je jour: on place la structure 

de fondation; 2c jour: le plancher est fait, des parties de murs et de toit sont faites aussi au 

matin, en après-midi, le bardeau est mis sur le toit; le tout est complété à la tombée 

de la nuit; 3e jour: les plombiers et les électriciens font leur travail; 4c jour: recouvrement 

des murs intérieurs et extérieurs; la maison est alors prête. 199 Le processus de production des 

maisons est économique et si rapide qu'il fait écho, selon James McKellar, à la production 

usinée (fig. 3.2).~oo La maison WHL marque donc dans un certain sens J'acte de naissance de 

"" Traduction Iibrc lirée de Annmarie ADAMS. Jennifer BEARDSLEY & Peter SIJPKES. Ibid. p. 17 (citc de Exlruel 
jiwn Report ofS"beommirlee ofrhe PariiomenlOIT Commillee on Wur EXI'('J1(lilllr('. July 161h, 1942). 

,.> James MCKELLAR. « La lechnologie de la construction et le processus de produclion ». Chap. 8 dans John MIRON 
(dir.). Habilalion el milieu de ,·ie. l'b'olzl/ion ri" logemenr 0" Canada de 1945 ci 1986. Ottawa. Montréal, Kinslon. London 
& Buffalo. SCHL & McGill-Queen"s University Pre~s. 1994,p. 159. 

1')</ ADAMS. BEARDSLEY & SIJPKES. Ibid. p. 19. Les auleurs citenl un articlc de Leonard L. KNOTT 
« Prefabricalion and Ihe Posl-War House ». CanadicmlJusiness. vol. 16. n" 9. 

'0" " On peul dire des mccanismes de production de maisons individuelles et de logemcnt colleclifs de faible hauteur il 
ossarure el revêtemcnt dc bois qu'il s'agil d'une .. ligne de monlage il l'envers" il l'inverse de la ligne de monlage 
tradilionnelle ou le produit sc déplace de\'alll des travailleurs stalionnaires. dam Ic cas de la construction résidenliclle. c'est le 
produil qui esl slationnaire el les ouvriers délïlenl dans la maison dans l'ordre Iïxé par le eonstrucleur. Ce mécanismc S'CSI 'Hcré 
idéal pour les maisons cn série caracléristiques d'une Irès grande part de l'induslrie depuis la Seconde Guerre mondiale. 
Ce procédé constirue un nel conlraSle par rappon il la construclion indusrrialisée pratiquée cn Europe Ol! les logements sonl 
llsinés selon le mode Iradilionnel de la ligne de montage.» John MCKELLAR.lbid. p. 158-159. 
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la maison en série au Canada. Les composantes de la maison sont industrialisées, mais là 

n'est pas l'innovation. L'innovation est l'organisation rationalisée du chantier: il s'agit de la 

« maison en série» à l'américaine201 Il n'y a cependant aucune autre innovation 

constructive: les modèles visent l'économie maximale et des dimensions minimales 202 

La différence entre la normalisation constructive appliquée à la WHL et celle de la 

DHA et du CNB repose sur l'implication accrue du gouvernement fédéral dans le domaine de 

l'habitation en vue de gérer une crise: contrairement à la DHA qui voulait relancer 

l'industrie de la construction et loger les populations affectées par la dépression, pendant la 

Deuxième Guerre mondiale, le logement des ouvriers est une prérogative au bon 

fonctionnement des USllles. Ainsi, au contraire de l'impact des lois précédentes, 

la normalisation de la WHL atteint un degré extrême qui mène à l'uniformité architecturale. 

C'est donc vraisemblablement avec les maisons WHL que naît le problème de la monotonie 

reprochée aux maisons individuelles de banlieue: la construction rapide et économique 

(avec rationalisation du chantier) se fait au détriment de l'individualité de chaque unité. 

Alors qu'entre 1935 et 1942, Je gouvernement fédéral canadien formule des normes 

sans leur trouver de forme idéale, la WHL construit en série des modèles qu'elle juge 

optimaux; il s'agit d'une solution à un problème qui jusqu'alors, était demeuré théorique. 

'01 En J939, Fritz Burns il Mar Vista, Californie, a eté l'un des premiers il encouragcr la constructIOn de maison en 
chaîne: pour la construction de 788 unités de 885 p', « Burns eSlablished a staging arc" on National Boulevard whcre suppliers 
delivcred materials. Workers precut and preassembled parts of hou ses Ihere for trucking throughout the site. Other teams of 
workers moved down the streel, "grading and grubbing, preparing and pouring foundations, framing and sheating Ihe building 
envelope, and applying finish materials" ». Dolores HAYDEN, Ibid. p. 133 et 268. En ]942, Levill & Sons onl raffiné 
et systém"tisé plus d'une douzaine d'opération pour la constnlction de maisons. L'exemple le plus cité est cclui dc Levillown : 
en 1947, Levitl & Sons construisent 2000 maisons il louer il Levillown (Hampstead) pour les vétérans ct leur f8mille. 
La construction de ces maisons a été rendue possible grâce il Jes amendements il 1" LNH étasunicnne dc 1934, cncouragc'lnt la 
construction de logement il coûts modiques. Le processus de construction employé pour construire Ilampstead estlrès similaire il 
celui employé par la WHL « ln order to build their homes cheaper and tilster, Levill and Sons decided to eliminate basements 
and build their ne\\' homes on conerete slabs. as they had in Norfolk, Virginia, This practice was prohibitcd in the Town 
of Hampstead, but, because the need for housing was so urgent, the Town modifled the Budding Code 10 allow the Levills to 
proceed with their plan, Levill and Sons used many of the building methods Ihey had used over the years in prcvious 
developments. but reorganized these rnethods for e\'en beller efflciency and cost savings, 1\11 of Ihc lumbcr was precut and 
shipped l'rom a lumber yard they owned in Blue Lake. Calirornia, where they ereclcd a nail faclory as weil. An abandoned rail 
line was re-opened lo bring construction malerials tO Island Trees, To hep costs down. non-union contractors wcre used, 
a move I)1CI wilh heavy opposition. The production line technique used 10 build this new de\'e1opment was so succcssfui thal, 
by July of '948. Ihe Levilts were fuming out Ihirty houses a day, » Polly DWYER (prcs.). L(,l'iitOll'/) lIi,\fUrical Sveietl". 
(dernière mise il jour le "., janvier 2007), hlt": \\'W\\ .lnilt"\I"nhl,loriè<Jls\}ciet\-".or~·lli'!l\f\I;tm. La publication de Barnara M, 
Kelly traite également des méthodes de constructi~n employées il Levittown . « on-site(abricution » et " O/l-sile !ilCwries », 
l'usage de techniques modernes de construction el de malériaux « standardisés» comme les panneaux de 4'x8' Voir Barbara M. 
KELL Y [xp0/7{ling the AII1('ricon Dreoll1. B/li/ding ond Reb/liltling l,el'if/olJ'n. New York: Stale University of New York Press. 
1993, p. 25-27 

:": La superficie tOlale de plancher est de 576 p: pour le pelit modèle pl""1-pied III 86~ p: pour le moclé'lc a élage 
el demi H12 686 p' pour le grand modèle plain-pied H22, La superficie des pièces. quant il elle. esl plus grande que ne 
l'exigent les normes minimales de 1942. Ce sont donc des petites maisons avec un petit nombre dc grandcs pièces. 
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3.2 L'après-guerre: la SCHL 

La SCHL est identifiée comme une Société de la Couronne, tout comme l'était la 

Wartime Housing Limited, el comme gérante des politiques hypothécaires du gouvernemenl 

fédéral, dont la Dominion Housing Act de 1935 était à l'origine. D'un poinl de vue 

constructif, elle peut compter sur deux expériences antérieures: la flexibilité et le nombre 

relalivemenl faible des normes de 1935 el de 1942, et la rigidilé des normes de la WHL qui 

présentent une seule façon de faire, avec un fort degré d'uniformisalion el un nombre 

restreinl de matériaux. Dans cette partie, nous examinons la responsabilité de la SCHL 

dans la production des normes constructives et l'image de la maison qui en découle. 

Nous observons les Normes de construction publiées de 1947 à 1955, les CBN publiés dès 

1962 el l'ouvrage Construction de maison à ossature de bois - Canada publ ié en 1975. 

3.2.1 Les Normes de construction de 1947 à 1955 

En 1947, deux publicalions de la SCHL voieni le jour : 67 Homes/or Canadians el les 

premières Normes de construction de la SCHL. Le premier est le catalogue contenant les 

modèles produits lors du concours d'architecture de 1946. Le prix de la maison doit être de 

$ 6,000 el la conslruclion doil respecler les « normes minimales de maison» développées 

sous la LNH, où le minimum suppose l'économie el la salubrilé : 

The minimum slandards of conslruction, developed under the National Housing 
Act over many years, prescribe certain measures that provide for safety, health and 
efficiency in planning, require the use of materials that are structurally sound for the 
purpose for which they are to be used and are subject to modification only when 
geographic and climatic conditions warranl such modificalion. 

These slandards of conslruction are for the proleclion of the house owner. 
Siruciurally, nolhing excessive is required. Minimum room sizes and window area are 
Ihe resull of years of sludy and are Ihe minimum for heallh anù convenience. 
Loi coverage and size yard requiremenls have been scienlifically delermined. None of 
Ihese requiremenls will cause a house builder 10 spend a dollar extra on his home that 
is nol amply juslified form Ihe slandpoinl of heall, safely and convenience 203 

'''' La cllation traile de normes constructives développées sous la LNII « oyer many years ». sans précisions sur la date 
de commencemenl. Aucune norme de constlllciion ne semble avoir accompagné la LNH de 193R ni celle de 1944. et celles 
de 1935 sont Irop succinctes pour conslimer un code à proprement di!. Nous présumons donc que les nonnes auxquelles le 
programme du concours rélère som un mariage des normes de 1935 el de 1942. car les mêmes systèmes el types de revêlemenl 
eXlérieurs sonl proposés sans pani pris « Mosi of Ihe designs shown could be conslrueled of frame. yeneer or solid masonry 
having an eXierior finish of siding. shingles. ply,,"ood. composilion or plaslic. stllCCO. brick. slone or cement. » 67 Homes Ior 
Canadinns. p. R-9. 
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a) Les Normes de construction de 1947 

Les Normes de construction sont les publications officielles de la SCHL relatives 

à la normalisation constructive. Dans sa première édition/o4 la publication consiste en un 

recueil de 68 points décrivant les étapes menant à la réalisation d'une maison pouvant être 

financée en vertu de la LNH de 1944. Tout comme c'était le cas pour la DHA, la durabilité 

et la fiabilité des matériaux, équipements et méthodes de construction doit être approuvées 

par la SCHL pour que le financement soit accordé. Et toujours pareillement à la DHA, 

ces maisons doivent être de construction ordinaire: unifamiliales, duplex, multifamiliales 

et les maisons à moins de trois étages. Les maisons préfabriquées ou à assembler sont traitées 

en « cas spéciaux ». 

Les 68 points peuvent être classés en quatre catégories de normes: obligatoires, 

minimales, maximales et recommandations. Cette classification est importante et mérite une 

réflexion approfondie sur la distinction entre normes obligatoires (coercitives, légales) 

et recommandations (normes opératoires). Les normes obligatoires205 de la SCHL onl ellel de 

loi. Leur respect assure la qualité des matériaux et des systèmes, la durabilité de la 

construction, la protection des occupants, la salubrité et le respect d'un espace vital 

minimum; ces obligations regroupent autant d'éléments relevant de la construction que du 

programme. En comparant cet ouvrage et le CNB de 1942, nous réalisons que la SCHL 

ne produit aucune norme encadrant la construction, mises à part celles balisant l'usage 

du papier de construction et le pare-vapeur. 206 La qualité des matériaux de construction, 

"" Building SlOndal'ds: Minimum Requil'emel1ls (01' Plunning. Cons!l'IIclion. und Mutaials (ur fJ/lildings UI)OIl Whi,.h 
I.oans Are Mude Vnde!' the National /-Io/l.l'ing Ac!. Ottawa: CMHC. 1947.52 p. 

2'" Les normes obligatoires concernent les éléments suivauts mur mitoycn ; excavation. "ie privée. composition ct 
qualité du béton: semelles, méthodes d'imperméabilisation, épaisseur des murs extérieurs (selon les matériaux) . dimension du 
bois pour la charpente de bois; papier de construction; application du contreplaqué sur les montants, distance entre les clous: 
épaisseur des murs, largeur et épaisseur des portes, armoires et comptoir de cuisinc , pharmacie dans la salle de bain pare
vapeur, qualité des matériaux de finition (placoplâtre. stuc, bardeau) : toilelle encastrée, barre il servielles. SUPPOfl il brosse il 
dents, supports pour le savon et le papier, cuivre de goulIière . nombre de couches de peinture extérieure. plomberie. tra\'ail 
électrique, gradation des cours avant el latérales. 

2". La SCHL indique au point n"54 que « les pare-vapeur sont nécessaires pour prévenir la condensation dans ks murs et 
planchers d·étages. Le problème de la condensation est un problème nouveau, dü aux améliorations modernes de la conSiruction. 
vouées à l'augmentation du con fort et il la réduction des coÎlts d 'opéral ion. 2 tendances des bâtiments modernes sont· (1) une 
construction plus serrée visant il contrôler les ouvertures et lïsol~tion ct (2) l'air climatisé pour diminuer l'humidité en temps 
froids. Ces deux facteurs engendrent la condensation. D~ns l'es maisons modernes. l'échange minimum entre l'air 1I1léricur ct 
extérieur ajoute aux sources communes de moisissure. La pression est plus forte ~ l'intérieur el permet il la moisissure de 
pénétrer les murs. où eile [l'humidité] se condense. Les pare-vapeur doivent donc être utilisés (1) partout où il y a des espaces 
vides (de rempliss~ge). (2) partout où il y a un rembourrage de laine inadéquat il parer la vapeur. et (3) allIour des fenêtrcs ct 
ouverrures. Oll les J110nwnts de bois n'ont pas les intervRiles standards. » 
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des systèmes et des équipements destinés relèvent de l' industrie.207 Les normes dont la SCHL 

prend la responsabilité relèvent du programme: elles concernent la présence et le 

positionnement d'armoires et de comptoirs de cuisine, de la pharmacie dans la salle de bain, 

d'une toilette encastrée, d'une barre à serviettes, d'un support à brosse à dents et de supports 

pour le savon et le papier hygiénique. 

Les minimums et maximums,208 quant à eux, ont pour objectif de baliser l'utilisation 

de l'espace à l'intérieur et à l'extérieur du projet domiciliaire; ils assurent la viabilité des 

espaces de circulation et des espaces desservis, la présence de suffisamment de lumière 

et d'air dans chaque pièce, et ils fournissent les règles et proportions d'occupation du lot et de 

répartition du sol entre espaces bâtis et espaces verts pour les projets individuels. 

· 209 l ' . dl' dLes recommandatlOns re event aussI autant e a constructIOn que u programme. 

Pour ce qui est de celles relevant de la construction, elles agissent sLlr l'apparence et sur le 

coût total du projet: l'acheteur peut choisir les matériaux structuraux (mais leur composition 

et leur installation est sévèrement réglementée) et ceux de finition, et faire accepter un 

matériau si celui-ci ne figure pas dans la liste officielle. Pour ce qui est des recommandations 

relevant du programme, le choix du moyen de chauffage et des équipements spéciaux a un 

impact sur le coût total du projet, mais ils concernent surtout J'efficacité et le confort 210 

'''' Par exemple, dans les normes de 1947. le contreplaque de sapin Douglas doit respecter les rcglcs de gradation dc la 
Douglas Fil' PII'II'ood Associalion et doit être manufactmé pour rejoindre les US CS specificalioll CS45.4() of' US DepaJ"lll7(,ll1 
ofComll7erce s'il veut être intégré dans une maison financée en verni de la LNH (la SCHL se fiant dans ce cas-ci anx nonnes 
étasuniennes). Les normes entourant la qualité des matériaux affectent le bois, le métal (cuivre, zinc. tôle, .. J, le verre. le héton. 
la brique, la pierre, les papiers de construction, les papiers isolants, les matériaux isolants. les tuyaux cie plomberic ct les 
bardeaux. La SCHL possede il cet effel une liste de matériaux qu'elle rend disponible il ses c1ienls el qui lui sen de base pour le 
financement dcs projets (voir A('('('plOble Building Malnials. SVSIeIl1S ont! Equiplll(,l7I. Ollawa: CMIIe. 1943- 1980, feuilles 
détachées). Cependant, la SCHL fait appel il des sources ex";rieures pour assurer la r,abilité et la dUf<lhilité cles matériaux 'lu'elle 
accepte pOUf la construction. Voir National Research Council, Division of Building Research. Tell Ycors of Building Rescarch. 
1947-1957. Ottawa: NRCDBR, Septembre 1957, p. R3-84 el R.F. LEGGET & M.C. Bi\K ER. Buildillg SlOndanls and Ihe;r U.W 
Ottawa: NRCDBR, October 1968, p. 17. 

,," Les minimums concernent la largeur de lelTain en façade. la distance cntrc les maisons. la superficie du plan, des 
pieces et des garde-robes, la largeur du vestibule. du hall et de l'escalier vers l'attique, l'aire non excavee. la dimcnsion des 
colonnes, le plancher du sous-sol, le pourcentage de blanc dans la peinrure extéricurc. la cheminée. la surfacc de verre par pièce 
et le garage. Les maximums touchenl il l'occupation du lot, la coqr automobile ct l'angle du toit. 

'''' Les recommandations concernent les murs de fondation en béton ou maçonnerie, les colonne, de métal ou de bois, le 
recouvrement de bois pour les murs extérieurs en contreplaqué (essence de bois) ou panneau (gypse ou fibre). le rccouvrement 
du plancher en bois franc ou bois mou recouvert de linoléum, la planche il rep~sser encastrée. les matériaux qu'on peut peindre il 
l'intérieur. la qualité et l'épaisseur du bardeau selon le type de loil, le moyen de chauffage (eau chaude. vapeur, air chaud. air 
climatisé) et les équipements spéciaux (réfrigérateur électrique, poêle electlique, I~ve-vaisselle. wntilalcur. Iravaux dc fer forgé. 
sortie d·urgence. chute il charbon). 

'In La présence de technologies clomesliques clans la maison et leur impact sur le mode de vie cie, occupants a été Iraitée 
par Sigfried Giedion et Lewis Mumlord dans les années 1940 Cl 1950 Voir Sigfried GIEDION. M~clull1isolion Tak('s 
C0Il7117ul7d A Conlrilnilion 10 (/n Al7ol7l'mous HislOrl'. New York: Oxford Univcrsity Press. (cI95R·'). 1970. 743 p. Lewis 
MUMFORD. « Man Takes Command)J. Progrcssiv(! Archileu/ll'(!. vol. 30,juillet 194R. p 48. 10R. 110 ct 112. 
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Les recommandations programmatiques ont ainSI un grand impact sur le mode de vie des 
. 211occupants d)e a maison. 

En obligeant J'acheteur à respecter ces normes (opératoires et légales), la SC HL 

l'incite ainsi à recourir à de nombreux autres acteurs avec qui elle partage les responsabilités 

entourant le projet. La répartition des compétences pour un projet domiciliaire inclut la 

municipalité, les spécialistes, les manufacturiers et le propriétaire lui-même.212 Les normes de 

la SCHL affirment ainsi la dépendance du propriétaire à l'égard de l'industrie et ce faisant, 

la SCHL s'assure de la pérennité de chaque maison pour la durée de l'hypothèque. 

Le champ d'action de la SCHL dans la production de normes semble se situer bien 

plus du côté du programme que de la construction. Pour cette dernière, l'instance fédérale ne 

fait que poursuivre la tradition instaurée dans les années 1930. L'examen des normes 

strictement constructives révèle que les quatre systèmes proposés en 1947 - ossature 

métallique, béton armé, maçonnerie et ossature de bois avec recouvrement de brique - sont 

semblables aux systèmes proposés avant la guerre et que les normes ne sont pas sous la 

responsabilité de la SCHL, mais aux mains de spécialistes - agences de standardisation de 

l'industrie de la constmction - et des manufacturiers. 

Lorsque nous observons les normes dimensionnelles des maIsons, la seule différence 

entre les normes de la SCHL et celles des années précédentes est que la SCHL oblige que la 

maison ait une superficie minimale de plancher de 750 p2, Pour ce qui est de la dimension 

minimale des pièces, elle reste sensiblement la même qu'en 1935 et 1942: vivoir: 150 p2 

(avec une largeur minimale de 10') ; salle à manger: 80 p2 (8 ') ; cuisine: 50 p2 (5 ') ; 

211 Nous y reviendrons dans le chapitre suivant. mais ces réglementations parlent d'un sryle de vie (lires/l'le) dans la 
mesure ou elles nous informent sur les relalions entre l'homme et la femme. les adullcs ct [es enfanls, le privé Cl le public. 
les endroits chauds el froids. silencieux el bruyants, el le travail el le repos dans celle maison. Par exemple. en recommandant 
la présence d'espaces de rangements snpplémenlaires. on devance le furur consommateur qui sera porté il aehclcr el il ranger, 
lorsqu'il n'en fait pas usage. les biens matériels qu'il n'avait pas auparavant. En exigeant la présence de barres il serviell~. 

d'un support il savon el il brosse a dents et d'un miroir devant le lavabo, on incite ,; l'amélioration de l'hygiène personnelle. 
En normalisanl l'espace enlre les maisons, la quantité de lènêlres el en favorisant un zonage inlérieur. on enseigne les principes 
de la préservai ion de la vie privée. [n recommandant la céramique dans la salle de ba in el des élémenls encaslrés, on facilite leur 
nenoyage el la circulation intérieure. En ce sens, elles se rapporlenl aux éléments conslitllants d'une maison qlli est la IradUclion 
physique d'une mythologie [onclionnalisle el [a matérialisation des valeurs de la classe moyenne promues par [a SCII L. 

012 La nlUnicipalilé contrôle les lasses sepliques, la dimension des foyers. [cs n'es, égouls ct aqueducs, ['épaisseur des 
murs de fondai ion et l'ignifugation. Ses lois s'appliquent si elles sont supérieures aux nonnes de la SCHL. Le rmmufacnlrier doil 
assurer la qualité de la peinrure et des apprêls, de la nlyauterie, des briques et blocs de bélon. Le spécia[isle (archilecte. plombier. 
éleelricien, menuisier. couvreur, ingénieur) doit armer le béton, réaliser les semelles el fondations, imperméabiliser le plancher. 
réaliser les insrallalions de chauffage. réaliser les inSlallations éleclrique" ct réoiiser [es installations de plomberie. 
Le propriétaire peut faire lui·même son béton, son mortier, son sruc ; il peut choisir les malériaux Cl les méthodes pour sa COllr 
aUlomobile. choisir les matériaux de fmition intérieure (bois verni ou tapisserie) el celui <..les portes intérieures. 



68 

chambre des maîtres: 110 p2 (9') ; chambres additionnelles: 80 p2 (7'). Les nohnes ne font 

aucune référence à une agence de standardisation pour le dimensionnement maximal des 

pièces de bois; les architectes font donc vraisemblablement référence au Architectural 

Graphic Standard. 213 Cinq sortes de bois sont présentées: sapin Douglas, sapin, ciguë, 

pin blanc et pin rouge. La plus grande portée disponible pour les poutrelles de plafond est de 

22 '0", obtenue avec du sapin Douglas en pièces de 2"x8" espacées de 12" de centre à centre, 

mais il n 'y a aucune référence pour la résistance des pièces de bois en tension. 

En somme, pour les normes de 1947, le maximum gue l'on peut atteindre pour une 

pièce est 22'0". Quant aux systèmes constructifs, il y a peu de changements par rapport aux 

normes de 1935 et celles de 1942, la différence majeure étant celle du choix du système 

structurel dont dispose le constructeur (choix qu'il n'avait pas en temps de guerre). 

Nous pouvons donc affirmer gue la contribution constructive de la SCHL dans la production 

des normes de 1947 est quasiment nulle: la SCHL ne possède aucune autorité sur le grade, 

la dimension et sur les qualités des matériaux à utiliser en construction; la seule exception est 

la question de J'économie énergétique, pour laquelle elle prend l'entière responsabil ité. 

b) Les Normes de construction de 1949 à 1955 

Les Normes de construction de 1947 sont (à peu de choses près) répétées dans les 

publications de 1949 et de 1950. Ces derniers contiennent les mêmes dimensions maximales 

et minimales pour le bois et les pièces de la maison et les mêmes systèmes constructi fs. 
214La seule différence est l'actualisation de la mise en page et la reformulation des normes 

et par le même fait, le gain de précision quant aux normes elles-mêmes. En 1954 et 1955, 

les mêmes règles dimensionnelles s'appliquent aux maisons, sauf celles de la superficie 

minimale de plancher qui disparaît: le minimum de 750 p2 semble désormais désuet. 

Dans les Normes de construction résidentielles de la SCHL de 1954 et J955, les mêmes 

:1' Ceux-ci exislenl depuis 1932. Ils onl élé conserves, mis il jour el reproduits jusque d~ns les ~nnees I9HO. Voir enlre 
autres Charles George RAMSEY & Harold Reeve SLEEPER. Ibid. : rr~ncis O.K. CHING. lJuilding COJ1SII'l/uion IIIl/slwled. 
New York: V~n Noslr~nd - Reinhold. 1975 el Fr~ncis O.K. CHING. Al'chileUlIral Graphie',\' (Second Edition) Ne\\ York: Van 
Noslrand - Reinhold. 1985. 187 p. 

:" De 68 points abordes en 52 pages en 1947, on passe il 62 points abordes en 59 p~ges en 1949 el il 55 poinls ~bordés 
en 86 pages en 1950. En 1954. c'esl54 points cn 88 pagcs et en 1955. c'cS154 points en 116 pages. Pour ce qui est des systemes 
constructifs proposes. la seule varintion est dans les normes de 1950. oiJ l'on spécifie que ln constnlClion il pa ilS de bois peUl se 
t:1ire il colombages ou en madriers. 
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quatre systèmes constructifs sont proposés, mais il est précisé que la structure peut être à 

ossature avec placage, à poteaux de cloisons ou à madriers. De même, il y a une présence 

accrue des agences de standardisation ASTM et CSA.215 Pour les essences et les portées du 

bois, en 1954, alors qu'on présente les 5 mêmes essences qu'en 1947, 1949 et 1950, la 

dimension des pièces varient de 2"x6" à 2"xI2" (avant, c'était 2"xI0") pour les solives de 

plancher et de 2"x4" à 2"x8" pour les solives de plafond. La plus grande portée disponible 

pour les poutrelles de plafond est 20'5" obtenue avec du sapin Douglas en pièces de 2"x8" 

espacées de 12".216 En 1955, il y a 15 essences de bois disponibles, mais les portées du sapin 

Douglas demeurent les mêmes qu'en 1954, autant pour les solives de plancher que de plafond. 

3.2.2 Le Code National du Bâtiment de 1962 à 1975 

Le premier code officiel produit par le CNRC a été publié en 1941. En 1947, Je CNRC 

établit la Division des Recherches en Bâtiment (CNRDRB) et en 1948, à l'intérieur même de 

cette division, il établit le Comité Associé au Code National du Bâtiment, dont le mandat 

est d'assurer périodiquement la mise à jour du CNB. Le CNRDRB a assuré la révision et la 

republication du code en 1953, 1960, 1962, 1965, puis environ à tous les cinq ans. 

Dans le CNB, les normes destinées à la construction de maisons sont situées dans le 

Supplément nO 5 de l'ouvrage. 217 Avant 1962, ces normes étaient distinctes de celles 

s'appliquant aux maisons financées en vertu de la LNH. Pour qu'un projet puisse être financé 

en vertu de la LNH, les constructeurs devaient respecter les normes constructives de la SCHL 

publiées entre 1947 et 1955 (puisées à même les agences de standardisation canadiennes et 

étasuniennes). Mais en 1958, la SCHL adopte officiellement les Normes de construction 

résidentielle publiées par le CNRDRB, si bien que les particuliers et municipalités (qui n'ont 

pas leur propre code) n'ont qu'un seul ouvrage à consulter, le CNB, à l'intérieur duquel sont 

différenciées les normes à appliquer obligatoirement (puisque s'appliquant à tous les 

bâtiments) et les normes à ajouter par ceux qui veulent faire financer leur projet en vertu de la 

LNH. 

~I.< American Socie/v (01' Tesling (/nd MOleriols (ASTM), ClI/wdiCIII S/IIndc/}'{ls Assoc;al;on (CSA). 
~". Il Y a quand même une diminUlion par rapporl aux normes prêcédenlcs perce que le porlêe meximaie des pièces 

de sapin Douglas de 2"xS" espacée de 12" de cenlre à centre est de 20'5" en 1954 el 1955 comparé à 22' entre 1947 el 1950. 
~" Nonnes de m(/ison 1962. Supplément N' 5 (/ll Code No/ional dn BrÎtill1el1/ dn ('"noda. Ollawa Comilé Associé sur le 

Code Nalional du Bâlim~nl, Conseil Nalionai de Recherches du Canada. 19<12. 
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Avant 1962, les normes de construction applicables en vertu des lois fédérales (DHA, 

LNH) et celles qui sont issues du CNB étaient deux entités distinctes. Le CNRC a publié 

à cet effet un diagramme qui explique la répartition des compétences entre le Conseil et la 

SCHL (fig. 3.3) : dans la recherche sur le logement public au Canada, la SCHL est responsable 

des besoins (sociaux, économiques et financiers), de la réglementation (législative, planification 

communautaire et planification architecturale des unités) et il y a un chevauchement 

au niveau de la performance. Le CNR quant à lui est responsable du design et des bâtiments 

(construction, techniques des structures et matériaux, codes du bâtiment et normes). 

Corrélativement, dans les Normes de maison J962, 218 il est possible d'isoler les normes 

à respecter pour une maison financée en vertu de la LNH. Ces normes concernent 

la dimension minimale des espaces intérieurs et extérieurs, la présence de commodités 

(appareils électroménagers), l'isolation thermique, les matériaux de recouvrement 

et la qualité de l'emplacemenl.219 

Les trois systèmes constructifs disponibles dans les Normes de maison de 1962 sont en 

bois: construction à ossature de bois, construction à poutres, poteaux et madriers, 

et construction à madriers. Ces systèmes demeurent les mêmes jusqu'en 1975, où l'on 

remplace le système à madrier par un système à poteaux de cloisons recouvert de plaques 

métalliques (Sheel SIee! Slud Wall Framing). Dans les éditions du CNB de ]962, ]965, 1970, 

1975, il n 'y a aucun changement quant aux dimensions minimales des pièces de la maison: 

vivoir: 145 p" (9' 10") ; salle à manger: 75 p2 (7'6") ; cuisine: 45 p2 (5) ; chambre des 

maîtres: 105 p2 (8'10") ; chambres additionnelles: 75 p2 (5'10" (J962) 6'6" (autres). Ces 

dimensions constituent une légère réduction par rapport aux normes de 1947 à 1955. 

'" Ces nonnes sont séparées en neuf p3rties' 1 Atelier dc I"entrepreneur 2. Démolition . ~. Espace et plan 
4. Protection contre l'incendie: 5. Trav3ux en sous-sol: 6. Construction. 7 Ouvrage méc"nique . 8. Ouvr"ge électrique. 
9. Améliowtion de surface de l'emplncemenl. 

'" Les normes dont la responsabilité relève de la SCHL concernent l'aire et 13 dimension (sauf la hauteur) des pièces, 
au point 3.3. la SCHL exige ln présence et donne les dimensions minimales pour les garde-robes, les annoires de chambres, la 
lingerie, le rangement de cuisine, le rangement général, la salle de bain el la lessive. puis au point 3.5, elle donne les dimensions 
minimales pour les garages et abris d'auto, les aires de stationnement, I"cntrée de cour et les trolloirs. Sa seule indication dans la 
partie sur les travaux de sous·sol concerne le choix de l'agrégat servant au remplissage sous la dalle (5.42). En ce qui concerne 
la construction. la SCHL exige la présence d'isolants thermiques (point 6037), mais elle ne spécifie pas le matériau ni la 
méthode d'installation. Elle indique les dimensions minimales des portes (6082), mais elle réfère au CSA pour les matériaux et 
au Conac/ion GO\'CI'nnlenl Specifications Board (CGSB) pour l'installation. La SCljL prend la responsabilité du parquet (6.17) 
en bois, élastique ou en céramique, pour lequel elle partage la responsabilité de l'emplacement. du choix des matéri<ll.\x et de la 
pose avec le CNR. Elle prend aussi les responsabilités entourant la nécessité de la peinture extérieure et intérieure, mais pas celle 
de la qualité de la peinture. La SCHL est également celle qui supervise lïnswllation de chauffe-eau domestique ct du réservoir, 
mais elle ne contrôle pas son emplacement; finalement, elle s'occupe de I"amélioration de surface de I·emplaccment. soil le 
terrassement final et les chemins automobiles et piétonniers. 
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Simultanément, les dimensions maximales des pièces de bois changent tout aussi peu: pour 

du sapin Douglas de 2"x 12" à 12" de centre à centre entre 1962 et 1970, le maximum est 22 '2". 

Depuis les recueils de normes de la SCHL publiés entre 1947 et 1955 jusqu'au CNB 

(à partir de 1962), la SCHL n'est en grande partie responsable que d'éléments relevant du 

programme. Le diagramme publié par le CNR est éloquent à ce sujet: l'aspect architectural 

est partagé entre la SCHL et le CNRC, et lié à la distribution et au dimensionnement des 

pièces, à la perfonnance et à l'économie. D'un point de vue constructif, la SCHL diffuse les 

normes et veille à ce qu'elles soient appliquées. La présence toujours croissante de références 

à des agences de normalisation et le partage des responsabilités avec le CNRC démontrent 

que la SCHL n'invente pas ces normes. Cependant, elle en vient à favoriser le bois comme 

matériau structural. Cette tendance se confirme lorsque la SCHL publie son ouvrage sur la 

construction à ossature de bois. 

3.2.3 Construction de maison à ossature de Bois - Canada 

Publié pour la première fois en 1975, puis republié en 1985 et en 2002, Construction 

de maison à ossature de bois - Canada (fig. 3.4) est le seul ouvrage de la SCHL qui 

concerne uniquement le domaine de la construction des maisons individuelles. L'ouvrage ne 

fait pas office de loi; il est plutôt un guide éducatif destiné aux apprentis et aux étudiants des 

métiers de la construction et explicitant les étapes de réalisation d'une maison à ossature de 

bois, depuis son emplacement sur le lot, jusqu'aux conseils d'entretiens. 

La matière est présentée de manière que ceux qui n'ont pas eu d'expérience en 
construction puissent la comprendre et pour celle raison, nous espérons qu'elle sera 
utile comme aide d'entraînement pour les apprentis dans les métiers de la construction 
et les étudiants en technologie du bâtiment220 

Quatre organismes canadiens ont contribué à la production de ce guide221 et le contenu 

de l'ouvrage provient de deux sources précises: Agriculture Handbook No. 7]222 publié par 

"" COl1s(l"/IUiol1 de maison il ossa/lire de buis - Canadcl. Ollaw" SCHL. 1975. avanl-rroros. Toutes les cilations 
(jrces de cet ouvrage proviennent de l"avant-propos et de Ilntroduction. 

'" Le CNRDRB, le Labonllotre d'Ollawa des recherches sur les produits forestiers. le ministère des forcts el de 
l'Amenagement rural. el la SCHL. 

'" Leroy Oscar ANDERSON. HOII' (() Bllild a Wood Frame flollse. New York: Dover, 1973. 22J p. 
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le ministère de l'Agriculture des États-Unis d'Amérique et le CNE de 1970.223 L'ouvrage 

n'est pas destiné à remplacer le CBN, « [il] décrit plutôt comment une maison à ossature de 

bois est construite et contient des suggestions sur le choix des matériaux appropriés. » 

La portée de l'ouvrage, quant à elle, ne prétend pas à l'innovation aU'plan du contenu: 

La présente publication est affectée exclusivement à la construction de maisons 
simples à ossature de bois telle qu'elle se fait couramment au Canada. Elle traite 
essentiellement des méthodes de construction établies les plus communes et ne cherche 
pas à atteindre toutes les variations qui se présentent dans les diverses parties du pays. 
Cependant, si les détails de construction varient, les principes fondamentaux qui 
s'appliquent sont toujours les mêmes. 

Ces méthodes « les plus communes» sont les systèmes de construction à poteaux de 

cloisons à claire-voie et à plate-forme (fig. 3.5a et 3.5b), mais l'ouvrage ne prescrit aucun 

type ou modèle de maisons en particulier, même si le type et le modèle sont nécessaires à 

l'accomplissement de tout projet domiciliaire. Il contient 33 points décrivant de manière 

chronologique les étapes à suivre pour la construction « d'une bonne maison ». 224 

Il rassemble des normes constructives qui ont été produites dans les CNB, incluant ce pour 

quoi la SCHL peut prendre crédit: les isolants thermiques et pare-vapeur (p. 94-5), les portes 

(p. 118), les finis extéJieurs (p. 77) et intérieurs (p. 103). Les seules normes dimensionnelles 

qu'il contient sont celles touchant au garage et à la cour automobile, avec la fine nuance 

d'employer les temps de verbes au conditionnel (<< le garage pour deux devrait avoir 18' 

de largeur ») plutôt qu'au présent (doit) tel qu'employé dans le CNB. 

En définitive, l'ouvrage confirme la tendance qui oriente la construction vers les 

systèmes en bois et il diffuse les nonnes en vigueur pour ce type de construction. La SCHL 

'" Les autems se réfèrent abondamment au CNB. Dans Construclion Ci ossatllre de bois - Canada. les tableaux qui 
indiquent les portées maximales pour les solives de plancher et de plafond sont tirés des Nonnes residentielles en vigueur. 
Treize essences de bois sont disponibles et dans les codes précédents, pour les plafonds, les dimensions variaient de 2"x4" 
~ 2"xS" alors que dans le CNB de 1970, ils varient de 2"x6" il 2"xl2" La plus grande portée disponible pour les poutrelles 
de plafond est de 29'0", obtenue avec du sapin Donglas en pièces de 2"x 12" espacées de 12" de centre il centre, et snpportant 
une charge de 20 livres par p' Dans les mémes proportions, mais avec unc charge différente, voici les résultats 25'4" pour 
30 livreslpl, 23'0" pour 40 livres/pl el 21'2" pour 50 livres/pl 

", Ces points sont emplacement et excavation, ouvrage de béton, fondations, maison sans sous-sol. charpente de 
plancher. ossanJre murale en bois, charpente du plafond et dn toit, revêtement mural. revêtement de toinlre. couverrures, 
plancher de sous-sol, boiseries et travaux de menuiserie il l'extérieur, parement ct enduit (sruc) extérieur, détail de charpente 
plomberie. chauffage et installation électrique, parc-vapeur. isolation themliquc. ventilation. lïnition intérieure du mur et du 
plafond. revêtement de sol. pones. cadres ct boiseries intérieures. escaliers. solins. goullières ct descentes plu'·iales. garage 
ct abris (rallia. cheminée ct foyer. drainage de surfaces. entrées de cours. protection contre la pourriture. peinture. précautions il 
prendre pour les matériaux. e'Hrelien. 
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ne prend la responsabilité que de leur application, visant à l'efficacité, à la fiabilité 

et à la durabilité du projet, peu importe le type et le modèle de maison. 

3.3	 Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons abordé la question de la normalisation de la SCHL dans 

le domaine spécifique de la construction. Nous avons observé les normes d'avant-guerre, 

celles effectives sous l'autorité de la SCHL et enfin, nous avons présenté Construction de 

maison à ossature de bois - Canada. Nous pouvons en conclure que pour sa maison, 

la Société tend à favoriser un système constructif industrialisé, mais traditionnel; elle 

rassemble les normes constructives, elle les vulgarise et les diffuse au Canada en appellant au 

concours d'intervenants spécialistes, mais elle ne les produit pas. Sa principale responsabilité 

relève de sa médiation entre le public canadien et l'industrie nord-américaine de la construction. 

L'étude des normes d'avant-guerre et leur comparaison avec celles qui sont effectives 

sous la SCHL a permis de démontrer que ce n'est pas la Société qui produit la majorité des 

normes constructives, mais elle les fait appliquer pour les projets domiciliaires financés en 

vertu de la LNH. Les normes à respecter prennent force de loi uniquement pour de tels 

projets. À l'après-guerre, avec la SCHL, les constructeurs et les architectes ont des choix 

concernant les systèmes constructifs, les techniques et les matériaux offerts par l'industrie du 

bâtiment. La SCHL n'est pas à J'origine de l'établissement de la qualité du bois, ni de celle 

des matériaux de construction en général: elle possède des listes de matériaux acceptables, 

mais elle n'en approuve aucun. Ce n'est donc pas elle qui normalise les matériaux ; 

elle diffuse les pratiques nord-américaines dominantes en autorisant un certain nombre 

de matériaux déjà testés. Elle ne produit pas le savoir que possède le spécialiste, 

le manufacturier ou la municipalité, mais elle le met en application et force le propriétaire 

à y recourir par mesure de sécurité. Cette mise en appl ication est un rouage essentiel du plan 

d'aide à l'accès à la propriété, car elle oblige à l'application de ces normes et au concours de 

collaborateurs du milieu. La SCHL joue ainsi un rôle médiateur entre les banques, l'industrie 

de la construction, le constructeur et le propriétaire. Par cette action, elle encourage l'usage 

des pratiques éprouvées et eJle les fait appliquer à l'ensemble du territoire canadien. 
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La maison de la SCHL, quant à elle, n'a jamais été un lieu d'expérimentation 

des possibilités structurelles extrêmes, ni une maison minimale en dimensions, mais une 

maison « moyenne» qui permet d'accroître la qualité de vie: elle est économique (en temps 

de travail, en main-d'œuvre et en argent), sécuritaire, fiable et facile à entretenir. L'image qui 

en ressort est celle d'une maison qui a peu évolué de l'avant à J'après-guerre: c'est une 

maison traditionnelle à ossature de bois, simple, éco-énergétique et destinée à être produite 

de manière industrielle. Cette image semble être le fruit d'un processus évolutif rationnel 

ayant « naturellement» mené vers cette finalité, mais comme nous J'avons vu, elle ne J'est pas; 

elle semble plutôt construite et déterminée de manière à répondre à la demande de I.'industrie. 



CHAPITRE IV 

RECOMMANDATIONS PROGRAMMATIQUES 

L'architecture présentée dans les publications de la SCHL établit les lignes directrices 

d'un nouveau mode de vie pour classe moyenne intégrée à la vie de banlieue nord

américaine. Ce programme domestique n'est pas codifié au sens légal; il est plutôt constitué 

de recommandations libres d'être suivies ou non. Dans le cadre de ce chapitre, nous abordons 

la question de la normalisation de la SCHL dans le domaine spécifique du programme. 

Nous étudions (1) la publication Choix d'un modèle de maison, puis (2) nous faisons 

l'examen des catalogues de Modèles de petites maisons publiés entre 1947 et 1974. 

Le rôle de la SCHL est de normaliser les exigences de la famille Canada et le guide 

d'accompagnement Choix d'un modèle de maison présente à cct effet les éléments 

constituants d'une maison moulée autour des exigences de la famille typique. À l'intérieur de 

la maison, l'allribution de fonctions spécifiques à chacune des pièces sépare les sexes et les 

âges selon la conception particulière que la SCHL a de la vie familiale moderne; celte image 

est idéologiquement détenninée en ce qu'elle représente un mode de vie « normal» pour ses 

occupants, mais cache en réalité sa filiation à la société de consommation. Cette maison 

représente une amélioration par rapport à l'avant-guerre. Entre J947 et 1952, la maison 

typique de la SCHL diffère peu des modèles WH L, mais entre 1952 et J968, la superficie 

moyenne de la maison typique augmente, la maison offre des espaces de plus en plus grands 

et de nouvelles pièces, logeant de nouvelles activités caractéristiques de la vie en banlieue 

pavillonnaire, font leur apparition. Le bungalow à long pan se démarque des autres types 

et il peut le mieux prétendre à incarner l'image de la maison fonctionnaliste. Celle-ci 

demeure cependanl une construction idéologique: la posséder semble aller de soi et son 

architecture semble le fruit d'un processus rationnel, alors qu'elle est déterminée par la Société. 
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4.1. Choix d'un modèle de maison 

Cette publication est un guide d'accompagnement destiné aux futurs propriétaires. 

Il vise à les aider dans le choix du type d'habitation qui répondra le mieux à leurs besoins. 

L'étude de l'ouvrage permet de mettre en lumière le projet idéologique de la SCHL dans la 

mesure où les recommandations qu'il contient ont pour objectif de guider le futur nouvel 

acquéreur vers la concrétisation de ce que la Société a en tête pour eux. Nous examinons 

donc la manière dont la SCHL aborde (1) l'agencement d'un plan de maison, (2) l'apparence 

de la maison et (3) le rapport de la maison au terrain. Cet examen nous permettra de voir les 

éléments constituants du programme de la maison et il nous fournira des précisions sur la 

force avec laquelle la Société souhaite que ses idées pénètrent dans l'esprit des Canadiens. 

Entre 1950 et 1954, les catalogues de modèles contiennent en préface une partie 

intitulée « Choosing Your House Design» ; cette préface est augmentée et publiée en tant 

qu'ouvrage autonome en 1956, puis réédité en 1964, 1972 et 1975. En 1950, la partie 

intitulée « Choosing the right design» s'adresse à celui qui souhaite choisir l'un des modèles 

du catalogue de la même année, mais ne sait pas comment. 

Pour commencer, la SCHL indique à son client que le choix d'une maison se fait en 

fonction des besoins actuels et futurs de sa famille (qu'il doit connaître). Selon la Société, 

il devrait opter pour une maison viable, pratique et assurant la privauté de la famille (qui sont 

des caractéristiques somme toute modernes), et ces qualités sont permises par le zonage 

fonctionnel des espaces et la hiérarchisation des circulations (qui sont des techniques 

modernes de planification). Pour aider l'acquéreur à respecter ses recommandations, la SCHL 

lui fournit une liste des « activités d'une famille canadienne normale et des pièces pouvant 

les accommoder» (fig. 4.1). Les choix du client ont un impact direct sur la vie de sa famille 

et la SCHL le lui explique de manière didactique: si la maison est planifiée de manière 

à fournir un maximum de privauté, d'efficacité et d'économies, la famille bénéficiera de plus 

d'intimité, les tâches et déplacements se feront avec plus d'efficacité, beaucoup d'espace sera 

sauvé et l'argent économisé pourra être réinvesti ailleurs. Pour ce qui est de l'apparence 

extérieure, la SCHL recommande la sobriété: le client doit éviter les éléments qui ajoutent 

inutilement aux coûts, il doit tirer avantage du lot et du paysage par un fenêtrage planifié, 

allouer un espace au jardin et de préférence, attacher le garage à la maison. 
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Dans les éditions de 1952 et 1954, la partie intitulée « The house for you ... How to 

select it » contient les mêmes recommandations que dans celle de 1950, avec la précision que 

pour choisir un modèle, il faut tenir compte du type de maison, du site de construction, des 

possibilités d'inclure un garage et d'obtenir un drainage naturel, de l'orientation de la maison 

et des possibilités de paiement du client. Comme la SCHL la présente, la maison s'adresse à 

la classe moyenne salariée - qui a les moyens d'acquérir la maison avec jardin, garage 

et automobile, et les moyens de faire des modifications de plan pour mieux accommoder ses 

besoins - et la Société demande de la part du client une implication dans le processus 

de sélection -les choix ne doivent pas être faits au hasard - parce que les décisions qui s'y 

prennent affecteront le mode de vie de sa famille. Entre 1950 et 1954, les recommandations 

de la SCHL ont légèrement augmenté en nombre et se sont précisées. En 1956, la préface 

des catalogues devient un ouvrage autonome; il passe alors de 2 à 48 pages, ce qui laisse 

croire que le programme domestique que la Société tente d'inculquer s'est révélé plus 

complexe et plus important que ce qu'elle avait prévu au départ. 

La couverture de l'ouvrage (fig. 4.2)225 présente cinq images. Dans la colonne de droite, 

on retrouve les normes guidant le choix et la planification de la maison: un plan 

d'implantation d'une petite maison avec garage sur un lot suivant une rue courbe; 

une division intérieure en trois zones (repos, séjour et travai 1) avec lin corridor isolant la zone 

de travail des deux autres; une table de cuisine pour six personnes avec une mesure indiquant 

la distance entre Je dossier et la table, et une autre indiquant la distance entre le mur et la 

table. Dans la colonne de gauche, on retrouve les activités réalisées à l'intérieur de la maison 

une fois qu'elle a été choisie et investie par la famille: une femme-ménagère penchée devant 

le four et badigeonnant une volaille alors que sur la cuisinière, deux chaudrons et une 

bouilloire sifflent; la même femme-ménagère debout entre la laveuse ouverte et le panier à 

lavage, transférant les vêtements de l'un à l'autre. Ces Images réfèrent aux informations 

contenues à l'intérieur de la publication: les premières Images ont un caractère normatif 

(frôlant les normes constructives), les secondes nous parlent du mythe de la femme au foyer. 

'" POlIT l'analyse de ,clle publicalion, nous référons il I"édilion anglai,c dc 1964 et "1 l'éd ilion françaisc de 1975, ulr ,c 
sonl les seules édilions ~uc nous avons pu Irouver. La bibliolhè~ue sur I"habilalion ,imée dans le siege social de la SCIIL 
ne possede pas J'édilion de 1956 el Bibliolhè~ue et Archives Canada non plus. contrairemcnt ù ,e ~u'affirmc Icur ,al,liogue en 
ligne. Toules les éd ilions de ,Clle publication onl 48 pages el les illuslrations il lïlllcrieur de ,haque cdilion sonl dc la même 
main que celles ~ui se rclrou\'cnl dans les aulres publications de la SCHL du débul des années 1950. œ qui laisse croire que son 
conlenu a peu changé elllre 1956 el 1975. Le cas écheanl. nous soulignons les dif1ërenees enlre les deux edilions ênldiees. 
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4.1.1 L'agencement d'un plan de maison 

La maison individuelle de banlieue possède son propre programme et ses propres 

enjeux, et pour la présenter à sa clientèle cible, la SCHL retourne à la base de sa conception 

en commençant par l'identification des types de maisons: la maison plain-pied, maison à 

étage et demi, maison à deux étages et maison à mi-étage (fig. 4.3). Ils ont chacun leurs 

avantages et inconvénients au niveau de la construction, du rangement, de la circulation, 

de la luminosité, des coûts et de !'entretien.226 Le client peut choisir le type qui convient 

le mieux à ses préférences et aux sacrifices qu'il est prêt à faire (par exemple, il choisit 

la fonctionnalité aux dépens de l'esthétique ou l'économie aux dépens de la fonctionnalité). 

L'esthétique globale de la maison, quant à elle, est donnée comme résultant du type choisi. 

Pour les quatre types originaux, la SCHL recommande la présence d'un sous-sol: il est 

un espace flexible doublant la superficie de plancherm et les coûts pour creuser les trois 

pieds supplémentaires sous la surface de gel sont peu élevés. 

La SCHL croit nécessaire de présenter au client les composantes « normales» d'un 

plan de maison, de même que les règles d'association de ces composantes entre elles, qu'elle 

résume en trois principes. (1) D'abord, en rapport à sa forme, un plan de forme carré possède 

moins de surface de murs que n'importe quelle autre forme de plan (fig. 4.4). Les solutions 

engendrant le moins de surfaces de murs possible seront donc privilégiées car plus la surface 

est grande, plus les coûts sont élevés. Suivant ce principe, la forme simple - le plan carré ou 

rectangulaire - est favorisée aux dépens des formes complexes, en H, L, E, C, U ou T 

(fig. 4.5). (2) Les composantes élémentaires du plan de la maison sont au nombre de deux: 

la zone publique et la zone privée. La première consiste en l'association de la salle de séjour, 

de la cuisine et de la salle à dîner - ce sont les espaces de séjour et de travail 

!lI, Le plain·pied, aussi appelé Il bungalow», possède l'avantage dc nc pas avoir d'escalieb il monlcr Cl les 
agrandissements plus économiques, pu contre. il exige un grand 101 el de grandes fondations, et cngendre des difficultés de 
chauffage. La maison ;i élage et demi a l'avantage de posséder 75 % de plus de surface de plancher que le bungalow. pour la 
même implantation. Le seul inconvénient selon la SCHL est que pour ajouter de la lumière à l'étage supérieur, le type nécessite 
des lucarnes, ce qui augrnenle le coût et les risques d'infiltration. La maison ù deux étages est parfaite pour lcs lois etroits ct elle 
est facile il chauffer, son désavantage est son apparence de Il boÎtc » (ce qui est un jugemcnt esthétique). Finalcmeni. la maison 
;i mi-étage permct une communication facile d'un niveau il un aulre et facilite la separation des espaces, tout comme elle 
s'accommode bien aux lOIS en penle. le désavantage cst l'escalier que l'on doit constamment monter ct descendre. 

,,- Le sous-sol fournil un espace pour les pièces secondaires de la maison·- la fournaise. la salle de lavagc ct la salle de 
rangement - ce qui augmenterait le coùt de la maison si ces espaces devaient se relrouver au rez·de-chaussée. Lc sous-sol eSi 
également un imporlanl élémcnt pour l'expansion dc la famille. i\ partir de 1954, il eSI mentionne dans les courts Icxtcs 
accompagnant plusicurs modèles que le sous-sol laisse également l'espace il une s~lle de récréation (ou salle de .ieu) et ;i une 
funJre chambre. pOlir accueillir. polcnliellcmenl. l'adolescenl ;i \-enir. 
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et la seconde consiste en l'association des chambres et de la salle de bain - ce sont les 

espaces de repos.228 (3) Ces zones doivent être configurées de manière à pouvoir passer d'un 

espace à un autre, sans passer par le troisième (fig. 4.6) et ils doivent être connectés par les 

éléments « communicants» du plan: le hall, les escaliers et les portes d'entrées. 229 Ces trois 

principes opératoires sont pensés comme un tout et non isolément: selon la SCHL, le respect 

intégral de ces recommandations assure le confort de base et les coûts minimaux. Pour le 

client, la dérogation à l'un de ces principes doit être faite en toute connaissance de cause 

(par exemple, s'il choisit un plan en L, il augmente les coûts en surface de mur, mais facilite 

la séparation des zones). Ce choix est aussi affecté par le type choisi, sa localisation et son 

orientation une fois la maison construite. L'organisation des espaces et des circulations 

nécessite donc de la part de l'acquéreur un certain degré d'appropriation du plan.230 

La publication contient à cet effet trois modèles de maison qui servent d'exemple de 

disposition intérieure et qui peuvent inspirer le client dans ses choix. 

La SCHL donne ensuite au client Je choix de cinq types de toitures: à deux versants, 

à quatre versants, plat, mansaidé ou en croupe. 23t Chacun possède aussi ses avantages 

et inconvénients,m mais comme pour le choix du plan, la SCHL privilégie les formes de toit 

simples aux dépens des formes complexes. 

'" Dans la publication Principes l'ourle groupement de petiles maisons de 1954, qui s'adresse aux COnSll1.1cteurs ct aux 
développeurs (et non pas aux clients, comme dans ce chapitre), la partie intitulée « Aménagement de lu maison)} aborde la 
queslion du zonage des espaces de la maison (fig. 5.36). On y illustre de manière plutôt caricaturale les différentes activités qui 
se déroulent dans ces zones. Voir Principes pour le groupemem de peliles maisons. Ollawa : SCHL, 1954, p. 9. 

". Ce principe correspond aux règles entourant le respect de la vie privée développécs dans les Nor/J/C'.I de lIIaison dl' 
1947' « Privacy . " is recommended Ihal access from bedrooms 10 at leasl one balhroom shall be by means of a beuroom hall. 
If more than one bathroom is provided, access to additional bathrooms may be direclly oiT bedrooms. Acecs to thc bcdroom hall 
by passing through a kilchen is nol acceplable, excepl as an alternative means of enlrance. )} Buildin); Sran(/ar,lI. p. 10·\ \ 
La SCHL ne donne aucune rélërence concernant les sources d'où elle tirc ses principes de zonage spatial ct de hiérarchisation 
des circulations. mais ils proviennent vraisemblablement des recherches dcs architectes du Mouvement moucrne ct dl' leurs 
héritiers: la distinction des espaces publics et privés réfère aux maisons prairies de Frank Lloyd Wright el la distinction de ccs 
zones ct des éléments communicants référe aux espaces servants et ser"is ue Louis Kahn. Lc rapport quc ln maison cntrctient 
avec l'espace (celui que la SCHL semble retenir) l'st selon nous le mieux exprimé par Bruno Taui en 1927 « La tnchc de la 
Nouvelle Architecrure en malière de logement consiste à créer un organisme qui réduise au minimum. voire mêmc supprime. 
les désagréments de l'objet rebelle. La maison el toutes ses parties doivcnt être au service dl' l'homlllc et non l'homme au 
service de la maison. Ici se situe la limite de la spécialisation pour les occupants comme un vêtemellt bien coupé. Le principe 
esthétique: peu importe l'allure des espaces sans les hommes, l'essentiel est que les hommes aient de l'allurc dans les espaces. )} 
Claude SCHNAIDT. « Les thèmes de la Nouvelle Architecture ». uans Challtal BÉRET (sl.d.) Ibid. p. 66. 

''', Choosing a HOl/se Design. Onawa: CMlle. 1964, p. 10. 
'" Dans l'édition de 1975, la SCHL ajoute le toil papillon, le toit il lanterneau el le loil de remise (à un seul versant). 
'" Lc loil à deux versallts engenure des coûts moindres que l'l'lui à quatrc versants (simplemcllt en COÎH de goullièrc). 

Par contre, il y a peu de différence dl' coûts entre Ull loit à deux versanlS el un loit plat. sinon que pour le second. 
on doit peindre les extrémités. Si la penle du toit est Irop faible pour conlcnir un demi-élage. il est possible d'employcr l'cspacc 
alliquc comme espace de rangement. Par contre, ceci n'est pas possible pour un toil ~ quatre versants ou pour toul autre type 
de toit. En fait, les systèmes complexes de chevrons empêchent l'usage de l'espace anique el augmentent k risquc d'inlïltration. 
cn raison du nombre de raccords entre les parties. Plus encore. les lucarnes et porches en saillie exigcnt des coupes. raccords 
et isolations supplémenwires. de même que des coüts d'entretien plus éle\·és. 
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À l'intérieur de la maIson, chaque pièce possède son mobilier. La SCHL accorde 

une importance non négligeable au choix et à la disposition de ce mobilier dans l'espace et du 

même coup, le client doit aussi en tenir compte puisque chaque meuble possède sa fonction 

et se destine à un usage particulier. Pour aider le client à obtenir « un plan économique 

de dimensions minimales raisonnables », la SCHL lui fournit les dimensions moyennes 

de chaque morceau de mobilier selon la pièce qu'il doit occuper (fig. 4.7).233 Ces 

recommandations prennent tout leur sens lorsqu'elles sont mises en rapport avec les fonctions 

et activités qui se déroulent « normalement» dans chaque pièce. Voyons-les séparément. 

Le vivoir (ou salle de séjour) devrait normalement contenir un canapé rembourré, deux 

chaises longues, deux chaises volantes, une table à café, une table de bout,un appareil 

à haute-fidélité, un téléviseur, un pupitre, une lampe sur pied et une bibliothèque. La SCHL 

émet huit recommandations concernant sa forme et sa planification.234 Les activités qui se 

déroulent normalement dans cette pièce sont: les ébats des enfants, l'amusement des adultes, 

les réceptions, l'écriture, la lecture, la couture, la détente et le regard de la télévision. Enfin, 

le vivoir doit se prêter facilement au nettoyage (fig. 4.8a). 

Selon la SCHL, les chambres 235 doivent être correctement ventilées et éclairées, 

elles doivent inclure un mobilier qui sert au repos, au travail et aux loisirs (fig. 4.8b), 

et elles doivent avoir suffisamment de prises de courant et d'espaces de rangement. 

Normalement, une chambre pour deux adultes devrait contenir un lit, deux tables de chevet, 

une table de toilette, un commode, deux chaises ainsi que, potentiellement, un berceau et L1ne 

commode pour bébé. Une chambre d'enfant devrait quant à elle contenir un lit, une table de 

chevet, un pupitre, deux chaises et un coffre, et si un enfant doit partager une chambre, il faul 

accommoder la pièce avec le mobilier nécessaire. 

,n À ce sujel. la propension de la SeHL est vcrs le mobilier moderne, car « les meubles lourds ct anciens prennent ifOP 

de place. Le mobilier est bien conçu s'il est eonfor1able, commode, compact, léger, facile il nclloyer et donne l'impression de 
laisser beaucoup d'espace libre. » Choix J'lIl7l11odeJe de 1I10iS0I7. Ollawa . Sei'! L, 1975. p. 12. 

'." La SeHL recommande (1) que Je vivoir soit de forme carrée plutôt que longue et étroite (plus difficile il meubler), 
(2) qu'il y ait de grande surface de mur ininterrompue pour disposer le grand mobilier, (3) quc le centre d'attraction de la pièce 
ne soit pas sirué enlfe deux porles (parce que la disposition des meubles en est limitée), (4) quc la porte d'entrée n'ouvre pas 
directement sur le vivoir (pour les courants d'air), (5) que le vivoir ne soit pas un lieu de passage entre la parle de dl' \'<rn t 
ct le reste de la maison, (0) qu'iln'y ait pas de grande fenêtre panoramique si la vue n'est pas agréable (sinon, il faut ph,cer le 
vivoir face il la cour arrière, comme il Radburn), (7) s'assurer que les bouches de chauffage ne soient pas obstruées par les 
meubles et planifier judicieusement l'emplacement des prises électriques, et (8) prévoir des espaces suffisants pour ranger tout 
ce qui seri i1I'activjté du vivoir. Ibid p. 17 

".' « La maison il trois chambres est la plus populaire parce qu'elle convient le mieux il une famille typique comprenant 
les parents et des enfants des deux sexes. » Ibid. p. \8. 
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L'espace de la salle à dîner (fig. 4.8c) est un lieu pour les repas, pour jouer, pour les 

réceptions et pour travailler. La salle à dîner devrait occuper un espace distinct des autres 

pièces236 et elle devrait contenir, en plus de la table et des chaises, un buffet. 237 Il devrait 

y avoir suffisamment d'espace pour voyager autour de la table sans encombre et l'espace 

entre la cuisine et la salle à manger devrait être la plus courte possible (pour la préparation du 

repas, le service, le nettoyage et le rangement). La cuisine (fig. 4.8d) sert à la préparation 

des repas 238 
; elle est « la pièce la plus utile et celle dont on se sert le plus souvent dans 

la maison. »239 La SCHL émet également des recommandations de manière à la rendre la plus 

fonctionnelle possible.24o Le lessivage (fig. 4.8e) est une tâche vraisemblablement féminine 

et si ce travail possède sa propre pièce attitrée, celle-ci devrait contenir tout le nécessaire pour 

le rangement du linge sale, le triage, la lessive, Je rinçage, le séchage et le repassage. 

Le séchage peut se faire sur la corde à linge et l'on peut ajouter à la salle de lavage des 

espaces de comptoir pour le pliage et le nécessaire pour le raccommodage. La zone de lavage 

peut aussi être située dans la cuisine, dans la pièce utilitaire ou au sous-sol. 

Selon la SCHL, « il semble toujours qu'il n'y a jamais assez d'espaces de rangement 

dans une maison. »241 La maison doit donc contenir des espaces de rangement de toutes 

sortes, de manière à ce que les articles les plus courant n'encombrent pas, restent en bon état 

et soient faciles d'accès. Selon la SCHL, ces articles sont les vêtements annuels, les 

vêtements saisonniers, la lingerie, les passe-temps et les jeux, les jouets, les articles de sport, 

'." Les repas réguliers peuvent être servis il plusicurs endroits: dans la salle il manger, dans un espace réservé il celle fin 
dans le vivoir, dans la cuisine ou dans la salle familiale. La cuisine ne peut pas remplacer une salle il dîner, mais clic PCUI 

contenir une table et des chaises, un coin il manger ou un comptoir et des tabourets. La salle à dincr peut êlrc anncxéc au vivoir, 
mais il est prérérable qu'il y ail une piece réservée à celle fin cl que celle piece soit nellement distincte du vivoir. 

,.,. La lingerie de table, la coutellerie, l'argenterie el la verrerie (si le client les possede) <,kvraicllt êtrc rangécs IUIJl près. 

,,' La préparation d'un repas comprend (1) le rassemblemenl des aliments, (2) la préparation dcs alimenls (y compris Ic 
lavage, le malaxage, elc.), (3) la cuisson. (4) le service el (5) la vaisselle. 

'."1 " La cuisine sert en même temps de centre où l'on prépare les alimenl' et où on les runge. QuelqucrolS aussi, 
on mange dans la cuisine. En plus de la prépara lion régulière des repas, on y rail les conserves, la cuisson et les marinadcs. On se 
serI encore de la cuisine comme point de départ pour nenoyer la maison, raire la lessive et le repassage. Lcs enfants y l'ont 
quelquefois leurs devoirs et s'y adonnent il leurs passe-temps ravoris. Le nelloyage d'articles commc lcs chaussures 
el l'argenterie, et cenains petits travaux de réparation se font également dans la cuisine. }} La SCllL illustre également (en 
coupe) un comptoir surmonté d'armoires, afin d'aider au calcul de la hauteur il leur accorder par rapport à la grandcur de la 
femme,ménagère moyenne (qui fait environ 5'6"). Ibid p. 24. 

'''' La cuisine « normale» contient trois centres: un pour la préparation des aliments. un pour l'évier ct un pour 
la cuisson: « Il existe un passage direct entre ces centres qui forment un triangle de travail par lequel on peut jugcr de 
l'efficacité d'une cuisine ». La disposition des centres, adjointe à celle des portes ct fenêtres, sert à déterminer le type dc cuisine 
(en U. en bande, en 1, sur un mur ou en double U). Les outils de travail et ustensiles devraient être sirués il portée de main ct la 
pièce devrait posséder suffisamment d'aire de comploir (il en faut un il côté du réfrigérateur, de chaque côté de I·é,·ier. il côté 
de la cuisinierc, sur le côté de la lessiveuse et de la planche il rcpasser. si ces éléments se trollvcnt dans la cuisine) ct d'cspaces 
de rangement. Idéalement. la cuisine devrait posséder deux portes (l'une donnant sur l'entrée dc scrvice. l'autre sur la salle il 
c1iner) et pour facililer le service. la SCHL suggere qu'il y ait un guichet de service entre la cuisine et la salle il diner.lbitl p.25.

'Ji Ibid p. 29. 
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les appareils de nettoyage, les contre-châssis et châssis-moustiques, les valises et les malles, 

les outils de menuiseries, les outils de jardinage et d'extérieur, les bicyclettes et voiture pour 

bébé, les conserves et enfin, les objets qui n'ont pas un usage courant (fig. 4.8f). 

Enfin, la publication traite de la salle de bain242 et de l'approvisionnement de la maison 

en électricité,243 domaines qui relèvent d'entrepreneurs spécialisés et qui ont un impact direct 

sur le niveau de consommation (énergétique et matérielle) de la maison, dans la mesure où ils 

sont planifiés en fonction des besoins présents et futurs de la famille. 

La SCHL fait donc une corrélation entre la fonction de chaque pièce, les personnes qui 

l'occupent, le mobilier qui s'y retrouve et les activités qui s'y déroulent. Pour la SCHL, 

la femme possède un rôle de ménagère: elle cuisine, lave, fait les comptes, s'occupe du bébé 

et assure le service lorsqu'il y a des invités. L'homme, quant à lui, tient le rôle de 

pourvoyeur: dans la maison, il ne travaille pas, il lit, bois, dort et fume. Les enfants jouent 

et les adolescents étudient. La maison est conçue pour accommoder ces fonctions: la cuisine 

et l'espace pour les repas appartiennent à la femme alors que le vivoir appartient à 

l 'homme.244 Les activités sociales se font en couple ou en famille autour d'une table dans 

la salle à dîner ou devant la télévision. Tous ces éléments sont unis et interreliés par 

la mythologie fonctionnaliste diffusée par la SCHL, qui associe la promesse de bonheur 

familial à des activités spécifiques et à la consommation de biens matériels selon l'espace 

occupé et le sexe et l'âge de ses usagers: Monsieur Canada ne peut être heureux qu'en lisant 

un livre assis dans le sofa avec les pieds sur le pouf, ou assis dans le séjour à boire et fumer 

avec ses amis, et Madame Canada ne peut être heureuse qu'en passant l'aspirateur. 

Ces images sont idéologiquement déterminées en ce qu'elles décrivent une VISion 

unidimensionnelle de la famille moderne; elles reflètent les valeurs de l'époque qui ne sont 

'" La SCHL recommande que les toutes les installations de la maison nécessitant unC nlyautcrie de plomberie soient 
rassemblées dans la même zone (que la cuisine, salle de lavage el salle de bain soient juxtaposées ou superposés) ct dc situer la 
salle de bain principale dans le corridor privé de manière il pouvoir y accéder sans passer par aucunc autre pièce. 

"\, En projetant l'installation d'un système électrique dans votre nouvelle maison. vous devricz discuter dc vos bcsoins 
présents et fururs avec votre entreprenem en élcclricilé. Dressez une liste de IOUS les appareils éleclriques que vous possédcz 
présentement et aussi de tout autre appilTeil que vous espérez posséder plus lard. Ilvec le plan de maison devant vous, vous 
devriez examiner celle liste ensemble. el déterminer où vous voulez vous servir de ces appareils. Examinez vos besoins 
d'électricilé pom chaquc piece. La disposilion de votre mobilier vous aidera il délerminer l'emplaccment de quelqucs-unes 
des prises de courant. Tenez compte des changemenls funJrs dans ia disposilion du mobilier. Erudiez l'cmplacemenl 
dcs interrupteurs. Dressez votre plan cie sorle que vous puissiez allumer les lampes devant vous, au lieu d'avoir il trébucher dans 
des passages et il Iravers des picces dans l'obscurité, il la recherche de l'intermpteur.>> Ibid. p. 32. 

'" A tilre informatif. le rapport cnlrc le sexe des occupants et la lorme des habilalions a fàit j'objet du mémoire de 
maÎlrisc de Céline Cloutier. Voir Céline CLOUTIER. Divisions spaliales el roppOl"ls dl' sexes le cas d'lIne hanlieue 
1J7()Illréaiaise (mémoire de maîtrise). Monlréal . Univcrsilé de Monlréal, 1983, 169 p. 
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pas sensibles à l'égalité des sexes et qUI associe le bonheur à la consommation de biens 

matériels. Elles sont ce qui est promu par la Société partout au Canada, des « clichés 

instantanés» du mode de vie que J'architecture de la maison de la SCHL matérialise: celui 

de la classe moyenne intégrée à la vie de banlieue avec homme-pourvoyeur et femme

ménagère. C'est l'acte de naissance de ce stéréotype. 

4.1.2 L'apparence de la maison 

L'intérieur de la maison étant déterminé, il faut maintenant passer à l'extérieur. Pour 

le client, le choix du style architectural de la maison est apparemment inévitable245 et pour 

le guider, la SCHL présente les courants stylistiques disponibles à cette époque et elle 

accompagne cette présentation de recommandations personnelles. La SCHL commence par la 

présentation des styles historiques, objets d'imitation et d'admiration qu'on adopte pour 

donner à la maison une dignité et pour la différencier de ses voisines. 246 Cependant, selon la 
247SCHL, le choix de la maison doit être fait en fonction des maisons voisines sur la rue 

et Je choix d'un style historique pour une unité exige que les autres unités du voisinage 

adoptent le même style. Dans un contexte de spéculation immobilière non réglementée, 

le futur propriétaire ne sait pas de quels types et de quelles formes seront les maisons de ses 

voisins et par conséquent, il en résulte un groupement chaotique et médiocre (fig. 4.9a). 

[f est donc préférable pour le client d'éviter les styles historiques et de choisir une forme 

simple, traditionnelle, sans ornements inutiles, austère dans l'usage des matériaux mais gaie 

dans J'usage des couleurs, afin d'assurer à l'ensemble un résultai réussi (fig. 4.9b)248 

,,, ibid. p. 33 .. 
"" « Style in archilecrure, like fashion in clolhes, come into exislence because Ihe original models arc admircd and 

imilated. Hence we perperuated sueh styles as Cape Cod, New England, Georgian, Elizabethnn. Quebee Fnrmhouse and olhers. 
Thesc hislorical styles arc orten llsed in an atlempl to eaprure some elusive quality and dignity and to make a house stand OUI and 
look differenl l'rom ils neighbours. 8uI imitalion is not easy, partielliary when Ihe materials and shapes of modem houses are 
inevilably different l'rom Ihose llsed in Ihe original models. When two or Ihree differenl imitations or different styles arc used on 
the same street, the cflecl is nol one of dignity but of medioerity and l'aise imitation .. This is nol the way to make a plcasanl 
street,» Choosil1g a liaI/Si? Design. Onawa: CMHC, 1964, p. 33. 

'" Nous verrons ces principes de groupement dans le prochain chapitre. 
',IX « A street assumes a reslful, pleasant and dignified quality when the houses Me of similar style and blcnd in weil 

with one anolher. For this pllrpose Ihe mosl effective designs are Ihose which are free l'rom useless ornamenl, are simple 
in shape, have c1ean lines. large unbroken surfaces eovered by a single malerial and are 3l1slere in Iheir use of materials, 
gay in their lise of colour Therefore. when considering the exterior appearance of YOUf house. Ihink I"lTst of ils general bllik 
and shape ralher than of ils details and omamenls. Choose a design rhal has simple lines and pleasant proportions of lenglh, 
heigth and widlh. Consider how these proportions are accented by weil designed windows and doors and how Ihe shape is 
sharply defined by neal trim. Remember Ihal rads and fancies do not remain in fashion very long. The resale value of YOllr house 
will depend upon Ihe lasting qualilies of good simple proportions and good simple building.» Ibid. p. 33. 
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La SCHL identifie également un style contemporain; celui-ci peut-être une solution 

lorsque les styles historiques sont inappropriés. Ce style contemporain est encore 

« en processus d'évolution »,249 mais il est un reflet des habitudes de vie en exprimant 

« un amour de l'extérieur et une informalité générale ».250 Selon la SCHL, ce style transcende 

les différences régionales (serait-il alors international ?) et il est reconnaissable par certaines 

caractéristiques: l'usage de grandes fenêtres allant du sol au plafond, une transition faci le 

de l'intérieur à l'extérieur de la maison, une toiture basse, plate ou à un seul versant, 

une ligne du toit débordant sur l'abri d'auto ou sur une aire de séjour extérieur et l'usage 

de couleurs et de textures sur de grands pans de mur pour mettre l'emphase sur la forme 

rectangulaire et basse du bâtiment dans le paysage. Pour la Société, la maison de style 

contemporain est incarnée par le « basementless bungalow» (fig. 4.10).251 

Le discours de la SCHL sur les styles architecturaux peut être relié à la chronologie de 

ses publications. Au début des années 1950, la SCHL traite très peu du style contemporain, 

mais elle parle abondamment des formes traditionnelles. Ces demières sont propices 

à masquer les intentions esthétiques denière des pratiques rationnelles, ce que le style 

contemporain peine à faire. Les principes qui déterminent le choix d'un modèle de maison 

ont peu changé entre 1956 et 1975. La SCHL ne rejelle pas le style contemporain, 

mais jusqu'à présent, notre analyse révèle que la SCHL favorise l'architecture traditionnelle. 

Ceci est renforcé par le fait que la Société favorise la construction à ossature de bois252 

et les matériaux de finition extérieure qui reprennent la couleur et la texture du paysage. 253 

'" Cette expression est utilisée telle quelle dans l'édition de 1964 et dans cellc de 1975. Vraisemblablcmcnt, clic l'était 
aussi dans l'édition de 1956. 

"" Ibid. p. 33-34. 
,-', " A house looks besl if il is sel so thal il " hugs the ground". The grollnd level should be broughl as close as possible 

10 Ihe naoJral finished grade of the Jand ... The basementless bungalow, with utiliry room on Ihe ground (Joor. nnrurally silS 10\V 
on Ihe ground nnd ilS large expanse gives il the mosl desirable long proportions. )} Ibid. p. 34. 

'" " Morlgage cornpanies rcckon the life of a hOllse for rnortgnge purposcs to be bel'\veen Ihirry nnd fifty years. 
You will sce fine stone homes which are obviously older th an this slill standing. bUI do not assumc that ,olid masonry is the 
only sound method of building. Wood frame conslll.lction is equally sound, and \Vith proper maintenance ,lleh a house will last 
beyond a lilCtime.» Ibid. 

'" " The colours uscd mOSI sllccessflllly on the cxterior of houses me the simple colours of the Inndscape the colour 
of enrth and stone and green Irees .. }} Ibid. 
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4.1.3 Le terrain de la maison 

Selon la SCHL, le client devra s'assurer que son terrain soit recouvert d'une couche 

arable (topsoif) et d'une végétation appropriée (arbres et arbustes) qu'il pourra choisir 

en fonction de leur potentiel de production d'ombre?54 Si le client ne sait pas comment 

disposer de sa cour arrière, il pourra suivre les recommandations de la SCHL et l'utiliser en 

tant qu'espace de service et espace de séjour. À cet effet, la SC HL propose quatre éléments 

pour que le client tire des avantages pratiques et des plaisirs « pittoresques» de sa cour 

arrière. 2SS La Société termine en donnant au client des indications concernant le gazon qu'on 

sème (seeding), le gazon qu'on déroule (sodding), les allées piétonnières et la cour 

automobile. 2S6 

Enfin, la SCHL indique au client comment se prévaloir d'un prêt hypothécaire en vertu 

257de la LNH. Deux choix lui sont offerts: construire une maison avec un contracteur

ou acheter une maison d'un constructeur (fig. 4.11). Pour le second choix, la SCHL fournit 

une liste à cocher (fig. 4.12a à 4.12c) qui lui permettra de s'assurer que la maison qu'il 

magasine correspond aux besoins présents et futurs de sa famille. Surtout, il devra vérifier 

si le constructeur a utilisé un modèle original ou s'il a utilisé un modèle qu'il a construit 

à répétition dans tout le quartier. Le cas échéant, le quartier sera monotone et le client saura 

que le constructeur est plus intéressé à faire des profits qu'à répondre à ses besoins 

. l' "58partlcu lers.

~q Ibid p. 37. 
'.'.' (1) Une lerrasse ou un p8tio près de la salle de séjour intérieure de même qu'u~e surface pavée pour les meubles 

de jardin. (2) une cour gazonnée qui semil située près d'une entrée ou du garage, avec une corde à linge. une poubelle c"chée 
et des outils de jardinage rangés à proximité, (3) une aire de jeu pour les enfants qui serail située près de la maison (visible de 
l'intérieur). protégée par une petite clôture et parliellement ombragée par les "rbres: enfin, (4) un jardin dans lequel on peut faire 
pousser des fleurs et des légumes. Ace sujet, la SCHL semble accorder un intérêt p"niculier au jardinage, un potager pouvant 
être un passe-temps intéressant pour la famille (ou la femme au foyer). Il s'ensuit une série de recommandations sur les espèces 
de tleurs à pl"nler ct de légumes il faire pousser; la SCI-IL indique le nombre de plants nécessaires selon j'espèce choisic. 
sa localisation idéale dans le jardin et d'autres informations concernant leurs dimensions. leurs formes. leur rapidité dl' 
croissance et leurs tr"its paniculiers . par exemple. si elles offrent une belle couleur en automne. si elles supporlem un ombrage 
panieL si elles donnent de jolies fleurs et si elles peuvent être attaquées p8r les insectes ou les maladies. Ibid p. 39. 

~" Elle recommande que la cour soit faite d'asphalte ou de béton sur gravier, et de préférencc suivant une ligne droite. 
!,. Ce qui implique que l'acheteur sc procurera la littérature que la SCHL offre coneem"nl la planification de la maison 

de même que la liste des prêteurs agréés, qu'il esquissera un plan financier. choisira un eonlracteur ct un lOI, fera une demande 
formelle de Iïnanccmem à la SCHL et si "pprouvée, signera une entente avec le constructeur, puis débutera les trav~llX. Pendant 
la conslruction. les inspecteurs de la SCHL visiteront le sile et la SCI·IL fournira des avance" d'argent qui serviront il payer 
le constructeur. Une fois la maison terminée, il y aura une dernière inspection. puis la maison sera prête il être occupée el le 
remboursement mensuel de l'hypothcque débulera. 

2" Ibid. p. 45. 
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4.2 Modèles de petites maisons 

Si le client ne souhaite pas choisir une maison déjà bâtie, ni dessiner lui-même 

sa maison, il peut choisir l'un des modèles publiés par la Société. Les catalogues de modèles 

de maisons de la SCHL contiennent 630 modèles publiés entre 1947 et 1974.259 En faisant 

l'examen de la publication Choix d'un modèle de maison, nous avons présenté les éléments 

constituants et les règles d'association de la maison tels que prescrits par la SCHL. Il en 

a découlé une image somme toute « spectrale» de la maison. 11 est maintenant intéressant 

d'observer (de manière un peu plus concrète) comment le programme de la SCHL se 

manifeste dans les modèles publiés dans ses catalogues. Donc, dans cette partie, nous faisons 

l'analyse (1) des modèles les plus publiés, (2) de l'évolution des superficies moyennes de 

plancher et (3) du nouveau programme intérieur et extérieur de la maison. 

La couverture de chacun de ces catalogues peut nous donner des indications quant 

à l'évolution de l'idée que la SCHL a de la maison entre 1947 et 1974 (fig. 4.13a à 4.13i). 

À la différence dLi catalogue de 1947 qui représentait en couverture une grande maison de 

style contemporain (fig. 2.1), les catalogues publiés entre 1949 et 1954 présentent tous 

en couverture une image monumentalisée de la maison 260 
; en 1957 et 1958, ils présentent 

des modèles sobres et traditionnels26 
\ ; à partir de 1962, la maison devient une « machine» 

présentée en rnyon X (en 1962 et J965) et représentée par ses fonctions (à partir de J 968).262 

"') Le premier catalogue est celui de 1947 el il conlient deux groupes de projets les 30 premiers modèles sont produits 
par les architectes de la SCHL el les 37 modèles suivants sont issus du concours de petites maisons et classés selon 
l'appartenance de leur architecte aux cinq régions canadiennes. En 1948 et 1949, les mndèles de la SCHL sont rubliés dans le 
périodique Builden' Bu//elin et entre 1949 et 1952, la SCHL publie ses modèles sous deux formes différentes. La première 
consiste en des catalogues régionaux: la seconde regroupe les modèles par rypes d·habitations. En 1954, les catalogues sont 
intitulés selon qu'ils regroupent deux types de maisons (Blinga/o\l' and Splil-LI!"e/ ct T1ro-Swrey and 1'h-SlOrel' I/ollse) ct ue 
1957 il 1968. les catalogues eonticnnent des modèles de 10US les rypes. Entre 1949 et 1965. les catalogues sonl inlitulés Iv/(){/e/es 
de puiles moisons et a partir ue 1968, ils changent pour Modetes de /lwisons. 

'h<> Le calalogue des maisons a étage et demi ue 1949 préscnte une vue en contre-plongéc d 'une grande maison 
traditionnelle avec loit il deux versant, parement de brique en façade, large rejelleau, abri d-auto annexé. Le catalogue de 
maisons plain-pied de 1950 présente quant a lui un grand bungalow en fonne de « h » avec lerrasse couverte en façade, porche 
couvert. cheminée centrale et garage intégré. Le catalogue de 1952 ne présente pas de maison en eouverlure, mais plutôl deu", 
enfants et un chien sur les marches d'un porche d'entrée monumental de maison. Le catalogue de 1954 ne eonlienl que uu lexte. 

'" [n 1957. c'est un modèle plain-pied (le numéro 267, par M.G. Dixon) avec pignon en fa,nue, loit a deux versants 
laléraux et un grand porte-a-faux faisanl ortiee d'abri d·aulo. de grandes fenêtres en façade (dll sol au ria fond), un sous-sol 
ct des maisons voisines il l'arrière une maison il étage et demi et un plain-pied, cubiques el simples avec loirure a deux versants. 
En 1958. on présente une maison a mi-étage (le 760, par Douglas H. Miller) avec pente de loit peu anglltée, grande fenêlre 
à l'élage supérieur el abri d·31110. Le catalogue de sllpplémellls 1958 présente quant il lui un bungalow il long pan (le 805. 
par K.D.R. Prall) avec lin léger retrait uu séjour en façaue. 

,,' En 1902 ct 1965. la COllverlure représente en couleurs inversées (blanc sur noir) une qllinzaine de modèles différents. 
en élé\·arions . le modèle situé ail centre de la eouverl1,re esl un plain-pied avec toiture papillon. Enlïn. enlre 1968 cl 1974, 
la couverture présente neuf icônes ail centre de quatre plans rectangulaires quadrillés. Ces icônes représentent lin Sllpport il 
\'êtements (penderie). une automobile (garage DU abri d'auto). un vélo (remise), un sofa (séjour). un miroir el un peigne (salle de 
bain). un livre (bureau 011 salle d·énlde). un iii (chambre). une télévision (salle làmiliale). et des ustensiles (salle il manger). 
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4.2.1 Les modèles les plus publiés 

Le processus de constitution des catalogues est cumulatif: la production de modèles 

débute en 1947 et arrête en 1968; les catalogues de 1971 à 1974 ne contiennent aucun 

nouveau modèle, seulement des modèles tirés de catalogues précédents et qui ont été 

republiés. Avant 1952, les modèles étaient numérotés en fonction de leur date de production 

(exemple: 47-1). Entre 1952 et 1968, les modèles de la SCHL adoptent une numérotation 

régulière. 263 Les modèles les plus publiés entre 1947 et 1974 sont ceux qui sont numérotés 

231, 300, 301 et 400; ils ont été publiés dix fois chacun. Vraisemblablement, la SCHL 

accorde à ces modèles une importance particulière du fait qu'ils ont été republiés dans tous 

les catalogues suivant celui de leur première publication. Cependant, rien n'indique les 

raisons de ces republications ou de cette préférence officieuse. Si nous appliquons aux 

modèles les plus publiés la méthode que Pierre Bourdieu a employée pour analyser la maison 

kabyle, nous pourrons mieux comprendre l'intérêt que la SCHL leur porte. 

'h' Dans les catalogues de la periode de 1952 et 1968. les mudèles numerotes 100 il 145 sunt des plain-pied il deux 
chambres. ceux de 200 il 299 (sauf les modèles 205 et 222). puis de 2300 il 2348 sont des pl~in-pied il trois chambres, el ceux de 
800 il 816 sont des plain-pied il 4 ehambres. Les modCles numérotés de 300 il 321. avcc les modCles 535. 540 el 542, sont des 
maisons il etage el demi il 3 chambres. ceux de 400 il 417 sont des maisons il étage el demi il 4 c1wmbres. les modèles numérOlés 
de 500 il 537 (sauf le modèle 535) som des maisons il deux étages il 3 chambres et ceux de 600 il 621 sont des maisons il deux 
élages il 4 chambres. Finalement, les modèles 700 il 704 sont des maisons il mi-étage il deux chambres. les modèles 205, 222 
Cl numérolés de 750 il 777 (sauf les modèles 766 CI 772) sonl des maisons il mi-élage i1lrois chambres, Cl les modèles 766 et de 
850 il 854 sonl des maisons il mi-étage il quatre chambres. la numérotation semble CI priori régulière, fonctionnant par centaine 
Cl cinquantaine selon le type et le nombre de chambres. mais elle est rompue par certains modèles qui, après notre vérilïcation, 
devraient appartenir il une autre série pour maintenir la cohérence. C'est le cas pour les Ilum('ros 141 et 142 qui sont des plain
pied il deux chambres el un fumoir (den), lequel est devenu une troisième chambre sous Ics numéros 253 cl 2301, pour les 
numéros 205 et 222 qui ne sont pas des maisons plain-pied il 3 chambres mais des maisons il mi-étage il 3 ch~mbres, pour les 
numéros 535, 540 et 542 qui ne sont pas des maisolls il deux étages il 3 chambrcs mais dcs maisons il étagc et demi 
il 3 chambres, pour le numéro 766 qui n'est pas une maison il mi-étage il 3 chambres, mais plutôt il 4 chambrcs, et pour le 
numero 772 qui n'est pas unc maison il mi-étage il trois chambres, mais une maison à deux étagcs il trois chambres avec entrée il 
mi-étage. Par ailleurs, de nombreux numéros de modèles sont absents et cela est dû d'une part ~u fait que certains modèles ont 
eu un numéro allilré. mais n'ont jamais été publiés, el d'autre part au fail que de nombreux modèles ont été publiés il plus d'une 
occasion, sous des numérotations différentes. les modèles sembl~bles peuvcnt avoir unc numérotation différcntc cn raison d'une 
variation dans le fini extériem, du système eonstmctif ou dans l'apparence de la maison. Voici la liste des modèles publiés pJus 
d'une fois, ainsi que lem équivalence 47-5 = 49-41 = 50-41 = 50-87 = 309; 47-24 = 50-64 ,47-32 = 230 ; 47-63 = 216 ; 
47-21 = 49-18 = 50-29 : 47-23 ~ 49-29 = 50-30 = 115,47-25 = 49-27 = 50-32 ,48-3 = 49-52 = 407 ; 48-4 = 116; 48-7 = 50-2 = 
50-85· 206: 48-8 50-27 = 223 , 48-9 = 49-55 - 50-56 ; 48-10 = 49-53 = 50-50 = 50-88 = 405 ; 48-15 = 49-39 = 50-22 =0 

226,48- 18 = 50-23 .48-20 = 49-54 = 50-54 : 48-24 = 48-25 = 48-26 = 49-57 = 49-59 = 49-60 = 50-51 = 50-55 = 50-59 ; 49-4 = 
50-44 ,49- 14 = 50- 17= 204 . 49- J9 = 50-26 ,49-28 = 50-33 ; 49-40 = 50-34 : 49-42 = 50,48 : 49-43 - 50-47 , 49-45 = 50-43 ; 
49-46 = 50-42 .49-47 = 50-46,49-48 = 50-53 ; 49-49 = 50-45 ,49-50 = 50-52 = 408. 49,51 ~ 50-49 = 50-60,49-56 = 50-58 ; 
49-58 = 50-57: 49-63 = 50-80: 49-67 = 50-71 ,49-76 = 50-36 = 229: 49-77 = (49-81) = 50-89; 50-1 = 101 = 102 : 50-3 = 
202 , 50-4 = 120 . 50-9 = 21 1 . 50-20 = 112 . 50-21 - 219 = 220 = 221 : 50-65 = 50-92 ; 50-68 - 600 ; 101 = 102 , 105 = 106 ; 
113 = 114 , 14 1 ~ 142 - 253 = 2301 , 203 = 228 207 = 208 , 212 = 213 = 214 = 215 , 238 ~ 239 = 231 l , 257 = 258 = 259 ; 
260 = 261 = 262 : 279 = 2300 . 23 J 7 = 2318 . 300 = 301 ; 309 = 310 : J 12 = 313 , 510 - 5 J 1. [nlin, chaque modèle illustré dans 
les c~lalogues est représenté en perspective et en pl~n (du rez-de-chaussée et de l'étage --- les pl~ns du sous-sol sont donnés 
uniquement pour les modèles issus du concours dc petites maisons de 1946), les donnees numeriques fournies mcluent la 
supertïcie tOlale de planchcr. le volume cubique. les dimensions totales de la maison et celles' dc chaque pièce principale; 
chaque modèle fournit egalement le nom ct la ville de pratique de son architecte. 
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Le modèle 231 (fig. 4.14a) a été produit par les architectes de la SCHL.264 Il s'agit d'un 

plain pied dont le plan est constitué de deux rectangles juxtaposés et décalés, donc deux 

zones de même dimension. La zone saillante en façade est publique et elle contient la salle 

de séjour à l'avant et la salle à manger et la cuisine à l'arrière du plan. Ces deux parties sont 

séparées par l'âtre situé à mi-chemin entre le centre de la zone publique et le centre 

de la maison entière. La zone en retrait est privée et contient pour sa part trois chambres à 

coucher et une salle de bain distribuées autour d'un carrefour au centre de la zone. 

La chambre des maîtres, qans le fond à gauche, est située à égale distance des chambres 

d'enfants et les chambres sont isolées les unes des autres par des espaces de rangement qui 

servent aussi de cloisons (ce qui assure la privauté de chaque chambre). La zone privée 

est ainsi associée à la nuit et au sombre (où J'on dort et procrée) alors que la zone publique 

est associée au jour (où l'on travaille et se divertit). La maison possède deux entrées: une en 

façade destinée aux visiteurs ; à travers le vestibule, elle mène au hall, puis à 

une intersection où sur la gauche se trouve le carrefour de la zone privée (calme) et où sur la 

droite se trouve la zone publique (bruyante). Les visiteurs admis par celte entrée seront 

vraisemblablement dirigés vers le séjour, loin de la zone bruyante (la cour arrière) et de la 

zone de travail (la cuisine) et si besoin est, ils peuvent accéder facilement à la salle de bain 

sans pénétrer trop profondément dans la zone privée. La seconde entrée, destinée à la famille, 

est située sur le flan droit de la maison, lieu de la cour automobile. C'est par cet accès que 

l'homme rentre du travail et que les enfants rentrent de jouer. Les espaces féminins sont à 

l'intérieur alors que l'espace masculin - la cour ou le garage - est à l'extérieur. 265 

De sa cuisine laboratoire, la femme peut voir les enfants jouer dans la cour arrière et entendre 

l'automobile de l'homme lorsqu'il rentre de travailler. Pour celui-ci, le passage à travers la 

cuisine est obligatoire s'il veut se rendre à la salle à dîner ou dans le séjour. Attenant à l'âtre 

un mur sépare la cuisine (espace féminin, de travail, bruyant et sale) du séjour (espace 

!'" La SCHL possède des archilecles qui onl produil des modèles et signés" SCIIL H. Dans les catalogues de 1947 
il 1974,72 moùèles peuvenl lui êlre atlribués. Parmi ces modèles. cemins sonl publiés plus d'une fois sous une nUmérOlaiion 
différeme. Ces modèles som le 48-4 (qui est aussi le 1J6), Je 48-24 (qui est le 48-25. 48-26, 49-57, 49-59. 49-60, 50-51,50-55 
Cl 50-59) el 49-77 (qui est aussi le 49-81 et le 50-89). Pour nos analyses statistiques. nous soulignerons la palerni!é parliculière 
de ces modèles. mais nous ne les isolerons pas du reste des modèles produits par des archilecles canadiens identifiés. 

!o' Cel a,pcci a été relevé par Jean Baudrillard. qui considère la voinJre comme un " no ;nan'5 land » entrc la maison 
el le travail' « Celle bipolarité syslématique (la voirure excentrique au foyer el pourlant complémenlaire du foyer) tend il 
recouper la réparlilion sociologique des rôles selon les sexes. (.. ] À l'homme la voil1lre. il la femme le bat1euL le moulin il café, 
le robot éleclro-culinaire. elc. L'univers familial es! celui des alimenls el des appareils mullifonclionncls. L·homme. lui. rcgne 
il l'exlérieuL sur un monde don! le signe efficace est la voirure on ne le voit pas sur l'image. H Jean BAUDRILLi\RD. Ihid. 
p. 95-97. En effet. le choix d'/I/1 modèle de 1/10is0/1 s'adresse iI)a femme alors que l'homme n'apparail pas dans le ponrait. 
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masculin, de repos, silencieux et propre). La salle à dîner, quant à elle, est à mi-chemin entre 

les deux zones et elle sert à toute la famille. La séparation adultes-enfants est double: 

à l'intérieur, les enfants jouent dans leur chambre ou dans le séjour, zones isolées de la 

cuisine (zone adulte de travail); et à J'intérieur et à l'extérieur, les enfants jouent dans la cour 

arrière (zone extérieure, dangereuse) sous l'œil attentif de la femme (à J'intérieur). 

La séparation homme-femme se situe quant à elle à quatre endroits: à l'intérieur de la 

maison, représentée par la cuisine et le séjour (l'opposition de genre est alors accompagnée 

d'une autre opposition entre le travail et le repos); à l'intérieur et à l'extérieur de la maison, 

représentée par la cuisine et la cour ou le garage (deux zones de travail, seule l'opposition de 

genre demeure); et dans le rapport de la maison (féminin) au monde extérieur, la ville 

(masculin). Le sous-sol, quant à lui, est partagé par tous: il contient les espaces techniques 

(fournaise, chambre froide, etc.), la salle de lavage (féminin), J'atelier (masculin) et la salle 

de jeu (enfants). 

Le modèle 300 (fig. 4.l4b) est une maison à étage et demi conçue par les architectes 

Wilson & Newton de Toronto. L'entrée en façade donne sur un îlot central constitué 

de l'escalier menant à l'étage et d'une penderie; l'utilisateur de cette porte a un accès tàcile 

(et égal) à la zone publique (à gauche, constituée du séjour et de la salle à dîner) et aux zones 

privées (à droite, constituées de la chambre des maîtres, ou au centre, par l'escalier donnant 

accès aux chambres du demi étage). Le plan permet donc une circulation giratoire si toutes 

les portes intérieures sont ouvertes; sinon, les visiteurs doivent parcourir le JI. du plan (soit 

passer par le séjour et la cuisine) pour se rendre à la salle de bain. Celle-ci est située à égale 

distance de la cuisine (espace de travail féminin) et de la cour automobile (espace de travail 

masculin). La division du rez-de-chaussée est donc diagonale: la zone publique transmet un 

sentiment d'ouverture par l'ahsence de cloisons (aire ouverte) et raI' le fait qu'elle rejoint 

une petite terrasse extérieure; la zone privée du rez-de-chaussée transmet pour sa part un 

sentiment de fermeture assuré par l'îlot central et ses deux portes l'isolant des autres zones 

plus bruyantes. Entre elles, les chambres de cette maison sont aussi opposées: la chambre des 

maîtres au rez-de-chaussée possède une qualité « publique» (par ses deux ouvertures 

et par son emplacement) alors que les chambres d'enfants situées aux extrémités du demi 

étage possèdent une qualité privée renforcée. Ces chambres d'enfants sont séparées par une 

seconde salle de bain (sous une lucarne), si bien qu'en plus de la séparalion entre public 
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et le privé, il y a une séparation verticale entre les espaces pour adultes et les espaces pour 

enfants (eux-mêmes redivisés en chambre pour fille et chambre pour garçon). Par ailleurs, 

tous les éléments de plomberie sont concentrés sur la partie arrière du plan, par souci 

d'économie de tuyauterie. Le modèle 301 est réalisé par les mêmes architectes et constitue 

une variation de ce plan, la différence reposant uniquement sur la façade. 

Le modèle 400 (fig. 4.14c) est une maison à étage et demi à quatre chambres dessinée 

par Henry Fliess de Toronto. Le plan possède une division axiale forte: au rez-de-chaussée, 

la partie gauche est publique et la partie droite est privée. La porte en façade donne sur un 

vestibule puis un hall au bout duquel le visiteur peut accéder à la salle de bain sur sa droite. 

S'il lui est permis de continuer, le visiteur dépasse la salle de bain et il entre dans les 

chambres. La salle de bain est donc située à la jonction des deux zones et elle constitue 

officiellement la première étape de la zone privée. Le hall sépare les deux zones et il est paré 

de l'escalier sur la droite et du buffet encastré sur la gauche. Ce dernier est un module 

autonome autour duquel sont répartis les espaces publics. Les invités sont obligés de suivre 

une séquence d'accès depuis les espaces publics vers les espaces privés (de l'extérieur vers 

le porche, puis le vestibule, le hall, le séjour, la salle à dîner et la salle de bain, qui est le plus 

loin qu'ils peuvent pénétrer dans la zone privée). La famille suit le chemin inverse (depuis les 

chambres vers la salle de bain, la salle à dîner, le séjour, le hall, vestibule et porche vers 

l'èxtérieur). La cuisine (espace de travail féminin) est située à l'avant du plan; 

elle est constituée de deux bandes de comptoir parallèles au bout desquelles se trouve l'entrée 

familiale et la cour automobile (espace de travail masculin). L'espace salle à dîner est situé 

entre l'espace de cuisine (travail) et l'espace de séjour Ueu/accommodation des invités). 

Le séjour et la salle à dîner sont réunis dans un espace libre rejoignant la porte-terrasse 

à J'arrière du plan. Cet espace menant vers l'extérieur est visible et facilement accessible, 

contrairement aux chambres qui sont cachées et difficilement joignables. 

L'analyse bourdieusienne de ces plans pennet de tirer du sens des espaces de la maison 

en tant qu'ils font partie d'un système - le sens vient de la relation des objets entre eux et 

non des objets seuls. Ce système peut être compris par la mise ell lumière de l'ensemble 

des relations et assignations établies entre les espaces de la maison. Dans ses publications 

didactiques, la SCHL propose des principes de zonage des espaces publics et privés, 

et des fonctions - séjour, travail et repos - et ces principes sonl respectés par les modèles 
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les plus publiés par la Société. Ces modèles contiennent cependant d'autres oppositions non 

précisées (ouvertement) par la SCHL, mais qui nous informent sur la mythologie 

fonctionnaliste entourant la maison de banlieue. L'architecture de la maison Incarne un 

zonage social correspondant à la séparation entre les espaces de la famille et les espaces 

des invités, entre les adultes et les enfants et entre l'homme et la femme. Le temps y est aussi 

représenté: certains espaces sont assignés à la nuit par opposition à d'autres assignés au 

jour; certaines activités sont assignées à la semaine (travail), d'autres à la fin de semaine 

(repos). La maison s'organise sur d'autres oppositions: un espace silencieux (le séjour) est 

opposé à un espace bruyant (la cuisine), le sec (le séjour) est opposé à l'humide (la cuisine), 

le froid (le sous-sol) au chaud (le rez-de-chaussée), l'ouvert au fermé, le caché au visible, 

le clair au sombre, le diurne au nocturne, le naturel au culturel. Ces oppositions sont 

homologues et comme pour la maison kabyle, « les mêmes oppositions existent entre la 

maison dans son ensemble et le reste de l'univers» : 

L'opposition qui s'établit entre le monde extérieur et la maison ne prend son 
sens complet que si l'on aperçoit que l'un des termes de cette relation, c'est-à-dire 
la maison, est lui-même divisé selon les mêmes principes qui l'opposent à l'autre 
terme. Il est donc à la fois vrai et faux de dire que le monde extérieur s'oppose à la 
maison comme le masculin au féminin, le jour à la nuit, le feu à l'eau, etc., puisque le 
deuxième terme de ces oppositions se divise chaque fois en lui-même et son opposé. 266 

Ainsi, chacun des telmes de ces oppositions contiennent en eux-mêmes les termes 

d'une autre opposition (un sous-système) constituée selon les mêmes principes 

oppositionnels: la maison est le domaine de la femme, mais elle contient des espaces 

masculins (l'atelier) el des espaces féminins (la cuisine); la maison est un lieu de loisir 

(par rapport au monde qui est un lieu de travail), mais elle-même contient des espaces de 

loisir (salle de récréation) et des espaces de travail (la salle de lavage). Ce faisant, le système 

qui régit les assignations sociales et spatiales à l'intérieur de la maison est Je même que celui 

qui régit l'extérieur de la maison. Celle-ci ne présente donc pas une « image renversée» 

du monde - un miroir ou un reflet du monde, supposant par exemple que ce qui est au Nord 

dans la maison se retrouve au Sud à l'extérieur de la maison, comme dans la maison kabyle 

- mais une image à la fois renversée et non renversée du monde. La maison est ainsi 

comprise comme partie intégrante d'un système plus grand, identifié au mode de vie de la 

,•• Pierre BOURDIEU. Ibid. p. 50-51 
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classe moyenne typique intégrée à la vie de banlieue. La maison et le monde extérieur sont 

constitués comme des organismes assignant aux espaces, aux personnes, aux fonctions, 

au temps et aux sens un rôle qui n'est pas uniquement fonctionnel (fonctionnaliste), 

mais symbolique (mythologique). La maison et sa place dans le monde reflètent une image 

de l 'homme-pourvoyeur, de la femme-ménagère et des enfants-joueurs, elles reflètent une 

image de la maison comme lieu de loisir et de repos, comme espace privé et comme lieu de 

procréation, et surtout comme un lieu régit par les mêmes règles qui régissent l'univers de la 

ville moderne, lieu qui n'existerait pas sans elle. Ces conclusions sont renforcées par l'image 

que la SCHL donne de la maison dans Choix d'un modèle de maison, où chacune des pièces 

est associée à un usage, un mobilier, un sexe et un âge particulier. L'image de l'homme se 

reposant dans le vivoir semble « naturelle» et elle l'est d'autant plus si on lui oppose l'image 

de la femme qui travaille dans la cuisine au même moment, puisque ces images se 

complètent, elles font système et du même coup, elle mettent en lumière la mythologie 

du fonctionnalisme construite par la SCHL. 

Notre analyse s'est concentrée sur les modèles 231, 300 et 400, mais elle aurait donné 

(à notre avis) les mêmes résultats si elle s'était portée sur d'autres modèles. L'intérêt de la 

SC HL pour ces modèles est appuyé par un intérêt pour les types qu'ils représentent. 

Les maisons les plus publiées par la SCHL sont des types plain-pied et à étage et demi. 

Si nous observons les dates de publications, il apparaît que certains types de maisons ont été 

plus populaires que d'autres pour la SCHL, tout dépendamment de l'époque observée. Notre 

compilation du nombre de nouveaux modèles de maisons par types et par année (tab. 4.1. 

et 4.2) indique que les années 1950 et 1952 sont celles où il yale plus de modèles publiés, 

avec un sommet en 1950 (106 nouveaux modèles produits) alors que 1961 est l'année 

où il yen eu le moins. Indifféremment des types, on remarque un sommet dans la production 

de nouveaux modèles entre 1950 et 1958, suivi d'une chute dès 1961. Entre 1947 et 1968, 

le type plain-pied à trois chambres est celui qui a été le plus produit (213 fois) et l'année 

1958 a été celle où la SCHL en a publié le plus (32). Le modèle 231 est un bungalow à long 

pan de 41 '8"x27'4" faisant 1,072 p2 et possédant trois chambres (fig. 4.15). Il est le modèle 

le plus publié et il représente le type le plus publié; nous pouvons ainsi supposer que ce 

modèle représente en quelque sorte « l'archétype» de la maison promue par la SCHL. 
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Cependant, la maison typique de la SCHL n'a pas toujours été la maison plain-pied 

trois chambres. La maison à étage et demi, représentée par les modèles 300 et 400 (fig. 4.16 

et 4.17), semble avoir connu un grand succès à la fin des années 1940.267 Les maisons à étage 

et demi (avec trois ou quatre chambres) ont été populaires entre 1947 et 1952, mais entre 

1954 et 1968, très peu de modèles ont été publiés. Il semble donc y avoir un changement 

d'attitude de la maison à étage et demi de 1947 à la maison plain-pied d'après 1952, car après 

cette date, le modèle à trois chambres semble l'objectif à atteindre. L'image de Ja maison de 

la SCHL n'a donc pas été la même entre 1947 et 1968, elle a évolué. 

4.2.2 Superficie moyenne de plancher 

Le mode de vie présenté par la SCHL est permIs par l'architecture de sa maison. 

Si nous observons plus en détai 1 les caractéristiques des modèJes entre J947 et 1968, 

nous pouvons identifier les éléments participant à l'évolution de la maison pendant cette 

période. À cet effet, l'analyse comparati ve des superficies totales de plancher des modèles 

WHL et de ceux de la SCHL peut nous pennettre de voir s'il y a une différence entre les 

modèles des années 1940, ceux des années J950 el ceux des années J 960. Le cas échéant, 

nous pouvons identifier de manière précise (chiffrée) la progression de l'évolution d'une 

période à l'autre. 

~,- Les résultats de celte nnulyse statistique correspondent avec ce que la SCHL "l'firme en 195~ lorsqu'elle dépose son 
rapport nux Nntions Unies. Nous pouvons expliquer celte popularité et ln quasi absence des m~isons il étage et demi après 1954 
en soumeltant l'hypothèse que la maison il étage et demi est associée, dans l'imaginaire de l'époque. au lendemain de guerre, 
période ou Monsieur et Môdame Canadn veulent une maison pour y fonder leur foyer nvec leur deux jeunes enfants. Il s'ôgit 
d 'une nécessilé pour eux que la maison d 'ôpres-guerre SOil conçue pour durer plusieurs décennies et dôns la mesure oil lô môison 
et lô famille qui l'occupe évolueronl, la première eôracléristique de lô môison doit étre sa Oexibilité ct Sô possibilité 
d'agrandissement qualités que semble offrir la môison li étage el demi (plus que les ôUlres types). Comparôtivement ôu rype de 
maison plall1-pied il 3 chambres, la maison il étage et demi a connu lô majeure partie de son succès entre 1947 ct 1952. Celle 
période est juslement celle où I~ SCHL termine les progmmmes lô WIlL et ceux de logements d'urgence (ESA). En 1948 
apparaissent les 125,000 premiers « nouveôux-nés » du Baby-boom et lô plupart des maisons il étôge et demi de la SCI·IL enlre 
1947 et 1952 possèdent un espace altique non terminé, destiné il évenmellement accueillir des chambres supplément~ires. Cest 
pourquoi le modèle 47-06 est décrit comme pouvônt recevoir des « fumre bedrooms upslairs» et que le 47-24 est « (lexihle and 
expandab/~ ». P~r ailleurs, dans le catalogue de 1947 de la SCHL, de nombreux modèles indiquent en pointillé l'endroit 
et le nom des pièces qui pourront être ajoutées au fil des années où la fômille s'agrandira. Des modèles hors-concours, 
les modèles 47-01,47-07,47-29 et 47-30 indiquenl l'addilion d'une funlre salle de b~in. un solarium pour le 47-20, de fnnlres 
chambres pour le 47-24. 47-26 et 47-27 el un funlf ôtelier pour le 47-2R el 47-29. Pour Ics modèles issus du concours. 
le 47-32 pourra accueillir un flJlUr hall, le 47-35 aura une telTilSse. Le 47-44, 47-52, 47-58.47-59 et 47-62 auront une salle de 
jeu, le, 47-54 et 47-57 pourronl accueillir un garage. Par contre, dans les calalogue, snivants. il n'est pas r~il mention des 
possibilités d'agrandissement, mais seulement de la Oexibilité des dispositions intérieures. Les modcles de 1947 sont les seuls 
offrant des possibilités d'agrandissement, après celle année, mis il p~r1 l'exception du modèle 8C-14 de 1950 qui offre la 
possibililé d'~jouter deux chambres et une salle de bain, aucun autre plan n'orfre celle ortion. 
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Les modèles de la société Wartime Housing Limited sont des maisons de superficie 

minimale en comparaison des maisons issues du concours de 1935 de la DHA. Le plus petit 

plain-pied 2 chambres produit par WHL est un 24'x24' faisant 576 p2 (53,51 m2) et le plus 

grand est un 28'x24,5' faisant 686 p2 (63,76 m2). La compilation statistique des superficies 

moyennes des maisons (tab. 4.3 et 4.4) démontre que celles de type plain-pied deux chambres 
2 conçues en 1947 (hors concours) ont une superficie moyenne de 82,05 m , ce qui est 

supérieur aux normes WHL. La superficie moyenne des plain-pied deux chambres issus 

du concours, quant à eux, est de 79,90 m2 À partir de 1948, la SCHL applique la norme de 

superficie de plancher minimale de 750 p2 (69,68 m2), laquelle est effective entre 1948 

et 1952.268 En général, tous les plain-pied deux chambres publiés entre J 948 et 1968 

dépassent cette norme. Donc, depuis les modèles WH L, la superficie de plancher des maisons 

a augmenté de manière croissante (de 53,51 m2à 78,41 m2en 1948 à 96,53 m2en 1968). 

Pour les maisons à étage et demi quatre chambres, le modèle WHL fait 24'x24' et 864 

p2 (80,27 m2) alors que la moyenne des modèles de même type de J 947 (hors concours) est 

de 69,84 m2, ce qui est inférieur aux dimensions WHL. Les modèles issus du concours ont 

quant à eux une superficie moyenne de 104,42 m2, ce qui est supérieur aux modèles WHL. 

Entre les moyennes de 1947 et celles de 1948, la transition est moins graduelle: la moyenne 
2de 1948 est de 115, Il m , ce qui est largement au-dessus du standard WHL ; cette moyenne 

augmente continuellement jusqu'à 122,48 m2en J954. Il n'y a aucun modèle à étage et demi 

à quatre chambres publié entre 1957 et 1965 ; il faut attendre en 1968, où la moyenne est de 
2J 13,34 m . En fait, l'augmentation des superficies moyennes n'est pas seulement réservée 

aux deux types étudiés. Indifféremment des types, les modèles ont une moyenne de 86,12 m2 

en 1947 et celle-ci augmente régulièrement pour atteindre 133,26 m2(1434,4 p?) en 1968. 

Nos tableaux démontrent donc l'augmentation régulière des superficies de maison de 

J947 à 1968 (le tableau 4.5 démontre que la superficie moyenne de 1968 est près du double 

de celle des maisons de 1947). Par ailleurs, nos tableaux (tab. 4.6a à 4.6e) démontrent que la 

superficie moyenne des modèles (par type) suit de près la norme dimensionnelle minimale 

'"' La norme cesse de s·appliquer après 1952 probablement pour la raison que parmi les modèles publiés enlre 1948 
et 1952. quelques-uns ne respectent pas celle norme minimale. Ces modèles sonl le 48-18 (730 p'). 48-19 (730 p'). 49-10 
(643 p'). 49-21 (717 p'). 49-30 (676 p'). 49-33 (730 p'). 49-34 (730 p'), 49-36 (745 p'). 50-II (700 p'). 50-1 ~ (652 p'). 50-13 
(730 p'). 50-16 (641 p'). 50-18 (732 p\ 50-20 (725 p'). 50-23 (730 p'). 50-31 (717 p'). 50-87 (681 p'). lOS (705 p'). 106 
(705 p'). 111 (745 p') et 112 (727 p'). 



95 

imposée par la SCHL entre 1948 et 1952, mais à partir de 1954, moment où la norme cesse 

d'être appliquée, la superficie moyenne des modèles s'accroît de manière significative. 

Il s'agit d'un changement énorme pour le style de vie des occupants, car désormais, 

les activités de la maison ne se font plus dans une pièce unique, mais dans plusieurs 

pièces qui ont chacune leur fonction. 

4.2.3 Nouveau programme intérieur et extérieur 

La maison de la SCHL est significativement plus grande que la maIson WH L, 

maJs contrairement aux souhaits de la famille Canada qui demandait des pièces les plus 

grandes possible, nos analyses démontrent que l'agrandissement total de la maison n'est pas 

due à un agrandissement significatif de chacune des pièces de la maison (tab. 4.7)269 

ni à l'usage croissant de pièces doubles à aire ouverte (tab. 4.8),270 ni même à un usage accru 

des espaces extérieurs de la maison (tab. 4.9),271 mais à l'augmentation du nombre de pièces 

de la maison (tab. 4.10). La maison d'après-guerre est donc conçue pour -accueillir des 

nouveaux espaces destinés à accueillir de nouvelles activités pour ses occupants; 

ces nouveaux éléments semblent enraciner la mythologie fonctionnaliste de la SCHL en ce 

qu'ils matérialisent les recommandations programmatiques de la SCHL - de la famille 

Canada - et représentent une modernisation par rapport au programme de base des maisons 

de la Wartime Housing Limited. 

'" La norme dimensionnelle des pièces établie par la WHL n'est pas toujours dépassée par les modèles de la SCIIL. 
"" Nous avons compilé en pourcentage la proportion des modèles offrant des pièces doubles il aire ouverte 

caractéristique absente des modèles WHL. Mis à part pour l'année 1949, où le pourcentage de modèle unifiant la salle il dîner 
et la cuisine ou la salle il dîner et le séjour dépasse 60 %, celle pratique est en général peu partagée. Entre 1947 et 1952. cntre 
10 % il 30 % des modèles ont la cuisine et la salle à dîner unifiées et entre 20 % et 40 % ont le séjour et la sallc il diner unifiés. 
L'unification du séjour et de la salle il dîner continue d'être appliquée dans les mêmes proportions jusqu'en 1968, alors que 
l'unification de la cuisine et de la salle il dîner disparaît après 1958. Le 49-73 et le 50-82 sonl les seuls modèles il unitïer la salle 
de séjour, la salle il dîner et la cuisine. Dans un même ordre d'idées, en 1946, Madame Canada souhaitait quc la salle de lavage 
soit siruée il côté de la cuisine afin d'épargner du temps de déplacements et des efforts de transport, mais dans les catalogues de 
la SCHL, celle caractéristique est peu populaire (ne dépassant jamais 25 %). [t comme la SCHL le recommande dans Choix 
d'un 1I10deJe de moison, la plupart des modèles accorde il chaque pièce son espace distinct. 

"1 Nous avons observé le pourcentage de modèles créanl un lien entre l'intérieur et l'extérieur de la maison. Cet allrail 
peut être rendu possible par la présence d'une fenêtre allant du sol au plafond (en façade) ct par la présence d'une tcrrasse. 
La grande fenêtre a connu une popularité croissantc puisque présente dans plus de 30 % des modèles après 1960 et dans plus de 
50 % après 1965. Pour la terrasse. elle est réellement populaire uniquement pour les modèles issus du concours de 1946 ct dans 
le catalogue de 1968. Certains architectes ont préféré éviter les lcnasses classiques et sc son1 tournés "crs dcs alternatives 
le 49-67, 50-71, 530, 614,850.2316.2324 et 2336 possèdent un balcon (bo/com). le 4<)-69, 5(J-~I, 525 et 539 possèdenlllne 
lerrasse ensoleillée (Sllndeck). le 50-68 possède une lerrasse sur toiture (roojileck) Cl le 47-76,50-36, 118,229 et 600 possèdent 
un passage couvert enlTe le garage/abri d'auto el la maison (breezemn-). 
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Nous pouvons commencer par signaler la présence d'un sous-sol et d'un garage ou abri 

d'auto dans les maisons de la SCHL, deux éléments que les maisons WHL n'avaient pas. 

Par rapport aux modèles WHL (locatifs et temporaires), le sous-sol est un moyen d'assurer 

la permanence (concrète et symbolique) de la maison (tab. 4.11). Cette caractéristique a été 

partagée d'emblée: dans le premier catalogue, 26 des 30 premiers modèles sont munis 

de sous-sols. Des 37 modèles suivants, 24 modèles en possèdent un. En 1948, c'est 65 % des 

maisons qui en possèdent, 86 % en 1949 et 83 % en 1950. Entre 1952 et 1968, le pourcentage 

de présence de sous-sol dans les modèles n'est jamais inférieur à 60 %. La majorité des 

maisons possède un sous-sol puisqu'il double la superficie de plancher et permet d'articuler 

l'emplacement des espaces « secondaires» de la maison, notamment les installations 

mécaniques (tab. 4.12).272 

Pour Monsieur Canada, le garage ou l'abri d'auto est une exigence optionnelle car il ne 

possède pas d'automobile, mais il s'en achètera peut-être une; dans Choix d'un modèle 

de maison (en 1956), la présence d'un garage semble aller de soi. L'automobile s'est donc 

rapidement imposée comme une partie intégrante de la maison (tab. 4.13). Des 30 premiers 

modèles de 1947, deux d'entre eux possèdent un garage, équivalant à 7 % ; des 37 suivants, 

15 en possèdent un, ce qui équivaut à 43 %. Le garage n'est pas très populaire entre 1948 

et 1954 ; sa présence ne dépassant jamais 16%, mais en 1957, il est présent dans 39 % des 

modèles et à partir de 1958, il devient un élément présent dans la majorité des plans. En 1965 

et 1968, plus de 85 % des modèles possèdent un garage. Donc, depuis la fin de la Deuxième 

Guerre mondiale, l'importance accordée à l'automobile a été croissante; à la fin des années 

1960, elle est devenue une composante incontournable de la maison. 

Le garage/abri d'auto est considéré comme un espace masculin et la publication Choix 

d'un modèle de maison et nos analyses ont révélé que la maison de la SCI IL était 

(officieusement) zonée de manière à séparer les espaces masculins des espaces féminins. 

Parmi ceux-ci, la salle de lavage (tab. 4. ]4) est un élément qui a été prisé en 1947; elle est 

présente dans 45 % des modèles. Entre 1949 et 1957, la proportion de présence de la salle de 

~,~ Lorsqu'un modèle possède un sous-sol. il est Irès rare que les espaces deslinés il la mécanique de la maison 
n'y soient pas situés. Ainsi, cenains espaces sonl peu presenls dans les modèles en raison de l'absence de plans du sous-sol. 
C'est enlre aUlres le cas de la chambre il charbon qui est présenle dans 18 % des modèles de 1947, mais qui par .Ia suite. 
ne réapparaîtra qu'une seule fois cn 1949. el de la chambre froide. qui est peu populaire 12 % cn 1947 et 2 % en 1950 ct 1952 
La chaufferie. quant à elle, est plus populaire présente dans 51 % des modèlcs de 1947. elle perd en importance en 1948 pour 
en regagner en 1957 el en 1958. sans jamais dépasser les 40 %. 
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lavage ne dépasse pas 12 %, mais entre 1958 et 1968 (sauf pour l'année 1961), elle est 

présente dans plus de 20 % des modèles. Nous pouvons supposer que cette faible présence est 

en partie due au fait que la plupart des maisons possède un sous-sol et que ce faisant, 

la salle de lavage s'y retrouve. D'autres espaces sont aussi, vraisemblablement, destinés à la 

femme: le modèle BC-5 possède un petit espace cosmétique au sous-sol (vanity), le 319, 

515, 608, 615, 758, 854,2309, 2327 et 2337 possèdent une salle d'habillage (dressing) , 

le 520 et 521 possèdent une lingerie (linen), et le 132, 244, 768 et 811 possèdent une salle 

de couture, et le 49-81 et le 49-77 possèdent une chambre pour bébé (nursery). Enfin, 

49 modèles possèdent un espace de jardinage en façade (planting). 

Certaines nouvelles pièces ont été conçues de manière à servIr les activités 

«masculines» de la maison: c'est le cas de l'atelier et de la salle d'étude (tab. 4.15) qui ont 

connu une faible popularité dans les années 1940 pour la perdre complètement dans les 

années 1950, mais pour enfin devenir plus présente vers 1957 et 1958. Le fumoir est 

également visible à quelques reprises dans les catalogues de la SCHL. Certains espaces sont 

quant à eux adressés aux loisirs et au jeu (tab. 4.16) : la salle de récréation a connu une faible 

popularité dans les années 1940 pour la perdre dans les années 1950, et redevenir plus 

présente vers 1957 et 1958. Cette popularité peut être mise en rapport avec l'apparition de la 

salle familiale en 1957 dans le modèle 605 par Bruno Bédard de Montréal; 13 modèles en 

ont en 1958,4 en 1961,9 en 1962, 8 en 1965 et 3 en 1968. Pour les autres activités, le 2309 

et 2323 possèdent une salle de jeux et le modèle 2345 possède une salle de lecture. 

Une autre caractéristique désirée par la famille Canada et sanctionnée par Choix d'un 

modèle de maison est de posséder un nombre suffisant d'espaces de rangement. La pièce 

destinée au rangement (tab. 4.17) se retrouve dans 42 % des modèles de 1947, mais entre 

1948 et 1954, sa présence ne dépasse pas les 20 %. Entre 1957 et 1968, elle est davantage 

présente, mais sans jamais dépasser 50 %. Cette faible proportion peut être expliquée par le 

fait que la majorité des modèles possèdent un sous-sol (espace pratique et flexible) et comme 

la pièce utilitaire et la pièce multi-usages,273 la pièce de rangement est y souvent reléguée. 

n li! salle lllilitaire est présente dans seulement 13 % des modèles en 1947 et entre 1949 Cl 1965. sa présence ne 
dépasse jamais les 15 %. La pièce mulli-usages est également un espace peu prisé entre 1947 et 1968. 
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4.3	 Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons abordé la question de la normalisation de la SCHL dans 

le domaine spécifique du programme par l'examen de la publication Choix d'un modèle 

de maison et par l'analyse des modèles de maisons publiés dans les catalogues de Modèles 

de petites maisons entre 1947 et 1974. Nous pouvons en conclure que le programme 

domestique véhiculé par la SCHL est le support d'un nouveau mode de vie pour ses futurs 

occupants; la Société donne l'image d'une maison qui matérialise le confort pratique et qui 

peut accueillir une quantité grandissante de biens matériels auxquels est associée l'idée de 

bonheur et de paix pour la famille. Contrairement aux normes constructives, ce programme 

ne fait pas l'objet de loi au sens légal; il se fait suivant des recommandations à partir 

desquelles la SCHL évalue et valide les plans soumis à son programme de financement. 

Ces recommandations sont à la base de la mythologie fonctionnaliste véhiculée par la SCHL. 

Posséder une maison individuelle et y faire les activités que la SCHL illustre semblent 

« naturels» pour les familles canadiennes qui calquent leurs aspirations sur la famille 

Canada, mais c'est justement lorsque la maison semble « naturelle» que le mythe est à 

l'œuvre. La maison individuelle et tout ce qu'elle contient cache une idéologie qui reflète la 

réception du Mouvement moderne et de son fonctionnalisme en Amérique du Nord. Le 

fonctionnalisme architectural a été dépolitisée (du socialisme) pour adopter une autre 

idéologie, le libéralisme économique; il a été approprié et instrumentalisé de manière à ce 

que la rationalisation du système de production (par la spécialisation) et des espaces (par le 

zonage) limite les concepteurs à la création de projets économiquement rentables. Dans cc 

contexte, la SCHL joue un rôle de médiateur et el le diffuse au Canada une image de la classe 

moyenne salariée intégrée à la vie de banlieue à l'intérieur de laquelle chaque élément (la 

famille, la maison, le mobilier, l'automobile) possède sa fonction allitrée dans la société de 

consommation. 

L'étude de la publication Choix d'un modèle de maison a permis de mettre en lumière 

l'image (symbolique et fonctionnelle) de la maison que la SCHL propose: elle considère les 

occupants comme partie intégrante de la maison et elle établit son programme domestique 

suivant l'idée que l'architecture influence le mode de vie de ses usagers. Pour véhiculer sa 

doctrine, la SCHL s'adresse directement aux futurs acheteurs de maisons de banlieue 
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(la future fami Ile Canada), des jeunes couples avec enfants en bas âge qui ont grandi suivant 

les anciens modèJes (d'avant-guerre) et elle les accompagne dans le choix d'un modèle de 

maison - les autres formes d'habitation étant absentes. La SCHL donne un caractère 

très rationnel aux composantes de la maison: elle est zonée de manière à séparer les espaces 

de travail et de repos, les espaces publics et privés, et de manière à contrôler les circulations 

entre ces zones. Le zonage fonctionnel et la hiérarchisation des espaces sont des principes 

tirés des recherches des architectes du Mouvement moderne, mais la SCHL les présente 

comme s'ils allaient de soi. L'intérêt du client est convoqué lorsque la SCHL illustre le mode 

de vie et la réalité du quotidien que la maison lui offre. Le choix du modèle semble revenir 

à la femme; son rôle de ménagère lui est explicitement attribué et la maison est conçue de 

manière à faciliter son travail. Pour l'homme, la maison est un lieu de loisir où l'on se repose, 

où l'on joue et où J'on entretient le gazon. La SCHL présente la maison comme un 

assemblage de paJ1ies unifiées par la symbolique du rêve qu'elle a elle-même construit pour 

la population canadienne. 

La SCHL offre à ses clients potentiels tous les éléments pour faire un choix de modèle 

de maison judicieux en fonction des besoins qu'elle-même attribue à la famille, mais ces 

éléments ne permettent pas d'identifier un modèle ni même un type particulier qui serait 

représentatif des idéaux de la Société. En fait, les 630 modèles de maisons publiés dans les 

catalogues de la SCHL (qui répondent tous, de près ou de loin, aux souhaits de la famille 

Canada) étendent Je choix plutôt que de le resserrer. L'analyse des modèles les plus publiés 

a permis de comprendre comment les éléments constituants de la maison fonctionnent en 

eux: la maison parle des relations homme/femme, adultes/enfants, familles/visiteurs, du 

rapport des usagers à l'espace domestique (public/privé), des fonctions qu'elle assume 

(travail/repos/loisir), du temps qui s'y déroule (jour/nuit, matin/soir, semaine/fin de semaine) 

et des sens qui y sont convoqués (sombre/clair, mouillé/sec, sale/propre, bruyant/silencieux, 

etc.). L'analyse a permis de comprendre que la maison est partie intégrante d'un système 

global, à la fois fonctionnel et symbolique, où le mode de vie de l'homme est justifié par 

celui de la femme, et celui des adultes par celui des enfants. L'image qui en ressort est celle 

d'une maison qUI matérialise les valeurs de la classe moyenne salariée (le sous-système) 

intégrée à la vie de banlieue (Je mythe global). Cette image n'est pas « nalurelle », 
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elle semble plutôt déterminée de manière à répondre à la demande du monde extérieur 

(la ville), au sein duquel trône l'image de 1'homme-pourvoyeur-sexiste. 

L'étude des types les plus publiés par la SCHL a démontré que d'un point de vue 

historique, la maison des années 1940 se distingue de la maison WHL et de celles des années 

1950 et 1960: dans l'ensemble, le type à étage et demi avec trois ou quatre chambres a connu 

sa plus grande popularité au tournant des années 1950, alors que le type plain-pied à trois 

chambres est de tout temps le type le plus populaire à la SCHL. Si à la fin des années 1940, 

le Cape Cod Cottage à étage et demi est Je modèle favori de la Société, dans les années 1950 

et 1960, c'est le bungalow à long pan qui prend le dessus. Ce changement est accompagné de 

trois autres transformations: depuis les modèles WHL jusqu'à ceux de 1968, la superficie des 

pièces principales augmente régulièrement, le nombre de pièces augmente également de 

manière régulière et l'on note l'apparition de nouvelles pièces, chacune possédant sa fonction 

et son public. Cette triple croissance par rapport aux modèles d'avant-guerre peut être 

considérée comme une modernisation dans la mesure où l'espace de vie domestique 

augmente: plus d'espace signifie plus de confort et plus de luxe. 



CHAPITRE V 

MODERNISATION ESTHÉTIQUE 

Dans ce chapitre, notre regard se tourne vers le programme esthétique de Ja SCHL, qui 

est selon nous le plus important véhicule de l'idéologie fonctionnaliste promue par la Société. 

Nous examinons donc (J) les courants esthétiques diffusés avant 1945 et (2) ceux mis de 

l'avant par la SCHL dans ses catalogues de modèles et dans ses principes de groupement de 

maison. L'examen de ce programme esthétique se fait donc à la lumière des publications de 

la SCHL et non sur son influence réelle sur les banlieues. 

L'histoire de la maison de la SCHL peut être divisée en deux grandes phases: celle de 

1947 à 1954, où sont développés les styles néo-vernaculaires ou régionaux et celle de J957 

à 1968, où ces styles côtoient le style moderne fonctionnaliste qui se développe entre 

austérité et expressionnisme. La première phase est en continuité avec l'esthétique 

développée sous la WHL, à laquelle la SCHL ajoute une dimension vernaculaire puisqu'elle 

permet d'échapper à J'imitation des styles. Cependant, le vernaculaire semble tout aussi 

« anonyme» que l'architecture moderne aux yeux de la SCHL, alors elle publie des modèles 

« régionalistes» à partir de 1947 pour « faire canadien ». Le régionalisme architectural posé 

en alternative à un internationalisme stylistique réfère aux débats qui ont cours aux États

Unis entre 1945 et J950 et la SCHL semble en être pleinement consciente. Comme ces débats 

qui s'épuisent au début des années 1950, le régionalisme de la SCHL prend fin en 1954. 

La Société se tourne alors vers un néo-vernaculaire national, caractérisé par sa nexibilité 

forme]Je et son pouvoir d'adaptation aux nouveaux produits manufacturés. 

C'est également en 1954 que la Société publie ses Principes pour le groupement de 

petites maisons. Les seules recommandations esthétiques de la SCHL concernent les groupes 

de maisons et elle les tire des développements récents aux États-Unis. Radburn demeure Je 
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modèle privilégié pour l'assemblage des banlieues; ses éléments constituants (les types 

de rues, les types et les modèles de maisons, les formes de disposition sur les lots, 

les accommodations en ruelles, en services et en équipements civiques) sont présentés 

comme des articles de catalogues que les planificateurs peuvent choisir pour concevoir leur 

propre banlieue. Cependant, la maison de banJieue de la SCHL est différente de celle de Radbum. 

Les principes de groupement (et le projet urbain de la SCHL) s'appuient sur une 

architecture traditionnelle et dans les années 1960, de nouvelles formes apparaissent 

progressivement, signe d'une transition. Grâce aux publications dans les périodiques, 

aux conférences organisées dans les cercles d'architecture et aux expositions organisées par 

le Musée d'art moderne (MoMA) de New York, les professionnels canadiens sont mis au 

parfum des tendances internationales de l'architecture moderne. La SC HL publie des 

nouveaux modèles influencés notamment par l'enseignement de Mies van der Rohe à 

Chicago et de Walter Gropius et Marcel Breuer à Harvard, ce qui démontre que ce n'est plus 

le néo-vernaculaire qui incarne le fonctionnalisme, mais le schématisme des diagrammes 

fonctionnels. Ainsi, on assiste au remplacement de l'image culturelle véhiculée par les 

modèles néo-vernaculaires par l'image culturelle de l'architecture moderne néo-Bauhaus telle 

que véhiculée dans l'enseignement d'après-guerre tant aux États-Unis qu'au Canada. 

Cependant, les modèles des années 1960 sont si originaux qu'ils s'harmonisent mal avec les 

principes de bon voisinage avancés par la SCHL au début des années 1950. 

Indépendamment de la modernisation qui a cours dans les catalogues, aucune norme \ 

obligatoire ne se rapporte directement au domaine esthétique. Le programme esthétique de la 

SCHL est inscrit dans les principes constitutifs de sa maison; il n'est jamais présenté 

explicitement, mais plutôt comme une conséquence de processus rationnel apparemment 

objectif, caché par un discours apparemment logique. La maison est un objet industriel et son 

esthétique est Je résultat de l'ÉCONOMIE+FONCTION, soit les conséquences des normes 

constructives et de principes programmatiques. Le fonctionnalisme des années 1950 est 

intimement lié à une économie de marché envers laquelle le pouvoir normatif de la SCHL, 

réservé à la question du logement, est impuissant à contrôler l'ensemble des opérations 

(économiques et architecturales), ce qui a pour effet de faciliter les dérogations aux principes 

de la SCHL, résultant en des banlieues dortoirs « homogènes» que l'histoire de l'architecture 

canadienne a vivement critiqués. 
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5.1 Les esthétiques pré-1945 

Dans celle partie, nous examinons les divers courants esthétiques popularisés avant la 

Deuxième Guerre mondiale en ce qu'ils ont pu servir de prémisses à ceux qui sont 

développés sous l'autorité de la SCHL. Quatre influences ont pu être identifiées: celles des 

concours de 1935 et de 1938, celle des maisons de colonisation québécoise et celle des 

maisons WHL. Le concours organisé en 1935 par le Ministère des Finances sous le Dominion 

Housing Act a donné lieu à un nombre impressionnant de propositions de la part des 

architectes canadiens. Les maisons étaient majoritairement à deux étages, conçues pour la 

« famille canadienne moyenne ». Du point de vue esthétique, les juges274 ont observé les 

proportions accordées aux murs et aux surfaces vitrées sans idée préconçue quant au style 

architectural. 275 Si bien que des 64 modèles publiés dans le catalogue, on retrouve 

de nombreux courants stylistiques différents: d'inspiration « classique moderne », française 

et modemiste (fig. 5.1 a à 5.1 c). Dans le catalogue de 1935, deux modèles sortent du lot 

(fig. 5.1 d et 5.1 e): le modèle 88 est un type plain-pied qui reprend J'inspiration anglaise 

employée pour certains types à deux étages et le modèle 430 de John T. Findlay est un type 

à étage et demi qui semble, pour sa part, faire référence à une tradition vernaculaire de la côte 

est étasunienne, celle des Cape Cod Collages, dont les images parviennent au Canada 

par l'entremise des catalogues de modèles produits par des compagnies privées (fig. 5.1 f).276 

Le concours de 1938 se positionne contre le concours précédent, car la norme très 

élevée de ce dernier a engendré peu de constructions. 277 II donne lieu à 300 propositions; 

". W.l. Somerville, Ludger Venne, E.R. Arlhllr, A.J. Hazelgrove, R.II. Macdonald, I\.J.C Paine, LéoJlold Fontaine 
et r. W. Nieholls. 

'" Dominion /-Iol/sing Au... Archil('(""ml Compc>lirion. LOl>'-Cos, /-loI/se Design. 01la",a: Minislère Lies rin~nces. 1936, 
Jl.IO-II. 

2-' l.a Jlublicalion de calaloglles de modèles lire ses SOllrces des PI/llnll !?ooks Cl des Phlll !?ooks Jlublies <lllssi 
recemmenl qu'à la fin du XVIII" siècle par Asiler Benjamin, nolammenl. Dans la Jlremière moi lié du XIX" siècle. I\.J. Davis 
el A.J. Downing publienl il leur 10ur des calalogues de plans de maisons simples. puis dans la deuxième moitié du XIX" siècle, 
George Palliser en produil avec davanlage Lie Mlails el d'indicalions. Ala lin du XIX" Siècle. les Jllans de maisons sonl de plus 
grande dimension. colorés el nouvellemenl accessibles par l'inlermediaire de la posle. pour l'ensemble Lie la JlopUlalion. 
Aux tlals-Unis, les plans sonl JlroLiuils par des manulàclures qui onl des equipes de Liessinalellrs il leur service el Jlar des 
compagnies privées comme Sears, Roebuck and Co. qui produisenl Lies catalogues s'adressanl direclemenl <i la clienlèle 
féminine (en lam qu'acheleuse) el qui sonl aussi en mesure de foumir Lies prèls hYPolhée<lires. Leurs modèles sonl il ossanlre Lie 
bois el ils versenl dans les sryles hislOriques. Voir Dolores HAYDEN. « Mail-Order and Self-Built Suburbs ». ChaJl. 6 dans 
BI/ilding Sub"rbia: ereen Fidd, ond Urban en)\I',h. 1820-2000. New York: Vinlage Book~. 2003. p. 97-127. 

1-- " The firs! compelilion held un der Ihe Dominion Housing Aci ran Irue 10 form ~ Housing Compelilion. The winning 
design anLi the others in Ihe mone)' are slili to a greal eXlenl on paper only. The reason for Ihis arc man\'. bUI Ihe Jlrincipal ones 
are IWO, lirsl. Ihe designs \Vere like ullra-fashionable c1olhes. 100 far in aLivance of pOJlular fanc)' to be aceeplable 10 house 
o\Vners in the priee class: anLi. second. Ihe designs were not in Ihe minimum cOSt class. This laller reason is importanl when one 
considers Ihal the grealer percemage of ail houses built by a privale builLiers arc III this calegory. " I\.S. MA THE.RS. 
" Dominion Housing ComJlelition ». JOl/rnal de l'IRAC \'01. 15. n" 4, avril 1938. Jl. g 1 
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les types à deux étages et ceux à étage et demi se câtoient et on remarque l'émergence d'une 

architecture appelée « vernaculaire» : le modèle 264 de Harold Cullerne (fig. 5.2a) est une 

boîte à plan carré et à toiture à deux versants avec un revêtement de planches horizontales de 

bois, que les juges caractérisent comme étant « straightforward design, in a universal 

vernacu1ar style, simple, straightforward and unaffected ». Le modèle 238 (fig. 5.2b) est un 

type à étage et demi sur plan simple, avec deux lucarnes dans la toiture; il est donné comme 

« another of the vernacular type si milar to Nos. 196 and 251 » (fig. 5.2c et 5.2d).278 

Au Québec, la maison de colonisation279 (fig. 5.3) est une autre tradition qui popularise 

l'esthétique « vernaculaire» avant la fin de la Deuxième Guerre mondiale, mais les formes 

« vernaculaires» identifiées dans le concours de 1938 sont les mieux reprises par la société 

Warlime J-lousing Limiled à partir de 1942. Les trois modèles de la WHL sont à plan 

rectangulaire simple, avec toit à deux versants et peut-être des lucarnes ou des variations du 

porche d'entrée « pour contrer la monotonie ». La maison Warlime, quand à elle, n'offre 

aucun choix esthétique. Elle possède un niveau élevé d'industrialisation et elle est le fruit 

d'une production rationnelle et économique, sans intention esthétique apparente. 

5.2 Les esthétiques de la SCHL 

Lorsque la SCHL est instaurée en janvier 1946, elle absorbe toutes les instances 

concernées par la question du logement au Canada, dont la WJ-lL. Avec celle absorption, 

le personnel de la SCHL passe de 308 à 1,172 en une année. L'influence du personnel 

travaillant pour WHL entre 1942 et 1946 (et de leurs idées esthétiques) a donc été importante 

à la SCHL. Dans cette partie, nous regardons les maisons pour la banlieue automobile 

développées entre] 947 et 1954, nous présentons les Principes pour le grollpemen/ de pe/i/es 

maisons et nous terminons avec la modernisation esthétique manifestée entre 1957 et 1968. 

2;' Le modèle 196 es! un type ,i étage ct demi comme le 238 et les seules différences entre ces deux modèles sont 
la composition de la façade et de la toimre. Le modèle 251 est lin type à deux étages avec toiture m~nsHrdée ct façade 
symétrique. La notion de " vernaculaire» est donc une notion él;lstiqlle' tout cc qui n'empmnte pas aux styles historiques et à 
I"arehileemre moderne est considéré comme étant «vernaculaire». 

n Celle-ci est produite entre 1921 et 1941 par le ministère de la Colonisation pour contrer I"émigration VCC' les villes 
en raison de la crise économique et assurer le repeuplement des régions mrales. I\u nivcall architecmral. la matson rompt av' cc la 
maison traditionnelle québécoise en raison dll lieu physique d'implantation (les zones à coloniser sont différentes de la vallée 
laurel1lienne) ct en raison des COÙIS de construction (la pierre est un IlIxe qu'elle ne pellt s·on·rir). En fail. " par ses composantes 
et ses caractéristiques d'ensemble, la maison de colonisation conslime [plutôt] une réplique simpliliée. voire atrophiée. de la 
maison vernaculaire de la Nouvelle-Angleterre. Sans en être totalement absentes. les innuences archirecmraics antérieure; 
s'estompenl ici pour faire place il une standardi~mion excessive du eoncep! américaJl1.» Claude DUBÉ.lbid. p. 40. 
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5.2.1 Les modèles de 1947 à 1954 : des maisons pour la banlieue automobile 

a) Le concours de 1947 

Le néo-vemaculaire développé par la WHL semble trouver écho dans les 30 premiers 

modèles (hors-concours) publiés dans le catalogue de 1947, car la forme la plus populaire est 

directement issue de la tradition WHL : les modèles 47-1,47-6,47-7,41-24 (fig. 5.4a à 5.4d) 

conservent la simplicité (rationnelle et économique) de plan et de toiture des maisons du type 

à étage et demi WHL, à l'exception d'une lucarne (simple ou rampante) ou d'une annexe 

(transformant le plan rectangulaire en plan en L). Les modèles 47-2, 47-8, 47-11, 47-13, 

47-14 (fig. 5.5a à 5.5e) sont des types plain-pied qui diffèrent peu du type plain-pied WHL et 

qui rappellent les modèles Cape Cod construits à Levittown (fig. 5.6).280 

La plupart de ces plans sont réalisés par Michael G. Dixon d'Ottawa, mais l'architecte 

ne produit pas uniquement des modèles néo-vernaculaires; certains modèles sont d'esprit 

contemporain (fig. 5.7a et 5.7b): le modèle 47-16 est un type à étage et demi qui pourrait être 

considéré comme un type à deux étages en raison de la terrasse permise par le toit plat; 

le 47-27 rappelle quant à lui la Maison Usonian de Frank Lloyd Wright (fig. 5.8). Ces deux 

modèles particuliers sont cependant isolés dans le catalogue; la forme la plus souvent 

reproduite demeure une réinterprétation des formes néo-vernaculaires industrielles de la 

WHL. Cependant, en étant aussi réalisés par M.G. Dixon, ces modèles sont la preuve des 

différentes sensibilités esthétiques qui existent à cette époque et du débat dans lequel la 

SCHL est impliquée. 

En 1947, le néo-vernaculaire JOcarne le fonctionnalisme architectural des maisons 

de banlieues.2~' Comme le style moderne, il est une solution aux styles historiques, mais pour 

la SCHL, il est aussi sans identité nationale manifeste. Parallèlement, à la fin des années 1940 

aux États-Unis, un débat - autour de trois maisons: la maison Gropius, la maison Breuer 

et la maison de verre de Philip Johnson (fig. 5.9a à 5.9c) - oppose la notion de 

0''' Ces images onl élé publiées dans les périouiques architectureux de l'époque. Voir « The Cape Cod Collegc Pari 1 ». 
Architectural Forum, vol. 90, février 1949, p. 89-94 et « The Cepe Cod Collage Pen 2 ». ArchiteClUral FOl'llm. vol. 90. mars 
1949, p. 101-106. 

]1'1 Le vermlculaire traditionnel esi devenu un <, néo » lorsqu'il <.1 été Ilormnlisé el :-;l:lnd.lrÙÎsé (au sens où lïnLlll~lrie ;J 

auapté ses pratiques il la production de matériaux. u'équipements et ue systèmes uestinés à prouuire ce Iype d·arehileeture). 
Perméable au zonage fonclionnel et il la hiérarchisai ion des circulalions. il esl égalemcm suffisamment Ilexible pour '::IrC 
facilemenl adaplé aux besoins de la commande il est une Solulion simple Cl économique. flexible el reproduCllblc. 
universcllcmem pa nagée puisque référant aux moues de conslruclion el aux formes du passé. mais produil ;lvec le s;lvoir Cl la 
technologie moderne. 
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« régionalisme» à la tendance « universaliste» de l'architecture du Mouvement moderne. 282 

Ce débat trouve écho à la SCHL: contrairement aux modèles WHL produits afin d'être 

érigés uniformément sur le territoire canadien, le catalogue de 1947 de la SC HL précise que 

certains modèles ont été conçus en fonction des différences régionales canadiennes : 

les modèles 47-3,47-15 et 47-26 (fig, 5.IOa à 5.10c) sont prévus pour des endroits au climat 

modéré; le 47-21,47-23 et 47-25 (fig. 5.lOd à 5.10f) sont prévus pour la côte ouest283 

et le 47-28, 47-29 et 47-30 (fig. 5.lOg à 5.lOi) sont prévus pour les régions rurales. 

Cependant, l'association du régionalisme et du vernaculaire est un mariage « forcé »n4 parce 

que par définition, le néo-vernaculaire industrialisé ne reconnaît aucune frontière; il est le 

produit de normes de production nord-américaines. Dans le contexte des concours nationaux, 

la SCHL présente le vernaculaire comme une solution « canadienne» par rapport aux styles 

historiques, étrangers ou internationaux et ce faisant, elle détourne son sens au profit de l'idée 

qu'elle projette de la « canadienneté ». 

m Le débat a lieu au MoMA le 14 février 1948 el il s'intinJie « What is happening 10 Modern Archilcclure') » 
(The Mllsellll1 of Modern Art Bulle/in. vol. XV, nO 3, Spring 1948,35 p.). Il oppose Sigfried Giedion, Waller Gropius. Philip 
Johnson et Henry-Russell Hilchcock d'une pari, el Lewis Mumford (auquel s'associe Joseph Hudnui et W. William Wurstcr) 
d'autre part, aUlour de deux conceplions de l'archilecnHe : l'une universalisle, l'aulre régionaliste. Mumford identifie d'abord la 
première à l'archilecrure Beaux-Arts, puis après la Deuxième Guerre mondiille, il l'archilecture de Style Inlernalional (défcndue 
par Gicdion cl compagnic). En réaction il ccttc archilecture « sans lieu» el « sans nOTll ", soumise aux pouvoirs économiques 
et politiques, mettant l'emphilse sur la façade (monumentale el symbolique), soumise il « l'ordre mach inique » el j,lisant 

un usage irréfléchi de la technologie, Mumford propose le régionalisme crilique (différcnt des autres formes de régionalisme) 
une architecnHe « dialectique" qui il l'aide de disposilifs « poétiques" de défamiliarisalion, place Ic bâliment cn dialogue 
avec J'observateur (un dialogue dont les racines sont communes puisque ancrécs dans le « licu » - piuce - plutôl que dans 
l'espace - spoc:e). Il en résul1e une architecture d'une « nouvelle univcrsalité " référant il une humanité communc, 
« primitive ", non contaminée, libre de dimension raciale, Iribale ou cthnique, et économiquement, politiquement 
et culturellement indépendante. Selon Hitchcock (qui est l'un des seuls il comprendre la position de Mumford), le régionalisme 
critique réfère au problème de l'expression en architecture. À cet effet, le régionalisme criliquc lire scs l'onnes du conleXle 
et non pas de règles de conceplion dites « absolues» ; néanmoins, ccrtaines rcglcs s'appliqucnt scion les écolcs dc pensée, 
nOlamment aux États-Unis, ou les caraclériSliques régionales (namrelles plulôl que culturelles) cnlrent dans le design 
les bfitimenls sonl composés comme des « abris" respectant les contraintcs de l'environnemenl régional el acceptanl lcs 
ressources de la région. [n 1954, Giedion éeril un article intitulé « The Slate of Contemporary I\rchitecnlre The Regional 
Approach» (ArchireCluro! Record, vol. 115, 1954, p. 132-137) dans lequel il conclut le débat cn unifianl le régionalisme ct le 
modernisme. li regarde les maisons de Gropius, Johnson et Breuer, el constate que ces architecnnes modernes (internationalcs) 
contiennenl des éléments régionaux (la pierre, le bois) et donc, conlrairemenl il cc que Johnson el Ililchcoek proposaienl en 
1932, il affirme qu'il n'y ajamais eu d'architecture inlernationale, seulement du régionalisme. 

~p Les modèles produils par les architectes de la Colombie-Britannique se différencient de ccux produils dans le reste 
du C~nada. non seulement par leur grandc dimension ou leur préférence pour les plans en L, mais par la présence récurrcnte de 
fenêtres allant du sol au pl~rond et par la fluidité entre les espaces inlérieurs el exlérieurs. Ce sonl peut-élre ces caracléristiqucs 
modernes qui incitenl C.E. Prat!. John C. Park in, Rhodri Windsor Liscombe, france Vanlaclhem et Marie-Josée Therien à 
considérer la Colombie-Britannique comme le berceau de l'archileclUre domestique modeme au Canada. Voir bibliographic. 

~" Le vern"culaire avail fait ses preuves par le passé. m.Jis dans le deuxièmc quarl du XX" siècle. il devient un 
néo-vernaculaire, une esthétique" tradilionnelle » masquant une architeclllre induSirielle el fonuionnalisle. Pour conlrer celle 
Icndance. les archilectes vont associer le vernaculaire au régionali$me et produire un vernaculaire (( canadien ». Dès lor:-.. 
le vernaculaire n'est plus uni'luellienl une esthétique, il est aussi lié il sa tcrre d'accueil Cl aux gens qui l'habilent. Cependant. 
il la différence dll vemaculaire. le régionalisme n'est pas un populisme (qui peUl étre inslrumcm~lisé au profil de pouvoirs 
économiques ou politiques) et il ne reconnaît aucune tradilion. aucun historicisme. 



107 

La Société semble au fait de cette tendance qui permet de s'approprier l'architecture 

anonyme issue des modes de production industrielle. Le régionalisme (qui n'est qu'intuitif 

pour les 30 premiers modèles du catalogue de 1947) est J'une des exigences du concours 

d'architecture: les modèles doivent être produits pour correspondre à une région canadienne 

particulière (maritimes, Québec, Ontario, prairies, côte ouest) et aux souhaits de Monsieur et 

Madame Canada. Ces clients typiques n'ont pas d'exigences esthétiques particulières; 

les architectes jouissent donc d'une grande liberté esthétique pour leur ouvrir les yeux. Nous 

retrouvons encore des modèles vaguement néo-vernaculaires: les modèles 47-46, 47-47, 

47-51 (fig. 5.1 la à 5.1 lc), mais d'autres modèles sont plus fortement influencés par J'image 

cu Iturelle que les architectes et les juges du concours ont des régions canad iennes (fig. 5.12a 

à 5.12d): le 47-34 par Roland Dumais est un modèle destiné à la région de Québec, mais il 

, , hl' "85ne possede pas de sous-sol, ce qui a souleve beaucoup de discussions c ez es Juges- ; 

le 47-36 « approaches the traditional Quebec domestic architecture» (référant ici à un 

historicisme québécois) ; le modèle 47-42, troisième prix pour les prairies, a été jugé comme 

ayant une surface de verre trop grande pour la luminosité de la région; le 47-45, troisième 

prix pour la côte ouest, est selon les juges « one of a large group of similar plans submited in 

this region », mais rien n'est ajouté quant aux similitudes en question. Enfin, c'est par 

déduction que nous pouvons avancer que les modèles 47-54 et 47-56 (fig. 5.13a et 5.13b) 

semblent conçus pour les régions boisées du nord-ouest de l'Ontario plutôt que pour la 

banlieue de Toronto, en raison de la végétation entourant la perspective des maisons. 

Il semble donc y avoir peu de différences régionales entre les modèles. Même si le 

concours demandait une « maison de coût moyen pour la famille canadienne typique 

el pouvant être construite dans diverses régions du pays », les modèles peuvent facilement 

s'adapter à n'importe quelle région.286 Les différences régionales qui marquent les modèles 

de 1947 sont mineures - au Québec, le régionalisme et l'historicisme sont confondus 

et cette faible différenciation régionale (au profit d'un nationalisme canadien) affecte également 

,>< La seule mention 1~1ile dans le rapport des juges concerne la présence du sous-sol, donl la néces,ilé aurail élé 
ronemcllI dérendue par l'un des juges qui. selon Lue Noppen et Lucie K. Morissel, serail" sans doules le juge québécois », 
Ernest Cornlier. Voir MORISSET. Lucie K .. Luc NOPPEN. " Le bungalow québécois, rnonumenl vernaculaire, La n<li,sance 
d'un nouveau Iype ". Co!lins!lF géogrop!lil' VII Qlléha, vol. 48, n" 133, avril 2004 . p. 20. 

,,, " The judges doubled wheler Ihere had emcrged any greal dislinetion berwen Ihe regions in Ihe t'orm or plan. 
Il is quilc possible Ihal Ihe designs conlribuled in any region eold have been successful in any olher region. " 67 /lomes for 
Co//ai/ions. Ollawa: CMHC. 1947. p. 76, 
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les autres catalogues régionaux publiés entre 1950 et 1954. Nous pouvons en conclure que le 

projet de la SCHL de créer une image régionale pour la maison n'est pas réalisé.287 

Les concours d'architecture ont pour effet de démontrer l'éventail des possibilités 

esthétiques qui existent à une époque en regard d'un type architectural particulier. Si bien que 

dans ce même catalogue de 1947, d'autres modèles explorent les possibilités offertes par le 

style contemporain (fig. 5.14a à 5.14f) : le modèle 47-38 produit par John C. Parkin emploie 

un système préfabriqué d'influence étasunienne à partir d'une module de 4 pieds.28R 

Les autres modèles modernistes sont des variations sur le cube à toit plat: le 47-43 est 

un type à deux mi-étages, avec revêtement de stuc et planches verticales de bois et deux 

cheminées en brique; le 47-48 est un plain-pied très géométrique avec large fenêtrage et fini 

en stuc blanc; le 47-52 est un type à deux étages avec revêtement de stuc et de briques, 

avec de petits brise-soleil saillant au-dessus des fenêtres; le 47-55 est un type à mi-étage 

avec porche semi couvert et fenêtre en bandeau au deuxième étage; et le 47-57 est un plain

pied avec plan en C. Pour ces modèles, l'absence de toit en pente (typique des Cape Cod 

Cottages) et la transparence est généralisée. La géométrisation - par l'usage de sol carrelé et 

de volumes cubiques - est forte et elle est accompagnée de terrasses semi couvertes et un 

grand fenêtrage pour assurer le passage de la lumière et la visibilité de l'intérieur sur 

l'extérieur. Il s'agit d'une architecture de volumes, de lignes et de plans, revêtue d'un 

mariage de stuc (propre à j'architecture « blanche ») et des matériaux traditionnels (la brique 

ou la planche de bois à la Breuer), signe que la pratique de ces architectes est liée aux idées 

modernes qui circulent à la même époque. 

m Après le concours de 1946, la SCHL publie un catalogue de modèles destinés il la côte oueSI el un desliné il la 
province de Québec en 1950, puis elle publie deux autres catalogues pour le Québec en 1952 et 1954. Les modèles produits en 
1950 pour I~ eôle ouest onl 10US été produits par des archilectes de celle région. mais mis" pan ce l'ail. rien ne les distingue des 
modèles conçus pour les aUlres régions canadiennes. Les moùèles publiés pour le Québec en 1950 ne reprenncnl pas la ùualilé 
enlre néo-vernaculaire el style conlemporain, mais plulôl entre néo-vernaculaire el hisloricisme (un des modèles rappelle les 
maisons de fermes canadiennes-françaises). Les modèles publiés pour le Québec dans les calalogucs 1952 Cl 1954 sonl. quant ü 
eux. une sélection de modèles pris dans les calalogues antérieurs el rassemblés puisque supposémclli appropriés pour celle 
province. En préface. la SCHL précise que" celle brochure fut publiée spécialemenl à l'intention dc la région de Québec. Elle 
offre des modèles de maisons susceptibles de répondre aux exigences des prO[Jriéiaires de celle région" sans explications 
relalives aux critères de celle sélection. La seule différence d'avec Ics autres caialogues es! que les modèles publiés dans ce 
catalogue sonl présenlés en langue française. ù'où le « -1' " après chaque numéro. Sinon. les modèles SOllt produits par des 
architectes de loutes les ré2ions canadiennes et sunOUI de l'Ontario. 

m Entre 1944 et 1946, John C. Pnrkin étudie l'Mchilecture sous Walier Gropius à l'Universilé Ilarvard. Pendant celle 
même période. Gropius rravaille pour ln General Panel COiparolian il la recherche de systèmes modulaires semblnbles el incile 
ses étudianls il produire des maisons ulilis~nl de ce système. Voir « AI Lasl We Ila"e a Prefabric~lion Syslem Which Enable 
Archilecls 10 Design Any TyfJC of Building Wilh 3-Dimensional Modules ». Nell' Penl'il PaùlIs. vol. 24, n" 1. avril 1943. 
p. 36·47, « Variety of HOllses l'rom Identical Prelilbricaled Unils of Gener~1 Panel Corp. ». Nell' Pencil POÙ1lS. vol. 24. n" 2. 
décembre 1943, [J. 76-81 : « EX[Jansible Prefab House for Post\\'ar ». ArchileclIIml Record. vol. 96. decembre 1944. p. 69. 
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c) Les années 1952-1954 

À la SCHL, les idées modernistes en architecture - celles tirées de l'enseignement de 

Mies van der Rohe à Chicago et de Walter Gropius à Harvard, avec les principes qui les 

accompagnent - ne sont assimilées qu'au début des années 1960; à la fin des années 1940 

et dans les années 1950, le modernisme qu'on retrouve à la SCHL se dissocie peu du 

néo-vernaculaire en ce qu'ils sont tous les deux des enveloppes esthétiques indépendantes du 

programme et du système constructif de la maison. Ce faisant, ils peuvent être interchangés 

sans que le plan en soit affecté. Ceci est manifeste dans les modèles 212-f, 213-f, 214-f 

et 215-f(fig. 5.15a) qui sont des types plain-pied à long pan (de 24'7"x40') partageant tous le 

même plan (fig. 5.15b), de même que pour les modèles 302 et 303 (fig. 5.16a et 5.16b) qui ne 

sont différents qu'en élévation, Je 309 et le 310 (fig. 5.17a et 5.17b) et les modèles 510 et 511 

(fig. 5.18a et 5.18b). La différence entre les modèles partageant un même plan se situe en 

façade: elle est liée à la dimension ou à J'emplacement des fenêtres en façade, aux matériaux 

ou aux couleurs employés. Certains modèles ont un plan semblable et une toiture différente: 

les modèles 101 et 102 de M.G. Dixon (fig. 5.19a et 5.J9b) partagent le même plan, 

mais la portion saillante du modèle 101 est à deux versants alors que celle du modèle 102 est 

à trois versants. Le 314 et le 315 (fig. 5.20a et 5.20b) partagent également le même plan, mais 

le 315 a son porche d'entrée couvert par une portion saillante du toit (de type « fronton») 

alors que pour le 314, le porche est couvert par le débord de toit. Ces exemples reposent sur 

des différences mineures de la toiture, mais certains modèles partagent un même plan 

et accusent simultanément des différences majeures de toiture: les modèles 105 et 106 par 

W.L. Somerville (fig. 5.21a et 5.2Ib) sont deux plain-pied partageant le même plan, mais 

J'un a un toit plat et l'autre a une toiture à deux versants. Les modèles 207 et 208 (fig. 5.22a 

et 5.22b) partagent aussi Je même plan et ils ont une toiture différente: un toit à deux versants 

et un toit à quatre versants. Enfin, certains modèles ont un plan semblable, mais ce dernier 

est orienté différemment d'un modèle à l'autre: le modèle 225 (fig. 5.22c) partage le plan 

des modèles 207 et 208, mais son orientation est renversée par rapport à celle des deux autres 

et à l'intérieur, la chambre de bain change de place. 

L'esthétique globale des modèles apparaît donc comme une enveloppe interchangeable 

constituée d'éléments architecturaux qui semblent tirés d'un répertoire prédéfini de formes 



110 

architecturales. Ceci est manifeste avec les modèles 219, 220 et 221 (fig. 5.23a à 5.23c) qui 

sont des types plain-pied très différents formellement (un moderne, un néo-vernaculaire et un 

ranch) et partageant tous le même plan (fig. 5.23d). Les modèles 203 et 228 (fig. 5.24a 

et 524.b) sont semblables en élévation, sauf pour la clôture qui cache la partie gauche du 

modèle 203. En plan, ce modèle possède une terrasse enclose par la clôture alors que le 228 

a pour sa part un~ énorme cheminée. 

Si plusieurs formes différentes peuvent partager un même plan, la même forme peut 

aussi servir pour différents types de maisons: le modèle t 28 par T.M. Kirkham et le modèle 

700 par K.D.R. Pratt (fig. 5.25) ont tous les deux un plan rectangulaire déployé à l'horizontal 

(un air califomien), avec un toit à deux versants latéraux dont l'une des extrémités recouvre 

un abri d'auto; les deux modèles sont formellement très similaires, mais le premier est un 

type plain-pied et le second est un type à mi-étage. Cette caractéristique est également 

présente pour le modèle 232 par Roy Sellors et modèle 753 par K.D.R. Pratt (fig. 5.26): 

les deux modèles ont un plan rectangulaire à long pan et un toit à deux versants 

longitudinaux, une grande fenêtre d'un côté de la façade (pour le séjour) et de petites fenêtres 

de l'autre côté; le premier est un type plain-pied, le second est un type à mi-étage. 

Entre 1947 et 1954, de nouveaux modèles (pris au sens« d'exemples ») apparaissent à 

la SCHL et leur influence se répercute dans l'esthétique globale des propositions. Certains 

architectes sont inspirés par la pratique du début du siècle: le 244, 249 et 703 semblent 

inspirés par les toitures des california bungalows réalisés par les frères Greene sur la côte 

ouest étasunienne (fig. 5.27a à 5.27d)289 et les modèles 211, 204 et 229 sont sur plan carré 

avec toiture à quatre versants et cheminée monumentale en son centre, ce qui rappelle 

directement la forme de la Ma.ison Cheney de Frank Lloyd Wright, construite à Oak Park à 

Chicago (fig. 5.28a à 5.28d). D'autres architectes s'inspirent des pratiques récentes: 

les modèles 104,202,237 et 126 sont des types plain-pied sans (ou avec très faible) rejetteau, 

leur conférant une apparence de volume pur référant au Cape Cod Cottage « modernisé» 

de Hugh Stubbins (fig. 5.29a à 5.29d), et les modèles 701 et 800 sont des maisons avec toit 

papillon, ce qui nous rappelle la Maison Errazuriz de Le Corbusier et la Maison de 

démonstration réalisée dans Jesjardins du MoMA par Marcel Breuer (fig. 5.30a à 5.30d). 

!,. La pralique des frères Greene esl connue des arehiteeles de l'époque. Voir H Greene and Greene n. Archilec/liral 
Forum. vol. 89. oClobre 1948, p. 80·89. 
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Certains architectes proposent de transfonner la boîte traditionnelle en y ajoutant des 

caractéristiques modernistes: une toiture à deux ou à quatre versants, un toit plat, 

une lucarne, une terrasse enclose, de multiples matériaux de recouvrement extérieur 

(planches de bois, maçonnerie, stuc, déclin), de grands pans de verre, une fenêtre en bandeau 

ou une fenêtre en coin, un débord de toit sur le porche d'entrée, une terrasse enclose et la 

possibilité d'ajouter un abri d'auto ou un garage sont des éléments qui ne se retrouvaient pas 

dans les modèles traditionnels mais qui se retrouvent dans la première moitié des années 1950 

sur les types à étage et demi (fig. 5.31 a à 5.3Id) et ceux à deux étages (fig. 5.32a à 5.32d). 

L'introduction d'éléments appartenant au langage de l'architecture moderne dans les 

catalogues de modèles apporte un nouvel éclairage sur la manière dont la Société conçoit son 

projet urbain. Celui-ci s'appuie sur la tradition: l'expérience pratique des constructeurs est 

convoquée et traduite en principes de groupement de maisons que la SCHL exprime en 1954. 

Ces principes sont le programme esthétique officiel de la Société. 

5.2.2 Principes pour le groupement de petites maisons 

Les principes de la SC HL pour le groupement de maison ne sont pas des normes 

au sens légal, mais des recommandations (principes opératoires). L'ouvrage fait 55 pages 

et il est divisé en 17 parties290 
; il « offre certaines suggestions qui peuvent être utiles aux 

bâtisseurs de maisons pour découvrir des solutions nouvelles et satisfaisantes au problème du 

groupement de différents modèles de maisons. »291 Certaines sources canadiennes participent 

, l' 29?· 1 1 d ''-' ,. ?9, b . . 294a ouvrage, - mals a p upart es relerences sont etasunJennes-' et ntanmques. 

Ces modèles sont Radburn et le mouvement des cités-jardins et des New Towns anglaises. 

,.' Groupement de maisons, Aménagement de la maison, L1 maison cl le terrain. La forme de la maison, Traitemem 
extérieur, Économie par la normalisation, Planification modulaire, Sept exemples de modéles. Les trois groupes de maisons. 
Plan d·embellissement. Rapport entre les habitations, QuaIre coup d' œil sur la rue, Groupement sur la rue continue, Rues 
projetées comme éléments principaux de groupement. Intersections, Divers plans de rue. et Groupement de maisons simples 
Cl jumelées. 

. '" Princip!!s pour I~ groupement de peliles moison.<. Ottawa SCI-IL, 1954, p. 4. 
'" La SCHL réfère à quelques-uns de ses propres ouvrages, comme Choix <l'/ln mudèle de mnisun, flu/lsing Design. 

Tvpicol Loi ond Block Cra<lingfor Single Unil Projecls, et à des publications de Alan Crossley, Joseph v Kostka, Hugh Owen 
el 1larold Spence-Sales. 

,.' Enlre autres l'ouvrage de Thomas ADAMS. The Design of Resi<lenlinl Areas. f/(Ir1'unl Cill' Plonning SI/ldies. 
ml. VI. Cambridge: I-lar\'ard University Press. 1934,296 p., diverses publications par le gouvernement étasunien, de même que 
l'ouvrage de Clarence STEIN. To\wrd Ne't" Towns in Americo. Chicago: Public AdminiSiration Service. 1951.245 p. el celui de 
Henry WRIGJlT Reho/lsing Urban America. New York: Columbia University Press. 1935. 173 p. 

,"' On y relrouve entre nutres des ouvrnges de Frederick Gibbert, CR. Purdolll el l'ouvrage de Raymond UNWIN. 
TO\l'n Planning P/'Oui('e. Londres: T. Fisher Unwin, 191 1,416 p. 
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La couverture de l'ouvrage (fig, 5.33) représente une impasse (typique à Radbum) vue 

à vol d'oiseau, autour de laquelle Il maisons de type plain-pied (à long pan) sont groupées; 

deux maisons à deux étages sont situées de part et d'autre de l'intersection. Il n'y a rien 

d'autre que les maisons et la rue, objets principaux de l'ouvrage. La SCHL adresse cette 

publication aux bâtisseurs; elle a pour objectif de les guider. Le ton est didactique; la SCHL 

accompagne littéralement le bâtisseur à travers chacune des étapes de la réalisation d'un 

groupement de maisons qu'elle considère harmonieux. 

a) Le choix d'un modèle 

Selon la SCHL, la première étape pour réaliser un groupement de maison consiste 

à choisir les modèles. Le choix pour le bâtisseur diffère de celui destiné aux clients en ce que 

le bâtisseur doit les choisir de façon à pouvoir obtenir de la variété, de manière à économiser 

et à pouvoir constituer un groupement agréable, dont la figure archétypique est l'impasse 

(fig. 5.34).2~5 Selon la Société, c'est la ressemblance entre les modèles et le fait qu'ils 

se complètent formellement qui assure une esthétique d'ensemble harmonieuse et ordonnée. 

Ce n'est pas une question de style à choisir, mais plutôt un problème d'agencement 

et de composition (fig. 5.35). 

Tout choix de modèles débute par l'examen de l'intérieur de la maison. Donc, comme 

elle l'a fait pour les clients, la SCHL explique aux bâtisseurs que la maison typique est 

séparée en zones pour dormir, travailler et vivre (fig. 5.36) auxquelles se rattachent diverses 

activités. Chaque modèle possède sa propre disposition intérieure et le choix doit se faire 

en fonction de cette disposition et de son impact sur le rapport de la maison au terrain 

et sur l'orientation à donner à la maison.296 Le déplacement du soleil, les vents dominants, 

les arbres existants, le panorama, la cour publique et la cour privée, l'alignement des terrains 

et les maisons du voisinage; tous ces facteurs influençant l'aménagement et l'orientation 

d'une maison sont iIJustrés par un aménagement typique (fig. 5.37) rappelant le plan 

de maison inversé employé à Radburn. 

~'J~ Principes puar le groupemenf de pelÎles ma;suns. p. 4. 
'w· La SCHL informe Je bâtisseur de la tendance inspirée du modèle de Radburn de situer le ~éjollr il !"arrière dll plan 

de m~nière il agmndir cel espace sur ln zone privée de la cour. puis. de !"emplacemenl idéal des grandes fenêlres (pour 
l'cnsoleillemelll) el dll garage (polir !"accès le pilis facile il la maison el pour ne pas obslruer la vue). 



113 

Surtout, le choix d'un modèle de maison se fait en fonction de la facilité de 

groupement avec les autres modèles à partir des éléments que sont « les formes 

caractéristiques frappantes, leur hauteur, leurs proportions et la pente de leur toit. »297 

La règle qui prédomine est la simplicité car les formes simples et sobres facilitent 

l'harmonisation du modèle avec ses voisines.298 Pour la Société, l'enfilade de maisons toutes 

différentes est aussi monotone qu'un enfilement de maisons toutes semblables. Elle réagit 

ainsi à la critique de la monotonie des banlieues pavillonnaires pour suggérer aux bâtisseurs 

un point médian entre l'homogénéité absolue et l'individualité absolue d'un groupement: 

« l'individualité des groupes. »299 Pour y parvenir, il ne suffit pas de choisir des modèles 

simples de plan et de toiture - même s'ils sont plus faciles à grouper que ceux à plan et 

toiture compliquées (fig. 5.38) - mais aussi d'attribuer au groupe une particularité unificatrice 

relevant des détails et des matériaux. Le résultat fait la différence entre un groupement confus 

et un groupement harmonieux (fig. 5.39). Les éléments architecturaux pouvant être répétés 

d'un voisin à un autre sont multiples.100 et correctement choisis, ils peuvent servir à unifier les 

différents types de maisons (fig. 5.40). Il faut toutefois se limiter dans le choix de matériaux 

de revêtement extérieur afin d'éviter tout effet désordonné (fig. 5.41). 

b) Économie par la normalisation 

L'usage de détails, de parties et de matériaux semblables pour un ensemble d'unité 

relève de la normalisation, une solution pour créer des économies sans engendrer 

l'uniformité. Pour la SCHL, c'est seulement en construisant un groupe de maisons que l'on 

peut en tirer une économie d'ensemble: « L'importance de l'épargne se détermine par le 

degré de normalisation des parties constituantes des maisons dans un groupe »301 On peut 

donc normaliser l'extérieur (fig. 5.42) en employant une gamme de matériaux, de systèmes 

constructifs, de fermes de toit, ou de fenêtres semblables, ou l'intérieur (fig. 5.43) 

,.- Ibid. p. 12·. 
,., Ibid. 

,., Ibid p. 13. 

"'" " Par exemple. des formes et des couleurs semblables de loil. un mod01e semblable de pignon el d·avflnl-toil. 
des proportions semblables de fenêtres. une apparence similaire donne aux porches [... 1 une caractérislique commune 
prononcée. comme une fenêtre panoramique 1... ] l'alignemenl des lignes horizon t,des prononcées. comme la ligne de parquel. 
la ligne du seuil. les linteaux de portes ct de fenêtres ainsi que les avant-toits.» Ibid. p. 14. 

'III Ibid p. 16. 
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en employant un module de cuisine ou de salle de bain semblable pour l'ensemble des unités 

à construire, mais toutes les maisons ne seront pas identiques pour autant. 302 

Une autre stratégie permet d'économiser sur la construction et d'amener une certaine 

individualité de groupe est ('usage de la coordination modulaire (fig, 5.44),303 Celle-ci 

s'applique dès la conception du plan et elle permet d'épargner sur les matériaux el la main 

d'œuvre, Le système encourage la détermination des portées pour les solives de plafond et de 

plancher dans toutes les maisons du groupe (fig, 5.45) de manière à limiter la variation dans 

les dimensions du bois de construction, ce qui permet de réaliser des économies 

en commandant de plus grande quantité de bois de construction de même dimension/ o4 

en réduisant les coupes et l'installation et en éliminant le gaspillage de matériaux, 

c) La circulation 

Le groupement des maisons est en rapport direct avec la planification des réseaux de 

rues, À cet effet, la SCHL véhicule aux bâtisseurs les principes tirés du modèle de Radburn : 

la séparation des voies de circulation piétonnières et automobiles et la hiérarchisation de ces 

dernières en voies principales (autoroutes), artères (boulevards et avenues) et rues 

résidentielles (impasses), qu'elle adjoint à l'aménagement des rues et J'écoulement des 

égouts, et aux connections des résidences aux espaces ouverts et aux écoles. 

Pour exemplifier les principes avancés, la SCHL présente la méthode traditionnelle 

de planification urbaine et (le quadrillé régulier) elle lui oppose une nouvelle méthode, 

plus « pittoresque» (système quadrillé modifié) qui inclut une séparation des véhicules et des 

piétons par l'addition de sentiers pédestres, et où les lots sont de dimension et de forme variée 

(fig, 5.46). Puis, elle présente toutes les sortes de rues résidentielles en soulignant les 

particularités, avantages et désavantages de chacune (fig, 5.47), 

.'''' « La norm~li~ation des parties constituantes ne eondllit pas nécessairement il la normalisatioll du modèle. » Ibid 

.'''' Ce concept a eH' largement discuté dans la presse architectlllaic de l'époque. Voir entre autres les textes de S.R. Kent 
et William S. Kine~ en bibliographie. 

"" " La normalisation deyient possible sans limiter les variations dans le plan lorsqu'on se sert d'lin module comme 
base dll modèle. On accepte généralcment un module de 4 pouces comme unité la plus satisfaisante. Les dimensions 
d'cspacement des charpentes conventionnelles sont dcs mulliples de ce chilTre et la plupart des panneaux muraux sont fabriqués 
dans des dimensions qui sont aussi des multiples de cc module fondamental de 4 pouccs.» Ibid. p. 19. 
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La partie intitulée « Plan du pâté de maisons et des terrains» traite du lotissement et de 

l'implantation des maisons sur les terrains. La maison et le terrain typiques y sont abordés en 

termes techniques tirés des normes de construction (plutôt qu'esthétiques) de manière 

à guider les bâtisseurs dans la planification de leur ensemble. La SCHL réfère au bungalow 

à long pan qu'elle considère comme « typique »305 pour démontrer comment subdiviser 

un terrain en lots de grandeur moyenne et comment y placer les maisons (fig. 5.48).306 

Une fois le terrain subdivisé, le plan d'embellissement servira à agrémenter le groupement 

par l'intégration de végétation à penchant pittoresque. 307 

d) Rapport entre les habitations 

Une fois les modèles, les matériaux et modules à employer choisis et la trame de rue 

configurée, il faut assembler le tout afin d'obtenir un résultat à la fois ordonné (fig. 5.49) 

et particulier, parce que le plus important est que ces principes doivent s'appliquer pour 

chaque groupe de manière différente, afm de leur conférer à chacun son « individualité 

de groupe ». La différenciation des groupes devra être faite en fonction de la topographie 

et des éléments de la nature environnante et à partir du répertoire de formes que la SCHL 

rend disponibles (rues, toiture, gabarit, types, matériaux, lignes). 

La dernière partie de l'ouvrage, intitulée « Coup d'œil sur la rue », résume les 

principes précédemment établis, auxquelles la SCHL ajoute quelques recommandations pour 

particulariser chaque groupement. Le bâtisseur pourra considérer les silhouettes des maisons 

se profilant à l'horizon, les arbres et l'espace laissé entre les maisons, et les garages et abris 

d'auto pour aider à grouper des maisons de différents types (fig. 5.50). La SCHL explique 

aux bâtisseurs que le groupe de maison représente un second « chez-soi» qui offre à la fois la 

sécurité et l'appartenance à ses résidents30~ La planification de la communauté et de ses rues 

doit contribuer à renforcer cette « sensation d'entourage », car de la même manière qu'une 

'''~ Nous ~vons déjà présenté un portrait général de celle milison d~ns la conclusion du chapilre deux . 
."" En complémenl. la SCHL publie en 1961 un peril feuillel inlinlié hpicol Lo/ und Bloch Crading.!or Single Unit 

PrO/l'CI (Olla"'a: CMHC. 1961. 14 p.) qui ~ide les biili~seurs à plilnifier les lOis en fonction de j'écoulement des e~ux (drainage) 
.~u· Le résultai esl un t"nvironnemcnl paYSnger il l'intérieur duquel le lerraÎn el la végéléllion sonl élu$$i imporl(lnts 

que I~ maison. Deux possibililés sonl iI\'~m:ées pour l'aménagemenl p~y$ager sur un paysage l'lai ou sur un paysage en penle. 
El s'il y ~ une belle vue de l'emplacemenl choisi. les maisons devraienl ~n profiler./bid p. 40. 

'''> Ibid. p. 46. 
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clôture isole chaque ten'ain, chaque groupe de maison devrait être isolé des autres.309 

La SCHL énumère les différent types de rues dans leurs qualités esthétiques310 et dans leur 

capacité à enclore l'espace pour « rompre la monotonie des longues rues droites. » 

(fig. 5.51)311 Les mêmes types de rue se retrouvent dans chaque groupe, ~ais chaque type de 

rue peut être aménagée de manière atypique (fig. 5.52a à 5.52f). 

Enfin, la SCHL suggère que lorsque les codes de construction le permettent, il est 

possible de disposer les maisons indépendamment du plan de rue, avec un stationnement 

comme noyau (fig. 5.53) et elle termine en suggérant un aménagement qui mélange 'les 

maisons simples et les maisons jumelées, que la SCHL illustre par un plan réunissant 

l'ensemble des principes précédemment établis (fig. 5.54). Ces recommandations rappellent 

les principes constitutifs des New Towns anglaises, à l'intérieur desquels les bâtiments de 

différents types ne font pas face à des rues, mais à des parcs. 

L'objectif premier du groupement de maison est donc esthétique: il vise à créer des 

ensembles où les gens vont se reconnaître et s'identifier les uns aux autres. Le sentiment 

d'individualité (de groupe) est fourni aux résidents par les stratégies esthétiques qui unifient 

l'ensemble et le distinguent des autres groupes. La SCHL joue un rôle de médiateur en ce 

qu'elle réagit aux ban lieues monotones (qu'elle illustre en tant qu'arrangements typiques) 

et fait la promotion du scntimcntalismc des banlicucs pittoresques (Radburn et les New 

Towns anglaises), qu'elle adapte à J'ère du fonctionnalisme: la publication procède à un 

rayon X de ces modèles étrangers, à une classification et une vulgarisation de leurs éléments 

constituants, faisant de ceux-ci des articles de consommation que le bâtisseur canadien peut 

choisir (ou non) pour planifier son groupement. Le plan d'ensemble est novateur, mais il 

repose sur une architecture traditionnelle, en l'occurrence, celle qui se retrouve en majorilé 

dans les catalogues de modèles publiés entre ]947 et 1954. Les images de maisons qui y sont 

reproduites sont surtout des Cape Cod Cottages à étage et demi et des bungalows à long pan, 

tous deux identifiés comme les maisons individuelles canadiennes « typiques» de l'époque . 

.'0" Ibid 

"" La rue en impasse esl la plus propice acreer l'effel d·entourage. la rue droite qui se prolonge ù l'infini ne l'esl pas, 
saufsi elle se termine par un monumcn!; la rue courbe limite la vue Cl donne l'apparence d'un espace fermé; l'in!erseetion en T 
esl aussi une bonne façon d'arrêler la vue. 

'l' Ihid Ceci peul sc faire en plaçanl quelques maisons en relrail des aulres ou en se servan! des côles de 13 maison pOlir 
fermer l'ensemble, ou encore en planlanl des haies ct des arbres el en construisant des clôn>res pour faire ressorlir l'apparence 
des maisons qui servent d' enceinle. 
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5.2.3 Les modèles de 1957 à 1968 : la modernisation esthétique 

Les années 1957 à 1962 annoncent un tournant dans l'histoire de J'architecture 

domestique canadienne. Nous avons vu dans les chapitres précédents que les activités de la 

SCHL ont été bouleversées pendant cette période. 312 L'apparence des maisons change 

également, illustrant les influences internationales qui pénètrent dans l'imaginaire des 

architectes québécois et canadiens à cette période. 

L'architecture qui domine les catalogues entre 1947 et 1954 est une architecture 

traditionnelle, néo-vernaculaire, représentée par les Cape Cod Cottages à étage et demi et les 

bungalows à long pan. L'importance que la SCHL accorde à l'architecture traditionnelle 

semble faire écho à la pratique enseignée dans les écoles d'architecture de l'époque. Sous la 

direction de John Bland, J'école d'architecture de l'Université McGill (1941-1972) a formé 

une génération de jeunes architectes canadiens à l'enseignement des grands maîtres de 

l'architecture moderne. Malgré cette propension pour le modernisme, Raymond Affleck 

(B.Arch., 1947) produit pour la SCHL un bungalow à long pan (fig. 5.55) ; Papineau, Gérin

Lajoie, LeBlanc (B.Arch., 1959-60) produisent lin plain-pied traditionnel avec entrée 

à mi-étage (fig. 5.56); la particularité du modèle étant qu'il n'a pas de façade officielle 

(il s'adapte à toutes les orientations) ; Desbarats, Dimakopoulos, Lebensold, Michaud, Sise 

- futur ARCOP, constituant en grande partie le corps professoral cie l'école d'architecture 

de McGi11 à la fin des années 1950 jusqu'au début des années 1970 - produisent quant à eux 

un plain-pied de style côte ouest à la Greene & Greene (fig. 5.57). 

Après J 954, le bungalow à long pan semble devenir l'image archétypique du plain

pied à trois chambre; dans les catalogues, cette image se fixe jusqu'à 1968 (fig. 5.58a 

à 5.581) : toiture à deux versants et deux ou trois fenêtres en façade répaI1ies de part et d'autre 

de la porte. Les seules variations qui l'affectent se font par l'usage de matériaux 

de revêtement extérieur différent, par un retrait de la porte avant, par une fenêtre en saillie 

(à la bow-window) ou par un prolongement de la toiture en abri d'auto. La voiture prend une 

'JO Cest la période où I~ SCH L débute s~ collaboration ~vec le CRN pour le Code Nalional du BâtimeJ1l. le débui de la 
public"lion du périodique Hohilol qui ~nnonce pour la SCHL un changemenl de priorités, le rem~niemenl dc la stl1lcture 
organisalionnelle de J~ SCtlL - où elle se ctecenlralise en accord~nl unc ~ulorité accme ~ux bureaux régionaux . la périoùe 
0(' les prêls el sub"enlions son\ les plus élevés dans l'hiSlOire de la SCHL, cc Ile où il y a un volume record de maisons 
construites. le moment ou esl déposé le rappon de la SClIL aux N~tlons Unies. le moment ou commencenl ses poliliques anli
discrimination. ses programmes destinés à subvenlionner Ics infrastrucnlres municipales el le logement pour étudiants. 
Cest ~ussi la période ou s'~morce le Melin ùu nombre de nouveaux modèles publiés d~ns ses calalogues. 
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place prépondérante dans ces modèles; l'importance qu'on y accorde affecte la place 

traditionnelle des entrées dans ces maisons: porte avant, porte arrière, Dans ces modèles, 

la relation traditionnelle est souvent maintenue, mais elle peut être remise en question: 

une porte de côté pour l'auto peut remplacer la porte arrière et même la porte avant. 

Les modèles 256, 257, 260 conservent la disposition traditionnelle, sans cour automobile; 

le 2815 est aussi traditionnel, mais il intègre une cour automobile sur le flan droit et une allée 

piétonnière joint la porte en façade à la cour; le 268, le 2308, 2317 et 145 ont déplacé la 

porte arrière sur le côté pour qu'elle soit attenante à l'abri d'auto et le 816 intègre directement 

le garage au long pan, Même les modèles qui ne possèdent pas de cour automobile accordent 

une importance à la rue : le 805, le 2300 et le 812 possèdent une allée pavée qui mène de la 

rue à l'entrée à latérale ou arrière. En général, la porte avant donne sur le séjour et la porte 

latérale ou arrière donne sur la cuisine et sur les escaliers pour descendre au sous-sol. 

Dans les bungalows à long pan, la division des espaces est latérale et la porte avant constitue 

le marqueur entre la zone privée (les chambres) et la zone publique (le séjour), Le centre de la 

maison n'est pas le foyer (comme dans les maisons prairies de Wright), mais le corridor à 

partir duquel les espaces sont distribués. Aussi, dans ces modèles, un seul matériau sert au 

revêtement extérieur: la planche de bois horizontale ou verticale (et non la brique ou le déclin). 

Une dualité entre tradition et modernisme existe bel et bien à la SCHL, mais elle n'est 

pas si tranchée que certains critiques le laissent entendre. 313 L'analyse démontre que certains 

modèles se situent à un stade intermédiaire entre la tradition et le modernisme, 

La maison traditionnelle supportée par les principes de groupement de la SCHL est 

conçue sur un plan simple, de forme carrée ou rectangu laire. Certains architectes ont employé 

,1.' L'article « Pour une définition dc l'architecture au Québcc » rédige par Mclvin Charncy cn 1971 pcut nous aider il 
comprendre celle duali1e entre les deux esthétiques archilecmrales. Selon Charney, l'architecnlrc contcmporaine québécoise 
trouve ses sources « dans l'architecture populaire et dans une façon de bâtir qui a défini les rapports cntre Ics gcns et I~ forme de 
leur milieu construit» et elle s'oppose il l'architecture institutionnalisée, « limitée par un préjugé esthétique ct une idéologie 
institutionnelle ». Pour l'auteur, l'architecture instinllionnalisée est la maison de Charles Trudeau. « l'adaptation néo-classique 
d'un mythe esthétique»; c'est aussi une architecture d'élite et l'architecture de la SCI-IL. L'autre architecture est « néc dans les 
choses concrètes et enracinée dans la vie des gens », c'est la maison d'un inconnu. « la réalité des gens». c'est une architccture 
populaire. Pour l'auteur. ces deux maisons sont contemporaines, mais la seconde est plus liée il la réalite que la première. 
La maison de l'inconnu de Charney est différente des modèles néo-vernaculaires de la SCHL, mais ils tirent leurs sources de la 
méme tradition architecturale locale (documentée par Ramsay Traquair, Gérard Morisset ct George Gmllhier-Larouche) 
contaminée par les modèles étrangers (étasuniens et anglais). La dualité entre tradition et modcmisme cst transforméc par 
Charney en une dualité entre populaire et élite' pour l'auteur. la SCHL produit unc architccture élitiste ct ses modèles 
traditionnels ne SOnt vern~culaircs qu'en apparence. ~fin de rcjoindre la population (M. et Mme Canada) qui veut une maison il 
apparence lr~ditionnellc avec tOtltes les technologics modernes. Ch~rney considère CCllc instrumentalis~tion dc la tradition 
c9mme quelque chose de répréhensible alors que de noire poinl de vue. elle pcut élre considérée comme tlne médiation posilive 
qui participe il combler le schisme enlre les deux cu Intres. Voir Melvin CH ARNEY. Ibid. p. 13-17. 
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la forme du bungalow à long pan et ils lui ont ajouté des annexes de manière à transformer Je 

plan simple en un plan en T, en L ou en U (fig. 5.59a à 5.59d). L'extérieur de la maison 

exprime ainsi la forme dictée par la distribution des espaces intérieurs. 

Le bungalow à long pan demeure (généralement) le même entre 1952 et 1968, mais 

d'autres types se prêtent à une modernisation formelle. Les california bungalows des frères 

Greene réalisés dans le premier quart du XXe siècle sur la côte ouest étasunienne sont 

caractérisés par une toiture à deux versants latéraux avec large débord de toit. À la SCHL, 

les architectes produisent des modèles qui s'apparentent avec cette architecture (fig. 5.60a 

à 5.60c): le plan rectangulaire ou carré est couvert par un toit à deux versants latéraux, 

le plus souvent soutenu par un système de poutres et poteaux visible en façade (comme pour 

le 2306 et le 2342). L'usage de ce système permet de libérer la façade et de la vitrer 

abondamment (comme le 285 et celui des futurs membres de ARCOP). En plus de permettre 

un grand fenêtrage, le type de toiture typique des frères Greene se prête particulièrement bien 

à l'intégration d'un abri d'auto sur le côté de la maison et si elle est aplatie, elle donne un 

accent très miesien à la maison (fig. 5.61 a à 5.61 c). 

Une autre manière de moderniser la forme traditionnelle est de lui ajouter des éléments 

architecturaux qui appartiennent au langage moderne (fig. 5.62a à 5.62d), notamment des 

éléments de maçonnerie en combinaison avec des matériaux synthétiques: le modèle 2320 

par John Ma est un bungalow de style californien en apparence traditionnel, mais il est muni 

d'un muret en pierre des champs à l'extrémité droite de la cour automobile, comme Walter 

Gropius l'a fait pour sa maison à Lincoln, Mass., et Philip Johnson pour sa maison de verre 

à New Canaan; le modèle 297 intègre de la pierre des champs dans son mur de façade, ce qui 

lui donne un lointain accent richardsonien. 314 Les modèles 2323 et 2327 intègrent quant à eux 

des éléments de maçonnerie imitant le langage de Frank Lloyd Wright: le premier possède 

un mur en blocs de béton moulés comme dans ses maisons californiennes des années 1940 et 

le second possède un mur en pierres de différentes tailles appareillé comme à Taliesin ouest. 

.'1' Pour Gropius el Johnson, l'usage de la pierrc des champs cSlune manière de faire il la fois régionalistc el modcrne. 
pour Henry Hobson Richardson. ellc donnc il son architecture « lithique" un caraclère nalional étasunien. Au Canada. j'usage de 
maçonnerie el de pierres des <:hamps sur les maisons de banlieuc sc l'ail davantage par imilalion des archilcctes él3sunicns que 
par la volonté de faire un régionalisme local ou national. 
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L'observation des modèles démontre également que cel1ains architectes ne se 

contentent pas uniquement d'ajouter des éléments modernes à une maison de forme 

traditionnelle, mais tentent plutôt la recherche d'une toute nouvelle esthétique. Les formes de 

la maison néo-vernaculaire ne sont pas complètement oubliées, mais la fin des années 1950 et 

le début des années 1960 sont l'occasion d'expérimenter de nouvelles avenues inspirées par 

la production des grands architectes de l'époque. À cet effet, nous pouvons identifier deux 

courants d'idées principaux: le premier est représenté par Mies van der Rohe, Philip Johnson 

et l'enseignement à l'Illinois Jnstitute of Technology (LIT) et le second est représenté par 

Walter Gropius, Marcel Breuer et l'enseignement à Harvard. 

Parmi les modèles de la SCHL produits entre 1958 et 1968, nous retrouvons plusieurs 

modèles qui reprennent le plan symétrique miesien (popularisé à l'Alumni Hall de l'I.!T) : 

les modèles 275, 2328, 811 et 2313 possèdent une symétrie évidente (fig. 5.63a à 5.63d) ; 

le 767, 2310 et 2338 (fig. 5.64a à 5.64c) sont également symétriques, mais ils intègrent une 

cour intérieure (quadrillée, conçue sur une grille modulaire miesienne) ; le 768, 2305, 2331 

et 2343 (fig. 5.65a et 5.65d) sont aussi symétriques, mais de manière plus subtile et le 2333 

(fig. 5.66) est très miesien par sa symétrie et par la distinction claire entre les surfaces 

murales pleines (opaques) et vides (transparents); le plan ressemble aux dessins 

néo-plasticistes de Theo Van Doesburg repris par Mies pour son Pavillon de Barcelone. 

L'autre influence est visible dans le modèle 2341 (fig. 5.67) par son toit papillon 

rappelant la Maison de démonstration du MoMA ; les modèles 2334, 2343 et 2347 (fig. 5.68a 

et 5.68c) sont des variations sur la maison à toit plat avec parement en planche de bois 

verticales (comme utilisé par Breuer à New Canaan) ; les modèles 2322 et 2345 (fig. 5.69a 

et 5.69b) semblent être des enfilades de modules de même dimension dans une composition 

horizontale. Ce procédé architectural de composition par modules a été popularisé à l'école 

d'architecture d'Harvard par Walter Gropius, suite à ses expériences avec la General Panel 

Corporation. Celle architecture est également celle que Klaus Herdeg nomme le 

« schématisme des diagrammes fonctionnels », dont le meilleur exemple pour l'auteur est la 

Maison de démonstration réalisée dans les jardins du MoMA par Marcel Breuer. Cette 

maison est pour l'auteur un « diagramme décoré », c'est-à-dire une architecture dont le plan 

est une expression littérale des relations fonctionnelles des zones du bâtiment et dont 

l'extérieur ne sert qu'à exciter la rétine, sans autre signification que celle d'attirer l'attention. 



121 

Il s'agit d'une architecture qui est une accumulation de parties plutôt qu'un tout, où chaque 

partie est un accessoire, où chaque espace est structuré de manière purement fonctionnelle. 315 

Le schématisme des diagrammes fonctionnels permet cependant des dérapements 

« expressionnistes» pas toujours rationnels: les modèles 532, 538 et 2346 (fig. 5.70a à 

5.70c) reprennent des éléments du langage de l'architecture moderne (fenêtre en bandeau, toit 

papillon, porte-fenêtre, cour intérieure, terrasse, mur en façade pour la privauté), de multiples 

matériaux de revêtement extérieur (brique, pierre, planche de bois) et les espaces intérieurs 

sont exprimés à l'extérieur par des assemblages chaotiques de volumes trapézoïdaux. 

Enfin, d'autres tendances architecturales récentes sont connues de certains architectes 

canadiens (fig. 5.71a à 5.7Ic); le modèle 535 par David M. Kende rappelle les maisons 

caJjforniennes de Richard Neutra; certains peuvent voir des échos à Falling Waler de Frank 

Lloyd Wright dans le modèle 536 par J.V. Bergins; d'autres peuvent voir dans le modèle 144 

par Roger C. Hammond une forme d'ironie architecturale à la Robert Venturi. 

La déception causée par le style contemporain est visible dans la mesure où il s'adapte 

mal au paysage de banlieue promu par la SCHL (le modèle Radburn). Pour la Société, 

le style contemporain rompt avec le néo-vernaculaire, architecture étant son point de 

référence dans les années 1950. Dans les catalogues des années 1960, la perspective de la 

maison est toujours située dans un contexte suburbain; la maison n'est jamais seule, mais 

toujours au centre de maisons voisines tronquées par les bords de l'image et ces maisons 

vOlsmes (qui sont pour la plupart néo-vernaculaires, avec plan rectangulaire et toit à deux 

versants) se répètent d'une page à j'autre des catalogues. Les bungalows à long pan produits 

entre 1952 et 1968 s'intègrent bien dans ce paysage (il a pratiquement été conçu pour eux), 

mais dans les années 1960, la plupart des modèles (surtout ceux représentant le schématisme 

des diagrammes fonctionnels) sont tellement originaux qu'ils brisent les règles énoncées 

concernant Je groupement de maison énoncées en 1952 : aucune continuité (de ligne de toit, 

de hauteur de fenêtres, de matériaux de revêtement extérieur) n'est créée entre Je modèle 

.'1.' Celle manicre de concevoir l'architecture par accumulalion de panics est i)'pique des exercices proposes aux 
etudiants en architeclure par Walter Gropius el Marcel Breuer li Harvard. À cet erret, Ilcrdeg presente un exercice mis sur pied 
par Gropius pour ses etudianlS, J'exercice ayanl pour but de proposer une solution pour un « deveJoppemcnl residcnliel moyen» 
Cl contenant une invitation il penser avec crealivite aux elements entourant la maison. Selon l'auteur. l'exercice S'CSI plulôt a"ère 
élre un exercice de composition il panir d'une « liste d'épicerie» où la maison. le garage. le plHche et les matériaux de surface 
onl lous la même imponance. Voir Klaus HERDEG. The Decorate<l Diagram: /I(/I,-or<l Architecture and the Fai/lire of the 
Bauhaus Legoer. Cambridge: MIT Press. 19R3, 125 p. (p. 79). 
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principal et ses voisines. Cette discontinuité entre les principes de groupement de maisons et 

les modèles publiés dans les armées 1960 peut être comprise si l'on considère que les modèles 

produits pendant cette décermie sont fortement influencés par la pratique des grands architectes 

du Mouvement moderne et que ceux-ci ne s'intéressent pas tous à la maison de banlieue. 

5.3	 Conclusion 

Dans ce chapitre, nous nous sommes tournés vers le programme esthétique de la 

SCHL. Nous avons d'abord examiné les courants esthétiques d'avant 1945 et ceux qui sont 

mis de l'avant par la SCHL entre 1947 et 1954, ceux véhiculés par les Principes pour 

le groupement de petites maisons en 1954, et ceux qui se retrouvent dans les catalogues 

de modèles entre 1957 et 1968. Nous pouvons en conclure que le programme esthétique de la 

SCHL est le plus important véhicule de l'idéologie fonctionnaliste dans la mesure où il n'est 

jamais exprimé de manière officielle: aucune norme obligatoire ne se rapporte directement 

au domaine esthétique pour l'unité architecturale. L'esthétique est toujours donnée comme le 

résultat d'une volonté non esthétique: le style est déterminé par le groupement, sa forme est 

traditionnelle en raison du système constructif, elle est simple comme le plan intérieur, 

la grandeur des fenêtres et la forme du toit sont déterminées par la localisation et l'orientation 

de la maison, etc. L'intention esthétique est masquée par l'utilitaire, ce qui réfère directement 

au fonctionnalisme des années 20. En agissant ainsi, la SCHL participe de la réception du 

Mouvement moderne et de son fonctionnalisme en Amérique du Nord. 

L'étude des courants esthétiques pré-1945 a permis de démontrer la maInmIse de 

l'architecture traditionnelle sur les styles historiques. La WHL lègue à la SCHL un modèle 

Cape Cod épuré, rationalisé et industrialisé. La forme vernaculaire se prête particulièrement 

bien à la production de masse, tout comme elle se montre suffisamment Oexible pour 

accueillir les principes modernes de zonage des espaces et de hiérarchisai ion des circulations. 

De plus, l'architecture (qui devient un néo-) vernaculaire permet de satisfaire les exigences 

des clients conservateurs. La SCHL ne produit pas de discours officiel sur l'esthétique des 

maisons, mais ses catalogues de modèles reflètent les tendances esthétiques débattues à la 

même époque. Nous pouvons en conclure qu'avant 1954, dans les catalogues de la SCHL, 

c'est le néo-vernaculaire qui incarne le fonctionnalisme des maisons de banlieue. 
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L'étude de la publication Principes pour le groupement de petites maisons de 1954 

a permis de comprendre que le projet urbain de la SCHL repose sur une architecture 

traditionnelle, car pour illustrer ses principes, la SCHL ne réfère pas aux modèles historiques 

ou contemporains, mais aux modèles néo-vemacu laires publiés entre 1947 et 1952. 

Le groupement des maisons se fait suivant une « individualité de groupe ». Pour' 

personnaliser son groupe, le concepteur peut travailler avec des éléments normalisés et les 

combiner de manière originale. Les principes de groupement ne concernent que la maison 

(et non pas les autres types de bâtiments), mais ils aident néanmoins le bâtisseur à rompre 

avec la grille orthogonale traditionnelle (celle des banlieues monotones). La maison n'existe 

plus en tant qu'unité esthétique individuelle, elle devient une partie constituante d'un groupe 

esthétique ordonné et non hiérarchisé, comme à Radburn et dans les New Towns anglaises. 

Dans les catalogues des années 1950, la dualité entre le néo-vernaculaire et le style 

contemporain est largement dominée par le premier, mais l'étude des modèles publiés entre 

J957 et 1968 a démontré que pendant cette période, les modèles sont aussi fortement inspirés 

par la production et l'enseignement des grands architectes de ('époque, preuve que ce ne sont 

plus les formes historiques qui servent de modèles, mais celles des grands architectes 

modernistes. Dans les années 1960, le style contemporain prend le dessus sur le 

néo-vernaculaire (qui ne cesse toutefois jamais d'être produit et publié). Le style 

contemporain amène une toute nouve.lle vision de J'esthétique architecturale et cette vision 

est à notre avis inspirée par J'enseignement de Walter Gropius, de Mies van der Rohe et par 

Frank Lloyd Wright, principalement. Ce n'est plus la maison néo-vernaculaire intégrant des 

éléments modernes qui fait école, mais plutôt le schématisme des diagrammes fonctionnels. 

Cependant, les modèles des années J960 correspondent mal avec les principes de groupement 

développés dans les années 1950, ce qui démontre la préférence de la SCH L pour 

l'architecture traditionnelle. Le bungalow à long pan demeure pour elle l'image typique de 

la maison fonctionnaliste et le multiplicande par excellence pour les banlieues canadiennes. 

Lorsque la critique commence à écrire sur la SCHL en 1960, c'est cette architecture 

(et le mythe qui l'entoure) qu'elle voit. Le projet esthétique de la SCHL avait pour objectif 

de pallier à la monotonie architecturale des banlieues pavillonnaires pré-1945, mais il semble 

que la normalisation (qui est l'outil principal de la SCHL) ait été mal reçue (ou comprise) car 

la responsabilité de la monotonie des banlieues est la première critique qui lui est adressée. 



CHAPITRE VI 

LA RÉCEPTION DE LA MAISON DE LA SCHL 

Les critiques de la SCHL sont considérées comme des documents historiques et ils font 

partie intégrante de notre corpus au même titre que les catalogues de modèles et les autres 

publications de la Société. Ce chapitre final examine donc la réception du projet de maison de 

la SCHL entre 1960 et 2005. Nous ciblons uniquement les publications canadiennes qui 

traitent de la contribution de la SCHL à J'architecture de la maison individuelle. Nous nous 

inspirons de la méthode historiographique établie par Juan Pablo Bonta31 
!> pour présenter un 

nombre important d'articles, de mémoires de maîtrise, de monographies, d'ouvrages 

collectifs et d'études commandées qui ont abordé la SCHL dans leurs pages. 

La critique de la maison de la SCHL s'inscrit dans une critique plus large qui est celle 

du fonctionnalisme et de l'architecture de masse nord-américaine. Depuis 1945 (et même 

avant), les développements en architecture canadienne sont intrinsèquement liés à ceux qui 

ont cours chez nos voisins du Sud et la critique de la maison de la SCHL est en grande partie 

une critique de sa nord-américanité. La guerre a donné l'occasion à de nombreux échanges 

entre les deux pays par l'intermédiaire des périodiques architecturaux qui sont plus nombreux 

aux États-Unis qu'au Canada. Leur situation est relativement semblable en ce qui a trait à 

J'industrie de la construction, à la recherche en technologies constructives et à l'anticipation 

des besoins d'après-guerre. Les périodiques architecturaux étasuniens ont traité à plusieurs 

reprises de la situation canadienne dans leurs pages)17 et les périodiques canadiens ont fait de 

'1. Juan' Pablo BONTA. Anatomie de /ïnlerprétation en architecture til/de sémiati'lue de la criti'lue tlu PUI'ilion de 
Barcelone de !vIies mn der Rohe. Barcelone Guslavo Gili, 1975, 127 p. 

q- Enlre aunes. l'arlic!e « Canadian Building Boom Buds» compare les slalistiques de conSinlelion des deux pays 
(voir Archi/eClural Forum. vol. 73, seplembre 1940, p. 205-207) Cl I"arliele de r.w. Nicolls présente au public élasunien les 
problemes canadiens dus aux logemenls inadéquats et à la concentration des aelivilés de guerre dans eeJ1aines municipalilés 
(voir F.W. NICOLLS. « Warlime Housing in Can~da». Architectural rO,.,IIII. \'01. 73, décembre 1940, p. 493-496). 
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même. Entre J945 et 1950, il est possible de voir par J'entremise de ces derniers trois formes 

d'influences étasuniennes: la première provient de l'industrie étasunienne de la 

préfabrication318 qui tire directement ses sources de J'industrie de guerre et qui partage ses 

découvertes avec le public canadien. La seconde consiste en la publication d'articles 

d'auteurs étasuniens réputés319 qui informent des débats qui ont cours, à l'époque, entre les 

différentes écoles de pensée en architecture moderne. La dernière influence tient en la 

publication de photographies et de plans de maisons contemporaines qui se constmisent à 

l'époque aux États-Unis. 320 En même temps, les périodiques canadiens publient des exemples 

de maisons érigées en sol canadien, mais ces maisons d'architectes ne sont pas celles qui sont 

critiquées. 321 Elles constituent plutôt des alternatives à la situation qui prévaut dans les 

banlieues, où sont érigées en masse des petites boîtes sans considérations pour ceux qui les 

habitent, ni pour l'environnement bâti dans lequel elles s'inscrivent. 

Comme nous avons tenté de le démontrer, la médiation de la SCHL contribue 

également à l'introduction des idées étasuniennes en sol canadien et corrélativement, 

les raisons pour lesquelles la maison de la SCHL est critiquée au Canada peuvent trouver 

certains échos aux États-Unis pendant la même période. Cependant, nous n'abordons pas les 

critiques des maisons individuelles de banlieue développées par certaines instances 

gouvernementales étasuniennes, car celles-ci sont nombreuses et leur mandat diffère de celui 

de la SCHL (un organisme centralisé gérant tous les aspects du logement). Nous nous 

concentrons sur les critiques canadiennes de la SCHL émises à partir de 1960. 

'1> E. G. FALUDI & Calherine CHARD.« The Prefabricaleù House Indu:;tr)' ». JOl/mol de l'iRAe. vol. 22. n":l. mar:; 
1945. p. 56-62. Le premier num~ro du périodique ABC publié en novembre 1945 présenle au public canadien k D\'IIIOXioll de 
BuckminSler Fuller (voir « Maisons érigées en manufacnJre ». ABC, vol. l, n" 1. novembre 1945. p. 13). Le DVlIIlIXivlI avail l'ail 
l'objel d'un anicle en juin 1941 dans ArchiteClural Forum (voir « Building For Defense. 1.000 Ilouse a D~y ~I $ l ,200 r:~ch ». 
Architecrural Forl/III, vol. 74,juin 1941, p. 425-429). 

'" Nolons à cel effel le doyen de l'école de Design de Harvard. Joseph Huùnul, qui publie « L'~rchitccture est un ~rt 
polilique» (ABC, vol. J, n" 5, aoûl 1946, p. 11-13,22) et « Le Corbusier and American i\rchilecrure» (Joumul rie /'IRAC, 

vol. 24. n" 4, avril 1949, p. 95-99). Enlre 1953 el 1965. les périodiques archilecnll'aux can~diens publiclll des articles qui rendent 
compte de I~ visite en sol canadien de lïgures impOrlanleS de l'époque, donl Lewis Mumforcl. Louis Kahn. Richard Neutra. Paul 
Rudolph, Lewis CTUlcher, Ronaldo Giurgola, Waller Gropius et Vincent Scully. 

"" L'anicle « Quelques aspects de l'architecrure contemporaine aux Étals-Unis ». ABC. vol. 3. n" 25, mai 1948. 
p. 35-38, présente il cel effel de:; maisons de Waller Gropius et de Frank Lloyd Wright 

'CI Entre 1945 el 1951. le périodique ABC publie une série de l))~isonsd'archilecles réalisées en sol canadien 
« l'ne maison en maçonnerie peu cOllleuse ». ABC, vol. 1. n" 2. janv icI' 1946. p. 12-13 "Une \'illa dc campagne à Sle
Marguerile du Lac-Masson ». ABe. vol. 1, n" 4, juillel 1946, p. 24-25, " Un bungalow moderne» ABC. 1, n" 5, aoÎlI 1946, 
p. 24-25. « Un bungalow Irès confonable ». ABC, vol. 1, n" 8, novembre 1946, p. 14-15. « Ilardicss~ el sirnpliciH'. Résidence 
du Dr Quenneville. Granby». ABC, vol. 1. n" 8, novembre 1945. p. 16-18: « Nouvelles résidences sur le boulevard Mont-Royal 
Ouesl ». ABC, vol. 6, n" 59, mars 1951. p. la:" Deux maisons ~ Ville Monl-Royal ». ABC, vol. 6. n" 59, mars 1951. p. Il 
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6.1 Les années 1960 

La SCHL est l'objet de critiques pour la première fois en 1960 dans le rapport 

d'enquête de l'IRAC, qui lui attribue la responsabilité de « l'apparence répétitive et 

l'homogénéité sociale des banlieues» canadiennes322 pour cinq raisons: premièrement, parce 

qu'elle a encouragé les familles à acheter des maisons neuves en périphérie urbaine plutôt 

qu'en ville323 
; deuxièmement, parce que la SCHL doit approuver les plans et matériaux 

à employer pour chaque projet résidentiel financé en vertu de la LNH et cette approbation 

se fait indifféremment de J'environnement dans laquelle la maison s'inscrit,324 troisièmement, 

parce que la SCHL a endossé l'industrialisation de la construction résidentielle qui permet 

d'urbaniser sur de larges territoires et qui engendre (trop souvent) la monotonie d'ensemble 

par l'emploi de mêmes composantes,m quatrièmement, parce que la SCHL produit des 

modèles qui ne font que « varier des arrangements de pièces de base» et que dans ces 

conditions, un nouveau type de plan n'émerge qu'à de rares intervalles/26 cinquièmement, 

parce que l'adoption du CNB ou de tout autre code pour la construction de maisons selon les 

termes de la LNH est insuffisant pour assurer la qualité de l'apparence du projet.327 

L'IRAC cible donc le pouvoir normatif de la Société, celui qui appuie le projet de la 

maison de banlieue: il critique à la fois sa trop grande portée (qui incite à l'achat de maisons 

de banlieue, à la monotonie des composantes et à la production de modèles peu novateurs) 

et ses limites (son indifférence envers l'environnement dans lequel on construit, 

l'impossibilité d'assurer la qualité des projets par les Codes). L'IRAC n'a donc pas 

complètement tort; ses critiques sont fondées, mais comme nous l'avons vu, le contrôle 

esthétique de la SCHL repose en grande partie sur des recommandations; elle n'oblige à rien, 

sinon qu'à l'implication d'architectes, de planificateurs et de municipalités qui doivent 

partager cette responsabililé car c'est eux qui doivent varier les composantes architecturales 

et les arrangements intérieurs pour éviter la monotonie et assurer l'intégration du projet 

à l'environnement. En 1960, le bungalow à long pan a déjà fait sa marque à la SCHL ; il est 

le type le plus publié dans les catalogues l'image de la maison typique autour de laquelle la 

'l'IRAe (Maurice PAYETTE. prèsidenl).lbid. p. 194 (par. 76).
 
".' I!>id. p. 194 (par. 75).
 

", Ihid. p. 193 (par. 71)
 
." Ihid. p. 191 (par. 74).
 

'1" Ihid. p. 192·193 (p'H. 70).
 
". Ihid p. 212 (par 152).
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Société a développé son projet urbain, Corrélativement, selon l'IRAC, les ménages canadiens 

en recherche d'un nouveau foyer sont assurés de trouver une seule solution, le bungalow de 

banlieue328 
; nos recherches ont démontré que la SCHL a bel et bien favorisé la maison de 

banlieue entre 1946 et 1960 et la majeure partie des critiques qui suivent ce rapport de 

l'IRAC acquiesce aussi à cette idée (Carver, 1962329 
; Maclennan, 1964330 

; Lithwick, 1970331 

Charney, Carreau & Davidson 1971 332 
; Divay & Godbout, 1973333 

; Steinhaus, 1976334 

Choko, J976335 
; Aubert, 1980336 

; Divay & Gaudreau, 1981 337 
; Bergeron, 1989338 

; Roussel, 

1993339 
; Hanna, 1997340 

; Noppen & Morisset, 2004341 
; Lortie, 2004342 

; Têtu, 2005 343
). 

Le rapport de l'IRAC est très complet en ce qu'il couvre l'ensemble du Canada urbain, 

cherchant à tirer des leçons du passé pour mieux planifier l'avenir de l'habitation aux 

Canada344 
; selon nous, il constitue la base de la fortune critique de la SCHL. Nous avons 

pu identifier quatre ouvrages des années 1960 qui donnent suite à la critique urbanistique de 

1'IRAC et dans lesquels la contribution de la SCHL est abordée. 

'" Ibid. p. 189 (par. 40). 
"" Humphrey CARVER. Cilies inlhl!Subul'bs. Toronto: University of Toronlo Press, 1962, p. 12 . 
."u lan MACLENNAN. The ArchileCiure of Urban and Sub-Urban Developmenl. Ottawa: Canadian Ilousiog Design 

Council. 1964, p. 4. 
'.'1 N. H L1THW/CK. Le Canada ur!min.' ses probièlllr'S el ses perspeClil'f'S. Ollawa: SCHL. janvier 1970, p. 211 

e1224. 
"'Melvin CHARNEY, Serge CARREAU & Colin 1-1. DAVIDSON. The Adequ(I()' and ?l'oduCiion ,,/LolV-lnml11e 

HO/lsing. Ollawa: Task rorce on Low-Income Hou,ing. CMI-IC. 1971, p. 32-33 . 
.1." Gérard DIVA y & Jacques GODBOUT Une polilique du !ogl!lI1l!n/ au Québec? Monlréal : Pre,ses universitaires du 

Québec, 1973,p. 40. 
'" Sandr" STEINHAUS. Urban HO/lsing in Cal/(ula (mémoire de maîtrise). Montréal: Université de Montréal, 1976, 

p.76. 
'." Marc CI-IOKO. La question du !ogemem (mémoire de maîtrise). Montréal: Université de Montréal, mai 1976, p. 18 . 
.'.'- Catherine AUBERT.lbit!. p. 55. 
"7 Gérard DIVA Y & Marcel GAUDREAU. Le rô!e des pmtiques pub!iques d'ul'banisllle duns !" producliun 

rdsidel1lie!!".	 Montréal: INRS-Urbanisalion. 1981, p. 45. 
l'X Claude BERGERON. ArchiœClnrr rlu XXe sie,'!" au Qu,;hec Québec Méridien & Musée de la ci\'i1isarion, 1989, 

p.	 162. 
"'1 Lise ROUSSEL. Le rô!e des au·hiteu"s dans !o COncl'!}lio)) rie l'habit(ltion unifomilia!e au Que/wc. !945,!950' 

Applica/ion uur cos dl! Vi!!e i'vlonl-Rova! et de Vi!!" Sain/-Lourl'))1 (mémoire de mnîtrise) Montréal, UQAM, 1993, p. 98 . 
.'0" David B. HANNA. « Les réseaux de trnnspol1 (chemin, de fer, tramways, rues) et le développcment urbain a 

Montréal. La question de l'étalement urbain ». Co!oquio sobre" fi rlesarrollu urbano de 114011lI'é,,! v 8arce!ono en !a époce 
cOlJ/emporonl!<1 eSllrdio cOll1pol'Otivo ,. 8arce!una Universidad rie 8arce!ona. 5-7 de mavo de 1997 Bnrcelona: Universidad 
de Barcelona. 1997, p. 7. !;lIn' WW\\ ub.''''-'!l'Pl'rirhill1!lInlr.hnn 

'01 Lucie K. MORISSET & Luc NOPPEN. « Le bungalow québécois, monument vernaculaire. La naissanee d'un 
nouveau type ». Cahier de géographie du Québec' vol. 48, n" 133, avril 2004, p. 10-11 

'0' André LORTIE (s.l.d.). Les onnées 60. ,\4onr,.éa! voit grand. Montréal CCA & Douglas & Mclntyre, 2004, p. 92 
er 12 J 

'0' Marylène TÊTU. !birl. p. 44,48-49. 
'0' « Le comité d'enquête ,ur le milieu d'habitation établir par l'Institut ». .I(1((l'I/u! rll' l'IRAC. vol. 36. n" 9. ,eptembre 

1959. r 315. Le rapport cherche asavoir « commenl le prochain million d'habirations pourront être aménagées en des quartiers 
el 10l'alirés supérieurs aceux du million d'hnbitations prricédeOI [.. ] quels fruits on a tirés de l'expérience dans le domaine de la 
construction d'habitations sur une grande échelle el quelles modifil'ntion, il y aurair licu d'apporte [sic] pour obtenir de 
meilleurs résultaiS lorsqu'il "agil de construire ou de reconSlruire des quartiers d'habitaliolls.» 
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Le premier est rédigé en 1962 par un proche collaborateur de la SCHL, Humphrey 

Carver, qui publie l'ouvrage intitulé Cities in the Suburbs. L'auteur n'aborde jamais 

directement la Société, mais il aborde à plusieurs endroits la LNH (qui est administrée par la 

SCHL). D'une part, l'auteur avance que l'industrie de la construction de maisons de banlieue 

a été érigée sur la sécurité financière fournie par la législation fédérale en matière de 

logement.345 D'autre part, l'auteur critique les groupements de maisons: « The small single 

house may be a pleasing and unassertive object, but in quantity it can be deadly. That is the 

complaint. »346 Carver reconnaît ainsi que la maison de banlieue ne s'adresse qu'à une seule 

classe sociale au détriment de toutes les autres, élément que nos analyses ont mis en relief. 

Corrélativement, pour l'auteur, l'intervention du gouvernement fédéral est très importante et 

la solution à l'amélioration de la situation actuelle des banlieues est selon lui une meilleure 

planification inspirée des modèles britanniques et étasuniens existants. 347 L'auteur n'attribue 

pas la responsabilité de la monotonie des banlieues directement à la SCHL; selon lui, 

la Société fait davantage partie de la solution (la planification totale) que du problème. 

Un second proche collaborateur de la SCHL, Jan McLennan, publie en 1964 un 

ouvrage dans lequel il identifie cinq raisons du « désenchantement» envers la banlieue et à 

travers lesquelles l'intervention de la SCHL est sous-entendue. La première est qu'on y 

retrouve des « oversimplifled solutions» uniquement destinées aux jeunes familles de classes 

moyennes 348 L'auteur identifie ainsi la maison « typique» que nos analyses ont cherchée à 

identifier et il soulève que la banlieue d'après-guerre contient une architecture traditionnelle 

(comme la SCHL J'a promue). Ensuite, McLennan aborde la SCHL à proprement dit: 

'J' Humphrey CARVER.lbid. p. 10 
'J<. Ibid. p. 17. L'aulcur ench~ine un peu plus loin dans la mêmc page « The incvil~blc cornplaint about the monolonie 

of suburbs exclusively composed of singlc-family houses, without provision for reniai housing. or for young people and old 
people. raises a 101 of queslions. » 

.'J: Ibid. p. 60 . « A comprehensive system for residenlial areas mus!. Iherefore. be conceived ~I a scale I~rger Ihan Ihe 
neighbourhood, so Ihal il ean embody ail the essenlial fealUres of suburban living which ~re exlr~-lerritori~1 to the 
neighbourhood. This is the se~le al which [Ebenezer] Howard's Garden City \Vas visualized, 10 conlain four neighbourhoods 
~round ilS civic cenlre. This is Ihe scale at which Radburn w~s origin~lly designed, 10 embody Ihree neighbourhoods. This is the. 
sc~le of Don Mills in Toronlo, the most coherent planned C~n~dian suburban' community, composed of four neighbourhoods. » 
Don Mills eSI une banlieue pl~nifiéc p~r J~ SCHL. 

,,, « [1] The rosl-w~r suburbs provided ~n ovcrsimplified solution for Ihe communiry's housing requirements three 
bcdrooms, del~ched. single-f~mily houses for s~1c for.young farnilies ofmiddle-income. No provision was m~dc for old people, 
for poor people. for single people. ~nd no provision for young married - uni il Ihey h~d 2.315 children. The resuham 
homogeneous society - represenling only ~ segmenl of the community. produccd a dull soci~1 environmenl. » Les qualre autres 
misons sonl que (2) la b~nlieue représenlc raremenl un cenlre de vie eommun~ulaire convenable el signifianl, 
(3) la conceplion des banlieues est p~uvre par tradition ou en regard des standards comemporains en archilecture, 
(~) les banlieues sont extrav~g~ntcs el dispendieuses dans leur usage de terrain CI de services civiques. (5) par l'addilion de tous 
les éléments précédemmenl cilés. la banlieue menace la ville traditionnelle. Voir Jan MACLENNi\N.lbid p. ~. 6. 
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sa cntlque concerne le fait qu'elle ne s'occupe que d'habitation, ce qui l'empêche de 

contribuer au développement de tous les éléments constituants des banlieues.349 Selon nous, 

ces critiques sont parfaitement fondées car elles replacent la SCHL en tant qu 'héritière du 

Mouvement moderne et mettent en relief sa propension au zonage par grandes fonctions et à 

la spécialisation (d'où l'intérêt de déléguer certaines opérations du projet de banlieue aux 

planificateurs et aux municipalités). 

Deux autres rapports sont commandés par le gouvernement canadien pour examiner la 

situation de l'habitation au Canada au tournant des années 1970. Le rapport Hellyer350 

est publié en 1969: il traite d'abord de l'intérêt des Canadiens envers la maison 

individuelle/51 puis il examine de manière détaillée divers problèmes pour lesquelles il émet 

des recommandations officielles. La contribution architecturale de la SCHL n'est jamais 

abordée de front lorsque ces recommandations concernent la gestion des coüts et utilisations 

des terrains, les frais et techniques de construction,352 le logement social et les programmes 

spéciaux, l'aménagement urbain et la recherche. Les parties où la SCHL est concernée 

portent sur le financement des projets (à laquelle la SCHL pourrait par une mise à niveau de 

ses programmes hypothécaires) et sur ses structures administratives. m 

Le rapport Lithwick 354 est publié en 1970; il est commandé pour examiner la situation 

des agglomérations canadiennes face aux changements qui ont eu cours dans les années 1960. 

L'auteur aborde le rôle important joué par le gouvernement fédéral dans l'examen de la 

'4" Ibid. p. 8. 
.'.'" P.T. I-IELL YER (dir.). RaPl'orl de la Commi,sio/1 fiidàale (/'~lI.llle sur le logell/('//I el l'all1~nagell/enl lIJ'b"in. 

Ollawa: Commission federale d'enlde sur le logemenl el l'aménagcmenl urb~in . .ianvier 1969,90 p. P~ul Theodore Hellycr csl 
alors Ministre des Transports, minislère duquel rclève la qucslion du logemcnt il cellc époque . 

.'" Le rapporl stipule (a comrorio de plusieurs autres critiques) que" la Loi naliona1c sur l'habilation esi. de l'ail. l'un 
des rares documenls qui ne semblenl guère favoriser le concept de la propriété domiciliaire.» Ibid. p. 19. 

.'" La dernière recommandation concernant les frais et lechniques de construction esl c.\lrêl1leIllCnl pCrlinCnlC cn rcgard 
de l'opinion que les autorites gouvernementales ont des banlieues canadienncs "La réaction fondamentale de la Commission il 
la suile de son voyage dans tout le Canada est que le panorama urbain du pays l'ail preuve d'un manque singulier d'imagination. 
lant dans le domainc dc l'agencemcnt general que dans celui de la conception. Aprcs a\'oir vu sc déroulcr, millc après mille. lcs 
paysages de banlieuc, il est difficile de croire que c'est le même pays qui fait prenve d'une si vive imagination creatrice dans la 
réalisation de l'Expo. Un logement résidentiel moyen d~ns une région quelconque du Canada donne un exemple de ce qui cxiste 
il peu près partout ~illeurs. Il est il croire que l'immense diversité geographique et écologique, qui est l'une des plus grandes 
richesscs du Canadil. n'est tout simplement pas reflétée dilns le domiline dc l'urbanisme et de lil conception Jomiciliilirc. ,) 
Le rilppOrl n'allribue toutefois pas cette responsilbi lité à la SOI L. Ihid. p. 57. 

,.q Pour lesquelles le rapport recomm~nde entrc autres que le gouvernemenl féderal inslirue un minislcrc J\I Logement 
ct des Affaires urbaines. que les fonctions administrillives de la SCHL soicnl davantage decentralisees afm de répondre plus 
adéqualemcnl aux condilions locales. et que la SCHL devienne li1 Sociele cilnadienne du logcmenl./bid. p. 82·83. Comme nous 
l'avons vu. la SCIIL répond il ces recommand~lions (saufqu'elle ne prend pilsle nom qu'on lui suggere d·ildopler). 

'" Celle etude fait suile il celle de L.B. SMITH. Le Ca/1adn '"'bain ses probli:llle.l' el ses per.l'peClil·e.l'. R('chel'l'he 
IIIO/1ogral,hiqlle /102' Le logemel7/ nu Cannda. Ottawa SCHL. 1970. 112 p.. qui cst une révision des progmmmcs hypothécilires 
courants. Normiln Harvey Lithwick est illors chercheur en economie politique ct sociale. 
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situation actuelle du logement, d'une part à travers la réaction des provinces à la LNH 355 

et d'autre part en regard de son intervention architecturale, selon lui moins critiquée que son 

intervention financière. 356 Le rapport se concentre surtout sur l'implication de la SCHL dans 

la rénovation urbaine,357 pour laquelle la contribution de la SCHL (axée sur la maison 

individuelle) s'est faite au détriment du sort des villes. 358 

Il réside donc une ambiguïté dans la réception du projet de maison de la SCHL. 

La critique des années 1960 en est une de J'urbanisme canadien et les auteurs reconnaissent 

l'impol1ance du rôle joué par la Société dans ce domaine, mais ils ont certaines difficultés à 

bien identifier son apport à l'architecture des maisons de banlieue, Les auteurs encensent le 

projet urbain de la SCHL (la planification totale) tel qu'il se manifeste dans certaines 

banlieues canadiennes (comme à Don Mills), mais ils déplorent les banlieues pavillonnaires 

monotones et ils en attribuent la responsabi lité à la SCHL en raison de son pouvoir 

économique et de son pouvoir de juridiction (elle est l'instance suprême, alors elle a des 

responsabilités). Notre recherche a tenté de démontrer que la SCI--IL est médiatrice en ce 

qu'elle met en place un projet architectural dont la réalisation revient aux autres acteurs du 

champ (architectes, planificateurs et municipalités, entre autres), Dans ce contexte, 

Ja monotonie des banlieues canadiennes n'est pas du fait direct de la SCHL, mais plutôt 

d'une mauvaise interprétation de son projet ou d'une application contrainte pas des limites 

économiques extrêmes, forçant une normalisation extrême, 

"'< L'auteur isole entre autres le fait que les normes d'architecl1lrc et d'nmenagemcnt de la SCIIL sont supérieures à 
celles en usage en Saskatchewan el en Alberla, Voir N,H lITH WICK Ihid. p. 21 '-212 

"0" Si nous considérons la question du logement ~u C~nad~ dans son ensemble, il ~pparait nellemcnt que l'influence de 
la Loi n~tionalc SlIr l'habitalion el de l'organisme qui en est responsable a éle considérable. Celle influence se relrouvc non 
seulemenl dans la forme et l'apparence acmelles de nos agglomérations mais aussi dans la trame des organismes d'habitation 
œuvrant à divers niveaux et même dalls leur façon de classer et de définir les problèmes de logement. Cclle loi cst probablement 
l'un des textes législatifs du gouvernement fédéral les mieux connus. Sans doute. elle a quclquefois fait l'objct de réserves et de 
critiques, mais la' plupart de celles-ci porlaient sur des dispositions de caractère financier ou administratif plutôt que sur l'action 
qu'ellc exerçait sur les formes, les fonctions et l'apparence des villes. Ccla reste tout aussi récl aujourd'hui, en raison du fait 
notammcnt que sous son influence, le logement est devenu un champ d'action spécialisé dans notre processus général de 
développement et que ce sont des organismes spécialisés qui s'en occupent. L'organisation dc ccs derniers est fonction de la 
structure de la Loi.» Ibid. p. 2 J6. 

'5- Il faut préciser que ce rapporl traite qunsi uniqucment (lorsqu'il aborde la SCHl) du programme de rénovation 
urbaine. L'atlleur suggère à ce sujet que" le rôle de la SCHL n'a pas lOujours été clair» et son intervcntion n'a pas toujours 
donné des résuhats concluanls : " La SCHL semble ""oir pris pour ~cquis que les programmes de logement peuvent résoudre 
des problème~ urbains complexes, comme l'envahissement par les \audis, la pauvreté" le débordement vers les banlieues et la 
pollution. Tel n"est eertainelllenl pas le cas» Ibid. p. 227. 

'" " La SCHL contribue à la constnJetion de 200,000 maisons par année, surtout cn region urbaine. mais s~ns beaucoup 
s'allardcr il l'impact de ce programme de première importance et cl'en\'crgurc nationale sur la ville même.» Ibid. p. 229. 
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6.2 Les années 1970 

La situation des critiques québécois des années 1970 est différente de celle des auteurs 

anglophones de la décennie précédente. Ces critiques semblent marquées par l'émergence 

d'une pensée nationaliste au Québec, puisque c'est avant tout la critique de l'importation 

d'une forme étrangère de maison par la SCHL qui a été mise de l'avant, et par celle-ci, 

l'imposition d'un mode de vie socio-économique tout aussi étranger. Melvin Charney, alors 

professeur à l'École d'architecture de l'Université de Montréal, écrit en 1971 un important 

article intitulé « Pour une définition de J'architecture au Québec »359 dans lequel il critique la 

contribution architecturale globale (maison comprise) de la SCHL au Québec 360 

Selon Charney, l'invention du gouvernement fédéral est une aide « étrangère» à la réalité 

québécoise en ce qu'elle produit une architecture « limitée par un préjugé esthétique et une 

idéologie institutionnelle ». L'action de la Société est idéologique en ce qu'elle diffuse une 

architecture d'élite (au contraire d'une architecture « populaire ») et elle use de ses pouvoirs 

pour imposer ses idées: selon l'auteur, la SCHL est « impérialiste» dans sa conception, 

elle « impose l'architecture» sans considérations pour ceux qui l'habitent. Selon nous, la 

critique de Chamey est fondée car le projet de la SCHL n'a jamais été autre qu'un projet 

national (centralisateur), mais sa critique idéologique demande à être précisée. Comme nous 

l'avons vu, le projet urbain de la SCHL est basé sur une architecture traditionnelle (de style) 

car le modernisme ne rejoint pas ses principes de groupement. Selon nous, le projet de 

banlieue (à la Radburn) possède aussi un caractère élitiste même si ses maisons ne sont 

pas de style moderniste. La critique de la SCHL doit selon nous considérer davantage que la 

maison (et le mythe élitiste/populaire qu'elle incarne) et obsel\'er la banlieue dans son ensemble. 

'" Nous avons déja aborde cel article de Charney dans noire cinquième chapilre. L'éminenl professeur a écrit un aulre 
ouvrage sur la SCHL en 1971 cn aSSOci~lion avec Serge Carreau el Colin H. Davidson. L'ouvrage Csl inlitulé The Adeq/lacr ami 
Prod/lCiion of Law Income Ha/lsing in Canada (Ollawa: CMHC 197 1. 232 p.) el il concerne Ic logement il loyer modique, 
domaine pour lequel la maison individuelle ne se qualifie pas en 1971 

.'NI « Dans les années 1950, rhabilation de masse au Québec devinl véritablement un problemc pour rarcllÎlecmrc 
officielle. La Loi nationale d'habitalion donna au gouvernemenl les moyens de subvenlionner la conslruclion de I"habilalion il 
loyer modique, e'esl-a-dire rhabil~lion populaire. Un exemple en eSI fourni par les Ilabilalions Jeanne-Mance situées au cœur 
de la ville de Monlréal. Il illustre parfaitement l'élat des choses. Plusieurs haules lours d'habilalion s'élèvenl comme un groupe 
d'îles isolées au-dessus d'une pelouse. Elles semblent noner dans une panie démolie du cenlre-ville, lelle une apparilion 
déplacée du London COlll1/r COllllcil. apponant une réponse aussi peu adéquale que pelll rêlre raide étrangère d'Ollawa 
il un pays sOlls-développé, ignoranle de l'écologie locale et, en dernier lieu. impéri~liste dans leur conception - socialemenl 
el culturellement impérialistes dans la mesure où rarchileeture imposée dans rhabilalion signifie une diminulion de la 
souverainelé d\m pouvoir inférieur les gens qui 1']Hlbilenl. » Melvin CIJARNEY « Pour une définilion de l'architecture a\l 
Québec» p.36-37. 
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Melvin Charney a identifié J'influence britannique au sein de la SCHL ; la critique de 

Michel Lessard et Huguette Marquis en 1972 dans L'encyclopédie de l'architecture 

québécoise suit celle de Charney mais cible les influences étasuniennes de la maison de la 

SCHL. D'entrée de jeu, les auteurs reconnaissent J'importance de la contribution de la société 

à l'amélioration du parc immobilier canadien. 361 Puis, après avoir survolé les principales 

activités hypothécaires de la SCHL au Québec de 1946 à 1972 et avoir présenté les 

principaux programmes conduits par J'instance au moment de son instauration, les auteurs 

font part de l'élargissement du mandat de la SCHL au début des années 1950, dans lequel 

ils voient de façon positive le fait qu'elle ait permis à de nombreuses familles de trouver un 

toit.362 Cependant, lorsqu'ils abordent les conséquences de leur intervention dans le domaine 

de l'architecture (la diffusion de modèles et de normes), leur critique est plus sévère: 

On ne peut en dire autant de la diffusion des modèles et de la contrainte de 
normes pour tout le Canada [... ] Le fait de faire mousser des plans précis qui n'aient 
rien de québécois, va aider à propager et à accentuer un mode d'habitation qui n'a rien 
à voir avec nos conceptions et nos habitudes traditionnelles de construire et de se loger. 

Les bungalows et les maisons à mi-étages, conçus et aménagés par des 
concepteurs ét'rangers ou par des architectes québécois respectant la norme fédérale, 
puisant à la société d'uniformisation nord-américaine, vont dépersonnaliser le paysage 
architectural québécois, dépersonnaliser aussi celui qui habite de tels modèles, pour en 
faire un bon Nord-Américain moyen intégré et fonctionnant dans un cadre précis 36 

.1 

Les auteurs critiquent donc « l'étrangèreté » (la non québecité) de l'intervention de la 

SCHL, inversement proportionnel de sa nord-américanité, qu'ils rapportent à une image 

uniformisée de la société. Puis, lorsqu'ils abordent l'architecture à proprement dit, 

leur critique corrobore l'idée selon laquelle cette dernière concoure à une homogénéisation 

sociale. D'abord, dans la partie intitulée, « Impact des matériaux standardisés », les auteurs 

traitent d'un « office d'uniformisation» qui oblige les constructeurs à se limiter à ses 

.1hl « Celle" société de la Couronne» va exercer une véritable révolulion dans le monde de la construction domiciliaire. 
entre autres, en pennet1ant il un nombre sans précédent de citoyens canadiens ct québécois de sc doler d'un loir.» Michel 
LESSARD & Huguette MARQUIS Ibid. p. 438. 

'hl « [1 la société qui devait au débUI sc limiter il assurer les prêts hypothécaires en permellanl aux prêteurs de 
fonctionner avec la garantie de l'État va gradnellement diffuser des plans tOUI l'ails" pour rendre service. SUrlOtlt aux gens 
éloignés des grands centres" Pour la modique somme de S 15.00, tout Québl'cois intéressé pourra se procurer le sien en qualre 
exemplaires, il panir de catalogues spécialisés oftèrts par la S.C.H.L. fail il noler, un grand nombre de ces plans seront réalisés 
par des architectes anglophones. il panir d'une conception paniculiére de J'architecture domestique précisèc ùnns le cahier de 
normes officiel. Cest donc par cet organisme fédéral. la Société Centrale ù'Hypothèque et de Logement. qu'une bonne panic du 
paysage architecmral des années 45 il 70 sera modelée. Celle-ci permettra à un grand nombre de Québccois de réaliser leur rêve 
et de se doter de la maison unifamiliale tanl ùésirèe en garantiss~nt le prêt ~upres ùe I~ compagnie prétcuse. Cesl là un aspect 
tres positif de la société. » Ibid p. 441 

.'h' Ibid p. 441-442. Les auteurs nuancent leurs propos en ajoutant que la SCHL n'est pas la seule il concourir ù celle fin. 
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normes. l64 Ils poursuivent en stipulant que l'unification des formats peut diminuer le prix des 

matériaux, mais elle peut aussi avoir une action très négative sur la créativité architecturale. 

Ils affirment que « la standardisation des matériaux reste une puissante invitation à 

l'homogénéité des formes et des modèles, au " pareil comme" dimensionnel qu'il faut 

dénoncer si l'on tient à respecter l'individualité de l'homme québécois de 1971. »365 Enfin, 

les auteurs terminent en abordant la maison préfabriquée, qui « reste le plus bel exemple de 

ce qu'est l'architecture de consommation, où la production massive et la standardisation 

. deux d' 366apparaIssent comme ommantes.» 

Pour les auteurs, l'intention derrière le projet de la SCHL est louable, malS ils 

critiquent le fait que ce projet inscrit la masse d'acheteurs dans un cadre nord-américain de 

développement socio-économique. La maison de la SCHL est une maison de consommation 

la critique de la SCHL est une critique des forces qui ont transformé la société québécoise en 

société de consommation. Pour eux comme pOUI nous, l'architecture a un impact direct sur le 

mode de vie de ses usagers; corrélativement, l'homogénéisation architecturale engendre une 

homogénéisation sociale. Cependant, comme certains critiques l'ont fait avant eux, Lessard 

et Marquis distinguent mal les responsabilités de la SCHL face aux forces qui contribuent 

à cette double homogénéisation. Les auteurs ont vu les banlieues québécoises homogènes et 

ils ont supposé qu'elles étaient le résultat direct du pouvoir normatif de la SCHL. Ce faisant, 

ils n'ont pas distingué les responsabilités de la SCHL quant à la production des normes 

(notamment constructives) et ils ont créé un rapport de cause à effet entre la normalisation 

et l'homogénéisation. Néanmoins, Lessard et Marquis sont parmi les premiers auteurs 

québécois à avoir reconnu l'importance de la SCHL et à avoir tenté d'identifier et de critiquer 

sa contribution dans toute sa complexité. Selon nous, leur critique fournit une base 

d'interprétation qui contribue de manière exceptionnelle à l'avancement des recherches en 

histoire de l'architecture domestique au Canada . 

.'"< Ibid. p. 464.
 
'"' Ibid. p. 464 .
 
.'00 Ibid. p. 476. Ils disent a ce sujet que « selon la S.C.H.L., et certains spécialistes quebécois. supposément compétents, 

la maison préfabriquée comporte plus d'avHnlagcs que de désavantages. [.. ] le marché mct a la disposition des intéressés, 
au maximum, une dizaine de modèles. dont l'aménagement de l'espace intérieur doit convenir a tout bonne famille moyenne 
nord-américHine. numérotée et éliquetée. On se préoccupe peu des habitudes des funlrs occupants. de leur conception de 
1"intérieur. de leur façon personnelle de vivre. On leur impose un mode de vie, une conception loin d'ctre québécoise el loin de 
notre tradition d'occupation des maisons. " Les auteurs reprennent les tcrmes de Melvin ('harney pour démontrcr qu' " aucune 
de ces maisons ne convient il personne. ni nulle part. ct atout le mondc partout. " 
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Un autre ouvrage publié dans les années 1970 aborde un aspect complémentaire de la 

critique de la SCHL : la propension au libéralisme économique, En 1972, l'ouvrage Une ville 

à vendre rédigé par Étude des Zones Prioritaires (EZOP-Québec)367 contient un chapitre 

entier dédié aux fonctions politico-idéologiques et économiques de la SCHL. Les auteurs font 

ainsi un examen des visées idéologiques de la société dans une optique révisionniste de 

l'histoire de l'intervention du gouvernement fédéral en matière d'habitation, Selon les 

auteurs, lorsque la SCHL est instaurée en janvier 1946, on lui accorde un statut semi

commercial, ce qui lui permet d'agir comme une entreprise368 Ils suggèrent que sa politique 

par rapport au marché de l'habitation a consisté dès le départ « en une série de mesures visant 

à rendre le crédit plus disponible et aInSI à accroître la demande », indifféremment 

des besoins sociaux réels,369 Ainsi, elle pare la menace de dépression économique et elle 

permet à l'industrie de la construction de réaliser des profits,370 Les auteurs en concluent que 

« la politique fédérale de logement respecte l'idéologie du système de production capitaliste 

et sert les intérêts des détenteurs de capital, »371 L'ouvrage d'EZOP-Québec identifie ainsi 

la portée idéologique de l'action de la SCHL en regard de sa contribution au logement public 

et privé (l'un servant de couverture à l'autre), ce qui est complémentaire à notre travail: 

nous avons cherché à démontrer l'idéologie consumériste qui se cache derrière le projet 

de la SCHL de maison pour classe moyenne intégrée à la vie de banlieue nord-américaine, 

.'07 fZOp,Québec. Une Fille à Fendre. Monlréal : Editions Coopérative A. Sainl,Martin, 1981, (Conscil dcs ocuvrcs 
el du bien-être de Québec, 1972), p. 209-251 . 

.'''' Ibid. p. 215. Les auleurs citenl L.L. Collins "The 1945 Act, creating Centrnl Mortgage nnd HOllsing Corporation 
was designed as a profit making lending institution 10 promote privale industry and privale Icndcrs. » L.L. COLLINS. 
The CMHC Imide ond OUI. Ollawa CMHC. texte ronéotypé, 27 janvier 1971, p.S . 

.'h9 Ibid. p, 215. 
"n " Pour résumer, on pelll dire que J'intervention du gouvemernenl sur le marché domiciliaire a pris la forme d'une 

aide à l'entreprise privée, aux dépcns d'une politique "sociale" d'habitation. De plus, l'aidc étatique à l'entrcprisc privée s'cst 
fondée sur le posmlat qlle "aspect problémalique de l'induSlrie de la construction résidait dans la dcmande insullisnntc dc son 
produit. - Dans cene oplique, les traits mnjeurs de ln politique fédérale de logement ont été. (1) nu début, dc baisser le taux 
d'inlérêl [.. ,1 (2) réduirc le montant de mise de fond iniliale [... ] (3) étendre la période d'amortissemcnt.» Ibid. p. 222 . 

.'" Ibid. p, 223. La phrase esl écrite en italique dans le textc. L'emphase mise sur celle concillsion trOllvc écho un peu 
plus loin dans le tex le lorsque les aUleurs abordenl la politique d'habitation sociale de la SCI-IL, pour laquelle, avant d'cnlrcr 
dans les descriptions chiffrées, ils émellent lin avertissement « Avant de voir el d'évaluer la politiquc d'habitation 
socialelpublique de la SCI-IL. unc mise en garde s'impose, qui prend forme d'une clarification du scns idéologique dcs tcnncs 
utilisés, Si l'Elal, dans son discours idéologique, qualifie de social ou public Ic logement qu'il constnlit pour les c1asscs 
défavorisées, ce n'est pas uniquement pour que soit reconnue sa préoccupation pour les "pauvres" et en retircr ainsi un prestige 
politique. Dans un système de production capitaliste, un lei discours idéologique sert principalement il obnubiler le rapport réel 
(vrai) qui existe entre l'État et le secteur privé de l'habitation [ .. ] Dans celle perspectivc unc érudc américaine montre que 
"le gouvcrnement fédéral a dépensé trois fois et demie plus pOlir Ics non,pauvrcs que pour Ics pallHcs" L'opposition propriété 
privéelhabitation publique est donc une opposition idéologiqllc, dans la mesure où l'on croit qll'elle est fondée Sllr 
l'absencelprésence de l'intervention de l'Etal dans la production de ces diftërents rype, d'habitation. L'[lat inlervicnt davantage 
en faveur de la "propriélé privéc" que de l'''habitation publique" et sc· sert de sa production ouverte d'habitations publiqucs pour 
recouvrir son rapport avec le système de production de propriétés privées. » (p. 22R) 
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6.3 Les années 1980 

Les années 1980 se caractérisent par un changement d'attitude envers la contribution 

de la SCHL dans la mesure où deux fractions critiques se dessinent: certains auteurs 

revisitent l'intervention architecturale de la SCHL dans des études exhaustives; d'autres 

auteurs s'approprient les recherches antérieures et amplifient leurs critiques sans rien amener 

de nouveau et sans justifier la sévérité avec laquelle ils abordent le sujet. 

En 1980, Catherine Aubert, dépose son mémoire de maîtrise en Sciences appliquées 

à la Faculté de l'aménagement de l'Université de Montréal. Intitulé L'architecture des 

bungalows, de 1955 à 1960, elle consacre un chapitre entier à l'influence de la SCHL 

à l'architecture des maisons individuelles du quartier Sainte-Rose à Laval. Elle aborde 

d'abord la politique du logement et l'aide à l'accession à la propriété de maisons 

unifamiliales de la SCHL, dans laquelle elle identifie un certain nombre de facteurs politico

économiques qui stimulent fortement la construction de maisons unifamiliales,m puis dans le 

sous-chapitre à l'intitulé révélateur « Action normative et homogénéisatrice de la S.C.H.L. 

sur le bungalow», elle suggère que cette action de la SCHL passe par la mise en application 

des « Normes de construction résident ielles » et de ses propres exigences pour l'accession 

à ses programmes de prêts. m Elle en conclut que J'influence des normes sur la forme 

des maisons se traduit par « L 'homogénéisation des plans et donc des modèles (plan à 3 

chambres notamment) [la] prédominance d'un modèle-type (d'où découle la grande 

majorité des autres) un gabarit extérieur qui reste le même (de forme et de 

dimensionnement) pour un modèle donné. »374 Enfin, dans le sous-chapitre intitulé 

«Influence des catalogues de plans standards édités par la S.C.H.L. », l'auteur stipule que les 

modèles ne sont pas adaptés à la clientèle québécoise, étant faits par des architectes 

majoritairement ontariens. 37S La critique d'Aubert s'inscrit donc dans la lignée des critiques 

québécoises de « l'étrangèreté », mais sa recherche exhaustive pennet d'éclaircir certains 

aspects de la contribution de la SCHL: elle reconnaît que la SCI-lL applique les normes 

'" « [ ... ] coûts bas des terrains. construction des autoroute>. petits constructeurs. idcologie dc la propriélé individuelle 
el de la maison individuelle ... » Catherine AUBERT. Ibid. p. 55. 

'-.' lb,,!. p. 57. Elle précise que ccs normes constrtlClives sont issues d'une autre in>linltion cl que « les normes 
minimales ne deviennent effectives quc parce qu'elles >c conjuguent aux exigences en maticres de cOltts économiques des 
programmes de la S.C.H.L. ou bien (... ] ~ la nécessité de pallier i, la hausse du coût des maisons par la rétluction des surfaccs H . 

.'-. Ibid. p. 61.
 
,-, lI>id. p. 61-62
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constructives, malS qu'elle ne les invente pas, elle reconnaît l'importance accordée au 

bungalow à trois chambres et sa recherche aide à comprendre les raisons pour lesquelles les 

modèles de la SCHL ne sont pas appropriés pour le Québec. 

En 1981, Marcel Gaudreau et Gérard Divay publient pour l'Institut national de 

recherches scientifiques (lNRS) une étude intitulée Le rôle des pratiques publiques 

d'urbanisme dans la production résidentielle, à l'intérieur de laquelle ils examinent de 

manière exhaustive le rôle de la SCHL dans la détennination des caractéristiques des 

nouveaux espaces résidentiels (NER) entre 1971 et 1976. Dans un premier temps, les auteurs 

décrivent les responsabilités de la SCHL à l'égard des projets financés en vertu de la LNH. 376 

Ils tentent par la suite de faire la distinction entre la juridiction du Siège social et celle des 

bureaux locaux de la SCHL en précisant leur champ d'activité respectif J77 Les auteurs 

abordent ensuite le rôle de la SCHL au niveau du contrôle architectural. J78 Selon eux, 

l'esthétique est pour la SCHL une préoccupation relativement récente (1971 ')) en raison de 

l'absence d'architectes dans les bureaux locaux pour assurer ]a qualité du projet 379 
; 

les interventions de la SCHL ne sont pas coercitives et elles ne remettent que très rarement en 

question le système de construction des bâtiments.38o Les auteurs traitent également du rôle 

'70 « En somme, les exigences de la S.C.H.L. pour les projets de faible densité [moins de 6,000 p' et moins dc trois 
étages] concernent principalement la localisHtion, la présence des services, la prévision du genre dc dévcloppement qui entourera 
le projet (plan d'ensemble), l'implantation des maisons sur les terrains et les matériaux de construction. La forme des maisons 
est laissée au choix du constructeur et des clientS, l'évaluation des plans par les bureaux locaux étant avant tout fonctionnelle et 
technique ». Gérard DIVAY & Marcel GAUDREAU. Ibid. p. 42. Les auteurs traitent également du rôle des architectes dans le 
processus: ces derniers ne font pas panie du processus d'évaluation des projets il faible densité, soit de moins de 6,000 p' ct de 
moins de trois étages. 

111 « La sélection et l'évaluation des modèles ont été faits au siège social, il partir des critères suivants respect des 
normes (construction, espaces intérieurs, etc.), qualité esthétique (par exemple, élimination des élémcnts inutiles. économie). 
Le Siège social a donc la tâche d'élablir les critères pour sélectionner et évaluer les modèles dc maisons soumis par les 
architectes canadiens, el d'établir le cadre des exigenccs administratives ct des normes applicables par les bnrcnux locnux. » 

Ibid, p. 45. Les auteurs enchaînent un peu plus loin en stipulant que « la earactéristique dominante des interventions de la SCIJL 
réside dans le fait qu'elles ne se limitent pas il l'application de ses exigences et normes mais comportent unc part importanle de 
conseils il tous les niveaux du développement localisation. définition du programme (dcnsité, nombre ct typc de logcments). 
tracé des rues, implantation des bâtiments, aménagement paysager... »Ibid p. 53. 

q Le contrôle archilecrural se fail au niveau « estliétique et fonctionnel. dans leur relation il l'environnement ». 
Celte précision vient en note de bas de page dans le texte. Ibid. 

'" Les auteurs précisent que « La consultation [de la SCHL] se fait au niveau des esquisses. Il n'y a pas de remise en 
question fondamentale; il s'agirait surtout de corriger ce qui est présenté [... ]I·association d'un promoteur et d'un architecte est 
"idéale" dans le sens d'une maximisation de la qualité du produit. Il Les auteurs réitèrenl enfin le rôlc négligeablc joué par les 
bureaux locaux, même s'il « est arrivé, par ailleurs, qu'au bureau on ait retouché des plans d'architectes tOlIl en s'arrangeant 
pour ne pas por1er atteinte il la réputation de l'architectc qui les avait conçus Il Ibid. p. 54-55 . 

.'''' " En somme, l'impor1ance clu rôle de conseil gu'ont joué les bureaux locaux de la SCHL, surtout <.Ians la p('riode 
érudiée (1971-1976), tient d'une part au fait que la plupart des municipalités n'exerçaient pas ce contrôle (il causc de l',,bscnce 
dc professionnels ,i cc niveau). et d'autre part a la diffieulté d'obtenir la participation cles architectes;i la conception des projcts. 
[... ] Le contrôle exercé par les bureaux locaux comporte deux volets. Le premier consiste il vérifier la conformité aux normes 
alors que le second est un rôle de conseil qUI porte davantage sur les régies <.le l'art. Comme ces règles n'ont pas ete; co<.lir.ées 
dans un recueil, elles <.Ionnenl lieu il des initiatives différentes et uniques, parfois reprises dans la pratique <.les autres bureaux. » 
Ibid. p. 58. 
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de la SCHL dans son programme d'innovations architecturales381 et de ses changements 

d'orientation au niveau de ses objectifs et de ses interventions.382 En conclusion, Gaudreau et 

Divay affirment que l'influence des bureaux locaux de la SCHL et réelle, mais « rien ne 

garantit que les normes de la SCHL vont permettre de produire un logement convenable. »383 

Leur critique ne concerne donc pas ('architecture des maisons en particulier, mais le rôle que 

la SCHL joue dans l'application des principes promus. C'est sa responsabilité à l'égard des 

projets concrets qui est ici mise en lumière: le bureau central émet les principes et les 

bureaux locaux s'assurent qu'ils soient appliqués, mais l'action de ces derniers demeure en 

grande partie au niveau des conseils et recommandations. La plus grande partie des 

responsabilités (de la monotonie, s'il y en a) revient aux promoteurs; libre à lui de se 

prévaloir de l'expertise de la Société. 

Le mémoire d'Aubert et l'étude de Gaudreau et Divay entrent en contraste avec la 

critique expéditive de la SCHL publiée en 1983 dans l'article « Retrouver notre maison des 

hommes. La condition de l'habitation au Québec depuis 1608» par André Robitaille : 

Ce régionalisme [retour aux formes du passé québécois] s'imposait à peine 
quand, en 1944, débuta le programme destiné aux anciens combattants dont les 
maisonnettes de style anglo-nord-américain tentaient de créer l'uniformité du logement 
et que, par la suite, en 1946, la Société centrale d'hypothèques et de logement fut 
créée. La S.C.H.L. eut alors le loisir d'imposer ces monotones villes-dortoirs, toutes 
remplies uniformément d'anonymes maisonnettes avec leurs jardins individuels, 
la pelouse à partir de larges rues, deux cours latérales inutiles et l'auto indispensable à 
côté; à l'intérieur, le plan nord-américain du vivoir où l'on regarde la télé le soir, 
la cuisinette 00 l'on cuisine le moins possible; une bonne cave où l'on peut ajouter des 
chambres insalubres construction légère (heureusement) en bolloon fi-orne, 
nous venant directement des États-Unis et fournies avec l'entrepreneur, l'inspecteur et 
le financement 384 

.'>1 Celle-ci se situe" au niveau des concepts de design et d'aménagement (formc, modèle, circulation intéricure. ctc.) 
et au niveau des techniques (matériaux, système de construction, etc.).» Ibid p. 59-60. 

'" Ibid. p. 63-66. 
'" « Plus grande planification (rationalisation). l'histoire de l'architecture et de l'urbanisme nous en donne des 

exemples, n'est pas synonyme de qualité meilleure (au sens de mieux-être de la populalion). La qualité se situerait dans une plus 
grande conformité aux règles de l'art des projets soumis à la SCHL. On peut se demander, en outre, si les volontés des 
administrations locales, concernant par exemple la localisation et les rypes de logement, ont vraiment pu être intégrées. Nous 
aVOns vu que les bureaux locaux ont panicipé à quelqucs projets innovateurs (par la forme, les matériaux, elc.) qui onl abouti à 
un échec financier. Ici ressort une ambiguïlé fondamentale du role de la SCH L le gouvernement lui donne entre autrcs le 
mandat de rromouvoir l'innovation, mais comme organisme financier, elle est soumisc à des contraintes de rcntabilité el doit 
s'assurer qu'U/1 projet va faire ses frais et conservcra sa valeur au moins pour la duréc de l'hypothèque. Ccs contraintes 
favorisent l'adoption d'un point de vue conservateur, c'est ainsi, par exemple. que le conseiller juridique de la SCIIL émct des 
opinions qlli iraient le pills sOllvent dans le sens du maintien du staru qllo. La SCHL est donc dépositillre de mandats 
contradictoires. » Ibid p. 66. 

,,, !lndré ROBITAILLE.'!>id. p. 38. 
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Par la suite, RobitailJe cite successivement les passages des textes de Melvin Charney 

et Lessard et Marquis que nous avons nous-mêmes cités plus haut, à propos du 

« déracinement» et « l'étrangèreté » de l'aide du gouvernement fédéral par l'entremise de 

la SCHL à l'endroit du Québec, mais il ne cite pas Gaudreau et Divay (qui ont mis en lumière 

le rôle de consultant de la Société) ni Aubert (qui déresponsabilise la SCHL à l'endroit des 

normes imposées) ; Robitaille est prompt à affirmer que la SCHL « impose ces villes-dortoirs» 

et favorise le baUoonframe alors que, comme nous l'avons vu, elle favorise plutôt le système 

à plate-forme et son projet urbain est justement conçu en réponse aux villes-dortoirs. 

En 1989, Claude Bergeron aborde de manière toute aussi expéditive la contribution de 

la SCHL dans son ouvrage Architectures du XX' siècle au Québec. Il cite d'abord Humphrey 

Carver, qui soulignait « que les propriétaires de maisons sont étonnamment indifférents à ce 

qui se passe au-delà des limites de leur propriété »,385 puis il enchaîne en associant cet idéal 

isolationniste au mandat de la SCHL : 

La liberté du transport individuel, les divertissements au foyer, comme la 
télévision, le barbecue et la piscine dans sa cour privée, sont autant d'aspects du 
confort moderne qui incitent l'individu à ne s'intéresser qu'à ce qu'il possède. 
La perspective de tout ce bien-être matériel, que se chargeaient de faire miroiter les 
entreprises commerciales par l'intermédiaire des médias de communication toujours 
plus efficaces, ne pouvait que faire apparaître la propriété privée à la banlieue comme 
un idéal de vie, un idéal qui devenait toujours à la portée d'un plus grand nombre. 
En effet, la SCHL s'était donnée pour mission de faire que ce beau rêve devienne une 
réalité pour la majorité des Canadiens. 386 

Bergeron est selon nous le premier à associer l'intervention de la SCHL au stéréotype 

de la vie en banlieue, mais aucune recherche n'appuie son affirmation. Robitaille et Bergeron 

n'ont pas complètement tort, mais contrairement à Catherine Aubert et à Gaudreau el Divay, 

ils sautent immédiatement aux conclusions sans accompagner leur interprétation d'une 

recherche conséquente. Sans recherche, la SCHL devient un homme de paille. D'un point de 

vue historique, les travaux de Robitaille et Bergeron n'ont qu'une validité partielle à l'endroit 

de l'étude de la contribution de la SCHL; ils fournissent uniquement un point d'entrée: 

les stéréotypes de la banlieue. En cours de route, le lecteur oublie l'architecture et il ne retient 

que le mythe. 

'" Claude BERGERON. Ihid. p. 162 el Humphrey CARVER. Ibid p. 60-67.
 
,,,. Claude BERGERON. Ibid. p. 162.
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6.4 Les années 1990 et 2000 

Au tournant des années 1990, la maison individuelle de banlieue n'est plus vue comme 

quelque chose de négatif, mais comme quelque chose de positif. L'opinion sur la SCHL, 

quant à elle, recèle encore une ambivalence qui peut être réduite à la différence de langue: 

les auteurs anglophones trouvent désormais des qualités à l'intervention de la SCHL, alors 

que les auteurs francophones continuent d'avoir une opinion somme toute négative du rôle de 

l'instance. 

Un exemple du premier cas peut être dénoté dans l'ouvrage Housing the North 

American City de Michael Doucet et John Weaver publié en 1991, dans lequel les auteurs 

reconnaissent l'importance de la contribution architecturale de la SCHL, surtout sur 

l'influence positive qu'a eu son programme de recherches. 387 Puis, dans le chapitre intitulé 

« Material Culture and the North American House », ils reconnaissent l'utilité des catalogues 

de modèles dela SCHL pour établir l'accroissement moyen de la superficie de plancher des 

maisons entre 1949 et 1971 (ce que notre analyse a confirmé).m Ils terminent sur la 

contribution de la SCHL plus loin dans l'ouvrage, dans le chapitre intitulé « Crafting Home 

Finance », où ils abordent son rôle dans l'histoire des politiques hypothécaires canadiennes. 

La critique des auteurs à l'endroit de la SCHL est positive en ce qu'ils reconnaissent ses 

publications architecturales comme des documents historiques pouvant nous informer sur 

l'évolution de la maison, ce que nous avons aussi tenté de démontrer. 

En 1993, Lise Roussel dépose son mémoire de maîtrise intitulé Le rôle des architectes 

dans la conception de l'habitation unifami/iale au Québec, 1945-l950 : Application aux cas 

de Vi/le Mont-Royal et de Ville Saint-Laurent. Elle accorde un chapitre à la relation entre les 

architectes et les systèmes de production de l'habitation au Québec à partir de 1945, 

à l'intérieur duquel elle isole la place du gouvernement fédéral. Elle traite d'abord 

."- « There is litt!e doubl Ihal il has had a posilive innucnce on Ihe housing cirCllmslances of Ihe Canadian populalion. 
By now il is diff!cult 10 imagine a Canada wilhout Ihe CMlle. » Michael DOUCET, & John WEAVER lIous;n!; Ihe Norrh 
American Cill', Monlrea!. Kinslon. London & Buffalo: McGill-Qucen's University Press, 1991. p. 130. 

m « ln the pOSl-war decades, trends in housing size can be based on an examination of CMHC publicalions. In 1949 
CMIIC published Ihree book lets of standard plans. OUI of 75 plans, 57 (76 pel. cem) prcsenlCd dwcllings \\'ilh under 
1.200 square feel of living area. The mean for ail plans was 995 square feel- snug bungalows predominaled. Fly Ihe lalc 19505 
noor arca \Vas expanding and one-and-a-half-slorey houses were OUi of fashion. replaced by split-Ievel dwe!lings. In a CMHC 
book lei of 79 plans. publishcd in 197 J, only 20 (25 pel. cenl) described houses of less Ihan 1.200 square ree!. The mean had 
climbcd 10 1.376 squarc lec!.» Ibid p. 238. Bien que l'inilialive des auleurs SOil louable, nous pouvons questionner la crèdibililè 
de cette uemonslralion. nolamment en ce qui a Irail à la dalalion des modèles par rapporl il celle des calalogues. la disparilion des 
modCles à <'Iage el demi au profil des modcles il mi-<'Iage, el la repr<'sentativilé des modèles de 1971 
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l'élargissement du mandat de la SCHL et l'initiative de la production de modèles (elle cite 

Doucet et Weaver), puis elle souligne l'importance de l'instance dans le choix des lieux, des 

types des logements et la qualité des ensembles à bâtir (elle cite Divay et Gaudreau).389 Elle 

aborde ensuite le rôle que les architectes ont eu au sein de la SCHL en traitant des cas de S.A. 

Gitterman et de Ian Maclennan (qui sont tous deux influencés par la culture architecturale 

étasunienne).390 Elle souligne enfin que les enjeux soulevés dans les développements 

résidentiels transparaissent dans les rapports de forces qui se jouent entre le gouvernement 

et les autres intervenants; selon elle, le gouvernement se réajuste constamment, ce qui agit 

autant sur l'architecture que sur le social.391 Elle conclut en suggérant que l'intervention 

architecturale de la SC HL (dans ses dimensions constructives, programmatiques et 

esthétiques) participe d'une entreprise culturelle dont la maison est le vecteur central: 

La volonté fédérale d'une intervention centralisée se trouve nettement confirmée 
par les activités diversifiées de la SCHL qui, en orientant la production résidentielle 
vers la plus grande homogénéité possible, participe au mouvement social qui impose la 
maison unifamiliale comme modèle culturel majeur. La normalisation des matériaux et 
la rationalisation de leur mise en œuvre, de même que la limitation des modèles 
d'habitation prônés par la SCHL ne répondent pas uniquement à des objectifs 
d'importantes économies d'échelle mais aussi, et plus essentiellement, à la mission 
sociale d'intégration attribuée au cadre bâti. 392 

Roussel reconnaît l'importance de la maison pour la SCHL de même que son impact 

social; elle reconnaît les influences étasuniennes au sein de la société, de même que son 

pouvoir d'adaptation au contexte canadien de production. Sa conclusion est toutefois sévère 

envers la Société. Comme nous l'avons vu, en publiant 630 modèles entre 1947 et 1968, 

la SCHL ne prône aucune limitation et elle n'oriente pas la production résidentielle vers 

« la plus grande homogénéité possible H. Dans son étude du rôle des architectes dans la 

production de maisons unifamiliales au Québec, Roussel semble voir la SCHL comme 

l'antithèse des architectes québécois qui eux, créent des modèles réellement originaux . 

.lXy lise ROUSSEL. Ibid p. 99. 
,.,,, S.A. Gillerman Iravaille dans les années 1940 pour la Norional HOlJsing Adminisrrarioll sous les ordres frank 

Nickols. archilecle de la FeJnal J-Ioming Adll1illisrrarioll élasunienne. lan Maclennan, pour sa pari, a suivi des cours d'hisloire 
de l'archilecnHuionnés enlre milres par Lewis Mumford il l'Univcrsilé Columbia. 

'YI" L'cxpérimenlalion que le gouvernemenl fail de divers mécanismes dïnlervenlion, misanl lanlôl sur des mesures 
incilalive~ Cl sur son alliance avec les sociélés fïduciaires el compagnie~ d·assurances. lanlÔI sur son implicalion direcle, mel en 
évidence lin des plus sérieux enjeux des années '40 el '50 Cl qui concerne non sculemenl le mode de logemenl mais aussi le 
choix d'un mode de vie. » Ibid. p. 99. Elle cile ici Gérard Div3Y et Michel Gaudreau. 

"': Ibid p. 103. 
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Dans la publication dirigée par John Miron en 1994, deux articles abordent de manière 

positive la contribution architecturale de la SCHL. Le premier traite du domaine de la 

construction et il est rédigé par James McKellar. 393 L'auteur suggère que l'application 

de la LNH a engendré des conséquences positives en regard de la qualité des constructions et 

des matériaux,394 Par ailleurs, il considère que la contribution financière de la SCHL à la 

recherche et au développement en matière de construction résidentielle, principalement dans 

ses relations avec Je CNRDRB, a été (comme l'avançait Doucet et Weaver) très positive, 

Le deuxième texte de Deryck W, Holdsworth et Joan Simon395 concerne la planification 

intérieure des maisons, Les auteurs stipulent que la contribution de la SCHL à la production 

de cahiers de modèles s'inscrit dans une tradition commerciale dont la responsabilité 

(du choix et par conséquent de leur similarité) revient au client. 396 Pour les auteurs, la SCHL 

a bien tenté de sensibiliser le public et de contribuer à l'avancement de la connaissance en 

urbanisme, en conception de plans et en recherches en bâtiment.397 Ces initiatives de la SCHL 

auraient eu d'heureuses conséquences si elles avaient été suivies,398 Holdsworth et Simon 

mettent ainsi en relief le projet de la SCHL en tant qu'outil pour créer des ensembles non pas 

monotones, mais reflétant une diversité architecturale, La SCHL a diffusé une doctrine qui a 

incité (et non pas obligé) la population à se tourner vers la maison unifamiliale, mais le choix 

a toujours été celui du client. Selon les auteurs, ce sont les goüts conservateurs des clients qui 

ont guidé la SCHL vers les modèles traditionnels (qu'elle a optimisés - rendus fonctionnels), 

.'.' James MCKELLAR. « La technologie de la construction et le processus de production ». Chap. 8 dans John MIRON 
(dir.). /labitalion el milieu de ,·ie. l'ùolulion du logement au Canado de 1945 à 1986. Ollawa, Montreal, Kinston, London 
& Buffalo. SCHL & McGill-Qucen's University Press, 1994, p. 154-175. 

'" « En appliquant ce'lle loi [la LNH de 1954], la SCHL favorisait des normes mtionales de construction et cherchait il 
accroître la qualité de la construction en ayant recours il ses propres inspecteurs en bâtimenl. Ces initiatives nous ont notammcnt 
légué un mcilleur rendemcnt dcs matériaux pour une forme de construction résidentielle qui devait s'implantcr parlout au pays. " 
Ibid. p. 156 

"i.' Dnyck W IIOLDSWORTH & .Ioan SIMON. « Les formes d'habitation et l'utilisation de l'espace intérieur ". 
Chap. Il dans John MIRON (dir.). Habitation et milieu cie vie. l'évolution du logement au Canada dl! 1945 <i 1986. Ollawa, 
Montréal. Kinston, London & Buffalo: SCHL & McGili-Queen's University Press, 1994, p. 212-228. 

w, « La SCHL a conrribué il une longue tradition d'utilisation dc cahiers de modèles pour innucnecr la constllJction de 
masse en mellant au point et en diffusant une série cie plans pour des bungalows et des maisons de style ranch à la fin des années 
40. Les magazines populaires et la presse arehiteerurale technique prévoyaient des maisons modernes construites de matériaux 
neufs et au moven de nouvelles techniques industrielles - éclairées, chauffées, climatisées et insonorisées scientifiquemcnt
mais dans les faits. on a construit des modèles traditionnels de bungalow en employant des méthodes traditionnelles. 
La demande de maisons était forle ct les acheteurs ne se préoccupaient guère des subtilités du plan. Même si les maisons étaient 
petites, les familles sont bientôt de\'enues nombreuses si on se réfère aux normes d'aujourd'hui. Le baby boom était commencé 
et la banlieue, qui offrai\. loin du surpcuplement de la ville, de la lumière el de l'air à foison et au moins une promesse d'arbres 
pour l'avenir, était perçue commc le milieu idéal pour élever des enfants.» Ibid. p. 216. 

'.' Ibid p. 218. 
,." " La SCHL a ellc-même été il l'origine d'idées nouvelles au cours de cene période [les années 1950), car son 

intention délibérée de fa\'oriser des nonnes élevées de conceptions qui scraient dcs modèles il suivrc a entraîné la création 
d'ensembles très intéressanls de densité mixte. » Ibid p. 219. 
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Entre 2002 et 2004, certains auteurs québécois reconnaissent le bungalow à long pan 

comme objet du patrimoine moderne. C'est le cas du trio Fortin, Després et Vachon de 

l'Université Laval 399 et de Luc Noppen et Lucie K. Morisset de l'Université du Québec 

à Montréal. La SCHL est un acteur prééminent dans l'implantation de ce type de logement 

au Canada, mais l'opinion que les auteurs en ont est mitigée, Dans un documentaire réalisé 

par Danielle Pigeont en 2003 (auquel participe Michel Lessard) une intervenante de la 

Commission des Biens Culturels du Québec (CBCQ) dira que « la SCHL multiplie les plans 

pour éviter les similitudes »,400 ce qui est positif par rapport à la critique de Lise Roussel, 

qui disait le contraire. Luc Noppen et Lucie K. Morisset participent également à ce 

documentaire, mais leur contribution la plus importante à 1'histoire de la maison d'après

guerre est selon nous l'article « Le bungalow québécois, monument vernaculaire» de 2004, 

dans lequel ils accordent une place prépondérante à la SC HL. Les auteurs suggèrent que dès 

sa fondation, la Société possédait l'expertise nécessaire et pouvait profiter des avancements 

de J'industrie (de guerre) pour réaliser son mandat,40J puis ils reconnaissent que la SCHL a 

été un acteur prééminent dans la métamorphose du paysage,402 Selon eux, les publications 

de la SCHL ont une importance historique en ce qu'elles « tracent précisément les contours 

de l'avènement du bungalow ».403 Ce n'est que plus loin dans j'article que les auteurs traitent 

de la contribution de la SCHL à la dénomination de nos maisons de banlieue: selon eux, 

la SCHL aurait rebaptisé "bungalow" sa Smal/ House pour l'association qui peut être faite 

entre le bungalow Arts & Crafi et les premières cités-jardins britanniques (un idéal anglo

."/<1 Andrce fORTIN, Carole DESPRÉS & Genevieve \lAC! ION. La banlielle rcvisitéc. Québcc . Nole Bene, 2002, 302 
p. el « La banlieue. patrimoine? Quelques elements de renexion ». Patrimoine, Iliver 2001, p. 25·28. Cependant. ces auteurs 
n'abordenl pas la contribution de la SCHL dans leurs pages. 

"'" Danielle PIGEONT. t.!oge rlu bllngalo"·. Monlréal Produclions Virage. 2003. 52 mirHltes. 
"" Lucic K. MORISSET. & Luc NOPPEN. Ihid p. JO. 
,,,, Celte métamorphosc s'est faite grâce il l'aide financiere et il la production des modèles « [ ... ) de toutes les 

nouvelles habitations dont la construction avait été soutenue par la SCHL jusqu'en 195R, quatre sur cinq appartenaienl il celle 
catégorie de maisons qu'on appelait "bungalow" L'idée de la diffusion il grande échelle du pavillon unifamilial, contenue dans 
les plans-types des maisons Wartilllc. et qui épousait aulant l'habimde québécoise du pavillonnaire [.. ) que l'absence nord
americaine de eultllre urbaine. s'étail avérée au fil de la sophistication des techniques de conslruclion qu'appelait la SCHL au 
lendemain de la guerre et de l'avènement du concept de "maison minimale" issue des recherches de la société sur l'économie de 
la conslruction. Car non seulemenl la SCHL soutenait-elle financièrement les nouveaux propriétaires, mais elle encourageail 
aussi le développement de "modèles de pelites maisons" en publianl, des la fill des années 1940, de, recueil, de plans issus du 
"Canadian Smo/llfaLise Competilion" qu'elle organisait el qui - il en juger par le nombre de plans soumis, il toul le moins
remponaienl la faveur des architecles des quatre coins du Canada. Les 67 Homes /or Canadians ct HUlre5 calalogues éwient. de 
surcroÎI. a»ociés il des guides variés pour constnlcteurs ou fururs propriétaires, allant des Principe.\ pOlir II? grollpemell/ de 
petill's maisons au Choix (/"lln mod,~/e de l/1oison-- brochure curieusement illustrée, ell première page, d 'un paysage de maisons 
toules semblables les unes aux autres. » Les auteurs accompagnenl le lexte d'ulle reproduclion de l'image ell cou"crrurc de la 
publicalion Choir '/"11/1 mudi!le de maison de 1960 par un commelliaire ironique "Mois s 'agit-il d'lI/1 "ùirobl" choi.r > » /llid 
p.	 10-12. 

'''' Ibid p. 12. 
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saxon de pavillons unifamiliaux pour la classe ouvrière pourrait, selon eux, aVOIr inspire 

la SCHL).404 Ils traitent également de la SCHL dans la deuxième partie de l'article,405 

lorsqu'ils abordent les étapes de la vernacularisation culturelle et domestique du bungalow. 

Cependant, les auteurs y esquintent la SCHL : ils affirment que le bungalow peut devenir 

québécois grâce aux efforts promotionnels des contracteurs du début des années 1960, 

« au contraire des recommandations de la SCHL et des chroniqueurs de revues en faveur 

d'une esthétique uniformisée des ensembles ».406 Selon nous, l'article constitue une 

contribution exceptionnelle à une meilleure connaissance de la contribution de la SCHL, mais 

cette dernière critique contredit l'importance que les auteurs accordent à ses publications 

architecturales (qui offrent justement un choix), Pour les auteurs, la monotonie des banlieues 

reste indissociable de l'action de la SCHL, en dépit des bienfaits qu'on peut lui allribuer. 

En 2004, le Centre Canadien d'Architecture publie le catalogue de l'exposition 

Les années 60, Montréal voit grand, rédigé sous la direction ci' André Lortie. Le catalogue 

jelle un regard nouveau sur la banlieue canadienne et sur la part à jouer de la SCHL dans sa 

formation. L'auteur y aborde le rôle de la Société dans la relation qui s'établit pendant celle 

décennie entre la maison individuelle, les grands centres d'achats de la nouvelle périphérie et 

les grands échangeurs à niveaux séparés,407 puis dans la partie intitulée « Normalisation et 

modèles », l'auteur précise que pour la SCHL, la maison individuelle est « la pièce centrale 

d'un système qui vise à promouvoir d'une part une forme de périurb,misation en micro

communautés et, d'autre part, la mutation de l'industrie de la construction de l'artisanat vers 

"u Ibid. p. 18-19. Les auteurs émellent plusieurs hypothèses quant il la présence d'expertises britanniques il celle époque 
au Canada, tO\lt en tentant de dissocier le bungalow québécois de toute ascendance « étmngcre» ils dissocient d'abord la Smoll 
HOllse (que la SCHL rebaptise "bungalow" en 1954, selon les mlleurs) du bangla de villégi'lnlrl'. puis ils dissocient le bungalow 
canadien des Jnodèles étasuniens - la SCHL aurait alors produit des bungalows de ~tylc roneh (qui est une codification formelle 
parmi d'autres) sans souci pour la désignation el Je modèle auquel elle correspond. Selon Ic~ allteurs, seule la maison Worlime 
pourrait avoir une ascendance étasunienne. le bungalow de la SCI·IL « apparail plutôt COIllIllC IIne figllre a$sez originale dont 
l'innllenee aurait été plus exporlée qu'importée ». Le$ mlleur~ tentent par la suite de ùistinguer le bungalow canaùien ùu 
bungalow québécois. Ce dernier aurait adopté la forme « il long pan» (en raison du climat - convenable pour la construction 
d'un sous-sol- et ùe l'automobile·- le long pan est vorace en terrain) alors que pour $a P",1. « conformément aux ùivcrs avis 
des experts de la SCHL le bungalow du reste du Canada évolua, de calalogue en catalogue, pour adopter llll plan plus replié
en L, par exemple -. voire pour se masser sur un étage et demi ou deux étages. figures moins coûteuses en matériaux 
et propices il une densification plus économique du développement urbain. » Malheureusement, aucun nom ni source n'est 
donné pour identifier « les divers avis ùes experts de la SCHL ». 

"'.' Lucie K. MORISSET, & Luc NOPPEN. " Le bungalow québécois, monument vernaculaire. De l'espace urbain il 
r iùentité dome$tique )}. Cahier de géogwphie du Québec, vol. 48. n" 134. ~eplembre 2004, p. 127-154. 

"" Ibid. p. 131. Les auteurs nous réfèrent ensuite il la note 8 (p. 149)' ,,"II faut éviter une trop grande ùifférence" peut
on lire dan.' L·urbanisme .. (1956 :32) Le m~me principe "ù'uniformité" est prôné il l'époque par la SCHL (1960) » 

Les llutellf$ ne ùiffért:Jlcielll pa~ le principe voulan! « éviter une trop grllnUC différence» cllclui vi~anl i"uniforrnilé »,(1 

,,,- André LORTIE (s.l.ù.). Ibid p. 92 « Ces nouveaux temples ùe la eonsommJtion sont indissociables des 
lotissements de maisons individuelles encouragées par la SCH L. un terrain privilégié li 'investissement immobilier qui profite 
des politiques publiques en matière ùe transport. » 
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l'industrie Jourde. »408 André Lortie parvient ainsi à resituer la maIson individuelle dans 

le projet de la SCHL, en tant que pièce centrale du système suburbain. La maison se voit 

conférer un statut « d'emblème» non pas québécois, mais nord-américain: dans le contexte 

de la réception du Mouvement moderne en architecture en Amérique du Nord, elle acquiert 

un statut semblable au gratte-ciel de Style International; tous deux représentent le 

fonctionnalisme des années 1950 (le premier par l'expansion, le second par la condensation). 

Enfin, dans la même lignée révisionniste, Marylène Têtu dépose un mémoire de 

maîtrise en avril 2005409 dans lequel elle revoit la contribution architecturale de la SCHL. 

L'auteur reconnaît d'abord que « la création de la SCHL illustre la volonté d'Ottawa pour 

une intervention centralisée gérant les activités de contrôle et d'initiative tant au niveau de la 

production, que du financement »,410 puis elle aborde le sujet de la production de modèles de 

maisons entre autres par l'intermédiaire de concours architecturaux qui ont pour objectifs 

« d'éviter un nombre croissant de taudis construits par divers intervenants durant les années 

1930» et « de trouver les meilleures solutions en matières d'habitation unifamiliale tout en 

développant les régions suburbaines. »411 L'auteur reconnaît ainsi que l'action de la SCHL 

vient en réponse à la critique de la ville traditionnelle et que ses initiatives ont pour objectif 

premier d'assurer la modernisation des conditions de logement au Canada. 

6.5 Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons examiné la réception du projet de maison de la SCHL 

entre 1960 et 2005. La maison de la SCHL a été reçue comme une maison nord-américaine 

supportant une idéologie consumériste et symbolisant la conquête de la périphérie urbaine. 

En ce sens, cette vision corrobore nos propres recherches. Les auteurs ont vu le mythe de la 

maison que la SCHL a construit et ils ont fait une critique idéologique de sa contribution; 

nous avons pour notre part tenté d'en faire l'histoire: notre travail se veut complémentaire à 

ces critiques en ce qu'il met en relief la dimension fonctionnaiiste de ce mythe et la resitue 

dans Je contexte de la réception du Mouvement moderne en Amérique du Nord. 

"'" Ihid. p. 121 
·"N Mal)'lènc TÊTU. Ibid. 

"" Ibid. p. 47 
"II Ihid. p. 47-49. L',lUleur fail référence il des ("IJI1("Ollrs alor~ qu'e1le n'en itienlifie qu'un ~eul. 
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Nous ne prétendons pas avoir réuni J'ensemble des ouvrages qui ont parié de la SCHL, 

mais nous croyons avoir identifié tous ceux qui en parlaient d'un point de vue archi tectural. 

À ce sujet, notons que l'intervention de la SCHL ne figure pas (ou seulement de manière très 

brève) dans de nombreuses publications importantes de l'histoire de l'architecture 

canadienne: rien n'est dit sur la SCHL (ou sur la LNH) dans l'ouvrage Building Canada: 

An Architectural History of Canada Life publié par Alan Gowans en 1966.412 En 1973, 

Gérard Divay et Jacques Godbout publient Une politique du logement au Québec;> dans 

lequel ils concluent que {( le palier fédéral contrôle la politique monétaire, laquelle exerce une 

influence prépondérante sur l'habitation »,413 mais sans plus en ce qui nous concerne. 

Pareillement, à la fin 1986 et au début 1987, Marc Choko publie avec Jean-Pierre Collin et 

Annick Germain une série de deux articles dans la Revue d'histoire urbaine à l'intérieur 

desquels le petit paragraphe accordé à la SCHL n'ajoute rien de nouveau à la connaissance du 

sujet.414 En 1994, Jeanne M. Wolfe publie pour ('Institut Canadien d'Urbanisme (lCU) dans 

lequel elle reconnaît (sans élaborer) les efforts de la société pour moderniser les villes 

canadiennes.415 Enfin, aucune mention n'est faite de la SCHL dans l'ouvrage de Peter Ward 

de 1999,416 et la SCHL n'apparaît qu'à titre indicatif dans l'histoire de l'architecture 

canadienne d'Harold Kalman publié en 2000.417 Néanmoins, tous (encore, presque sans 

exceptions) reconnaissent l'importance de la SCl-lL dans l'histoire de l'architecture 

domestique au Canada. 

Nous avons vu que la critique des années 1960 tient la SCHL responsable de 

l'uniformité architecturale et de l'homogénéité sociale des banlieues. Celle des années 1970 

JI~ Alan GOWANS. BlIilding C,mado. An ArchiieulIl"Ul llislOn 0/ ClIno,la Lik. Toronto: Ox rord Uni\'crsity Press, 
1%6. 412 p. L'ouvrage est une réimpression quasi complCte de la version de 1958. il la dirrérence (en ce qui nous intéresse) du 
dernier eh<1pitre. Intitulé « Since 1930. The Finies" dans l'édition de 1958, il est intitulé « Since 1945 The New Tradition. 
II. New Directions in Cultural Expression ». Rien sur la SCHL ne figure dans l'édition <.k 1958. Voir Alan GOWANS. I.(}oking 
ni ArehileulIre in Canada. Toronto: Oxrord University Press, 1958,232 p. 

JI.' Gérard DIVAY & Jacques GODBOUT. Ibid. p. 44. 
JlJ Marc CHOKO, Jean-Piene COLLIN & Annick GERMAIN. « Le logement ct les enjeux de la transformation de 

l'espace urbain: Montréal, 1940-1960» (partie 1), Rel'lIe d'hislOire lIrlinine, vol. 15, n" 2, octobre 1986, p. 134. 
JI~ Jeanne M. WOLfE. « Our Common Past An Inlerpretation or Canadian Planning Ilistory )'. dans Plnn Cnnndn 

(75th Anniversary Edition). Ollawa Canadian Institule of Planners, Juillel 1994. (dernière mise il jour 2000), hUi'" w" cir
l~ti.Cil LrH..!li:-.Ii:D-';ln('a!"!:ld;~\, (Jlt~.hl!ll 

JI" Peter WARD. A His/ol}" of Dome.51ic Spa,"": Primel" and Ihe Canuc/ian f-/omes, Vancouver & Toronlo: UBC Press, 
1999, 182 p. 

W Harold KALMAN. A Concise I-lisrorl" o[Canudian Archileclllre. Don Mills: Oxrord Univcrsity Press, 2000, 661 p. 
Il aborde la société une première fois dnns le chnpilre 12 sur l'Architecrure domestique. lorsque l'auteur définit le mot 
« Housing ». puis plus loin dan, le même chapitre, où il stipule que depuis deux génération" ln SC11L a fourni une assistance 
au seetcur prive dans le domaine de logement abordable. Kalman aborde également 13 SCIIL dans le chapilre 14." Modern 
Arehite<:n.ue nnd Beyond » lorsqu'il traite de C/'OJJ<!t'ille Island il VanWll\'cr (acheté ct dé\"eloppé par 1;] SCIIL) et de 
QlI('("/ '.' QlIa,' Terminal Worehawe il Toronto (dont le développement a été dcbU1é par la SCIIL), 
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est teintée par le nationalisme québécois et la critique concerne la dépersonnalisation du 

paysage et de la société québécoise, et les visées capitalistes de la Société. Les années 1980 

ont révélé une ambivalence entre le désir de réévaluer la contribution de la Société et celui de 

la stigmatiser. La critique de la SCHL suit un processus cumulatif et ce n'est que dans les 

années 1990 et 2000 que les auteurs parviennent àjeter un regard à l'ensemble des actions de 

la Société et à la place qu'elles prennent dans l'histoire mondiale de l'architecture. L'opinion 

a changé par rapport aux décennies précédentes: la maison n'est plus vue comme quelque 

chose de négatif; désormais, on en parle du point de vue de l'appropriation et du patrimoine. 

Quant à la SCHL, on considère sa contribution d'un point de vue historique, avec les diverses 

influences qui l'ont affecté et les ajustements qu'elle a opérés au cours de son mandat, mais il 

réside une ambiguïté: certains affirment qu'elle a encouragé la monotonie, d'autres non. 

Le projet de la maison de la SCHL est reçu et compris comme un projet d'ensemble - les 

auteurs font coïncider la critique urbanistique avec la critique idéologique de son projet et 

celle de la nord-américanité de sa maison - mais par son ampleur, les critiques ont de la 

difficulté à en cerner les contours. Tous s'entendent pour reconnaître l'importance historique 

de la Société et du même coup, l'importance de la transformation sociale et urbaine que le 

projet de maison individuelle de banlieue pour classe moyenne a engendré, mais le mode 

de vie actuel réagit de plusieurs manières au mode de vie développé dans les années 1950 et 

personne ne se lance à proposer que la banlieue pavillonnaire, la culture de centres d'achats, 

la pollution automobile et l'expansion territoriale incontrôlée sont des choses positives. 

Aux termes de cette revue critique, nous constatons 'qu'il y a un certain décalage entre 

la manière dont la maison de la SCHL a été reçue par .la critique canadienne et les éléments 

de son projet que nous avons nous-même mis en lumière dans ce mémoire. Ce n'est pas tant 

la maison elle-même qui a été critiquée, mais la banlieue monotone, et en tant qu'instance 

suprême en matière d'habitation, la SCHL a rapidement été identifiée comme la responsable 

de la situation des banlieues canadiennes. L'importance historique de la Société a été 

reconnue et encensée, mais aux yeux des auteurs, toutes les actions de la SCHL renforçaient 

celle idée de la monotonie: les normes constructives obligeaient à l'usage de techniques 

et de matériaux semblables pour toutes les unités, le programme de bungalow à trois 

chambres était prédéterminé et d'un point de vue esthétique, le choix était limité et il incitait 

à l'uniformisation des ensembles. Dans ce contexte, une analyse minutieuse et une 
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généalogie partielle de son projet de maison individuelle s'est avérée pertinente pour aider à 

mieux comprendre la situation qui a prévalu dans les banlieues canadiennes depuis les 60 

dernières années. Notre travail n'a pas donné lieu à un jugement de valeur à l'endroit des 

banlieues canadiennes; nous avons cherché à retracer la contribution de la SCHL à 

l'architecture des maisons individuelles et nous avons trouvé en la Société un acteur 

prééminent dans la formation du mythe de la banlieue pavillonnaire pour classe moyenne. 

Notre objectif a été de faire 1'histoire de sa constitution et nous croyons avoir démontré que 

les éléments constituants de la maison sont plus complexes que ce que les critiques suggèrent. 

Nous pouvons comprendre qu'aborder la contribution en quelques paragraphes ou à 

l'intérieur d'un chapitre force les auteurs à faire des choix, résultant en des oublis fâcheux et 

en des points de vue aussi limités que le corpus abordé. Nous pouvons mieux cerner ces 

difficultés à l'aide de deux remarques. 

Premièrement, il y a un problème terminologique important à la base de la critique de 

la maison de la SCHL : la double signification accordée au mot « standart » 

par Le Corbusier,418 qui a vraisemblablement été mal assimilée par les auteurs canadiens. 

Le Corbusier définit le « standart » (avec un t comme dans art) d'une part par l'habitat 

typique qui s'associe à la notion de pratique commune 419 et qui réfère à un style de vie 

(/ilesty/e). D'autre part, Le Corbusier définit le « standart » comme les éléments identiques 

produits en série, qui réglemente la forme et la dimension des matériaux et qui constitue en 

quelque sorte l'alphabet de l'architecture industrialisée. Or, après Le Corbusier, les auteurs 

ont évacué la définition culturelle du « standart » pour en conserver uniquement le rapport à 

la production sérielle. Le premier de ces auteurs est assurément Walter Gropius à travers 

'" Le Corbusier. Almanach d'orchifeClure moderne (Collection de « L'Esprit Nouveau »). Puris . Les Editions G. Cres 
et Cie, 1925, p. 83. Nous privilégions la définition que donne Le Corbusier du terme « standart» il celle (plus offïciellc) qu'en 
donne Gregory K. Dreicer dans L"Ar! de t'ingénieur. Constl1fuelll". enfrepreneur. inventeur (Paris: Centre Georges Pompidou, 
1996, p. 464·466) en raison de l'impor1ance majeure (souvent mal comprise) de l'architecte suisse au sein du Mouvement 
moderne en arehiteerure. 

'" Lorsque Le Corbusier lilre « Un standart meurt. un standMt naît », il associe le « slnndarl »i1 la pratique commune' 
le stondar! mourant était la maison traditionnelle bretonne en moellons cl le « standan » naissant était la maison produite en 
série qui appone selon lui le prix bas el la qualité. 1\ s'agit d'un changement du systeme de construction vers une idée de série. 
[n 1925, la pratique commune ne pouvait que renéter ['ère de la machine el faire usage des moycns modemes de productjon. 
soit la production sérielle. Cependant, Le Corbusier parle également dc « Iravailler avec des éléments standarts. la méme fenêtre 
panout, lc même escalier partout [... ] les standarts sont des ICllles a''Cc lesquelles ils l'ml! écrire les noms propres des funllS 
propriétaires ». Le « stand an » devient ainsi autant « la pratique commune» que « les Cléments de la pratique commune» . il 
s'agit d'une ambivalence. Voir Le Corbusier.l&id p. 83 et 115. 
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1'héritage du Bauhaus à Harvard. 420 C'est également cette définition que semblent 

s'approprier les critiques de la SCHL.421 Pour ces auteurs, le « standard» (qui est le 

« standart » anglicisé, puis refrancicisé) est la « règle » et la « standardisation » est 

l'imposition d'une « règle» : la mise à l'ordre pour les rendre similaire. En ce qui a trait au 

mot « norme», il y a lieu de croire qu'il est la francisation de standard (anglais) 

les Building Standards étant les Normes de construction en français. Ce faisant, le standard 

anglais possède deux traductions françaises: standard et norme. En suivant la définition 

attribuée par les auteurs au mot standard, le mot « norme» doit être pris au sens de « règle» : 

pour eux, une norme est une loi. Par conséquent, le mot « normalisation» revient à la « mise 

en règle» (de manière coercitive, obligatoire). Cependant, comme nous J'avons vu, 

la « normalisation» selon la SCHL revient à transformer une pratique individuelle en une 

pratique commune, non imposée, mais suivant les règles de l'art, comme pour le sens premier 

accordé au mot « standart » par Le Corbusier. C'est cette définition de « normalisation» que 

nous avons utilisé pour tenter de mettre en lumière les outils par lesquels la SCHL contribue 

à l'architecture des maisons individuelles au Canada. 

Deuxièmement, la .méthode historiographique employée nous a permIs de mellre en 

lumière les chaînes de filiation entre les auteurs, ce qui peut expliquer les répétitions 

rencontrées. Certains auteurs citent leurs prédécesseurs et créent un effet d'entraînement qui 

engendre une déformation importante du sens de l'énoncé d'origine: depuis l'IRAC jusqu'à 

Melvin Charney, puis Lessard et Marquis, et enfin André Robitaille, la SC HL est passée de 

« favoriser les maisons neuves en périphérie» à « imposer ses villes-dortoirs remplies 

d'anonymes petites maisonnettes ». Le ton employé à la critique de la SCHL a donc monté en 

20 ans sans que la recherche ne le justi fie. Des relations de cause à effet se sont créées chez 

les auteurs qui ont lu leurs prédécesseurs: par exemple, si l'IRAC avance que la SCHL 

favorise la maison individuelle de banlieue et qu'on remarque que les maisons individuelles 

"2" Klaus HERDEG. Ibid. La produclion Mchilecrurale il Harvard sous Gropius sc fail il partir d'un nombre donné 
d'élémenls slal1Jnrds produils en série el disponibles sur le marché. La définition « sérielle» esi également celle il laquelle 
réfère Gregory K. Dreicer : « La standardisation consiste il créer des composants el des procédés de Iransformation uniforme ou 
identiques" Gregory K. DREICER. Ibid p. 464. 

'" Lorsque Humphrey Carver traite de standardisation, il comprend le terme ~u sens « production sérielle" (voir 
Humphrey CARVER. Ibid p. 16) , Michel Lessard et Huguette Marquis (1972) fonl de même la « standardisation des 
m~tériaux " est « une puissante invilation au " pareil comme" ». Lorsque le trio Choko, Collin el Germain parlenl de « linitions 
,tandardisées ». ils traitent aussi de production en série (voir Marc CIIOKO, Jean-Pierre COLLIN & Annick GERMA IN. Ibid. 
p. 131). tout comme le font Noppen et Morisset lorsqu'ils traitent de « slandardisation des formes" (\'oir Luc NOPPEN & Lucie 
K MORISSET Ibid. p. 10). 
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de banlieue sont toutes semblables, alors il est aisé de suggérer que la SCHL est en faveur 

d'une esthétique uniformisée. Autre exemple, si on avance que la SCHL favorise les maisons 

individuelles et qu'on remarque que la maison individuelle isole et pousse ses occupants à la 

consommation, alors on peut croire que la SCHL veut isoler les individus chez eux, les rendre 

insouciants de leur voisinage et les voir consommer davantage. Dans une certaine mesure, ces 

critiques sont justifiées, mais elles ne sont pas soutenues par une recherche historique 

conséquente. 

C'est donc suite à la lecture des critiques de la SCHL que nous avons souhaité revisiter 

sa contribution à l'architecture des maisons individuelles et identifier l'image qu'elle 

en donne. Nous avons supposé que la contribution de la SCHL à l'architecture des maisons 

était une médiation appuyée sur un mythe facile à critiquer, mais difficile à cerner. C'est donc 

par celle porte d'entrée que nous avons abordé Je sujet. Nous croyons avoir démontré que la 

responsabilité de la monotonie des banlieues canadienne ne revient pas à la SCHL, du moins 

pas exclusivement. Son programme pour la banlieue s'articule justement en réaction à celle 

monotonie et il vise la diversification des types architecturaux et des classes sociales au 

sein d'une même communauté. La répétitivité architecturale des banlieues canadiennes, 

si elle existe réellement, peut être due au fait que la SCHL est uniquement responsable de la 

question du logement et qu'elle se révèle incapable à contrôler toutes les opérations de son 

projet de banlieue; elle peut être due à une mauvaise interprétation de son projet, ou encore, 

à une application contrainte par des limites économiques rigides qui forcent une 

normalisation extrême et engendre une banlieue économique et monotone. Certes, le projet 

de maison individuelle de la SCHL donne une image SOmme toute univoque de la maison 

(le bungalow à long pan) et de ses occupants (la famille nucléaire de classe moyenne), 

mais la normalisation de la SCHL n'a jamais sanctionné la « répétitivité architecturale 

et l'homogénéité sociale des banlieues ». Nos recherches ont plutôt démontré que la SCHL 

a bien identifié les caractéristiques et les désirs- associés à un nouveau style de vie 

de la classe moyenne émergente; elle les a formulés et elle en a fait la promotion. Le succès 

du projet est grandement lié au rôle de médiateur tenu par la Société: elle a orienté le projet 

suivant les idées dominantes de l'époque et elle a aidé à le mellre en œuvre. Son intervention 

peut ainsi être considérée comme une médiation positive 



CONCLUSION 

Le projet de la maIson individuelle de banlieue a été l'objet d'un investissement 

économique et intellectuel important pour la SCHL entre 1946 et 1974. Elle a créé 

Monsieur Canada en 1946 et l'architecture de la maison de banlieue a été façonnée entre 

1952 et 1956. Les principes énoncés dans la première moitié des années 1950 ont par la suite 

été repris presque intégralement dans les années 1960 et 1970: comme Construction à 

ossature de bois - Canada qui reprenait en 1975, au compte de la SCHL, les principes 

traditionnels de constructions en 2"x4" employés depuis les années 1930, les ouvrages Site 

Planning Handbook"12 en 1966 et Critères d'aménagemenl de lerrain413 en 1977, diffèrent 

peu de Housing Design et de Principes pour le groupemenl de peliles maisons. Ils mettent à 

jour la connaissance, ils l'adaptent en fonction des changements d'orientation du mandat de 

la SCHL, et ils la codifient en transformant les principes fonctionnalistes en exigences 

obligatoires pour obtenir un prêt en vertu de la LNH, mais ces principes demeurent les 

mêmes qu'au début des années 1950. Pareillement, lorsque la SCHL publie l'ouvrage 

L'usage el la disposilion des espaces dans un logemen/:4 en 1974, elle poursuit sur la voie 

initiée plus de 20 ans auparavant avec l'ouvrage Choix d'un modèle de maison. L'usage et la 

disposition des espaces dans un logement se fait toujours sur la base du rendement: 

augmenter l'efficacité, éviter le gaspi lIage et composer « de façon rationnell e et équi 1ibrée ». 

Le projet de la SCHL pour lamaison est donc un projet du début des années 1950. 

'" Sile Planning flondook. Ottawa: CMHC. 1966. 61 p. L'ouvrage reproduit les normes (Admini.Hl'Cllil·e oml Sile 
Planning Requiremenrs) eonlenues dans les Nonnes résidenrielles 1965, supplémenl n" 5 au Code National du bfilimcnl. Comme 
dans les codes de constructions, l'ouvrngc contient des nonnes obligaloires, des dimensions minimales, des dimensions 
maximales et des recommandations destinées à allouer une plus grande tlexibilité dans la conception des projets de Jogemenls. 
Les recommandations concernent la séparation de la circulation piétonnière et automobile, la hiérarchisation de cene dernière, 
l'implantation des maisons (ct les rapports esthétiques et techniques établis entre elles). Les exigences concement la distance 
entre les 70nes de logement et les autres 70nes urbaines, les garages. abris d'aulo et aires de stationnement, la cour automobile et 
les allées piétonnières, les zones vertes et les aires publiques, l'aménagement d'ensembles de maisons individuelles. 
l'aménagement d'ensemble de maisons u'appartements, la dimension des terrains verts pour ensembles de maisons individuelles 
et ensembles de maisons d'appartements. et le logement dans des aires spéciales. 

".' Sile Planning Criteria. Ottawa: CMHC. i97ï, 36 p. L'ouvrage réfère allssi aux Nonnes de cons/rt/Clion 
residenlielles et il donne des indications visant il assurer une qualité minimale et la considération des aspects visuels ct 
symboliques pour les projets. Il ne concerne pns uniquement la maison individuelle. mais surtout les autres formes uc logemenl 
duplex, maisons jumelées el immeubles il appnl1ements. Par ses recommandations. J'ouvrage "ise ù assurer une croissance 
orgJnisée des communautés, i'lIIilisation correcte des terrains el la créalion ue services . 

•,. The U-'e and Design o(Sp(lce inlhe Ilome. Ollawa: CMHC. 1974, p. 5. 
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Dans le cadre de ce mémoire, nous avons cherché à identifier l'image que la SCHL 

donne de la maison individuelle. Après nos analyses, nous en sommes venus à diverses 

conclusions: d'abord, aux niveaux architectural et financier, la maison occupe une place 

centrale à la SCHL, surtout entre 1946 et 1958. Puis, en explorant plus avant cette 

contribution architecturale, nous avons vu que la maison individuelle et la famille de classe 

moyenne occupent une place fonctionnelle et symbolique privilégiée dans la banlieue de la 

SCHL : ils sont l'unité de base du système suburbain est conçu. La maison elle-même est 

construite par des procédés industriel s somme toute traditionnels, en accord avec l'industrie 

nord-amércaine de la construction. Son programme intérieur est proprement moderne: ses 

espaces et les activités qui s'y rattachent s'associent à un mode de vie pour lequel l'image du 

bonheur familial se retrouve dans la répartition des tâches, les rôles stéréotypés, le zonage et 

la consommation de biens matériels. L'esthétique de la maison est quant à elle soumise à 

l'image d'ensemble (illustrant une volonté pittoresque) mais elle est détaillée comme le fruit 

d'un ensemble de facteurs non esthétiques (le plan, les matériaux, les orientations), résultant 

en une beauté masquée par la mythologie fonctionna liste. Ces conclusions nous ont permis de 

dresser une image de la maison qui selon nous se démarque par son fonctionnai isme et sa 

correspondance aux idéaux développés dans le cadre de la réception du Mouvement moderne 

en architecture en Amérique du Nord. 

Ce que nous voulons exposer le plus clairement ici est notre interprétation de cette 

contribution de la SCHL à l'architecture des maisons individuelles au Canada, laquelle 

repose sur deux hypothèses, soit la création d'un mythe et la médiation de la SCHL. 

Nous avons tenté de démontrer que la maison de la SCHL est une maIson 

fonctionnaliste et que la création et la diffusion de cette maison en tant que projet théorique 

est une action idéologique car posséder cette maison est présenté comme quelque chose de 

naturel pour toute bonne famille alors que ce ne l'est pas; la maison de banlieue comme type 

idéal pour les familles à la recherche d'un foyer après 1945 est une image construite par la 

Société. De même, les composantes constructives, programmatiques et esthétiques de celte 

maison sont données comme le fruit d'un processus rationnel alors que ce n'est pas le cas; la 

forme particulière que la SCHL attribue à la maison, à ses occupants et à la banlieue est aussi 

une Image idéologiquement déterminée. L'intervention de la SCHL dans Je dOl11éline de 
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1'habitation n'est pas naïve; selon nous, toutes ses actions sont motivées par une intention 

et cette intention peut être décelée par l'analyse minutieuse de son projet architectural. 

Les composantes constructives de la maison de la SCHL sont déterminées pour 

répondre à la demande de l'industrie qui favorise la construction à ossature de bois, 

la construction rapide et économique, afin de permettre l'accès à la propriété au plus grand 

nombre. Les composantes programmatiques de la maison ne sont pas dictées par la rationalité; 

elles sont déterminées pour répondre à la division des tâches et à la hiérarchie sociale qui ont 

cours à l'extérieur de la maison, au sein duquel trône l'image de l'homme-pourvoyeur-sexiste : 

la ville est un monde d 'hommes, alors la maison est le monde la femme. Les composantes 

esthétiques de la maison ne sont pas naturelles; elles sont déterminées par les principes de 

groupement construit sur le modèle de Radburn ; dans les catalogues, la présence de modèles 

néo-vernaculaires, régionalistes et modernistes n'est pas le fruit du hasard; ils y sont parce 

que les architectes canadiens et la SCHL sont au courant des tendances et débats esthétiques 

qui ont cours à la même époque en dehors de nos frontières et qu' ils s'inscrivent dans l'esprit 

du temps en les reproduisant pour le public canadien. La famille Canada n'est pas non plus 

naturelle: elle incarne un stéréotype illustrant le nouveau style de vie et les valeurs qui le 

sous-tendent; elle est construite et déterminée pour habiter la maison de la SCHL. Le projet 

urbain de la SCHL vise à inclure différents types de logements et de nombreux autres 

bâtiments commerciaux et publics dans le système suburbain non pas sans raison, mais en 

réaction à la banlieue pavillonnaire monotone de la génération précédente. 

Selon nous, tout ce qui constitue l'intervention de la SCHL est déterminé par des 

intentions qui ne sont pas toujours exprimées clairement. Il en résulte une mystification de la 

part de la société. Elle fait passer son projet pour naturel alors qu'il cache une idéologie. 

La mystification de la SCHL apparaît lorsqu'elle présente comme quelque chose de 

normal le fait de posséder cette maison individuelle et d'y vivre comme le fait la f.amille 

Canada. La maison individuelle de la SCHL est conçue pour la classe moyenne salariée et la 

banlieue automobile, uniquement. Elle s'adresse à la famille nucléaire, deux parents et deux 

enfants, avec une hiérarchie établie entre ses membres, des rôles déterminés et des rites 

d'usage de l'espace domestique et urbain pour chacun, et elle est conçue de manière à guider 

leur comportement en société et leurs relations avec les biens de la culture de masse. 
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En renforçant les stéréotypes et en les liant dans un système centralisé et cohérent, la maison 

individuelle de la SCHL laisse de côté toutes les autres classes sociales, tous les autres types 

de logements et tous les autres endroits où l'on peut construire (la ville, les villages, 

la campagne). L'image qui en découle est univoque: c'est celle de la classe moyenne salariée 

intégrée à la vie de banlieue; le modèle petit-bourgeois avec sa parcelle enclose par sa petite 

clôture blanche, son gazon, sa piscine, son BBQ et son garage; c'est l'image de la sortie 

en famille au centre d'achats, des pique-niques le dimanche, des pm1ies de Bridge, 

des TV dinner et des Tupperware. Cette idéologie, c'est la réalisation de f'American dream 

et sa suite logique, f'American way of fife, au Canada; c'est l'idéologie de la société 

de consommation qui naît après la Deuxième Guerre mondiale et qui accompagne le Baby

boom, celle qui a adapté le fonctionnalisme architectural au libéralisme économique nord

américain et qui cachent la réalité (déprimante) de son attachement à la culture de masse 

et à la société de consommation derrière le mythe (attrayant) de la voiture chromée et de la 

garde-robe wafk-in. 

Cette maison est façonnée par diverses médiations de la SCHL entre les 

développements qui ont cours à la même époque en dehors de nos frontières et l'industrie 

canadienne. Du point de vue de la construction, la SCHL ne produit pas les normes 

constructives qui assurent la sécurité el la durabilité de la maison, mais elle les assemble et 

les diffuse et ce faisant, elle fait la médiation entre J'industrie nord-américaine (les agences 

de standardisation, le CNRC, les manufactures) et la population canadienne (les bâtisseurs et 

les particuliers). Du point de vue du programme, la SCHL fait la promotion de la maison 

fonctionnelle; elle s'approprie les principes développés au début du siècle en Europe et elle 

les adapte à un type précis de bâtiment, la maison individuelle, qu'elle destine à la banlieue et 

à la classe moyenne. Sa médiation permet ainsi la modernisation de la situation générale de 

l'habitation (les conditions du logement deviennent meilleures) par la création d'un nouveau 

type (la maison de banlieue); ses éléments constituants existaient séparément auparavant, 

mais la SCHL les a assemblés et elle leur a donné une charge symbolique. Du point de vue 

esthétique, elle diffuse au Canada le modèle de Radburn et des New Towns anglaises, 

el ses catalogues de modèles reflètent quant à eux les tendances esthétiques qui ont cours à la 

même époque, du néo-vernaculaire au régionalisme, vers le schématisme des diagrammes 

fonctionnels. La présence de ces courants stylistiques dans les catalogues de la SCHL 
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démontre que ce ne sont plus les styles historiques qui servent de modèles aux architectes 

canadiens, mais bel et bien la production des grands architectes modernes et de leurs 

héritiers. En agissant comme médiateur entre la culture architecturale savante internationale 

et la culture constructive populaire canadienne, la SCHL est un agent de modernisation en ce 

qu'elle démocratise un savoir longtemps confiné dans les mains d'experts. 

Dès sa création, la SCHL a été à l'écoute des idées modernes débattues en dehors des 

frontières canadiennes et ses programmes le reflètent; son rôle de médiateur s'est poursuivi 

au-delà du troisième quart du XX" siècle: dans les années 1970, la SCHL réagit à l'expansion 

territoriale incontrôlée, à la surconsommation, au gaspillage et aux franges de la population 

oubliés par son projet de maison de banlieue en proposant des alternatives: l'architecture 

éco-énergétique, la maison saine, les habitations pour étudiants, personnes âgées et 

handicapés, la construction dans le nord canadien, l'égalité des sexes, des races et des 

religions; tous font échos à des préoccupations reflétant l'ère du temps,au même titre quele 

fonctionnalisme architectural reflétait les années les idées en vogues dans les années 1950. 

La SCH L n'est pas la seule force qui aura concouru à rendre la maison canadienne des 

années 1950 et 1960 fonctionnaliste, mais elle joue un rôle de catalyseur par son pouvoir 

économique et par sa capacité de légiférer à partir d'une position centralisée, ce qui est une 

spécificité canadienne (par rapport au modèle étasunien). Cependant, en étant réservée à la 

question du logement, la SCHL participe à une vision spécialisée (unidimensionnelle) de 

l'environnement bâti, qui est aussi véritablement un héritage du zonage du Mouvement 

moderne. La critique de la SCHL passe nécessairement par la critique du fonctionnalisme en 

architecture, dont les succès au plan architectural ont largement dépassé les succès au plan 

urbain, ce qui la rend vulnérable aux yeux de plusieurs. Comme nous l'avons vu, la SCHL 

possède un rôle de conseiller et chaque projet nécessite l'implication d'autres acteurs. Seule, 

la SCI-JL n'est pas en mesure de superviser l'entièreté de la planification suburbaine et 

d'assurer la même qualité à J'architecture des institutions et équipements publics que celle 

des maisons individuelles. 

Néanmoins, même en tenant compte de cette lacune, il est erroné d'attribuer à la SCHL 

la responsabilité de l'homogénéité des banlieues canadiennes. Si le projet de la SCHL 

(en général) et les principes de groupement de maisons (en particulier) avaient été suivis, 
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les banlieues pavillonnaires canadiennes ne seraient pas décriées comme étant monotones 

et homogènes. Pour sa part, le programme domestique de la SCHL semble avoir réussi, 

puisque encore aujourd'hui, même si les maisons sont encore plus grandes et possèdent de 

multiples pignons, l'image de la maison individuelle véhiculée par la SCHL au début des 

années 1950 est encore prédominante: le bungalow à long pan apparaît comme étant la forme 

d'habitation typique des banlieues québécoises et la perspective de la famille nucléaire vivant 

en banlieue est encore un modèle privi légié par de nombreux jeunes couples. Le modèle 

appartient aux générations précédentes, mais la maison est encore perçue comme un rêve et 

un symbole de réussite sociale, un investissement et une responsabilité; la maison rêvée est 

encore construite en 2"x4" (ou en 2"x6" pour davantage d'isolation) avec ses espaces zonés 

et ses circulations hiérarchisées; elle est encore associée à l'automobile et au mode de vie 

banlieusard: la clôture, le gazon, le BBQ, le garage et la piscine font encore partie de 

l'imaginaire collectif des banlieues pavillonnaires. Du point de vue de l'histoire de 

l'architecture moderne, la maison individuelle de banlieue représente encore la réception du 

Mouvement moderne et de son fonctionnalisme en Amérique du Nord, elle symbolise encore 

l'exode des villes, l'expansion territoriale et l'emprise de l'automobile sur le quotidien des 

gens, la culture de centres d'achats, la destruction des terres agricoles, le gaspillage de terrain, 

de ressources naturelles et de produits de consommation courante. 

Nous ne prétendons pas que la SCHL soit responsable de la popularité que connaît 

encore aujourd'hui le mode de vie permis par la maison de banlieue car notre recherche 

n'a pas porté sur l'action concrète de la Société, mais nous croyons avoir démontré qu'elle 

a participé à en créer les prémisses et à en favoriser la mise en œuvre sans toutefois avoir 

un contrôle législatif sur la forme urbaine. La contribution de la SCHL demeure idéologique 

en ce qu'elle a offert au public canadien une image de la maison, le mythe de la maison pour 

classe moyenne intégrée à la vie de banlieue nord-américaine. Ce mythe revêt une importance 

non négligeable pour J'histoire de notre architecture et de notre société, car selon Roland 

Barthes, « le mythe est l'idéologie de la culture de masse moderne» et ce faisant, il est 

sanction de modernité. 
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Architecturai Competition 
LO·.... -COSl HOuSf Df.~IGNS 

Figure 1.1 Couvelture de Dominion Housing Act ... Architectural Competition, LOH/-

Cast House Designs. Ottawa: Ministère des Finances, 1938. 

Figure 1.2 Regent Park, Toronto. (Tirée de \\\\\\'.r~IDdicl.()rg.Re12el1t P::!.dJ 
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Figure 1.3 Habitations Jeanne-Mance, Montréal. (Tirée de André Lorlie (dir.). Les 
années 60, Montréal voit grand. Montréal: CCA & Douglas & Mclntyre, 2004, p. 119.) 

Figure lA Mulgrave Park, Ottawa.
 
(Tirée de "" \\ 1ibl~ln .c1:1I.caehool-sJfj-in i IleP!Jotolèr<ll)hs. htm)
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Figure 1.5 Habitat '67, Montréal.
 
(Tirée de www.alamedainfo.comlExpo67Montreal.htm)
 

Figure 1.6 Autostade, Montréal. (Tirée de w\Vw.vivcl(lnoslalgle.com;lu~3.hlml) 

. , 
n.. 

- . 
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Figure 1.7 Granville Island, Vancouver.
 
(Tirée de \\'\'v\\ . hl VC(\rrL \ C lTldj)US- C:f<IJn 11klS land.asp)
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CANADIAN SMAll HOUSE COMPETITION 
THE PROBLEM 

THE CLlEI'IT 
The ClJeIlt,. MI. Dmada. aD t\.VtlI

<Ige Canadlan ln hiJl middlc 30's, 
ha,. !lccded a ho~ sinçe the Bad 
oI1h8 wa). Hu, hb Wif8, hisdauqhter 
4900 livt:', and tlI wn 01 Iwo ye.'\t'B. 
.ve DOW Ii"iinq \n overcro'Nded (lç. 

c~lion. They need a h0UA9 
lro:u9d.iAtnly thllot ....;11 provide them 
with co.nve.nienl ;"nd h~1fh.ful liv. 
U19 condition5 in aC'C'Œdance with 
the,ir r$lJ.uir~roent:s.. 

THE CLiENT'S PR08LEM 
1'/..r. Ci:tn"diJ hl&d 10 buy 0. house 

bul oouJd ne! find ODe whic.h p:o
vklod the a.ccomrnod.-ilior. nnd con
venicnca bD and bis foonUy rl'loq:lirft. 
He then considerod build.i:nQ but 
fot.:nd cœill ou! of line wHh h.is 
budget Ha hll.d Vidory Bœ:.d:s a.nd. 
OÙHIT t>o\·lnç.'l 6-:lffici&n! 10 prov.ide 

~x~o~~~ ~:p:r~~ 
1,. $6,000.00 undor the Niltion?l\ 
HoWling Ad. Ha Ms a job lllld a 
l&itsOnttbla ô6'J'llriUlC9 01 perma~ 
llCDCj'. He should DOl, lU1wove[, 

nc&êd U,is 9lt'pellOJtu.ro al\d is 
very dasirous of obtaînin.J;J 4 hOU69 

compalililt\ ...nlh his family's n~ 

Ilot li. les:Sel l.."œt. H~ knOWt of th. 
sbor149Q of mato..ri.a.l; and high con
6'lruci.ion cosls bUI in vllitW of biJ 
pliqht h~ I:!lust bwki l.DlIDeà.i~te!y. 
Havm') hftard of n~w buildi.n9 tech· 
n.iCJUC'S ho hopc~ hils tirchjlocl will 

he ab1, 10 eznploy the:n ln' solve bis 
prohlem, 

THE CliENT'S REQUIREMENTS 
Mr. >lnd Mn. Ca.ru.da have seeo 

.œdIl'Y houœs wruch had 8nWl il.nd 
iDw1li~&DI Dumborsol mOl'ns. They 
leel lhal th",!e wocld nol vroviot' 
tbem ......Hh the oond.ili.on.s al bP-alih 
clOt! ~'"O.uvttni8'll0& :hey in& dtllet· 
minad 10 hbW, They re<zuire bU 

~m~~~~aJe:r~ ;:ir~~ï1:t ~Tt~ 
ha va ='0 proference renccrc.ing 
0ly10 hnl di&!ike thl!!' ae,\kjf;h al" 
blZ~ oDd picturc:qut", 'They are 
ver"! in!e';9$I4K! in con!().t11pOfll:ry 
ide.u 01 ulility and h-;abilily and 
w()'uld JiIcCl. "built.in f:u-rnitWQ:' but 
ùo nol WAr..t "gadge-l5.11 Their <lÎ.m 
u; h.uic llcconllnOOatioo ~o .,a~ te 
obtoe.in tho r"tlx.ir:::llm'l. ollivitlg t':paCfl 

toT thait moXU::"Ï. A no bc.wncnl 
bou!toe ,.. ppe.'Ù8 1.0 lhom il this c:an 
he providlXi wii.honl &acnlicinq ac
comJ'llf.ld.ltion, C!-pccicilly !:tQragc 
Gp..!.CC. l4uodry, \Ililily, aad heutin') 
lilci1itias; .wd wH.hîn thc:.r ''pïicc 
ceiling." They do no: own oln <l0:0

lDobUo all,d the prO\-isiob o! a 
9lU.slJ9 i.I ortÎ~n,\.I. Thoy waut 0) 

well..J.agbtt'<i ~-nd. bea,hhlp) inh.H!or 
;mrJ ,He Interestoo. Ul the ue-r::.d 10 
13rger qlan ar9aJ. Sinœ IhéU budw 
(,Jel 19 c.-.rclully plomnod. hea.!iIlg 
and mainl~n(iln'~ (".c.ds should 00 
-ftt a minutu.m.. 'Iboy dCP"':I:itl UP<)JL 
tb'!:'ir Arc:hlt~c:. 10 ad~'~" the:.m upon 

lhE." .buildù:l)] malerials and equip· 
mect ln b<! used. They lwvo no 
obj~clion 10 depaJ'lurM irom tIadi
tior.al materiab prOTided lbc·1.r archi
ted Cdn ,)~UI. Ih~D'\ lbal I.he new 
ODes he I$U'iJge5b will çiyc just as 
goOO Slervice. Mn. Canada $'XpéC!:I 
to do her own bO\1.SCWoù. a.na 
rupemso !he childrell. 5he nana
ully Wllnlll the IOOIU plann.ed acd 
&rral1gro ta mùo hOf bow:ol:.old 
lam 6ü8if:lr <I:ld mOl&- pl6aa.u'll, a:nd 
to al10w bel cu muc.h bec liIoo eU 

posslhJo. Mx. ~d Mu. Ci1na.da 
ha\'& lound &evOlolJ Pfbe.u lob wbich 
miqht ho sultablo. Tbeso l\1910r0fed 
on v.nlons ~lr't''t'r. and.,..;th ilifh!.renl 
OricDtdtiOns. AU the Iota that they 
cau obt.ùn <lT& înternaJ on4!'S, 40' 
wiàe or les:;, genctally flal ....ith a 
9000 d&Plh of ,oil; seme havel,me:a 

al lhe Ica: and others bavo ~.;){. 
Tho l.J3ëlal utilitio:t: .H~ .Jv<lil.ilble. 
They e%peC"l lbeir 4ldtitect Lo sci(-oC'l 
:wd maJw the œst 'jS& o.i il 101 and 
la d-e-!ri\)n lhe hous.e w as ta ohlain 
the best orientalioil. The)' ""''l'lb 10 
finance l'he l.'OnahuctioQ 01 the 
housc tI:1dcr the- lorTUS of the 
N."\tion<ll Housill') Acl, 1944. 

THE ARCHITECl'5 PR08LEM 
Th... proùlem br :be Clu.:hilttC! Îe, 

Ih~ d'!'Vcbpmcn! 01 fi dcslqn ",l:ich 
will ulilbe l1Iolltnio;tll:l, cv""u·uclivc 
and plAnning melhoos: in :J\l,ch b 
woy 08 10 prO"Vide Ml. Ca:liJd.:\ with 
a soJuticn 10 h.i.s :eq'\riremcI:il! at tho 
minimanl 1::0:'/ oomp,)l:b:n with 
accepl.ubility u.odcr tee MJ.w.r.lw:n 
Stao2.an:h of t~c Nùt..on.J2 Housin9 
J\cl. !944, 

CONSTRUCTION COSTS 

ID. T\~n"ù U.IOP, ;1 h- ",1-o'1f'YJ1 ~_r'1 dill!c:ull b "'M<r,':l" il: Il.-1· 
v4llCV'l'I'1l~ ur ~:.. 01 .IX\l.IKY th" .r.:l~"l hDlElr.1] <:1"1":'I ol 0. 

~c::;~~bf)': ~~~t:~~~~~~=::-~~~' ;ü:~ 
II-ilr:'l.....,..... by I~ ....m. conb".etO-J m/lY vllr!" ln ))clual ccut4 

~ ..~::;. d:J~ =Ih~h:f&~~;;; :;~"'~Jlt::e;~i:;:.,";~ ..t~~tl:'lI~ 
m.ay ••tial,. lh.. built!.,. 

ft. cv" cA S6.000 wu Ml Jar th. YnOKii,u) Sm.tl) How. C~
E~liUo1; ... u ~ppro~k- r1.u..i..'IlUtll ?Q,)I loI lte c::omJlôt:.J<',JiI; 
T'ho ck;jquJ ~WA Cl l!1i. booJl QIl'cr..illy .u• .,~h;.d olt s.6.0tXl
,.':)1:0. al (:(IW". ~yoo.stl:t.or....oox..a: .. lorll::ll. He)"...""••• llaiJo 1:')U." 
ihodr.! 1.4 Uo.~ <:naJy ail 0: q~ h .. <\IIIIO..uld o:J1 lU a;') .1IÜ..,..r. 01 
oe.iUJ l."W\. To o....oiU • .0., ci.:1.lic-.J1:iIh. plo~~liv. b.oll:~w:':.n 
...hv w~ lu b~\l bom l1IIl:M ~u wouJd n. W1IU .dv~ iD .....k 
tbv .wvlC' oj 0. lo-'..b.I a:c.hilad or r:onlr:.~ 10 "n.m.<III" ... dnl40tr 
ll$ ~i.bIo !llo co:d of builiLlg ....ch ... b'O_. Thh .h:.ouid b. ~ ........ 

::~~~:g ~t=cl::wtît.:~ ~= ~I:&:i;()~!"::>;::~:~~rr 
i..ucUlr~ c~ bltY0.tJ lh"lr m~. 

= HC----=============================== CM 
Figure 2.2 Programme du concours de Petites maisons Canadiennes. (Tirée de 67 
Homes for Canadians. Ottawa: CMHC, 1947, p. 74-75.) 

HOUS/NG DES G N 

n. I>Iou_ .... r'-'-~~>';" 

( ..H..... tM"' "._II.I<!lc.'_.rl.... 
Il 1'\." 1"'"'' • ~_ ...... j •• 1 _~.~.

,.,t<" .~.,UII.;:; ' ..... ,·.t...:tI.M 
" ....... ~ rc""l ...,..."""~, " it.,_.,,:•• ", ...iJ.,,_t,~,~"""'"., 

,. ....... ' .. fo. ..4.~,·~.,',. 

H è> u S N G DES G .N 

, ..... ,...toI., ........ _,.. ",,,......d ~~ ':'~
 

t:.o ••ul)t..nnl.U101u......,<t><<,(....,....... .....
 
Ir ~, ~..r-T .~ ... __ ........
 
.. Ik ; __ 01 J!MIII """'_.......
 
:_-"",,_(".....,. ~ ,..~.• _., I~th 

C #tn. h","'''' __ '~"Rt...,,~ 

••,"'r.""'<l ro.,Mo( ... '··· .. , .........
 
...'~'1 

_1 

Figure 2.3 Couvertures de HOllsin~ Design ParI 1 & 2. Ottawa: CMHC, 1952-53. 
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~~ f~Xl 
! ! 5 ! 

Figure 2.4 Plan de Radburn, New Jersey. (Tirée de Housing Design ParI J. Ottawa: 
CMHC, 1952, p. 4.) 
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Figure 2.5 Maison à plan retourné (modèle Radburn). (Tirée de Daniel Schaffer. Garden 
Ciliesfor America,' The Radburn Experience. Philadelphia: Temple University Press, J 982, 
p. 140.) 
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Figure 2.6 Sorne Basic Types ofSmal! HOl/se Plan. (Tirée de Housing Design Part J. 
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Figure 2.7 Plans ofBasic Space Arrangement for Single Family Dwellings. (Tirée de 
HOl/sing Design Part J. Ottawa: CMHC, 1952, p. 12-) 3.) 
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Figure 2.8 Cast Analysis ofLo/ in Re/ationship ta House and Service e/ Summary of 
Cos/sfor a Single-Family Detached House. (Tirée de Housing Design Part J. Ottawa: 
CMHC, 1952, p. 14-15.) 
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Figure 2.9 Elfec/s of Jlarious Pa//erns ojLayou/ on Densi/iles & Lengh/s ojS/ree/s, 
Services, Etc. (Tirée de Housing Design Part J. Ollawa: CMHC, )952, p. J6-17.) 
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'1:oV' t,-n'·,*,- '00'

Figure 2.10a Grouping o/houses: cul-de-sac. (Tirée de Housing Design Part 1. Ottawa: 
CMHC, 1952, p. 18.) 

Figure 2.J Ob Grouping a/hauses: curved streel. (Tirée de Housing Design Pari J. Ottawa: 
CMHC, 1952, p. J 8.) 
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Figure 2.1 Oc Grouping ofhouses: stroight street. (Tirée de Housing Design Part 1. 
Ottawa: CMHC, 1952, p. 19.) 

Figure 2.10d Grouping ofhouses: street corner. (Tirée de Housing Design PartI. Ottawa: 
CMHC, 1952, p. 19.) 
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Figure 2.1 Oe Grouping ofhouses: intersection. (Tirée de Housing Design Part 1. Ottawa: 
CMHC, 1952, p. 19.) 
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Figure 2.11 Suggested street width in residentia/ àreas. (Tirée de Housing Design Part 2. 
Ottawa: CMHC, 1953, p. 64-65.) 
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Figure 2.12 Landscape and open space. (Tirée de Housing DeSign Part 2. Ottawa: 
CMHC, 1953, p. 70-7 J .) 
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Figure 3.1 WHL, Modèles H J, H 12 et H22. (Tirée de Catherine Aubert. L'architecture 
des bungalows, de 1955 à 1960 (mémoire de maîtrise). Montréal: Faculté de l'aménagement, 
Université de Montréal, J 980, p. 223.) 
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Figure 3.2 WHL, Élévations du modèle H 15. (Tirée de Annmarie Adams, Jennifer 
Beardsley & Pieter Sijpkes. Ville St-Laurent Revisited: Wartime Housing and Architectural 
Change, 1942-1992. Ottawa: CMHC, 1997, p. 92-93.) 

Figure 3.3 Diagramme des responsabilités entre la SCHL et le CNRC. (Tirée de Ten
 
Years ojBuilding Research, 1947-1957. Ottawa: National Research Coullcil, 1957, p. lQ.)
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Figure 3.4 Couvertures de Construction de maison à ossature de bois - Canada. 
Ottawa: SCHL, 1975, 1985 et 2002. 

Figure 3.5a Système de construction à plate-forme. (Tirée de Construction de maison à 
ossature de bois - Canada. Ottawa: SCHL, 1975, p. 35.) 

Figure 3.5b Système de construction à claire-voIe. (Tirée de Construction de maison à 
ossa/ure de bois - Canada. Oltawa : SCHL, 1975, p. 42.) 
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YOOD PREPA.RATION 

Ki'chen 
DINIHO 

Dining Room 
POrl of Li"ing Room 
Port of Ki'chcn 

5LE(J>INC 
8"droom, 

5ANITATIO)f 
80,Inoom 

RECRLATION 
Living Room 
Oo,,,men' Gome Room 

TRArflC 80WH.N AOOMS 

Hol" 

CHILDAEH'S ACTIVITIU 
Ployroom 
Living Room 
8edroom 
Tenace, Porch 0' Yald 

OUEST ACCOMMODATION 
8eoloom
 
Living Room
 

LAUNDRY 
Ulilily Room
 
Ki1chen
 
BOH,men'
 

STORACE 
(I(HCI, 
Cupboo,d\ 

Figure 4.1 Check List ofthe activities ofthe normal Canadian family and the rooms or 
areas which may accommodate them. (Tirée de Smalt House Designs: Bungalows. Ottawa: 
CMHC, 1950, p. 2.) 

Figure 4.2 Couverture de Choosing a House Design. Ottawa: CMHC, 1964. 
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Figure 4.3 Les quatre types de maison. (Tirée de Choosing a House Design. Ottawa: 
CMHC, 1964, p. 8.) 

Z4' 

WJ.ll SUflFM:E 
"''''tA flOOfl ... IUA 
]1-04 ICI" ''''. ,qU 

WMl ~U.FM:[ 

AREA 
4fO Iq Ir 

Figure 4.4 Surface murale. (Tirée de Choosing a HOt/se Design. Ottawa: CMHC, 1964, 
p. II .. ) 

Figure 4.5 Plan simple et plan complexe. (Tirée de Choosing a Hot/se Design. Ottawa: 
CMHC, 1964, p. 11.) 

~~ 

;=:::::=~ - , .. <> 

~'B
---+ 

Figure 4.6 « Aller d'un espace à un autre, sans passer par le troisième ». (Tirée de 
Choosing a House Design. Ottawa: CMHC, 1964, p. JO.) 
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Figure 4.7 L'espace pour le mobilier. (Tirée de Choix d'un modèle de maison. Ottawa 
SCHL, )975, p. J2-13.) 
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Figure 4.8a Le vivoir. (Tirée de Choix d'un modèle de maison. Oltawa : SCHL, 1975, 
p.14-15.) 
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Les chambres 

.'':"!'~ 
ft-----·----~ '. 
iIMll I\J !JLL' Il' ü\,:=j 

Figure 4.8b Les chambres (adultes et enfants). (Tirée de Choix d'un modèle de maison. 
Ottawa: SCHL, 1975, p. 18-19.) 

'-~. 

·~/~_.'·: 

Figure 4.8c Les repas. (Tirée de Choix d'un modèle de maison. Ottawa: SCH L, 1975, 
p.22.) 

Figure 4.8d La cuisine. (Tirée de Choix d'un modèle de maison. Ottawa: SCHL, 1975, 
p.24.) 
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Le lessivage 

,..~ ", , ' 
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~~l~·: ..f:~rl 
.~ lG 
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'.1«=. . r 
t 
~I 

'1 
Figure 4.8e Le lessivage. (Tirée de Choix d'un modèle de maison. Ottawa: SCl-IL, 1975, 
p.26.) 

Le rangement 

Figure 4.8f Le rangement. (Tirée de Choix d'un modèle de maison. Ottawa: SCHL, 
1975, p. 28.) 

Figure 4.9a « Mediocrity and false imitation ». (Tirée de Choosing a House Design. 
Ottawa: CMHC, 1964, p. 33.) 
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-..~-------------------

Figure 4.9b « Restful, pleasant street ». (Tirée de Choosing a House Design. Ottawa: 
CMHC, 1964, p. 33.) 

Figure 4.10 « Basementless bungalow». (Tirée de Choosing a House Design. Ottawa: 
CMHC, 1964, p. 33. 

Figure 4.11 « Construire une maison avec un contracteur ou acheter une maison d'un 
constructeur ». (Tirée de Choosing a House Design. Ottawa: CMHC, 1964, p. 42-43.) 
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K L ST o l 
r J 

The loIJowing quesfions and obserroHons are 
home owners evo/uo/e newfr huj/, homes. A 
lis1 in his hond when he g.oes to look a hou~e 

/"'-. 

intended to nelp p(os~dive 

buyer ;S odvis.ed to take this 
-over and to <heck oach item 

thoroughly, He ,hould understond Ihol thi, li,1 doe, nol tell him whol ;, 
bast, but mfher i't ;$ dfJsigned so 'ha' he can moke up his own mind on who! 
he rixes ond does not J;~e, and whot be wonls and does 'lof won'. 1-lc snou/d 
not be miûe-d by soles folk, 110' deterr-ed From hi-s pvrpo~e in osking ,he je 
questions. 

EXlERIOR 

Stvdy the front of the hO\Jse from yoriaus ongles. 

Do you find il cl!rcctive? 
fs the roof 0 pleo.s.ing ;hope and caJour? 

û COT"l~ider the roof 5hcpe from the pOint of wcother. 
VI li1 if !.hed rhe snow or will the snow be tropped in 

guWes where i! con even:uolly form dongerous 

icicle~ ? 

l" Check rhc fl<J~hing orour.d the ba~e of the chimncy 

where the- latter mee-ts the roof. It i:r> 1here 10 prevent 
mois.tu,-e from seeping vnder the rQoflng or info the 

chimney stock. 

e The rcof ~poce !.hould be ventilaled and venh 

shovld be locoted ta en~\Jre a through draft. leok -for 

these ven!s in the gobJe cnds of the roof ond bcneolh 

the eaves. 
Are the well oreas and windows. pJcosontly 

prcpor Iioned? 
(' The fewer wc!! t~alcrio!S thol orE' used the bDllcr 

your house wiH look. Unbreker. e;-;panses oi one 
moter;el g:ve an eFect of size. In view oF thi5., how 
doel> your de:;.ign ~!ack up? 

$ Does 1he front door pracloim ttserf 05 -such and is 

the service doar privùte- end shielded from public 
YÎi:!w? 

Sleps to !he front or service aoon, conslitulQ hoz· 

crd:!J_ Th!" fewe-r Yo\.J have to climb, the better. 

ln 1he bcck or side yard, which shcurd Cf! 

:!Ih~eldQd from lhe pass.er·by, rhere Ij,hould be on in· 

conspjeucusly but conveniendy locc!ed covered 5tor

age lot gorbage- cam" 

Ls !he garage drive- ~!roighr and eosy :0 manOQV~ 

ver in? 

h l'our garagt> fi!ted wilh 0 double ~ockef elec

tricol ovtler for 0 block heo!er, elc., and i!i there a 

wcler rop? 

Ar~ there convsniel1t h()~r:-bÎb~ (.woter tops} ta 

wh"h la connecl !he ha!.c for c-cr woshlng Dne Jown 

wctering? 

ENIRANCE 
DOl?'; Ih~ main èn~rOtH':f.' open dircctl'f into l:,e 

46 

living room or 1:5- there a ves!ibvle 10 pr.even t blosf-s of
 

cold oi( penelratîng the house?
 

G There 5hould be roam in the v€o;libuIH, when op~n


ing and c1o~;(lg doors, for 'wo people or mo"'c.
 

Co 1:5- ,herc a coat dosef adiocenl 10 Iho front door?
 
Ho",", rnuch of the living room ........-i!l have 10 he u§.ed 

os a ras~oge from Ihe front doo:- 10 rhe rcsf of the 

house-? 
& 1:5- lhcre room 10 oc,ornmado!e a ::'aby-carriage? 

{A SPo((~ abou1 2'6" wice by ~1'O" long i~ required.) 

(onsider how the carriogc will be movcd in ond ou! 
and how mony slep:'i mus.t be negcfioted. 

LIVING ROOM 
C' Vlill Ihe dimension!. fit your furnilure and It~cve 

enovgh spoce for farnily Qclivilies? Coc"nidN ycvr 

fornily's ~ize ond enterlOlnmenl OCCO:.;~trl~. 

" Is :herc 0 flrepl<Jce, end con yeu group fvrniture 

<Jrcund i~? 

1f:, Whol about windows in tl'!ol[c.ln te 

view 

prîvocy 

cleaning 

eOH" of CpNolion 

- cIJrk.. in;"q 
~,cr(-cn5 end <.;lorm

windows 

{ !$ there occe.ss dirccdy frc,~> :hc Ijvif19 rODrn :0 ~he
 

garden?
 

~, Do YOl; like Ihe fini.shed ".ocring mo'crial?
 
Arc lhe- e;e(!ric~l outlCl$ <:onvûmenlly lc-:ute,,' for 

lodlo c:~d t·'l'."o';~ion ~efs 

r(>Ccll· ... '".:' Igf·.t:;; 

ho:"'; me".'ie·; p.lc:. 

dean ne: f.'~v;rrrt~nl 

Do you .....·on l Q (;(:iliIlQ 0 ..... • (,~, onJ de l'';-U Il~~ l~e 

li-gh! fi;.: t:jrc.s? 

1-:; !ohe location r.;J ::, ..... ·,he:!. j,,\ '>~l> li'"!"',.' r~· ...'ll' COn· 

veott.'ril or,d "''-''H,)! Je 11-(''1 c(.'·:·-;;r~ ·1r:1'~ \'I(H/IQ c·-:>nl·cl 

~om~ bG\~b('"}(']rd plutp-. 

I~ !here !.!orcgt: ~rccc fo· :)~C~ \, UClf;·t:., hobb~~, 

CIC.? 

Figure 4.12a Checklislfor Habilabilily (1), (Tirée de Choosing a HOl/se Design, Ottawa: 
CMHC, 1964, p, 46,) 
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G Is rhe: (nethod of ventilating ,he liYÎng room satis· 

foctory 10 you? 

(; Ho........ is the living room heoted? will locotion of 
registcrs and c.old air relurns offec' t'he furnilvre

placing? 

DINING 
e 15 th~ dining spoco conYenien~ for serving and 

cheerful 1o use? 

e l~ it large enough for doily needs and for sorne 

e);pon~ion for enterioining? 

o Con il be shu' o·R from the living (corn? 

9	 Check Y-'indows for 

loço~ion and plocing of 1urnifure 

pri"'ocy from onlookers 

f;ose of operation 

c1eoni!1g 

curloining 

screens or-d storm window! 

• 15 there occess 10 0 screened ouldoor dining orea? 
• Ho........ is the dining rcom ventiloted? Will the sy.stem
 

creote- drofls?
 

e Will Ihe location of heoting regislers. affect furn;.
 

ture plocing?
 

Q Is IhC'fe odcguot~ 5.roroge spoce for toble'..... ore ond 

equipmen!?
 

f) l~ there floa:- space la occommodafe a buffet?
 

1) Are electric.ol ol..'llets. .convenienlly loc.o~ed
 

- for too~ter, 'Coffee·moker, elc. 

- for dcaning C'quipmenl 

€) CO" you use the dining spa<e for other purposes 

~uc.h os hobbies, T.V. viewing, studylng, sewing? 

KITCHEN 
l:t Go Ihrough ~he mollons, m~nlo1Jy, of preparing 0 

meol, Ihen a~k yovrself if il wiil be 0 (onvenÎen1 

kj"hef' la .......ork in. 

e ft il. important loaf tWQ people be able ta mcve 

about in lhe kit::hen wilhovf gcrting ir. eoch others 

woy. 
o ls il weIl lOt and cheerful, and will il bl! ~osy la
 

k('ep cleon?
 

El Ha~ il lots of s~aragc space whicr, js ecsy ta
 

organÎze?
 

e Hos il g01 gaDd counfe-r spoce of 'Convcnienl heighl 

beside refrlgerolor on one siee 
beside cooker on ot leo~t one slde 

or balh sides of sink. 

be$ide wos.hing machine if !here is one 

e 15 thcre a p1ace 10 'Keep and opera le opplionces 

such O~ 'ooster and mixer!>? 

( Will your presenl equipml!n~ fit inlo the kilc!-)en or 

will YOlJ have 10 exchonge il? 

( Is Ihere a spec~allocofion fa,· a gorboge poil? 

f 15 !here a broom d05et? 

( Are th. el.,lrical ovll.ts handy and sofe? 

(" I~ lherc on exhaust fon over the cookar to drow 

off cooking odour~? 

;; If you are going to do YOUf loundry jn the kitchen, 

is Ihe equipment and loyaui conveniently orror:ged 10 

foci!ilo~e lhis 105k? 

C Is occess to dining s.pace good? A servcry or poss

thro-ugh fram ki"hel1 ta dining room is convenifrnt. 

ls fnere aciequole space for meol~ in the kitchen? 

Is it 0 short end eosy route rrom Kifchen 10 front 

door? 

A mW< box i5 a convellienc.o. 

.. COI1 your children's play, alJldoors and ir.doors, be 

5upervised from the ki!chen? 

( Is lhereo sQmewhere 10 oor.g ouldoor d01hes and 
put overshocll owoy 01 the bo{k daor? 

HALLWAYS 

Is !IpOCC wosled on (!xlf~nsi\it': r05$oge~ c: the I;'X· 

pens.o of room spoce? 

( Are PO%ogcs. 'l'JeH IiI, upsloir'io and OOw'1slcirs? 

Are 'hey free frcrr, hczordau~ :.tep:.? 

ls :he ioco;ion cf doors conyenienl :fl :ht holh? 

if you hod la <orry 0 troy throll~.lh rh,:, h:'"l!:~,. 

around corners. and :hrewgh coorwOr~' ccula YOU do 

this with eo~e? 

STAlR5 
,~ Is lheir IOC::Jf~on ronvt"nif"llt? 

(" Are Ihey eosy ir. tne;r ~Iride? {Slllep lllc;n y,;ÎB 

ccus.e c(cidenls..) 

{ Are They f'ee f"'cm wlndcr~ whi<:h art: hal(:IIJc .... ~ 

and 'OL'se pro:)lem<:. ,.... hcn mo.... irlg leu ge plr.-'C'~ of 

furnitvre? 

III there enough hecdrocm when co..."i'Q down 

!:ofoirs, or arc you likely 10 bump your h~od? 

( Con J'ou ger .:l.... r~\;!\.;r!· up or rlo ...... 1"1 Ihem eo~ily? 

Are !rley wl'L I:!? 

G Con you reoch s!oir ·"/lfH.low& ~or C'lJf'tc;i., n~ o-,d 

clp.oning? 

Arc the	 ~!oir~ iOIL' for you'19!fters? 

Con yo,.} ~hlJt c-f1 ,hc !OP wilh 0 gall.'? 

!:; ,hp. hondroil firTI? 

(cuir! n c.hîld gel IH heod COJgh' be/'.ytcr. 

Ihe bO~L'ster~? 

Is lhere 0 (o···ven1enl ('icclri<ol ol.d~! s;) ~ho' you 

(en 'JH:: c vacuum cll'cnw ûl~ the- slolr!.? 

47 

Figure 4.12b Check/islfor Habilabi/ity (2). (Tirée de Choosing a House Design. Ottawa: 
CMHC, J 964, p. 47.) 
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III i~llll~11I~11 mm 
3 3291 00035 3405 

IlA1HROOM
 

e Are the fjxlUU~$ corwenieol'Y ploced?
 
Ci Wili a mon hit his elbow ogoinst a wall when
 

shoving?
 

• h the vennlolion good? 
• Con the shower be complelely cvrtoined and ore 
Ihe lops in lne right posllion? 
o li the woler pressure .5oti$fcctory? Te~t pressure of 

upstoirs top.$ while downstoirs laps oTe runnlng. 
~ Is there sufficient Roor spoce for bothroom equip· 
ment (scoles, Joundry hamper, efc.} and !tufficient 

stoTage space for rnedicines, holwater bottles! lotions, 
etc. ? 
e Is Inere room la occommoda'o c baby and its 

~peciol eqvipment1 

e Is the boihroom eosy 10 keep deon? 
Ci: 15 the iight:rl9 od~:'!'quo1e and il> tho-rc on electricol 

ovll.1 hondy? 
€ Check the bath le see thot its enomelled svrface 

hos nol be-er> obuscd du ring installation. 

BEDROOMS 

e Are the bedrooms lorge enough 10 accomrnoda!e 

your furniturc, and when il halo bcen ploced will 

there hE enough ~poce letl? 

.. \-VHI 1he windows provide. ventilation without 

,oyslng drofts 0('1 bcds? 
e: Do the heoting au!let-s dictate or limit furniture 

arrongement? 

• Will the eleclrical ovllels fil the furnilure crronge·
 

ment?
 

Ct h ecch bedroom provided with 0 good·)il.eè
 

do,hes do~el?
 

• If i~ de'!:iroble ,hot rad!: and shelvet. in ,hildren'~ 

rooms. ·be adlusrobie in heighr. 

IlA5EMENT
 

(, Ob~erye jf lt i~ con~truC1ed of concrefe blod: or
 

solid conc:rele. You moy have a preference.
 

.. Ched( for crocks Ihal will let mOi)fure in.
 

• The floor should slope ta 0 drain. 
e Is Ihere ~vfrrcicnt spoce for fuel ~toroge? Fony 

cubic feet or c ..poce 3' x 5' x 3' opproximotcly will 

eosily accommodole 1 Ion of cool. A 275-gcllon aval 

oil lank m~osures 28" wlde x 42 1
' high by 5'·6" in 

leng.h 
( Check ta )ee Iha! there ore c1eor.-outs for the Oues. 

" If rhere i~ 0 cool burrün9 heoting ~y~tern, remcval 

of o~~es snould be os eos-y os pos.)ible and $hovld nol 

involve an awkwo:d roule 1hrough the hcu.se 10 lhe 

ouhide 
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• l.s tnere sufficienl hecd·roam? 

• The boscmonl should bo weil venlHoted and ode· 

qvalely lighlad. 

• Are there sufficienl cleclrical circuit!. in the mCln 

penel box ta provide for future uses of the bosemenl? 

• Sleel posls orc basl, but bolh wood p01t.s and 

mO$onry piers ore qvHe cccep!oble. 

GENER.Al 

•	 Thore shovld bfr 5Iorog. 'poco for 
linens 

cleaning equipment 

1runb, etc. 

bcrby·carrioge (.-4' long :x 2'6" wid~) 

bicycles (6' Jang x 2' ...... ide) 

.storm window~ and .!.Creera 

fvel 
gard~n cquipment 

• ls Ihere 0 place for a hemper or is thNC a chule 

'0 rhe laundry for dirty dOlhes? 

• How do you intend '0 place the leiephc'1e? I~ there 

(oom far a seot of the phone? 

• I~ the occe~~ fo the oHic in 0 convenient location? 
Con you rcach il convenio<:-,..,ly by 0 steplodder? Access 

,hrough a horch ir a dose' ceiling is a·.... kward. 

• Cot" your fuel be d~livered eastly? 

• Ho"'" is woter hected? And is the sÎ.ze- of tne tank 
large enough for the .. :l.e of Ih!! family? {for hOI1"\es 

wilh one bo!hroom, il i~ recorrmendcd !ho! 'h~ tank 

s.havld hold 30 gallons where Ihere are t ...... o bed· 

rooms., cnd 40 gallons ...... herc ther~ ore lhree or four 

hedrooms. When Ihere cre twa bOlhrooms :h(.'s~ H.'· 

speclive tank ~ite~ ~hovld be increo~ed by 20 001l0n5 

eoch.} 

• Are melers n a location whcre they ore ea~ily 

ac<cs~ible for reoding? 

• Ha'>le s.creens been provided for 011 windows and 

olt ourside doors? 

• If Ihe hau~e ;~ no! hooked up 10 C'ly s~wt:!n b .... 1 

hos 0 septÎc tank, iïnd out where Ihe weeping rile bed 

i!o lo~oled, end whcn buying a secondhond hou~e 

moke th-orot.:"gh enquiri~s aboui il\ cgC'. You moy find 

yoursel( ~oddled with oddirio"a! experses if tn.e sy~' 

rem i.~ old, 

• Exornine lhe olasler, .ccr~!cL:lorly lh!!' ceili, g~: 

check 10 ~ee Ihcl it i~ nol lil.:e!y 10 need mOFr.lencnce 

soon. 

• Gè~ yovr bLoilder :0 ogréf" te flX crny plaste" or 

bcseml't"lt uo::k5. wh;ch oppr.or wllhin the rlr11 y~or. 

• Where is !he Ihcrrnc:,!ol for Ihl': furnr:(.~? " ~hould 

be (".arwenier,II,. placed o~d shi!'her(>rl fram b!osh of 

cold air odm;I!ed whel'" openir.g ~rc~t or side doors. 

Figure 4.12c Checklisl for Habilabilily (3). (Tirée de Choosing a House Design. Ottawa: 
CMHC, 1964, p. 48.) 
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Figure 4.13a Couverture de Small House Designs. Ottawa: CMHC, J949. 

1
 
Figure 4.13b Couverture de Small House Designs. Ottawa: CMHC, 1950.
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Figures 4.13c et 4.13d Couvertures de Small House Designs: Bungalows. Ottawa: 
CMHC, J 952, et Sl71all House Designs: Two-Slorey and J 'f2-Slorey Houses. Ottawa: CMHC, 
1954. 



183 

Figure 4.13e Couverture de Small Hause Designs. Ottawa: CMHC, 1957. 

f -

J 
l _ 
Figures 4.J 3f et 4.13g Couvertures de Sma// Hause Designs. Ottawa: CMHC, 1958, 
et Small Hause Designs (Supplement). Ottawa: CMHC, J 958. 
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Figures 4.13h et 4.13i Couvertures de Small House Designs. Ottawa: CMHC, 1962, 
et House Designs. Ottawa: CMHC, 1971. 
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Figure 4.14a Plan du modèle 231, par la SCHL. (Tirée de Small Hal/se Designs.' 
Bungalows and Splil-Ievel Hal/ses. Ottawa: CMHC, 1954.) 
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Figure 4.14b Plan des modèles 300 et 30 l, par Wilson & Newton. (Tirée de Small HOl/se
 
Designs: 1 12 -Slorey. Ottawa: CMHC, 1952.)
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Figure 4.14c Plan du modèle 400, par Henry Fliess. (Tirée de Small HOl/se Designs:
 
1 12 -Slorey. Ottawa: CMHC, 1952.)
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Figure 4.15 Modèle 231, par la SCHL. (Tirée de Small House Designs: Bungalows and 
Sp/it-Ievel HOL/ses. Ottawa: CMHC, 1954.) 

Figure 4.16 Modèles 300, par Wilson & Newton. (Tirée de Small House Designs: 
J ~ -Storey. Ollawa: CMHC, 1952.) 

Figure 4.]7 Modèle 400, par Henry Fliess. (Tirée de Sl11all House Designs· J ~ -Storey. 
Ottawa: CMHC, 1952.) 
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Figure S.la Modèle 204, par W. Edward Baker. (Tirée de Dominion Housing Act... 
Architectural Competition Law-Cast House Designs. Ottawa: DHA, 1938, p. 41.) 

Figure S.lb Modèle 225, par Maurice D. Klein. (Tirée de Dominion Housing Act... 
Architectural Competition Law-Cast House Designs. Ottawa: DHA, 1938, p, 22.) 

Figure S.le Modèle 112, par J.c. Drouin. (Tirée de Dominion HOllsing Act" 
Architectural Competition Low-Cost House Designs. Ottawa: DHA, 1938, p, 38.) 

Figut'e S.Id Modèle 88, par Samuel Kohn. (Tirée de Dominion ]-Jousing Act"
 
Architectural Competition Low-Cost House Designs, Ottawa: DHA, 1938, p, 36.)
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Figure S.le Modèle 430, par John T. Findlay. (Tirée de Dominion Housing Acl.. 
Architecturai Competition Low-Cost House Designs. Ottawa: DHA, 1938, p. 69.) 

' .~ 
. /',Oanluckel ... / 

.•..".~.- . ~ 

.. 
Figure S.U Cape Cod Cottage « Nantucket », publié dans The Book of Modern Homes. 
1939. (Tirée de Dolorès Hayden. Building Suburbia: Green Fieids and Urban Growlh, 1820
2000. New York: Vintage Books, 2003, p. 108.) 
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Figure S.2a Modèle 264, par Harold Cullerne. (Tirée de AS. Mathers. « Dominion 
Housing Competition ». RAIC Journal, vol. 15, nO 4, avril 1938, p. 83.) 

Figure S.2b Modèle 238, par Alvin R. Prack. (Tirée de AS. Mathers. « Dominion 
Housing Competition ». RAIC Journal, vol. J 5, nO 4, avril 1938, p. 89.) 

Figures S.2e et S.2d Modèle 196, par Greenside & Langley, et modèle 251, par T.H. 
Mace. (Tirée de AS. Mathers. « Dominion Housing Competition ». RAIC Journal, vol. J 5, 
n° 4, avril 1938, p. 86-87.) 
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Figure 5.3 Maison de colonisation. (Tirée de Claude Dubé. La maison de colonisation: 
Élémenls d 'archilecture populaire québécoise. Sainte-Foy: Centre de Recherches en 
Aménagement et en Développement (CR.A.D.), Université lavai, décembre 1987, p. 33 
et 47.) 
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Figure 5.4a Modèle 47-\, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homes for Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 12.) 

Figure 5.4b Modèle 47-6, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 22.) 

Figure 5Ac Modèle 47-7, par H.C. Jarvis. (Tirée de 67 Homesjàr Canadians. Otta\va: 
CMHC, 1947, p. 24.) 
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( 

Figure SAd Modèle 47-24, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homesfor Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 24.) 

Figure S.Sb Modèle 47-8, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 26.) 
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Figure 5.5c Modèle 47-11, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homesfor Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 32.) 

Figure 5.5d Modèle 47-13, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homesfor Canadians. Ollawa : 
CMHC, J947, p. 36.) 

Ottawa: 
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Figure 5.6 Modèles de maisons Cape Cod construits à Levittown. (Tirée de Dolorès 
Hayden. Building Suburbia: Green Fields and Urban Growth, 1820-2000. New York: 
Vintage Books, 2003, p. 133.) 

".'.. - , ..: 
Figure 5.7a Modèle 47-16, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 42.) 

Figure 5.7b Modèle 47-27, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 64.) 
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Figure 5.8 Maison Usonian (The Bernard Schwartz House), par Frank Lloyd Wright, 
1938. (Tirée de w\Vw.\vrightinwisconsin.org) 

Figure 5.9a Maison Gropius, Lincoln, Mass., par Waller Gropius, 1938. (Tirée de 
hltJ):/!CllI1lJl10ns. \Vi killllèdièI.Of!!!wikiilJl1a!..!;c: Walter Gropius photo Gropius house Llllcoln 
MA.jpg) 

Figure 5.9b Maison Breuer Il, New Canaan, Conn., par Marcel Breuer, 1947-8 (Tirée de 
hllp:. ·wI\Wel'rlllèillyinCoi[\.'I<lunch/cullure!ncw/cul Brcucr Il :?007.hlml) 

Figure 5.9c Maison de verre, New Canaan, Conn., par Philip Johnson, 1949. (Tirée de 
!illP:i !a!'fh ileS.IlJreabolll ,cornod i grec)l hui Jcl j ngs/i Il 1\:1 Odl'Jn -and -Poslmockrn -HOtiscsi(J lass
!loll. c.htrll.) 
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Ottawa: 

Figure S.10b Modèle 47-15, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 40.) 

---=...... 

Figure S.IOc Modèle 47-26, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 58.) 
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Figure 5.1 Od Modèle 47-21, par C.B.K. Van Norman. (Tirée de 67 Homes for Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947, p. 52.) 

Figure 5.1 Oe Modèle 47-23, par C.B.K. Van Norman. (Tirée de 67 Homes for Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947, p. 54.) 

, .' 

Figure S.IOf Modèle 47-25, par C.B.K. Van Norman. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947, p. 56.) 
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Figure 5.10g Modèle 47-28, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 66.) 

/ \ 

Figure 5.10h Modèle 47-29, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947, p. 68.) 

Figure 5.10i Modèle 47-30, par M.G. Dixon. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. Ottawa: 
CMHC, J947, p. 70.) 
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Figure 5.1la Modèle 47-46, par H.C. Beckett. (Tirée de 67 Homes for Canadians. Ottawa: 
CMHC, 1947,p. 100.) 

Figure 5.11 b Modèle 47-47, par S.W. Emmerson. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947,p. 101.) 

f~ 
~1 , , 
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. ,/ 

.. 
Figure 5.lle Modèle 47-51, par Victor Laliberté. (Tirée de 67 Homes jor Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947, p. 105.) 
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Figure 5.l2a Modèle 47-34, par Roland Dumais. (Tirée de 67 Homesfor Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947, p. 88.) 

Figure S.12b Modèle 47-36, par David J. Moir. (Tirée de 67 Homes/or Canadions. 
Ottawa: CMHC, 1947, p. 90.) 

Figure S.12e Modèle 47-42, par Edwin Raines. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947, p. 96.) 



201 

-
Figure 5.12d Modèle 47-45, par Hugh M. Farmer. (Tirée de 67 Homesfor Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947,p. 99. 

Figure 5.13a Modèle 47-54, par c.R. Worsley. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947, p. 108.) 

Figure 5.l3b Modèle 47-56, par M.W. Baker. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. Ollawa: 
CMHC, 1947, p. 110.) 
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Figure 5.14a Modèle 47-38, par John C. Park in. (Tirée de 67 HomesJor Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947, p. 92,) 

~.-- ,.... 

Figure 5.14b Modèle 47-43, parEA. Mulford, (Tirée de 67 Homesfor Canadians. 
Ottawa: CMHC, 1947, p. 97.) 
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Figure 5.J4c Modèle 47-48, par Jean Michaud. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. 
Ottawa: CMI-IC, 1947, p. 102.) 
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Figure S.14d Modèle 47-52, par Jacques-Yves Langlois. (Tirée de 67 Homes(or 
Canadians. Ottawa: CMHC, 1947, p. 106.) 

Figure S.14e Modèle 47-55, par William Ralston. (Tirée de 67 Homes/or Canadians. 
Ottawa: CMHC, J947,p. \09.) 

Figure S.14f Modèle 47-57, par C.H. Worsley. (Tirée de 67 HomesJo,. Canadians. 
Oltawa: CMI-lC, 1947, p. III.) 
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Figure 5.1 Sa Modèles 212, 213, 214 et 215, par Wilson & Newton. (Tirée de Small House 
Designs: Bungalows. Ottawa: CMHC, 1952.) 
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Figure 5.1 Sb Plan des modèles 212, 213, 2] 4 et 215, par Wilson & Newton. (Tirée de 
Small House Designs: Bungalows. Ottawa: CMHC, 1952.) 
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Figure S.16a Modèles 302 et 303, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House Designs: 
1~ -Storey. Ottawa: CMHC, 1952.) 
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Figure S.16b Plan des modèles 302 et 303, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House 
Designs: 1~ -Sforey. Ottawa: CMHC, 1952.) 

\ . 

\.! 
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~""'.~~ 
Figure S.17a Modèles 309 et 310, par M.G. Dixon. (Tirée de Small HOl/se Designs: 
J~ -Slorey. Ottawa: CMHC, J 952.) 
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Figure 5.l7b Plan des modèles 309 et 3J 0, par M.G. Dixon (Tirée de Small House 
Designs: J1z -Storey. Ottawa: CMHC, 1952.) 

Figure 5.18a Modèles 5] 0 et 511, par la SCHL. (Tirée de Small House Designs' 2 -Slorey. 
Ottawa: CMHC, J952_) 
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Figure 5.18b Plan des modèles 510 et 511. par la SCHL. (Tirée de Small HOllse Designs_ 
2 -Slorey. Ollawa: CMHC, ] 952_) 
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Figure 5.19a Modèles 101 et 102, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House Designs: 
Bungalows. Ottawa: CMHC, 1952.) 
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Figure 5.19b Plan des modèles 101 et 102, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House 
Designs: Bungalows. Ottawa: CMHC, 1952.) 

Figure 5.20a Modèles 314 et 315, par la SCHL (Tirée de Small House Designs. 
J~ -Slorey. Ottawa: CMHC, 1952.) 
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Figure S.20b Plan des modèles 3 J4 et 315, par la SC HL. (Tirée de Small House Designs: 
j 12 -Slorey. Ottawa: CMHC, 1952.) 

.. 
Figure S.21a Modèles 105 et lOG, par W.L. Somerville. (Tirée de Small House Designs-
Bungalows. Ottawa: CMHC, 1952.) 
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Figure S.21b Plan des modèles 105 et lOG, par W.L. Somerville. (Tirée de Small House 
Designs' Bungalows. Ottawa: CMHe 1952.) 
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:.:;~:; ...dII.t.i:. . 
Figure 5.22a Modèles 207 et 208, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House Designs: 
Bungalows. Ottawa: CMHC, 1952.) 
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Figure 5.22b Plan des modèles 207 et 208, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House 
Designs: Bungalows Ottawa: CMHC, 1952.) 

, [:, .;;[ ~,F, 
~~ 1 1&' ___ 

"_H_ J. i:-' Q.... . 
_ -'-" ...Ja ....",.... .~ 

......---- .--'-. . 
......--..... -. 

Figure 5.22e Modèle 225 par M.G. Dixon (Tirée de Small Hause Designs: Bungalows. 
Ottawa: CMHC, 1952.) 
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Figure S.23a Modèle 219, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House Designs: Bungalows. 
Ottawa: CMHC, 1952.) 

~ 

Figure S.23b Modèle 220, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House Designs: Bungalows. 
Ottawa: CMHC, 1952.) 

Figure S.23c Modèle 221, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House Designs.· Bungalows. 
Ottawa: CMHC, 1952.) 

Figure S.23d PI3n des modèles 2 J9,220 et 221, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House 
Designs: Bungalows. Ottawa: CMHC, J 952.) 
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Figure 5.24b Plan des modèles 203 el 228, par Semmens & Simpson. (Tirée de Small 
House Designs: Bungalows. Ollawa: CMHC, 1952.) 

Figure 5.25 Modèle 128, par T.M. Kirkham, et modèle 700, par K.D.R. Pratt. (Tirée de 
Small House Designs: Bungalows and Split-Level HO//ses. Ottawa: CMHC, 1954.) 

Figure 5.26 Modèle 232, par Roy Sellors et modèle 753, par K.D.R. Pratt. (Tirée de Small 
House Designs. Bungalows and Split-Level Houses. Ottawa: CMHC, 1954.) 
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-~-~@-!!!! - .. ~ 
Figure 5.27a Modèle 244, par T.M. Kirkham. (Tirée de Small House Designs: Bungalows 
and Split-Level Houses. Ottawa: CMHC, ] 954.) 

Figure 5.27b Modèle 249, par A.-H. Tremblay. (Tirée de Small House Designs: 
Bungalows and Split-Level HOllses. Ottawa: CMHC, 1954.) 

Figure 5.27c Modèle 703, par Pratt & Lindgren. (Tirée de Small House Designs. 
Bungalows and Split-Level Houses. Ottawa: CMHC, 1954.) 

Figure 5.27d GambIe House, par Greene & Greene, 1908. (Tirée de 
\\w\\ .golfclubatJas.com alison 1.html.) 
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Figure 5.28a Modèle 211, par H.C. Jarvis et A. Martineau. (Tirée de Small House Design: 
Bungalows. Ottawà: CMHC, 1952.) 

Figure 5.28b Modèle 204, par G. Burniston & J. Storey. (Tirée de Small House Design.' 
Bungalows. Ottawa: CMHC, 1952.) 

Figure 5.28c Modèle 229, par Fetherstonhaugh, Dunford, Bolton & Chadwick. (Tirée de 
Small House Design: Bungalows. Ottawa: CMHC, 1952.) 

Figure 5.28d Maison Cheney, Chicago, Ill., par Frank Lloyd Wright, J 903-4. (Tirée de 
W1Q:Jww\V. w~YIl1'.lJ.:.k.lD.&\;'Ql.ll'waVmè.lrk sWM 1.:'v'TQ..) 
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Figure S.29b Modèle 202, par la SCHL. (Tirée de Small House Designs. Bungalows. 
Ottawa: CMHC, 1952.) 

Figure S.29c Modèle 237, par EJ. Danos. (Tirée de Small House Designs: Bungalows 
& Split-Level Houses. Ottawa: CMHC, 1954.) 

Figure S.29d Cape Cod modernisé, par Hugh Stubbins. (Tirée de « The Cape Cod Cottage 
Part 2 ». Architectural Forum, vol. 90, mars 1949, p. 106.) 
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Figure S.30a Modèle 70 l, par K.D.R. Pratt. (Tirée de Small House Designs: Bungalows 
and Split-Level Houses. Ottawa: CMHC, 1954.) 

Figure S.30b Modèle 800, par Fiset et Deschamps. (Tirée de Small House Designs: 
Bungalows and Split-Leve! Houses. Ottawa: CMHC, 1954.) 

~ 
Figure S.30c Maison Errazuriz, Chili, par Le Corbusier, 1930. (Tirée de 
hlip:!!wvv\v .emo J. co 111/cspccialcs/1c corbllsicr!caraclerislicas.h lm.) 

-_..... 
Figure S.30d Maison de démonstration 1949, Musée d'art moderne (MoMA), New York,
 
par Marcel Breuer, 1949. (Tirée de
 
hup> \\'\\\.\ .llvtiIllCS.\.'oll)·2007 '05, 14 'arts/design!) 41110dc hlll) P 1'-1 &orc r---s IOQII1.)
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Figure 5.31a Modèle 311, par Edwin Raines. (Tirée de Small House Designs: f.'h -Slorey. 
Ottawa: CMHC, 1952.) 

Figure 5.31 b Modèle 411, par M.G. Dixon. (Tirée de Small House Design: f'h -Storey. 
Ottawa: CMHC, 1954.) 

Figure 5.31 c Modèle 413, par Wilson & Newton. (Tirée de Sma!! House Design: 
f'h -Storey. Ottawa: CMHC, 1954.) 

Figure 5.31d Modèle 414, par M. Kalman. (Tirée de Slna!! Hou.se Design. J'h -Storev. 
Ottawa: CMHC, 1954.) 
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Figure 5.32a Modèle 516, par Wilson & Newton. (Tirée de Small Hause Designs: 
2 -S!arey. Ottawa: CMHC, 1952.) 

Figure 5.32b Modèle 60 l, par la SCHL. (Tirée de Small House Designs: 2 -S!arey. 
Oltawa: CMHC, 1952.) 

Figure 5.32c Modèle 520, par E.D. Ross. (Tirée de Small Hause Designs: Twa-slareyand 
l 'h-S!arey Hauses. Ottawa: CMHC, 1954.) 

Figure 5.32d Modèle 52), par E.D. Ross. (Tirée de Small Hal/se Designs.' Two-slarey and 
l 'h-Slarey Hauses. Ottawa: CMHC, 1954.) 



1 

218 

C<,l1 
.v.Jol NEW 0 
" l'bJE
 
C, l REVlSED 0/
 

REPRINTED 'l!1 

Dole~ 

PRINCIPES POUR LE 

GROUPEMENT DE ~ETITES MAISONS, 

SOCIÉTÉ CENTRALE D'HYPOTH~OUES ET DE LOGEMENT
 

OTTAWA -CANADA
 

Figure 5.33 Couverture de Principes pour le groupement de petites maisons. (Ottawa: 
SCHL, 1954.) 
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UN (>1l0U.P[ Of MAISON5 DANS UNf IMPA~H 
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Figure 5.34 L'impasse. (Tirée de Principes pour le groupement de petites maisons. 
Ottawa: SCHL, 1954, p. 5.) 

ORDRE 

DËSORDRE 

Figure 5.35 Ordre et désordre. (Tirée de Principes pOlir le groupement de petites 
maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 7.) 
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UNE MAISON DIVISÉE 

EN ZONES POUR LESIVbJD8 DIVERSES FORMES D'ACTIVITÉ 
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Figure 5.36 Une maison divisée en zones pour pour les diverses formes d'activité. (Tirée 
de Principes pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 9.) 
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~bords d~ rue'. 
FACTEURS QUI INFLUENT SUR l'AMh'AGEMENT ET l'ORIENTATION D'UNE MAISON 

Il 

Figure 5.37 Facteurs qui influent sur l'aménagement et l'orientation d'une maison. (Tirée 
de Principes pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. JI.) 

CHARPENTE COMPLIQUÉE DE TOIT CHARPENTE SIMPLE DE TOIT 

Figure 5.38 Charpente compliquée de toit et charpente simple de toit. (Tirée de Principes 
pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 13.) 
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CONfUSION 

HA~MOME 

Figure 5.39 Confusion et harmonie. (Tirée de Principes pour le groupement de petites 
maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 13.) 

Figure 5.40 « Employez un élément bien prononcé d'un modèle pour mélanger des 
maisons de différents genres. » (Tirée de Principes pour le groupement de petites maisons. 
Ottawa: SCHL, 1954, p. 15.) 

ORDRE DËSORDRE 

Figure 5.41 Ordre et désordre. (Tirée de Principes pour le groupement de petites 
maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 15.) 
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Figure 5.42 Normalisation des matériaux. (Tirée de Principes pour le groupement de 
pet/tes maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 17.) 
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Figure 5.43 Normalisation des parties. (Tirée de Principes pour le groupement de pet/tes 
ma/sons. Ottawa: SCHL, J 954, p. 17.) 
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Figure 5.44 Coordination modulaire: Module de 4 pieds. (Tirée de Principes pour le 
groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, J 954, p. J8.) 
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Figure 5.45 Calcul des porlées. (Tirée de Principes pour le groupement de petites 
maisons. Ottawa: SCHL, J954, p, J8,) 
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SYSTÈME OUADRlllË RËGULIER PLAN OUADRilLt MüDIFIË 

Figure 5.46 Réseau quadrillé régulier et réseau quadrillé modifié. (Tirée de Principes 
pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 33.) 
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Figure 5.47 Rues résidentielles. (Tirée de Principes pour le groupement de petites 
maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 35.) 
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Figure 5.48 Plan du pâté de maisons et des terrains. (Tirée de Principes pour le 
groupement de petites maisons. Oltawa : SCHL, 1954, p. 37.) 

ORDRE
 

DËSORDRE 

Figure 5.49 Rapport ordonné et désordonné entre les habitations. (Tirée de Principes 
pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 43.) 
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Figure 5.50 Solution monotone, solution désordonnée et solution intéressante et 
ordonnée; espacement judicieux entre les maisons; arbres à l'arrière-plan; unification par le 
garage. (Tirée de Principes pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, 
p.45.) 

Figure 5.51 « Ne pas voir jusqu'à l'infini ». (Tirée de Principes pour le groupement de 
petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 47.) 
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<D AMÉNAGEMENT AMÉLloR€-/'Jooisons groupées el vue limitée 

Figure 5.52a Rue droite: aménagement typique et aménagement amélioré. (Tirée de 
Principes pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 48.) 

Figure S.52b Rue courbe: aménagement typique et aménagement amélioré. (Tirée de 
Principes pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL 1954, p. 49.) 
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Figure 5.52c Impasse: aménagement typique et aménagements améliorés. (Tirée de 
Principes pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, J954, p. 51.) 

Figure 5.52d Boucle: aménagement typique et aménagements améliorés. (Tirée de 
Principes pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 52.) 

Figure 5.52e Double intersection: aménagement typique et aménagement amélioré. (Tirée 
de Principes pOlir le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 53.) 
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Figure 5.52f Intersection en T : aménagement typique et aménagements améliorés. (Tirée 
de Principes pour le groupement de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 53.) 
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I~~ 

Figure 5.53 Divers plans de rues. (Tirée de Principes pour le groupement de petites 
maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 54.) 

: _.~ _ "._ J .:_ 

Figure 5.54 Groupement de maisons simples et jumelées. (Tirée de Principes pOlir le 
groupemem de petites maisons. Ottawa: SCHL, 1954, p. 54.) 
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Figure 5.55 Modèle 14 l, par Raymond Affleck. (Tirée de Smalt House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1962.) 

"-, 

Figure 5.56 Modèle 2307, par Papineau, Gérin-Lajoie, LeBlanc. (Tirée de Small House 
Designs. Ottawa: CMHC, 1962.) 
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Figure 5.57 Modèle 294, par Affleck, Desbarats, Dimakopoulos, Lebensold, Michaud, 
Sise. (Tirée de Small House Designs. Ottawa: CMHC, 1958.) 
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Figure 5.58a Modèle 256, par Paul Meschino. (Tirée de Smoll House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1957.) 
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Figure 5.58c Modèle 260, par Wilson & Newton. (Tirée de Smoll Hat/se Designs. Ollawa: 
CMHC, 1957.) 

Figure 5.58d Modèle 268, par J-Juget & Secord. (Tirée de 5177011 J-follse Designs. Ottawa: 
CMHC, 1957.) 
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Figure S.SSe Modèle 805, par Pratt & Lundgren. (Tirée de Small House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1958.) 

--- , .....
-1 

Figure S.5Sf Modèle 2315, par Crilchley & Delhean. (Tirée de Small House Designs. 
Ottawa: CMHC, J 958.) 

-. 
~J~'- ~ ~ c: r 

._ï-' !~~~' tf ~'~" .,.., 
Figure S.5Sg Modèle 2300, par Earl R. Dunlop. (Tirée de Small House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1962.) 

Figure S.5Sh Modèle 2308, par l.L. Blatherwick. (Tirée de Small House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1962.) 
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Figure 5.58i Modèle 2317, par S.A. Gitterman. (Tirée de Small House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1962.) 
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Figure 5.58j 
1965.) 

Figure 5.58k Modèle 145, par lB. Crawley. (Tirée de House Designs. Ottawa: CMHC, 
J 968.) 

.' 

~~~~~:;=~-
Figure 5.581 Modèle 816, par lB. Crawley. (Tirée de Hanse Designs. Ollawa: CMHC 
1968.) 
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Figure S.59a Modèle 271, par Andrew Chomick. (Tirée de Small Hallse Designs. Ottawa: 
CMHC, 1957.) 
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Figure S.59b Modèle 274, par Andrew Chomick. (Tirée de Small Hallse Designs. Oltawa: 
CMHC, 1957.) 

Figure S.S9c Modèle 2324, par B.L. Peterson. (Tirée de Small Hallse Designs. Ottawa: 
CMHC, 1958.) 

Figure S.59d Modèle 2332, par The Architects Partnership. (Tirée de Hal/se Designs. 
Ottawa: CMHC, 1965.) 
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Figure S.60a Modèle 285, par J.L. Blatherwick. (Tirée de Small House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1958.) 

Figure S.60b Modèle 2306, par Debicki & Lemare. (Tirée de Small HOl/se Designs, 
Ottawa: CMHC, 1962.) 

Figure S.60c Modèle 2342, par J.B. Crawley. (Tirée de House Designs, Ottawa: CMI-IC, 
J 968,) 
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Figure 5.61a Modèle 802, par Donald f. Manning. (Tirée de Srnall House Designs. 
Ottawa: CMHC, 1957.) 

Figure 5.61 b Modèle 282, par Alan Hanna. (Tirée de Srnal/ House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1958.) 

Figure 5.61 c Modèle 140, par D.f. Plumton. (Tirée de Smo/l flouse Designs. Ottawa: 
CMHC, 1962.) 



238 

.~..
'., 

"',....-==,-, 

~~-.(-î 
t--__-:;'"'!· "j ; \ 

ï J<l. •. 

Figure 5.62a Modèle 2320, par John Ma. (Tirée de Small House Designs. Ollawa: CMHC, 
1962.) 

. -

Figure 5.62b Modèle 297, par J. De Keresztes. (Tirée de Small House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1962.) 

Fignre 5.62c Modèle 2323, par G. Da Rosa. (Tirée de Small House Designs. Ollawa: 
CMHC 1962.) 

Figure 5.62d Modèle 2327, par S.A. Gilterman. (Tirée de House Designs. Ollawa: CMI-IC, 
1965. 
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Figure 5.63a Modèle 275, par Alvin Boyarsky. (Tirée de Sma!! House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1958.) 

fi 

Figure 5.63b Modèle 2328, par R.B.W. Gordon. (Tirée de Sma!! House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1958.) 
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Figure 5.63c Modèle 8 J J, par Dennis & Frida O'Connor. (Tirée de Sma!! HOL/se Designs. 
Ottawa: CMHe, 1962.) 

"'\.·2', 

Figure 5.63d Modèle 23 J3, par J.L. Blatherwick. (Tirée de Sma/! HOL/se Designs, Ottawa, 
CMHC, 1962.) 
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Figure 5.64a Modèle 767 par R. Whiteley. (Tirée de Smalt House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1962.) 

-). ! 

__l, 

Figure 5.64b Modèle 2310, par J. De Keresztes. (Tirée de Smalt House Designs. Ottawa. 
CMHC, J 962.) 

Figure 5.64c Modèle 2338, par Dennis & Frida O'Connor. (Tirée de House Designs. 
Ottawa: CMHC, 1965.) 

Figure 5.65a Modèle 768, par Dennis & Frida O'Connor. (Tirée de Small House Designs. 
Ottawa: CMHC. 1962.) 
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Figure 5.65b Modèle 2305, par D.F. PJumton. (Tirée de Small House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1962.) 

.. 

~-- . 
-------- r Il f"-r 1 

J _."~~t ,_i 
.' L....j .." i, 

:lrn~ 

~. ~r1! ..:.' 
77' ..-·l -~ 

Figure 5.65c Modèle 2331, par 1.B. Crawley. (Tirée de Small House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1958.) 
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Figure 5.65d Modèle 143, par 1.B. Crawley. (Tirée de House Designs. Ottawa: CMHC 
1965.) 

.,..:.-~.. 
" 

Figure 5.66 Modèle 2333, par Schoeler. Barkham & Heaton. (Tirée de House Designs. 
Ottawa: CMHC, 1965.) 
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-
Figure 5.67 Modèle 2341, par J. Bryan Crawley. (Tirée de House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1965.) 

Figure 5.68a Modèle 2334, par J. Bryan Crawley. (Tirée de House Designs. Ottawa: 
CMHC, 1965.) 

Figure 5.68b Modèle 2343, par Pratt, Lindgren, Snider, TOffiJec & Ass. (Tirée de Hmlse 
Designs. Ottawa: CMHC, 1968.) 
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Figure 5.68c Modèle 2347, par Sali! Herzog. (Tirée de House Designs. Ottawa: CMHC, 
]968.) 



243 

':-.-' ~~~~ _.. : 
Figure 5.69a Modèle 2322, par C.B. Millar. (Tirée de Small House Designs. Ottawa: 
CMHC, )962.) 

Figure 5.69b Modèle 2345, par Robert Eaton. (Tirée de House Designs. Ottawa: CMHC, 
1968.) 
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Figure 5.70a Modèle 532, par D.G. Hallford. (Tirée de House Designs. Ottawa: CMHC, 
)965.) 



• • 

244 

•
 

1~1 1:J 
j .'-. L ~-
l' ~'!:'., .cr 

Figure 5.70b Modèle 538, par Richard Fenner. (Tirée de Hause Designs. Ottawa: CMHC, 
1965.) 
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Figure 5.70c Modèle 2346, par Julius Bartha. (Tirée de Hause Designs. Ottawa: CMHC 
1968.) 
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Figure 5.71a Modèle 535, par David M. Kende. (Tirée de Hause Designs. Ottawa: CMHC, 
1965.) 

Figure 5.71 b Modèle 536, par J.V. Bergins. (Tirée de Hause Designs. Ottawa: CMHC. 
1968.) 

Figure 5.71 c Modèle 144, par Roger C. Hammond. (Tirée de Hause Designs. Ottawa: 
CMHC, 1968.) 
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Tableau 4.1
 
Nombre de nouveaux modèles de maisons par types par année
 

Années Plain-pied Mi-étaQ'e 1.5 éta es 2 étages Total 
Ch. 2 3 4 2 3 4 2 3 4 2 3 4 5 6 

1947 12 25 :3 8 8 9 2 67 
1948 7 4 4 6 2 3 26 
1949 25 19 12 10 2 II 1 - 81 
1950 28 20 3 , 16 14 2 15 5 

, 
c 106 

1952 23 29 2 16 12 18 3 103 
1954 13 27 1 4 4 3 5 6 1 64 
1957 
1958 

3 
i 

16 
"..,-'

3 

4 

.. 
4 
5 

1 
1 

3 
c 

2 
3 

33 
48 

1961 l Il 2 2 1 J8 
1962 2 12 1 3 2 2 6 28 
1965 2 JO 3 1 2 5 5 28 
1968 2 8 1 4 3 3 

, } 3 28 
1971 0 
1972 0 
1974 0 

Total 119 213 15 6 31 6 1 67 56 6 77 31 J 1 630 

Tableau 4.2
 
Évolution du nombre de nouveaux modèles de maisons
 
publiés dans les catalogues par types entre 1947 et 1974
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Tableau 4.3 
Superficie moyenne des modèles plain-pied 2 chambres par année 

Superficie moyenne 
Années de lancher (m2

) 

WHL-H1 53,51 
WHL-H22 63,76 

1947 (hors-concours) 82,05 
1947 (concours) 79,9 

1948 78,41 
1949 75,71 
1950 77,09 
1952 79,09 
1954 88,55 
1957 99,38 
1958 90,95 
1961 97,46 
1962 96,67 
1965 89,19 
1968 96,53 

Tableau 4.4 
Superficie moyenne des modèles à étage et demi 4 chambres par année 

Superficie moyenne 
Années de lancher (m2

) 

WHL-H12 80,27 
1947 (hors-concours) 69,84 

1947 (concours) 104,42 
1948 115,11 
1949 111,57 
'1950 116,24 
1952 115,84 
1954 122,48 
1957 
1958 
1961 
1962 
1965 
1968 113,34 
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Tableau 4.5 
Superficie moyenne des modèles par année, indifféremment des types 

Années 
1947 86,12 
1948 95,97 
1949 93,83 
1950 98,82 
1952 99,16 
1954 102,36 
1957 118,36 
1958 112,55 
1961 108,14 
1962 115,34 
1965 132,03 
1968 133,26 

Tableau 4.6a
 
Évolution de la superficie moyenne des modèles plain-pied 2 chambres
 

entre 1947 et 1968, augmenté de la norme de 1947
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Tableau 4.6b
 
Évolution de la superficie moyenne des modèles plain-pied 3 chambres,
 

entre 1947 et 1968, augmenté de la norme de 1947.
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Tableau 4.6c
 
Évolution de la superficie moyenne des modèles plain-pied 4 chambres
 

entrel947 et 1968, augmenté de la norme de 1947
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Tableau 4.6d
 
Évolution de la superficie moyenne des modèles à étage et demi 3 chambres
 

entre 1947 et 1968, augmenté de la norme de 1947
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Tableau 4.6e
 
Évolution de la superficie moyenne des modèles à étage et demi 4 chambres
 

entre 1947 et 1968, augmenté de la norme de 1947
 

140 ....120 ....../.lJ 100 

B 80 / Modèles 

-Norme~ 60 

~ 40 

20 t--  -

o 
o 
on a-

Années 



251 

Tableau 4.7
 
Superficie moyenne des pièces principales (en m2

) par année
 

Années Séjour Cuisine Salle à dîner Chambre 1 Chambre 2 Chambre 3 
WHLT1 19,23 - - 11,15 8,91 -

WHLT3 19,27 - - 17,05 11,23 9,85 
WHLT4 28,43 6,34 - 9,88 9,2 9,2 

1947 19,39 8,78 8,39 12,36 9,71 8,61 
1948 18,27 9,51 7,45 12,21 9,99 9,52 
1949 19,07 8,98 8,2 12,3 9,69 8,92 
1950 19,51 9,26 8,87 12,69 10,38 9,47 
1952 20,6 9,28 8,69 12,72 10,17 8,9 
1954 20,73 9,74 8,27 13,06 10,14 8,8 
1957 21,68 10,74 9,96 13,23 10,37 8,72 
1958 22,25 9,82 10,16 12,47 10 8,58 
1961 22,83 8,41 9,91 12,21 10,46 8,73 
1962 21,65 9,24 9,64 12,81 10,18 8,83 
1965 23,38 10,3 11,92 13,68 10,7 9,01 
1968 23,98 9,23 11,62 13,87 11,04 9,09 

Tableau 4.8 
Pourcentage de modèles possédant des pièces doubles par année 

Salle à dÎner/ Salle à dÎner/ Cuisine/ 
Années cuisine (%) sé"our (%) salle de lava e (%) 

1947 (hors
concours) 23 30 13 

1947 (concours) II 38 22 
1948 27 24 
1949 62 77 JO°
1950 21 28 7 
1952 13 21 5 
1954 6 8 17 
1957 2 5 24 
1958 27 24 13 
1961 15 6 
1962 ° 33 4 
1965 ° 18 15 
1968 ° 18 3°
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Tableau 4.9
 
Pourcentage de modèles possédant une ouverture sur l'extérieur par année
 

Années Fenêtre sol- lafond (%) Terrasse (%) 
1947 (hors-concours) 13 20 

1947 (concours) 54 51 
1948 4 4 
1949 II 6 
1950 10 7 
1952 9 3 
1954 16 6 
1957 24 9 
1958 27 19 
1961 33 o 
1962 39 2 
1965 52 7 
1968 52 57 

Tableau 4.10
 
Nombre moyen de pièces dans les modèles plain-pied 2 chambres
 

et à étage et demi 4 chambres par année
 

Années P -2 ch. 1.5-4 ch. 
WHL-H1 4,5 

WHL-H22 4,5 
WHL-H12 6,5 

1947 (hors
concours) 5,14 6,64 

1947 (concours) 6,5 6,5 
1948 4,64 6,92 
1949 4,9 6,75 
1950 5,21 6,96 
1952 5,27 7,05 
1954 5,67 7,75 
1957 7,67 
1958 5,5 
1961 7,5 
1962 6,5 
1965 4,5 
1968 5,5 
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Tableau 4.11 
Pourcentage de modèles possédant un sous-sol par année 

Années Sous-sol (% 
1947 (hors-concours) 87 

1947 (concours) 65 
1948 65 
1949 86 
1950 83 
1952 89 
1954 75 
1957 61 
1958 77 
1961 94 
1962 100 
1965 90 
1968 71 

Tableau 4.12 
Pourcentage de modèles possédant une chambre froide, une chambre à charbon 

et une chaufferie par année 

Années Chambre froide (%) Charbon (%) Chaufferie (%) 

1947 12 18 51 
1948 o o o 
J949 o 1 9 
1950 2 o 14 
1952 2 o 6 
1954 o o 9 
1957 o o 27 
1958 o o 40 
1961 o o o 
J962 o o 26 
1965 o o 14 
1968 o o 18 
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Tableau 4.13 
Pourcentage de modèles possédant un garage/abri d'auto par année 

Années Gara e/abri d'auto (% 
1947 (hors-concours) 7 

1947 (concours) 43 
1948 o 
1949 9 
1950 II 
1952 5 
1954 16 
1957 39 
1958 60 
1961 50 
1962 71 
1965 85 
1968 90 

Tableau 4.14 
Pourcentage de modèles possédant une salle de lavage par année 

Années Salle de lavage (%) 

1947 45 
1948 o 
1949 5 
1950 13 
1952 1 

1954 Il 
1957 12 
1958 27 
1961 2 
]962 38 
]965 21 
1968 25 
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Tableau 4.15 
Pourcentage de modèles possédant un atelier et une salle d'étude par année 

Années Atelier (%) Salle d'étude (%) 
1947 6 3 
1948 4 0 
1949 0 2 
1950 3 2 
1952 0 2 
1954 0 0 
1957 0 9 
1958 8 2 
1961 0 0 
1962 7 5 
1965 3 10 
1968 7 4 

Tableau 4.16 
Pourcentage de modèles possédant une salle de récréation et un fumoir par année 

Années Récréation (%) Fumoir (%) 
1947 18 1 

1948 0 0 
1949 ] 1 

1950 4 1 
1952 0 0 
1954 2 0 
1957 0 3 
1958 33 4 
1961 1 6 
1962 58 Il 
1965 20 0 
1968 21 0 
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Tableau 4.17 
Pourcentage de modèles possédant des espaces de rangement (et autres) par année 

Années Ran
 
1947
 
1948
 
1949
 
1950
 
1952
 
1954
 
1957
 
1958
 
1961
 
1962
 
1965
 
1968
 

ement (%) 
42
 
12
 
9
 

15
 
13
 
17
 
33
 
44
 

2
 
46
 
47
 
32
 

Multi-usa e (%)
 

1
 
o 
4
 
1
 
6
 
5
 
o 
4
 
o 
o 
o 
7
 

Utilitaire (%) 
13
 
o 
6
 
7
 
2
 
9
 
9
 

13
 
o 

J4
 
7
 
o 



LEXIQUE 

Bungalow. Selon Luc Noppen et Lucie K. Morisset, il s'agit d'une maison individuelle et 
détachée de type plain-pied à long pan, faisant en moyenne 25' en profondeur par 40' 
en façade. 

Doctrine. Selon Jean-Pierrre Epron, la doctrine est une construction discursive qui définit 
« les principes, le corpus de référence, les préceptes, et les règles de contrôle» de la 
construction. Elle est un ensemble constitué de références réduisant une réalité 
complexe à une réalité plus simple; ces références ne se contredisent jamais, elles 
s'ajoutent les unes aux autres sans qu'apparaissent de conflits. La doctrine s'exprime à 
travers une séquence - agencements, énoncés, cohérence entre les énoncés - qui se 
renouvelle perpétuellement; elle est inextricable de l'institution où elle se forme ou de 
celle qui vise à la transformer. 

Standart. Pour Le Corbusier, il signifie (l) un style de vie, (2a) l'archétype d'ull objet 
produit en série (un standart) ou (2b) la qualité d'un objet produit en série (un objet 
standar1). 

Standard. En anglais, il signifie une norme «( Building Standards» est traduit en ji'ançais 
par « Normes de construction »). En français, il signifie (a) l'archétype d'un objet 
produit en série ou (b) la qualité d'un objet produit en série (un objet standard). 

Standardiser. Produire en série selon des normes précises. 

Standardisation. Selon Gregory K. Dreicer Action de mettre à niveau par la production 
sérielle (La standardisation architecturale est la production de l'architecture en série 
selon des normes précises). 

Norme. (1) Loi au sens coercitif, obligatoire. (2) Accord commun, style de vie partagé. Dans 
sa définition de «doctrine », Jean-Pierre Epron distingue la « norme idéale » 
(qui émerge des ensembles de références à la construction) de la « norme concrète» 
(à laquelle est soumise l'activité de construire). Celle norme concrète peut elle-même 
être une « norme opératoire» ou une « norme de contrôle ». 

Normaliser. (1) Légiférer. (2) Rendre normal. 

Normalisation. (1) Selon l'Office québécois de la langue française (2006), la normalisation 
est le « processus qui mène à la définition et à la mise en application de normes 
relatives à des produits, à des activités ou à leurs résultats, afin de répondre à des 
besoins d'uniformisation, de performance ou de qualité dans un domaine donné. » 
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(2) Selon le Bureau de normalisation du Québec (BNQ, 2007), la normalisation cst une 
« Activité propre à établir, face à des problèmes réels ou potentiels, des dispositions 
destinées à un usage commun et répété, visant à l'obtention du degré optimal d'ordre 
dans un contexte donné. » (3) Pour la SCHL, la normalisation architecturale s'applique 
uniquement aux ensembles bâtis: une trop forte normalisation de la construction 
apporte l'homogénéité (le tout pareil) alors qu'une trop faible normalisation engendre 
des coûts élevés (le tout différent). Une normalisation « moyenne » permet 
d 'harmoniser un ensemble d'unités par l'utilisation de formes et de matériaux 
identiques, mais agencés de manière différente pour chaque unité. II en résulte une 
« unité de groupe ». 

Recommandation. Suggestion non codifiée, mais déterminée par des principes. 

Modèle. (1) Pour la SCHL, c'est chaque plan numéroté (Modèle 2301); (2) Exemple à 
suivre; Idéal. (3) Selon Jean Baudril1ard, le modèle se réfère au « type» classique 
auquel aspire tous les objets produit dans une même série par « jeu de concurrence 
différentielle» sans jamais parvenir à l'incarner. Cette définition de Baudri liard est très 
près de ce que Max Weber nomme « l'idéaltype ». 

Type. (1) Selon Quatremère de Quincy (1755-1849) secrétaire général de l'Académie des 
Beaux-Arts de Paris de 1819 à 1839, ce n'est pas la chose, mais l'idée de la chose. 
(2) Pour la SCHL, c'est ce qui différentie une maison plain-pied, une maison ~\ étage et 
demi, une maison à mi-étage et une maison à deux étages. (3) Pour Aldo Rossi et Jean 
Castex, le type architectural est ce qui différentie une maison individuelle, un 
immeuble à appartement, une église, etc. (4) Pour Le Corbusier, Je type est un 
« prototype» destiné à servir de modèle idéa 1 pour la production sérielle. 
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